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Introduction

Le rapport qui suit porte sur une question centrale, qui nécessite des
réponses pluridisciplinaires et qui s�organise autour de quelques axes bien
identifiables : comment, dans l�optique de l�organisation de l�espace, tout
spécialement des agglomérations urbaines, s�opère la pesée entre les forces
contraires en présence que sont l�intégration et l�exclusion, ou bien la mixité
sociale et la discrimination ? Tout � le raisonnement économique, la dyna-
mique des comportements, les études de terrain, etc. � explique la multipli-
cité et la force des cercles vicieux dans lesquels l�exclusion de certaines
catégories de population, inscrite aussi, mais pas seulement dans la dimen-
sion spatiale, s�auto-alimente au point de déboucher sur des trappes dont il
est quasiment impossible de s�extraire. Au lieu de corriger les plus criantes
des inégalités, la localisation tend à les alimenter�

Le diagnostic est d�autant plus fort qu�il est le même quel que soit le
point d�entrée : l�école et la formation, le logement (tendance à la consti-
tution de formes de ghettos), l�accès aux différents équipements collectifs
dont bien sûr les transports� Le chômage joue aussi un rôle non négligeable
dans le creusement des inégalités spatiales. Et la ségrégation urbaine donne
naissance à une « hystérésis spatiale » : le phénomène persiste alors que ses
causes ont disparu ou du moins se sont atténuées. Heureusement, certaines
mesures vont dans la bonne direction pour réduire les inégalités d�accès, de
situation, etc., comme par exemple l�essor des coopérations entre communes
à l�intérieur d�une même agglomération. Mais, dans le même temps, d�autres
composantes de la politique d�équipements collectifs, sans le vouloir, ac-
centuent les difficultés initiales�

On l�aura compris, l�économiste peut et doit éclairer certains aspects de
tous ces débats grâce à ses concepts (externalités, biens collectifs, conflits
et coalitions�) et sa méthode d�analyse. Mais, comme le rappellent nos
auteurs, il doit absolument faire preuve d�humilité car il ne peut traiter que
certaines facettes de l�exclusion sociale envisagée dans sa dimension ur-
baine. Il faut alors absolument se tourner vers d�autres disciplines complé-
mentaires.

D�où, forcément, du doigté dans les recommandations dégagées pour
les politiques publiques. Il s�agit d�accentuer certaines pistes déjà entrou-
vertes plutôt que de pratiquer des ruptures probablement chimériques. L�or-
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Christian de Boissieu
Président délégué du Conseil d�analyse économique

ganisation des interventions autour des quelques sigles de base (ZUS, ZEP,
ZFU, ZRU, etc.) de même que les grands axes de la loi SRU (« solidarité et
renouvellement urbain ») de décembre 2000 servent encore de références.
Mais il convient, d�après les auteurs du rapport, d�insister sur trois piliers
étroitement liés :

� renforcer la « connexion » sociale en réduisant les distances physiques
et sociales entre les différentes catégories de population dans le cadre des
agglomérations urbaines ;

� encourager le bon niveau de solidarité en favorisant en particulier le
fédéralisme intercommunal qui commence à émerger ;

� instituer une Agence nationale de lutte contre les discriminations qui,
à la liste bien connue et déjà longue des discriminations envisageables,
devra ajouter celles d�origine urbaine donc liées à des considérations spa-
tiales.

Ce rapport a été discuté en séance plénière du Conseil le 27 février 2003,
puis le 10 juillet 2003 en présence du Premier ministre.
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Ségrétation urbaine
et intégration sociale(*)

Jean-Paul Fitoussi
Président de l�OFCE

Éloi Laurent
Économiste au Département des études de l�OFCE

Joël Maurice
Directeur du CERAS

Introduction
L�impératif d�intégration sociale, dans sa traduction la plus essentielle,

commande d�étendre la sphère collective à l�ensemble des membres de la
société. Lutter contre la ségrégation urbaine, c�est donc d�abord s�efforcer
d�inclure : ramener dans la cité ceux qui se trouvent rejetés au dehors, par
rupture d�égalité dans les espaces sociaux que sont le travail, l�école, les
équipements collectifs et la laïcité. La question est complexe car elle est
par essence dynamique : elle amène à s�interroger tout autant sur les dys-
fonctionnements des processus intégrants, ceux qui empêchent le mouve-
ment des marges vers le centre parce qu�ils en bloquent l�accès, que sur la
force cumulative des processus excluants, ceux qui conduisent à repousser
à la périphérie certains membres ou certaines catégories du corps social.
Intégrer, c�est aussi se garder d�exclure durablement.

(*) Nous tenons à adresser nos remerciements les plus chaleureux à l�ensemble des membres
du groupe de travail « Obstacles à l�intégration sociale et moyens d�y remédier », dont les
contributions ont constitué les fondations de ce texte. Nous remercions également
Béatrice Majnoni d�Intignano et Jacques Freyssinet, discutants d�une première version de
celui-ci lors de la séance plénière du Conseil d�analyse économique du 27 février 2003, pour
leurs précieuses suggestions. Nous demeurons bien entendu seuls responsables du contenu
de ce rapport.
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L�analyse de ces deux types de processus relève d�un champ discipli-
naire très vaste � philosophie politique, sociologie, droit, etc. � et a déjà fait
l�objet d�abondantes publications. Mais sur le premier, comme sur le se-
cond, les économistes sont eux aussi interpellés pour contribuer à l�effort
explicatif. C�est l�objet du présent rapport et, faisons-en le pari, son utilité :
tout en tenant le plus grand compte des apports des autres disciplines, il
permettra de porter sur ces deux questions un regard singulier, celui de
l�économie, dans sa dimension positive � comment repérer les faits styli-
sés ? comment comprendre les mécanismes à l��uvre ? � et normative �
étant donné les objectifs socio-économiques et les contraintes, quelles poli-
tiques préconiser ? � en mobilisant sa richesse propre, souvent inexploitée.

1. Le coût économique de la ségrégation urbaine
Est-il besoin de le dire ? L�importance économique du sujet est d�autant

plus évidente que le coût global de la non-intégration sociale des zones
urbaines défavorisées est considérable. Tout conduit à le penser : la ségré-
gation urbaine pèse incontestablement sur le fonctionnement de la société,
le bien-être des personnes et le bien-être collectif, la cohésion et la justice
sociales et donc, sur l�efficacité d�ensemble du système économique.

Souffrance des populations non intégrées, stigmatisations, tensions di-
verses entre les individus ou les groupes sociaux, existence de forces pro-
ductives inactives qui s�atrophient par « hystérésis », détournement d�une
partie non négligeable des forces productives pour prendre en charge les
dysfonctionnements sociaux (police, justice, éducation prioritaire, protec-
tion privée, etc.) ; le traitement social de la non-intégration, comme celui
du chômage, nécessitent en outre des mesures d�une grande complexité,
d�autant plus grande qu�elles s�immiscent dans la vie des personnes et ré-
duit leur autonomie. L�ensemble de ces coûts est difficile à évaluer, mais il
importe de ne pas les mésestimer lorsque l�on examine les mesures suscep-
tibles de favoriser l�intégration dans le corps social, qui ont, elles aussi, un
prix.

2. La dimension spatiale des inégalités sociales
Les disparités socio-économiques s�inscrivent dans l�espace de la ville,

siège de la société contemporaine. Façonnant le tissu de la cité, elles con-
duisent à formuler une « nouvelle question urbaine » : les groupes sociaux
défavorisés se concentrent dans certains quartiers (notamment les « zones
urbaines sensibles » ou ZUS) avec lesquels les groupes les plus aisés pren-
nent leur distance (« ville émergente », voire « gated communities »).

Ainsi, naît le processus de ségrégation urbaine. Pour être combattu avec
la plus grande chance de succès, il doit être éclairé de tous les fronts de
l�analyse économique.
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3. Mobiliser la pluralité de la théorie
pour saisir la complexité du phénomène

Car si les processus d�intégration et d�exclusion sont complexes à ap-
préhender, c�est parce qu�ils concernent et affectent tous les aspects du
système économique et social. On ne peut, ni ne doit, tenter de les contenir
en les limitant au niveau local. Ce nécessaire élargissement de l�approche
de la ségrégation urbaine se reflète d�ailleurs dans l�évolution des politi-
ques destinées à la prendre en charge, de la politique des quartiers à la
politique de la ville, laquelle s�attache de manière transversale à resserrer
le lien entre les quartiers défavorisés et l�ensemble du système urbain. C�est
cette complexité qui doit conduire à mobiliser dans une approche com-
mune les multiples ramifications de notre discipline :

� l�économie urbaine nous apporte un éclairage sur les forces qui inter-
viennent dans la formation de la ville et notamment sur les mécanismes qui
conduisent à la polarisation sociale de l�espace ;

� la statistique démographique permet d�appréhender l�évolution des
populations concernées à partir de l�étude détaillée des données issues des
recensements ;

� l�économie du marché du travail nous renvoie à la fois aux causes
macroéconomiques et structurelles du chômage de masse et au cortège d�ex-
clusions qui l�accompagne : formation de files d�attente, de « trappes » à
pauvreté ou à sous-emploi, déperdition de capital humain, discriminations,
segmentations, concentration spatiale et « assignation résidentielle » des
populations en difficulté ;

� l�économie de survie peut alors être le seul exutoire des populations
non intégrées qui, n�ayant pas accès à l�espace public, sont contraintes de
vivre d�expédients. Les logiques et les effets de l�économie souterraine,
pour être combattues, doivent être mises au jour ;

� l�économie de l�éducation et de la formation est nécessaire pour com-
prendre l�enjeu de l�acculturation et de la transmission des connaissances
qui seront indispensables à l�individu pour réussir son intégration sociale et
retrouver sa place dans la cité ;

� plus généralement, l�économie publique, à travers le jeu de l�articula-
tion des compétences nationales et locales, influence la mise en place des
« biens publics locaux » et la qualité de l�accès qui en est offert aux popu-
lations des zones défavorisées ;

� l�économie politique doit lui être adjointe pour dévoiler la rationalité
des décisions publiques et les stratégies des groupes sociaux en présence dans
l�espace urbain ;

� l�économie du bien-être, enfin, doit nous aider à « repenser les inéga-
lités » pour concilier les logiques d�égalité � compte tenu de situations de
départ inégales � avec l�efficacité économique.

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 16:5211
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4. Un « problème » dans le problème :
la place des immigrés dans la cité

De cette pluralité analytique émerge un constat lancinant : dans les
« zones urbaines sensibles », les immigrés ou supposés tels sont
surreprésentés et cette situation introduit une complexité supplémentaire
dans la question urbaine que l�on ne peut feindre d�ignorer. Il se produit un
brouillage des causalités : si les immigrés sont proportionnellement plus
nombreux dans les ZUS que dans les autres quartiers, c�est qu�ils sont pro-
portionnellement plus nombreux dans les groupes sociaux les moins inté-
grés, notamment sur le marché du travail (ouvriers, employés, travailleurs
peu qualifiés), qui peuplent ces zones. Une partie de l�opinion impute ce-
pendant leur situation, non pas à leur position sociale, mais à leur origine
réelle ou supposée. Les discriminations qui en résultent exacerbent leurs
difficultés sociales. Faute d�intégration, ils peuvent alors être conduits à se
tourner vers d�autres voies, souterraines et/ou communautaires.

Il est un fait que les immigrés sont porteurs de spécificités culturelles ou
religieuses propres à leur origine et à leur histoire, au demeurant marquée
pour nombre d�entre eux par la période coloniale. Mais ces particularités
devraient relever du domaine privé. Si elles deviennent un objet de débat
public, n�est-ce pas parce que certaines populations sont coupées de la sphère
collective et notamment du marché du travail ? L�intégration socio-
économique apparaît ainsi essentielle pour favoriser la bonne intelligence
entre cultures différentes, dès lors que celles-ci font ensemble allégeance à
la Constitution et, en particulier, au principe de laïcité. Il faut donc aborder
de front, en se tenant également à distance de la tentation de l�angélisme et
de la « victimisation », la question des discriminations à l��uvre par-delà la
neutralité juridique. Ce que nous apprend la condition particulière des
immigrés du fonctionnement d�ensemble de notre société, c�est que le pacte
républicain repose autant sur l�intégration civique que sur l�intégration
sociale.

5. Identifier la dynamique de divergence,
relancer les dynamiques d�accès

Les facettes économiques du phénomène de ségrégation urbaine sont
nombreuses et ce rapport ne prétend pas les couvrir toutes. Il propose plutôt
une démarche analytique en trois temps pour tenter d�en prendre la mesure.

Il convient d�abord de reconnaître que les inégalités sociales se sont
durablement inscrites dans l�espace de nos villes : cette inscription a trouvé
une traduction particulièrement brutale avec la formation des zones urbaines
sensibles (chapitre 1). Il faut ensuite comprendre que cette polarisation socio-
spatiale procède d�un chômage de masse persistant qui atteste la dispari-
tion d�une garantie collective d�activité, fige les positions et enferme les
populations des zones défavorisées dans une situation où l�absence de pers-
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pectives de mobilité obstrue le devenir social. Le chômage de masse est
comme un « trou noir » en expansion au c�ur de notre système social : il
engloutit, pour s�en nourrir, les logiques d�intégration. Plus encore, il en-
gendre, par sa concrétisation, une dynamique de divergence urbaine (cha-
pitre 2). Celle-ci se propage dans le temps et dans l�espace à un rythme
soutenu : elle se perpétue à travers les inégalités d�accès à l�éducation et à
la formation, au logement et aux équipements collectifs qui, en faisant sys-
tème, menacent les quartiers défavorisés de désintégration sociale (chapitre 3).

Force cumulative des processus excluants, dysfonctionnements des pro-
cessus intégrants : c�est à contrecarrer la divergence urbaine qu�il importe
de s�atteler d�urgence. Ce rapport propose dans cette optique quatre gran-
des recommandations de politique publique. Le dessein d�ensemble est bien
de combiner les dynamiques d�accès pour corriger les inégalités de dota-
tions et de capacités qui alimentent le c�ur de la ségrégation urbaine.

Au moment d�entrer dans le vif du sujet, nous tenons à partager avec le
lecteur une réserve fondamentale sur le travail accompli. Le phénomène de
ségrégation urbaine, plus encore au terme de notre analyse, apparaît comme
un champ vaste et complexe : des travaux considérables, mis en �uvre dans
toutes les sciences sociales, l�irriguent d�ailleurs continuellement. L�objet
de ce rapport ne pouvait pas être d�en établir la fidèle recension. Les déve-
loppements que nous présentons dans ces pages sont partiels, nous en avons
pleinement conscience et même, nous le revendiquons. Le volume des do-
cuments présentés en annexes témoigne cependant de la volonté d�inscrire
la méthodologie économique dans son contexte socio-politique pour l�enri-
chir, à travers la présentation des éléments essentiels de la politique de la
ville, de l�immigration, de la nationalité, de l�intégration et du logement,
dont nous nous sommes efforcés de tenir le plus grand compte. Ajoutons,
pour finir, que la ségrégation urbaine est un phénomène retors : les meilleurs
sentiments se transforment à son contact en pires ennemis de l�action publique.
L�impératif d�intégration sociale � en fait de réunification de la cité �, trop
longtemps différé, n�en est que plus impérieux.
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Chapitre 1

L�inscription spatiale des inégalités sociales

1. L�existence et l�évolution de la polarisation
socio-spatiale urbaine

Les disparités socio-économiques s�inscrivent dans l�espace et singuliè-
rement dans celui de la ville. Les travaux de Nicole Tabard (1993) l�ont
notamment montré, la position des habitants dans la hiérarchie sociopro-
fessionnelle(1) est la première, par ordre d�importance, des caractéristique
qui rendent compte de la différenciation des quartiers au sein de la ville ; la
seconde de ces caractéristiques est constituée par la branche dans laquelle
les habitants exercent leur activité, selon qu�elle est comprise dans la pro-
duction industrielle ou la prestation de services. Des quartiers pauvres aux
quartiers aisés, la hiérarchie spatiale est proche de la hiérarchie sociale.

La manifestation spatiale des inégalités se révèle en portant le regard non
seulement sur les quartiers les plus défavorisés, mais aussi sur l�écart qui les
sépare des quartiers les plus favorisés. Il est en outre particulièrement im-
portant de savoir comment cet écart évolue dans le temps. À cet égard, le
risque d�une désolidarisation de la ville soulève une « nouvelle question
urbaine » (Donzelot et Jaillet, 2001) : d�un côté, les quartiers défavorisés,
malgré les efforts faits pour les incorporer à l�urbain, seraient menacés de
désintégration sociale ; de l�autre, les populations favorisées, qui sont so-
cialement « hyper-intégrées », seraient en voie de désincorporation urbaine,
quittant la ville pour s�installer à sa périphérie (périurbanisation ou « ville
émergente »). Le prolongement de cette logique de séparation conduirait à
terme à l�involution des quartiers pauvres (constitution d�une underclass)
et à la sécession des quartiers riches (constitution de résidences protégées,
à l�image des gated communities américaines). D�autres auteurs (Ascher et
Godard, 2001) ont une vision moins alarmiste de ces évolutions, mais n�en
réaffirment pas moins la nécessité d�une solidarité renouvelée pour en maî-
triser les effets.

Le processus de polarisation sociale de l�espace s�observe de manière
exemplaire en Île-de-France. L�IAURIF a ainsi effectué une exploitation
par commune francilienne des revenus fiscaux des ménages qui lui permet

(1) Au sommet de la hiérarchie socioprofessionnelle se trouvent les chefs d�entreprise, ca-
dres et ingénieurs de direction, avocats, artistes, médecins hospitaliers ; à la base se trouvent
les ouvriers non qualifiés des différentes branches. La typologie porte sur les seuls hommes
actifs, ayant un emploi ou chômeur. La source est le recensement de 1990.

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 16:5214



SÉGRÉGATION URBAINE ET INTÉGRATION SOCIALE 15

de comparer la situation de 1996 à celle de 1984. Il en ressort les évolutions
suivantes (Sagot, 2002) :

� au niveau de la région, l�indice d�inégalité(2) entre les communes, rela-
tif au revenu imposable des ménages, a doublé pendant la période de con-
joncture favorable (1984-1990), notamment sous l�effet d�un enrichisse-
ment des communes classées dans le décile supérieur ; cet indice s�est en-
suite légèrement amorti (� 10 %) pendant la période de conjoncture défa-
vorable (1990-1996) ; l�impôt sur le revenu a permis de réduire les inégali-
tés de revenu des ménages entre communes dans une proportion qui s�est
progressivement réduite, passant de 45 % en 1984 à 26 % en 1996 ;

� entre les départements, les écarts de revenu par rapport à la moyenne
régionale se sont creusés ; pour Paris (département le plus riche), l�écart
est passé de + 7 à + 15,3 % ; pour la Seine-Saint-Denis (département de
loin le plus pauvre), l�écart est passé de � 18,5 à � 27,6 % et le revenu réel
par habitant a chuté de 8,5 % ;

� les communes les plus défavorisées se sont paupérisées entre 1984 et
1996 : le revenu moyen des foyers fiscaux y a fléchi en moyenne de 3,5 %
(et même de 15 % dans des communes comme La Courneuve ou Grigny),
alors qu�il a augmenté de 6,9 % dans les autres communes de la région ;

� au total, « 40 % des ménages insatisfaits de leur quartier vivent dans
25 % des espaces les moins aisés ». En outre, l�insuffisance des revenus
freine la mobilité : la mobilité des plus pauvres est ainsi inférieure de 40 %
à celle de la moitié la plus aisée des ménages.

2. Portrait statistique des zones urbaines sensibles(3)

2.1. Définition des zones urbaines sensibles (ZUS)
La définition des quartiers prioritaires a été fixée par la loi du 14 no-

vembre 1996 relative à la mise en �uvre du Pacte de relance pour la ville :
« Les zones urbaines sensibles (ZUS) sont caractérisées par la présence de
grands ensembles ou de quartiers d�habitat dégradé et par un déséquilibre
accentué entre l�habitat et l�emploi. Elles comprennent les zones de revita-
lisation urbaine (ZRU), qui sont confrontées à des difficultés particulières,
appréciées en fonction de leur situation dans l�agglomération, de leurs ca-
ractéristiques économiques et commerciales et d�un indice synthétique, te-
nant compte du nombre d�habitants du quartier, du taux de chômage, de la
proportion de jeunes de moins de 25 ans, de la proportion de personnes
sorties du système scolaire sans diplôme et du potentiel fiscal des commu-

(2) Indice de Theil. Pour une définition, voir par exemple Fleurbaey (1996), page 108.
(3) Pour une présentation des politiques publiques d�intégration sociale, le lecteur pourra se
reporter à l�annexe 1.
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nes intéressées » (art. 2)(4). Deux décrets ont dressé la liste des ZUS, au
nombre de 750 (716 en métropole, dont 9 quartiers de Paris � cf. carte ci-
après � et 34 dans les départements d�outre-mer � DOM)(5), et celle des
ZRU, au nombre de 410 (dont 396 en métropole).

2.2. Repères statistiques sur les ZUS
à travers les recensements de 1990 et 1999

Selon le recensement de 1990, le nombre d�habitants était en métropole
respectivement de 4,7 millions (soit un habitant sur 12) dans les ZUS et de
3,2 millions (soit un habitant sur dix-huit) dans les ZRU (INSEE, 1998a).
Une fraction importante des populations des ZUS résidait dans l�agglomé-
ration parisienne (27 %), principalement en banlieue, ou dans une autre
grande agglomération (18 %), principalement dans la ville-centre. Par rap-
port à l�agglomération dont elles font partie, les ZUS avaient une propor-
tion plus forte :

� de chômeurs (18,9 % contre 11,6 %) ;
� de personnes dont le revenu est constitué d�au moins un quart de pres-

tations sociales (26 % contre 14 %) ;
� de personnes résidant dans des HLM (62 % contre 22 %) ;
� d�ouvriers ou employés (50,6 % contre 33,2 %) ;
� de ménages dont la personne de référence est étrangère (15,8 %

contre 8,1 %(6)) ;
� de jeunes de moins de 25 ans (43 % contre de 34,7 %) ;
� de jeunes de 15-24 ans ne poursuivant pas leurs études (47,2 % contre

39,1 %) ;
� de non diplômés parmi les jeunes de plus de 15 ans ayant achevé leurs

études (39,3 % contre 26,8 %).
Le recensement de 1999 fait apparaître (Lipatz, 2002) les évolutions

suivantes par rapport à celui de 1990 :
� la population totale des ZUS a diminué (4,5 au lieu de 4,7 millions,

soit une baisse de 5,7 %), alors que celle des agglomérations(7) dont elles
font partie a augmenté (de 2,6 %) ;

� la proportion d�étrangers dans les ZUS a baissé (16,5 % au lieu de
18,6 %, soit une baisse de 2,1 points), ce qui est aussi le cas dans leurs
agglomérations (7,9 % au lieu de 9 %, soit une baisse de 1,1 point) ;

(4) Des dispositions spécifiques sont prévues pour les ZUS et ZRU des départements d�outre-
mer et la collectivité territoriale de Mayotte. La loi précitée définit en outre les zones fran-
ches urbaines (ZFU), sur lesquelles nous reviendrons ultérieurement.
(5) Décret n° 96-1156 du 26 décembre 1996.
(6) Ce ratio moyen de 2 est en fait très variable. Il dépasse 3 dans 10 % des ZUS.
(7) Plus précisément « espace urbain » (INSEE).
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� la pyramide des âges demeure nettement plus « jeune » dans les ZUS
que dans le reste de la France, mais cette singularité s�atténue (on peut y
voir la conséquence du départ des jeunes ménages avec enfants) ;

� la taille moyenne des ménages en ZUS a diminué (2,6 au lieu de
2,8 personnes), mais reste supérieure à celle de leurs agglomérations (qui
est passé à 2,3 au lieu de 2,5 personnes) ;

� le taux d�activité des 15-24 ans a diminué dans les ZUS (32,8 % au
lieu de 43,7 %, soit une baisse de 10,9 points), suivant en cela la tendance
globale à l�allongement de la durée des études, mais il demeure à un niveau
très supérieur à celui de leurs agglomérations (où il est passé de 36,8 à
27,7 %, soit une baisse de 9,1 points) ;

� sous l�effet du recul de la population et de celui du taux d�activité des
jeunes, la population active a sensiblement diminué dans les ZUS (� 8,6 %),
alors qu�elle a augmenté dans leurs agglomérations (+ 2,6 %) ;

� la part des chômeurs dans la population a augmenté dans les ZUS
(25,4 % au lieu de 18,9 %, soit une hausse de 6,5 points), plus fortement
que dans leurs agglomérations(8) (14,3 % au lieu de 11,5 %, soit une hausse
de 2,8 points) ;

� ce phénomène est accentué pour les jeunes actifs de 15-24 ans, dont le
taux de chômage a atteint 39,5 % dans les ZUS (au lieu de 28,5 %, soit une
hausse de 11 points) et dans leurs agglomérations (27 % au lieu de 20,7 %,
soit une hausse de 6,3 points) ;

� les femmes sont plus touchées par le chômage que les hommes, mais
l�écart s�est réduit tant dans les ZUS (3,7 au lieu de 7,8 points) que dans
leurs agglomérations (2,6 au lieu de 5,2 points) ;

� le taux de chômage des étrangers est passé dans les ZUS à 35,3 % au
lieu de 28,2 % (hausse de 7,1 points) et à 25,8 % au lieu de 19,8 % dans
leurs agglomérations (hausse de 6 points) ;

� la part des ouvriers dans la population est passée dans les ZUS à 37,5 %
au lieu de 41 % (baisse de 3,5 points) et à 22,9 % au lieu de 26,9 % dans
leurs agglomérations (baisse de 4 points).

D�autres caractéristiques peuvent encore être tirées du recensement de
1999 :

� la part des étrangers dans la population, qui est en moyenne nationale
de 5,6 %, est nettement plus forte dans les ZUS (16,5 %) ;

� la part de non diplômés chez les 15 ans et plus est de 17,7 % en moyenne
nationale et de 33,1 % dans les ZUS ;

� la part des CDD, intérims et stages, qui est de 12,1 % en moyenne
nationale, est de 20 % dans les ZUS.

(8) Pour la France métropolitaine dans son ensemble, la part du chômage dans la population
active (au sens du recensement) est passée de 10,8 % en 1990 à 12,8 % en 1999.
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Communes ayant une ou plusieurs zones urbaines sensibles en 2003

Source : Ministère délégué à la Ville.
100 km
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Chapitre 2

Chômage de masse
et dynamique de divergence urbaine

La ségrégation urbaine est souvent rapprochée de l�insécurité publique.
De fait, elles entretiennent toutes deux avec le chômage de masse un même
rapport : la réduction de celui-ci, voire le rétablissement du plein-emploi,
est une condition nécessaire, mais insuffisante pour endiguer ces deux phé-
nomènes. C�est que les zones urbaines défavorisées sont, comme la société
dans son ensemble, tributaires de l�acceptation collective du chômage de
masse qui en rend toute baisse temporaire quand la croissance revient et
toute hausse potentiellement durable quand elle s�éloigne. Qui plus est,
c�est précisément lorsque le chômage reflue enfin que l�ampleur des souf-
frances sociales qu�il a fait naître se révèlent avec le plus de brutalité. Ainsi,
si le sous-emploi est une cause centrale de la ségrégation urbaine, son ins-
cription spatiale, dont nous venons de donner un rapide mais saisissant
aperçu, lui confère un caractère concret, à la source d�une véritable dyna-
mique de divergence urbaine.

1. Faits stylisés
Les ZUS ont été définies (sur la base du recensement de 1990) comme

ayant un taux de chômage sensiblement plus élevé que l�agglomération
dont elle font partie et, a fortiori, que la moyenne nationale. Un sur-chô-
mage plus fort encore frappait deux groupes surreprésentés dans les ZUS,
celui des jeunes de 15-24 ans et celui des étrangers. Au moment du recense-
ment de 1999, les disparités s�étaient encore amplifiées au détriment des
ZUS, dans un contexte où le taux de chômage national se situait à un niveau
plus élevé(9).

1.1. La sensibilité à la conjoncture
Cependant, les deux recensements ont été effectués dans deux phases

opposées du cycle économique : décélération en 1990, expansion en 1999(10).
Un examen plus précis est donc nécessaire pour décrire l�impact de la con-
joncture économique sur le chômage comparatif dans les ZUS. Une étude

(9) Voir chapitre 1, note de bas de page n° 8.
(10) Le taux de croissance en volume du PIB est passé de 4,2 % en 1989 à 2,6 % en 1990
et 1,0 % en 1991 (source : Eurostat) ; il est passé de 1,9 % en 1997 à 3,4 % en 1998, 2,9 %
en 1999 et 4,1 % en 2000 (source : Comptes de la nation).
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de l�INSEE (Lipatz, 2002 et Choffel, 2002) considérant les demandes d�em-
plois en fin de mois de catégorie 1 (DEFM1(11)) fournit les évolutions sui-
vantes entre le 31 décembre de 1998 et le 31 décembre 2000, période mar-
quée par une forte reprise économique, une augmentation plus forte encore
de l�emploi et une nette baisse du chômage :

� le nombre total des DEFM1 a diminué autant dans les ZUS (� 24,3 %)
que dans leurs agglomérations (� 24,2 %) et à peine moins qu�en moyenne
métropolitaine (� 26 %) ; mais cette diminution a été plus faible dans les
ZUS que dans l�espace urbain environnant et, a fortiori, que dans l�ensem-
ble de la France métropolitaine pour les catégories au départ les plus défa-
vorisées : les jeunes, les étrangers, les travailleurs faiblement qualifiés ; à
l�inverse, le chômage de longue durée a davantage baissé dans les ZUS ;

� plus précisément, le nombre des DEFM1 a baissé plus faiblement pour
les populations des ZUS que pour les populations hors ZUS des communes
de plus de 10 000 habitants. Cette vision d�ensemble recouvre cependant
des différences par catégories : ainsi, le retard relatif des ZUS est plus mar-
qué pour les hommes que pour les femmes et pour les personnes de nationa-
lité étrangère que pour les personnes de nationalité française (ce résultat
étant toutefois inversé pour les jeunes titulaires de diplômes).

Mais au-delà de l�influence de la conjoncture économique, il faut tenter
de comprendre les enchaînements qui ont peu à peu conduit à l�apparition
de poches localisées de sous-emploi.

1.2. L�ombre portée de 25 années de chômage de masse
et de changements structurels

Pendant la période des « Trente glorieuses », la croissance économique
était rapide et la société connaissait le plein emploi : le chômage, de carac-
tère essentiellement frictionnel, ne dépassait pas 1,5 % en 1960 et 2,8 % en
1974(12). On éprouvait même une insuffisance de main d��uvre, qui a con-
duit à favoriser l�immigration liée au travail (cf. annexe 1). L�essor démo-
graphique, l�urbanisation rapide et la résorption de l�habitat précaire ont
induit la construction à marche forcée des zones d�habitat social, qui ont
constitué à l�époque un remarquable progrès (voir chapitre 3).

(11) Les demandes d�emploi en fin de mois (DEFM) sont classées par catégories, définies
par le type de contrat de travail recherché et l�activité éventuelle du demandeur au cours du
mois d�observation. Les DEFM de catégorie 1 correspondent à une recherche de CDI à
temps plein émanant d�un demandeur n�ayant exercé aucune activité, ou une activité ré-
duite, pendant le mois d�observation (source : Ministère du Travail).
(12) Source : Eurostat.
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Puis la croissance a ralenti. Le chômage a augmenté par vagues succes-
sives, culminant (en moyenne annuelle) à 8,0 % en 1982, 10,1 % en 1987 et
12,5 % en 1997. Cette année-là, le taux de chômage atteignait 15,8 % pour
les ouvriers (23,5 % pour les ouvriers non qualifiés) : sous l�effet des gran-
des restructurations industrielles, la structure de l�emploi s�est profondé-
ment modifiée. Entre 1985 et 2000, l�emploi a ainsi diminué de 17 % dans
l�industrie (et de 7 % dans la construction), alors qu�il a augmenté de 33 %
dans le tertiaire marchand ; la part des non diplômés a été ramenée de 58 à
41 % au sein des ouvriers et de 37 à 25 % parmi les employés(13). Les ouvriers,
qui travaillaient en grande majorité dans l�industrie, sont ainsi aujourd�hui
nombreux à occuper un emploi dans les transports ou dans un environne-
ment artisanal (Maurin, 2002). Or, les ZUS comportent précisément une
proportion plus élevée que la moyenne nationale de ménages dont la per-
sonne de référence est ouvrier ou employé et de personnes faiblement qua-
lifiées ; en outre, une part notable de leurs habitants travaillaient dans des
usines touchées par les reconversions successives. Il n�est donc pas éton-
nant que la dégradation du marché du travail et la transformation de la
structure de l�emploi se soient accompagnées d�une concentration du chô-
mage dans les ZUS.

On peut aussi relier à des effets de structure le sur-chômage des étrangers,
sur-représentés dans les ZUS (voir chapitre 1). En effet, selon les statistiques
disponibles sur l�insertion professionnelle des étrangers (Capel-Dunn, 2001)
les ouvriers y représentent une part de la population active certes en recul
(54 % en 1992, 48 % en 2000), mais très supérieure à leur part dans la
population active française (25 % en 2000) : 12 % des ouvriers sont ainsi
étrangers(14). Une étude du parcours professionnel des immigrés en France
(Dayan et alii, 1996) montre aussi que la proportion d�ouvriers est beau-
coup plus élevée chez les hommes immigrés de 40 à 49 ans (76 %) que chez
les hommes du même âge nés en France (32 %). On conçoit donc qu�au
sein des habitants des ZUS, le taux de chômage soit particulièrement élevé
parmi les étrangers et/ou les immigrés. La question se pose alors de savoir
si les différentes caractéristiques quantitativement observables suffisent à
rendre compte du chômage affectant les ZUS, ou si l�on peut en outre met-
tre en évidence un résidu qui serait à relier à d�autres facteurs non observés
et, le cas échéant, à un effet propre aux ZUS.

(13) Source : INSEE, Enquêtes emploi 1986 et 2001.
(14) Selon l�enquête Emploi 2000 (DARES, 2000a), sur 100 salariés étrangers du privé,
58,4 étaient ouvriers (dont 25,7 non qualifiés), alors que sur 100 salariés français, 36,2
seulement étaient ouvriers (dont 12,1 non qualifiés).
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1.3. Études empiriques des trajectoires de demandeurs
d�emploi et des marchés locaux du travail

Des éléments de réponse à cette question peuvent être tirés de l�enquête
de la DARES « Trajectoires des demandeurs d�emploi et marché locaux du
travail »(15), qui porte sur une cohorte de nouveaux inscrits à l�ANPE au
printemps 1995 et en suit la réinsertion dans l�emploi. Deux études empiri-
ques ont analysé l�évolution des trajectoires des demandeurs d�emploi à la
lumière de facteurs tels que le sexe, l�âge, le niveau de formation et la
qualification et le type du dernier emploi avant l�inscription. Elles ont aussi
pris en compte l�origine nationale, en distinguant Français et étrangers, mais
aussi en répartissant les étrangers entre européens et non européens, et en
répartissant les Français en fonction de l�origine de leurs parents, selon
qu�ils sont tous les deux de nationalité française, tous les deux de nationa-
lité non européenne ou dans l�un des deux autres cas dits « d�origine euro-
péenne »(16). De ces études, il ressort plusieurs éléments essentiels.

1.3.1. Les personnes de nationalité ou d�origine non européenne
sont plus exposées au chômage

La première étude (DARES, 2002b) porte sur l�ensemble de l�échan-
tillon. Elle met d�abord en évidence, au stade de l�inscription à l�ANPE,
une surreprésentation des étrangers (11 % des nouveaux inscrits), avec parmi
eux une majorité de Maghrébins, ainsi qu�une surreprésentation des Fran-
çais d�origine étrangère (20 %), allant de pair avec une sous-repésentation
des Français ayant deux parents français (69 %). Elle montre ensuite, en ce
qui concerne la sortie de chômage, que par rapport aux Français ayant deux
parents français, la probabilité d�avoir retrouvé un emploi en 18 mois est,
« toutes choses égales par ailleurs(17) », un peu plus forte pour les étrangers
européens, mais sensiblement plus faible pour les étrangers non européens ;
ces différences se retrouvent sous une forme accentuée pour les Français
ayant au moins un parent étranger : les Français d�origine européenne ont
une probabilité encore améliorée par rapport aux étrangers européens, les
Français d�origine non européenne ont une probabilité encore dégradée par
rapport aux étrangers non européens. Les personnes de nationalité ou d�ori-
gine non européenne connaissent donc à la fois un risque plus élevé de
chômage et une difficulté plus grande à retrouver un emploi et cet effet est
massif par rapport à la contribution des autres caractéristiques prises en
compte (on reviendra plus loin sur ce dernier point).

(15) Cette enquête porte sur une cohorte de nouveaux inscrits à l�ANPE au cours du
2e trimestre 1995, résidant dans 8 zones d�emploi situées dans 3 régions : Île-de-France,
Nord-Pas-de-Calais et Provence-Alpes-Côte-d�Azur. L�échantillon comportait 8 125 per-
sonnes. Ont notamment été étudiées les probabilités de trouver un emploi en 18 mois ainsi
qu�en 33 mois.
(16) Sous la désignation « d�origine européenne » sont regroupées les deux possibilités sui-
vantes : un parent français (l�autre étant d�une nationalité différente quelconque) ou aucun
parent français mais au moins un parent d�une autre nationalité européenne.
(17) C�est-à-dire en contrôlant toutes les caractéristiques autres que l�origine nationale.
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1.3.2. Un « effet ZUS » avéré du second ordre
La deuxième étude (Choffel et Delattre, 2002) distingue au sein de la

cohorte précitée les personnes selon qu�elles résident en ZUS ou hors ZUS.
Tout en confirmant la concentration des risques de chômage sur les person-
nes de nationalité ou d�origine non européenne, elle fournit une analyse
nuancée des conséquences découlant d�une résidence en ZUS. Le fait de
résider en ZUS a, «toutes choses égales par ailleurs», un impact globa-
lement défavorable en ce qu�il réduit la probabilité de trouver un emploi
dans les 18 mois et augmente de 9,2 % la durée du chômage par rapport à la
durée moyenne de la cohorte(18). Mais cette augmentation paraît recouvrir
des effets différenciés : la durée du chômage est allongée en ZUS pour le
Français de parents français ou non européens (question sur laquelle il fau-
dra revenir), mais elle est raccourcie pour les Français de parents euro-
péens et pour les étrangers, européens ou non européens. L�étude aborde
aussi le rôle de la mobilité physique : sur l�ensemble de la cohorte, la durée
moyenne du chômage est réduite de 23 % pour les personnes qui possèdent
un permis de conduire, de 20 % pour celles qui possèdent un moyen de
transport individuel(19), de 8 % pour celles qui bénéficient d�un titre de trans-
ports en commun gratuit ou à prix réduit ; cependant les personnes qui rési-
dent dans les ZUS ont une probabilité sensiblement plus faible que les autres
de posséder un permis de conduire ou un moyen de transport individuel,
mais une probabilité plus élevée de bénéficier d�un titre de transports
subventionné (en fonction des politiques des collectivités locales où elles
résident).

Une autre étude empirique de Gobillon et Sélod fait l�objet d�un com-
plément au présent rapport. Cette étude, qui s�appuie sur le recensement de
1990, prend pour objet les communes de la région Île-de-France (sans y
distinguer les ZUS) en considérant pour chacune d�elle d�abord le taux de
chômage global, puis le taux de chômage affectant respectivement les Fran-
çais et les étrangers qui y résident. Chacun de ces taux de chômage fait
ensuite l�objet d�une régression dont les variables explicatives sont répar-
ties en deux grands groupes : un groupe relatif à la composition sociologi-
que de la commune, comprenant notamment la structure de la population
active par catégories socioprofessionnelles (ouvriers, employés, professions
intermédiaires, chefs d�entreprises et indépendants), ainsi que la part des
femmes, des jeunes(20) et des étrangers au sein des actifs ; un groupe relatif
à l�accessibilité, comprenant le taux d�emploi de la commune (nombre d�em-
plois locaux sur nombre d�actifs résidents), la distance moyenne domicile-
travail, le taux de motorisation, la présence d�une gare, l�existence d�une
ligne régulière de bus, la distance à l�autoroute la plus proche. Les faits
stylisés tirés de cette étude sont les suivants.

(18) Cette durée moyenne est estimée à 10,15 mois pour l�ensemble de la cohorte.
(19) Automobile, deux roues motorisées ou vélo.
(20) De moins de 30 ans.
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1.3.3. Le chômage local est sensible à la composition sociologique
et à la mobilité

Dans l’analyse du chômage global communal, la composition sociologi-
que apporte une contribution plus importante que l’accessibilité. Au sein
du premier groupe de variables, le taux de chômage est une fonction crois-
sante de la part des étrangers, ainsi que de celle des ouvriers et des em-
ployés dans la population active, et une fonction décroissante de la part des
autres catégories socioprofessionnelles, des femmes et des jeunes. Au sein
du second groupe de variables, le taux de chômage est une fonction crois-
sante de la distance moyenne domicile-travail ainsi que de la distance à
l’autoroute la plus proche et une fonction décroissante du taux d’emploi,
du taux de motorisation, de la présence d’une gare ou d’une ligne de bus.

1.3.4. Le chômage des étrangers est plus sensible
à l’assignation résidentielle

L’étude séparée du taux de chômage des personnes de nationalité fran-
çaise et de nationalité étrangère montre que cette dernière variable est plus
faiblement corrélée que la première aux variables explicatives retenues(21).
Ceci suggère que des variables non observées (comme par exemple le de-
gré de maîtrise de la langue française ou encore l’existence de barrières
discriminatoires à l’embauche) seraient susceptibles d’être reliées au taux
de chômage des étrangers. Cependant, quelques éléments de différencia-
tion se dégagent. Ainsi, l’augmentation du nombre d’étrangers dans la po-
pulation totale accroît davantage le chômage des étrangers que celui des
Français : faut-il y voir un effet d’enfermement et d’éloignement des ré-
seaux mettant les chômeurs en contact avec les offres d’emploi ? De même,
toutes les variables de mobilité paraissent nettement plus efficaces pour
diminuer le chômage des étrangers que celui des Français : faut-il y voir
une dépendance plus forte des étrangers à leur localisation résidentielle ?
Ces intuitions devraient être vérifiées en passant d’une analyse des corréla-
tions à la recherche des causalités, car deux variables peuvent être forte-
ment corrélées simplement parce qu’elles se situent l’une et l’autre en aval
d’un même déterminant. Encore faudrait-il disposer d’expériences avec
échantillons témoins qui ne sont pas disponibles actuellement.

1.3.5. Les jeunes résidant en ZUS connaissent des difficultés
d’insertion professionnelle accrues

Selon une étude effectuée par la DARES(22) à partir du recensement 1999,
les jeunes résidant en ZUS semblent connaître des difficultés plus importantes
d’accès au marché du travail, comme en témoignent un taux d’emploi plus
faible par rapport aux jeunes résidant hors ZUS (23 % contre 26 %) et surtout

(21) Le R2 vaut 0,82 pour les Français et 0,64 pour les étrangers.

(22) Source : Complément de Okba et Lainé au présent rapport.

Rap. CAE 45.pmd 12/01/2004, 16:0024



SÉGRÉGATION URBAINE ET INTÉGRATION SOCIALE 25

un taux de chômage nettement supérieur (38 % contre 23 %). Par nationa-
lité, ce sont en particulier les jeunes étrangers n�appartenant pas à l�Union
européenne qui font face aux difficultés les plus importantes de trouver un
emploi : leur taux d�emploi est le plus faible quel que soit leur lieu de rési-
dence (17,1 % en ZUS et 19,2 % hors ZUS) et leur taux de chômage est le
plus élevé. Si, de manière générale, le taux de chômage en ZUS est plus
élevé qu�hors ZUS, c�est pratiquement un jeune étranger résidant en ZUS
sur deux et n�appartenant pas à l�Union européenne qui est au chômage
(48,7 %) contre 39,9 % en ZUS pour les Français par acquisition et 37 %
en ZUS pour les Français de naissance. En outre, la part des chômeurs
n�ayant jamais travaillé est de 13 % en ZUS, soit le double de celle des
jeunes hors ZUS.

Ainsi, si les jeunes ont un risque plus élevé de se trouver au chômage,
lorsqu�ils sont étrangers hors Union européenne et qu�ils résident en ZUS
ce risque augmente de manière importante. Le fait d�être Français par ac-
quisition semble protéger un peu plus du chômage lorsque le lieu de rési-
dence est une ZUS, ce qui est loin d�être le cas lorsque ce lieu de résidence
est hors ZUS. Par ailleurs, les étrangers appartenant à l�Union européenne
ont, quel que soit le lieu de résidence, le taux de chômage le moins élevé.
Enfin, en matière de durée au chômage, plus que la nationalité, c�est le lieu
de résidence qui semble discriminant. En ZUS, 40 % des chômeurs décla-
rent rechercher un emploi depuis un an et plus contre 33 % des chômeurs
hors ZUS. Le seul contraste entre les chômeurs selon le critère de nationa-
lité est que les étrangers appartenant à l�Union européenne sont moins tou-
chés par le chômage de longue durée.

1.4. La forte présomption de discriminations
à l�encontre des immigrés ou supposés tels

Dès son premier rapport (1993), le Haut conseil à l�intégration (HCI)
soulignait déjà : « Le fait nouveau majeur est l�accroissement du taux de
chômage de la population étrangère active, qui a été multiplié par quatre
entre le recensement de 1975 et celui de 1990, alors que le taux de chômage
des personnes actives de nationalité française a été multiplié par 2,75 du-
rant la même période ». Et d�ajouter : « Plusieurs études récentes montrent
que les difficultés d�insertion sur le marché du travail s�étendent, au-delà
du critère juridique de la nationalité, aux enfants d�immigrés qui possèdent
la nationalité française(23) ». Parmi les explications évoquées figure « une
politique d�embauche discriminatoire pratiquée par certaines entreprises »(24).

Dans le même ordre d�idée, on pouvait lire dans une étude accompa-
gnant l�ouvrage du Conseil d�État Sur le principe d�égalité : « Les indices
de l�existence d�une discrimination ethnique à l�embauche constituent sans

(23) Pour le cas spécifique des jeunes, voir le chapitre 3.
(24) Deuxième partie : « Les conditions juridiques et culturelles de l�intégration », chapitre 2 :
« Les étrangers face à la situation de l�emploi ».

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 16:5225



CONSEIL D�ANALYSE ÉCONOMIQUE26

nul doute le recul le plus grave du principe d�égalité. Certes, une telle dis-
crimination n�a pas de caractère général et de nombreuses entreprises sa-
vent prendre appui sur la diversité des recrutements pour leur croissance
économique. Mais des indices concordants inclinent à penser que ces prati-
ques existent [�] Les agents de l�ANPE et les responsables des entreprises
de travail temporaire se voient régulièrement proposer des offres d�emploi
discriminatoires� » (Long, 1998).

Enfin, le HCI a entièrement consacré son rapport de 1998 à la question
des discriminations. Le chapitre V, qui traite du marché du travail, rappelle
que la législation elle-même a fermé aux étrangers non européens l�accès
aux postes de titulaires de la fonction publique de l�État (hormis l�ensei-
gnement supérieur), des collectivités territoriales, des organismes de sécu-
rité sociale, ainsi que des grandes entreprises publiques à statut particulier
� avec toutefois la possibilité d�emplois contractuels � soit au total 23 % de
l�ensemble des emplois disponibles dans le pays(25). La proportion des étran-
gers naturalisés occupant un emploi public s�établit ainsi à 18 % et reste
donc en deçà de la moyenne nationale, alors même que l�égalité d�accès à
l�emploi public est en principe garantie à toute personne de nationalité fran-
çaise. De même, la différence de traitement entre travailleurs français et
étrangers est manifeste dans les entreprises du secteur privé(26), au sein des-
quelles toute discrimination est juridiquement interdite. Selon une étude de
l�OCDE, si les effectifs globaux d�emplois ont diminué de 12 % entre 1979
et 1987 dans plusieurs pays européens, les effectifs d�emplois détenus par
des étrangers ont diminué de 41 % au cours de la même période(27). Tout
s�est donc passé comme si les entreprises avaient arbitré sur le marché du
travail en faveur des nationaux au détriment des étrangers.

Cependant, une distinction qui ne serait fondée que sur le critère de la
nationalité ne serait plus pertinente pour prendre la mesure des phénomè-
nes de discrimination sur le marché du travail. C�est la qualité d�immigrés
ou de personne issue de l�immigration ou présumée telle (les personnes
originaires des DOM par exemple)(28) qui constituent aujourd�hui un handi-
cap dans l�accès à l�emploi. Les comportements discriminatoires se mani-
festent à divers stades, à commencer par l�embauche : selon un sondage
IFOP de 1996(29), parmi les motifs invoqués par les chefs d�entreprises n�em-
ployant pas de salariés étrangers ou présumés tels figurent « l�insuffisante
maîtrise de la langue française », le risque de « la création de clans », « les
obstacles liés à la religion », mais aussi « les réticences de la clientèle »

(25) Voir aussi GELD (2000a) ainsi que Libération en date du 11 décembre 2002.
(26) Certains emplois du secteur privé sont toutefois également interdits aux étrangers, la
tenue de débit de boisson ou de cercles de jeu par exemple.
(27) France, Allemagne, Pays-Bas, Danemark. Source : Rémy M. (1993), cité dans HCI
(1998).
(28) Étude de 1996 de Mme Merckling, citée par le HCI (1998).
(29) Effectué à la demande de la direction de la population et des migrations et cité par HCI
(1998).
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(pour 20 % d�entre eux). Les discriminations apparaissent à cet égard particu-
lièrement fortes lors de l�insertion des jeunes dans l�emploi (on y reviendra
au chapitre 3). Mais les discriminations se manifestent aussi au sein de
l�entreprise(30), par un accès plus difficile des salariés immigrés ou issus de
l�immigration (dont beaucoup possèdent la nationalité française, cf. annexe 1)
aux plans de formation professionnelle et continue ainsi qu�aux promo-
tions internes. Enfin, la discrimination dans l�exercice de l�emploi se ca-
ractérise par une plus grande exposition au risque de licenciement.

Plus avant, il convient de noter que ces comportements discriminatoires
frappent plus particulièrement les salariés issus de l�immigration non euro-
péenne. Ainsi (DARES, 2000b), les chômeurs originaires de pays non euro-
péens retrouvent plus difficilement un emploi, celui-ci prenant le plus sou-
vent une forme « atypique » (CDD, intérim ou emploi aidé). Leur réinser-
tion se révèle en outre plus délicate s�ils sont de nationalité française que
s�ils ont conservé leur nationalité d�origine (une fois corrigées les dispari-
tés liées à l�âge et au niveau d�études). Ces écarts pourraient-ils être dus en
partie au comportement des descendants d�immigrés, qui auraient des pré-
tentions plus exigeantes en termes de salaire et de condition de travail ?

Sur ce point, il s�avère que la proportion des chômeurs qui refusent une
offre au sein des chômeurs français d�origine non européenne (13 %) est
certes plus élevée que chez les étrangers non européens (8,3 %), mais qu�elle
est sensiblement plus faible que chez les français d�origine française (20,6 %)
ou européenne (19,2 %) de même que chez les étrangers européens (20,2 %).
Les descendants d�immigrés non européens sont peut-être plus exigeants
que leurs parents, mais ils se situent en retrait par rapport aux demandes des
chômeurs de nationalité française, comme s�ils renonçaient à faire préva-
loir un droit à l�égalité d�accès à l�emploi, pourtant garanti en principe. De
même, la proportion de chômeurs n�obtenant aucun entretien d�embauche
au sein des chômeurs français d�origine non européenne (46,2 %), si elle
est moindre que chez les chômeurs étrangers non européens (52,5 %), est
supérieure à celles des chômeurs français d�origine française (40 %) ou
d�origine européenne (40,7 %) ou même des chômeurs étrangers européens
(40 %) : c�est donc bien du côté des offres et non des demandes d�emploi
qu�existe un biais dans l�accès au marché du travail qui défavorise les per-
sonnes issues de l�immigration non européenne(31).

(30) Voir sur ce point les travaux de Ph. Bataille, cités dans HCI (1998).
(31) Le rapport « Les parcours d�intégration » du HCI (2001) signale aussi la faible présence
des immigrés ou présumés tels dans les postes d�encadrement des entreprises. Par ailleurs,
sur la base de l�enquête EVA du CEREQ, Silberman (2002) réfute la thèse selon laquelle la
situation défavorable des jeunes d�origine maghrébine résulterait en partie d�exigences
surdimensionnées par rapport aux emplois proposés. Richard (2002) trouve pour sa part que
les pourcentages de cadres moyens, parmi les diplômés d�origine algérienne ayant le BEPC
ou le baccalauréat, sont très sensiblement inférieurs à ceux observés pour les autres popula-
tions ; en revanche, les situations de surqualifiquation sont courantes : ainsi, 19 % des hom-
mes d�origine algérienne diplômés de l�enseignement supérieur sont des employés contre
seulement 5 % parmi les fils de parents français.
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En dépit de cette situation objective d�inégalité, les condamnations ju-
diciaires pour discrimination raciale sont en nombre très limité en France :
74 en 1995, 81 en 1996, à comparer aux 2000 condamnations annuelles
prononcées au Royaume-Uni (HCI, 1998). La question de l�adaptation du
cadre juridique et institutionnel national a ainsi fait l�objet de plusieurs
rapports (GELD, 2000 et Bélorgey, 2001) et la loi du 16 novembre 2001
(cf. annexe 1) a renforcé les dispositions du Code du Travail concernant la
lutte contre les discriminations, le Gouvernement ayant annoncé son inten-
tion de créer une autorité administrative indépendante pour s�assurer de
leur application (nous y reviendrons au stade des recommandations).

À l�existence d�une forte présomption de discrimination à l�encontre
des personnes issues de l�immigration en général s�ajoute la question de
savoir si le fait d�habiter en ZUS constitue pour elles un handicap aggra-
vant. Comme souligné plus haut, les Français de parents non européens ont
une durée moyenne de chômage de 11,55 mois, qui passe à 11,65 mois pour
ceux d�entre eux qui résident en ZUS (Choffel et Delattre, 2002) ; on ob-
serve donc bien un « effet ZUS » négatif. De même, les Français de parents
français ont une durée moyenne de chômage de 9,9 mois, qui passe à
10,61 mois pour ceux d�entre eux qui résident en ZUS : l�effet ZUS est
donc plus prononcé encore dans ce cas. Ces différentiels ne modifient tou-
tefois pas l�ordre des durées de chômage, qui restent plus faibles en ZUS
pour les étrangers d�origine européenne (7,9 mois), pour les Français d�ori-
gine européenne (8,76 mois) ou d�origine française (10,61 mois) que pour
les Français d�origine non européenne (11,65 mois) et les étrangers non
européens (12,15 mois).

2. La dynamique de la divergence urbaine
Il importe ici de bien distinguer dans l�analyse deux phénomènes conne-

xes. Tous deux procèdent d�un phénomène économique bien connu,
l�hystérésis, dont nous donnons ici une nouvelle interprétation. Dans sa
version la plus simple, ce processus suppose qu�un phénomène persiste
alors même que ses causes ont disparu. Sur le marché du travail, le chô-
mage temporaire se transforme ainsi en chômage persistant par érosion des
qualifications des chômeurs et discriminations par les employeurs dans les
files d�attente du marché du travail. Il ne fait pas de doute que ce phéno-
mène joue à plein dans les zones urbaines défavorisées. Mais nous avan-
çons ici une deuxième hypothèse : la ségrégation urbaine donne aussi nais-
sance à une « hystérésis spatiale », dont les moteurs fondamentaux sont le
creusement d�une distance physique et sociale à l�emploi, le développe-
ment de fortes discriminations sur le marché du travail et la prolifération
d�une économie souterraine.
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2.1. Chômage de masse, déqualification et déclassement
Dans l�analyse du marché du travail, l�hystérésis résulte de deux

conséquences liées : les salariés contraints au chômage voient leurs quali-
fications s�éroder et perdent l�habitude du travail. Les employeurs présu-
ment cette situation à partir de l�histoire du chômage des candidats à l�em-
bauche : ils effectuent alors un classement, ou plutôt un déclassement, des
chômeurs dans les files d�attente de l�emploi. Ainsi, le marché du travail
est-il soumis à une dualisation durable entre ceux qui sont systématique-
ment renvoyés à la précarité et ceux qui font partie du « club des travailleurs »
et parviennent à déconnecter leur niveau de rémunération de la situation
sur le marché du travail, les chômeurs n�étant plus considérés comme des
concurrents potentiels. Corollaire de l�effet d�hystérésis du chômage, les
discriminations sur le marché du travail en amplifient les effets.

Le phénomène de concentration locale du chômage peut ainsi d�abord
être analysé comme une conséquence de l�existence d�un chômage de masse
persistant. Si ce chômage est en partie au moins de nature keynésienne, les
salariés sont alors involontairement exclus du marché du travail et les em-
ployeurs, disposant d�une offre surabondante, sont conduits volens nolens
à mettre en place dans leurs embauches un processus de sélection. Il se
forme ainsi des files d�attente des demandeurs d�emploi, dont la longueur
dépend du degré d�urgence avec laquelle chaque poste doit être pourvu.
Ces files d�attente sont hiérarchisées de facto, les demandeurs d�emploi
souffrant « d�insuffisances » réelles (diplôme, qualification, âge, etc.) ou
supposées (profil psychologique, souvent, origine nationale ou culturelle,
parfois) étant irrémédiablement écartés de la tête, voire relégués en queue
de file. Le chômage, en se concentrant ainsi sur les populations mal posi-
tionnées dans les files, alimente un cercle vicieux dans les zones urbaines
sensibles : les populations les plus fragiles disposent de faibles revenus,
donc logent dans les quartiers les moins considérés, où par conséquent le
taux de chômage s�envole, renforçant encore la ségrégation urbaine.

Le phénomène « d�hystérésis » lié au chômage de longue durée entraîne
ainsi une érosion durable des compétences professionnelles dans les zones
urbaines défavorisées : marqués par le déclassement dans les files d�attente
et la perte de confiance en soi qui en résulte, les chômeurs risquent, en cas
de reprise économique, de ne pas pouvoir retrouver d�emploi parce que
leur productivité seraient devenue inférieure au coût salarial réel légal ou
conventionnel : aboutissement du phénomène d�hystérésis, l�insuffisance
de productivité par rapport aux rémunérations salariales légales ou conven-
tionnelles peut, quelle que soit l�origine de ce décrochage, être une cause
durable de chômage. En renfort de ce phénomène, les effets du chômage de
restructuration jouent à plein : des quartiers, voire des bassins d�emploi
entiers, peuvent se trouver durablement sinistrés, affectant la capacité de
mobilité quotidienne, professionnelle ou résidentielle des habitants.
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2.2. « L’hystérésis spatiale »(32)

L’idée « d’hystérésis spatiale » signifie que l’inscription dans l’espace
du chômage de masse, sa concrétisation, agit comme un multiplicateur de
l’effet d’hystérésis observé sur le marché du travail. Le processus détermi-
nant n’est alors plus seulement la déqualification des chômeurs mais leur
perte de capacités, de mobilité ou d’information (le chômage des jeunes, on
l’a vu plus haut, y semble particulièrement sensible). L’offre de travail des
habitants des zones urbaines sensibles est encore doublement déprimée sous
l’effet des fortes discriminations qui en résultent sur le marché de l’emploi
et le développement subséquent de l’économie souterraine. L’éventuelle
création d’emplois au sein même des ZUS ne suffit pas à affaiblir ce pro-
cessus.

2.2.1. La déconnexion domicile-travail (« spatial mismatch »)

Une des causes d’inégalité dans l’accès à l’emploi des habitants des
zones urbaines défavorisées réside en effet dans le creusement qu’on peut y
observer de la distance géographique ou « sociale » (cf. infra) entre les de-
mandeurs et les offreurs d’emplois : c’est la problématique du « spatial
mismatch » introduite par Kain (1968)(33).

2.2.1.1. La distance physique

C’est celle qui sépare le domicile du lieu de travail. La franchir repré-
sente un double coût : un coût monétaire, qui ampute le revenu disponible
du travailleur – sauf en cas de prise en charge par l’employeur ou la collec-
tivité – et un coût en temps, plus ou moins lourd selon la plage de déplace-
ment dans la journée ou l’année, et plus ou moins pénible selon les condi-
tions de congestion, de confort, de sécurité, etc. du transport utilisé.

Cette question est examinée plus en détail dans le complément de Thisse,
Wasmer et Zénou au présent rapport. Ces auteurs soulignent qu’à l’équili-
bre du marché du travail, le salaire w est une moyenne pondérée de la pro-
ductivité marginale MP du travailleur et de son salaire de réserve, égal à la
somme de l’indemnité de chômage b(34), de son coût généralisé T
de transport domicile-travail et de son éventuel supplément L de loyer :
w = β MP + (1 – β) (b + T + L). Les employeurs ne compensent donc pas
intégralement les travailleurs pour les surcoûts provoqués par leur activité.
Pour qu’un salarié préfère être actif plutôt qu’inactif, il faut que l’écart de
revenu (w – b – T – L) entre activité et chômage soit justifié par, dans le sens

(32) Repérée ici pour la première fois, « l’hystérésis spatiale » apparaît comme un fait stylisé
qui appelle des travaux ultérieurs de théorisation et de validation.

(33) Pour une présentation plus détaillée, le lecteur peut se reporter au complément de
Benhamou ainsi qu’à Selod (2001) et Gobillon et alii.

(34) b représente le pouvoir de négociation du salarié (ou du syndicat).
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positif, la satisfaction que lui apporte sa participation à la vie sociale via
l�emploi et, en sens inverse, la pénibilité du travail. Pour cela, il faut que la
productivité marginale MP soit supérieure au total (b + T + L). Un salarié à
faible productivité doit donc rechercher une localisation pour laquelle le
total (T + L) soit lui même faible. À défaut, il sortira de l�activité.

L�accès à l�emploi peut donc être facilité par une politique de réduction
du coût généralisé du déplacement domicile-travail(35), notamment au profit
des populations qui sont contraintes de résider dans des quartiers dont la
connexion avec le bassin d�emploi est la plus onéreuse (on y reviendra au
chapitre 3). Il faut cependant certainement prendre en compte d�autres im-
pedimenta qui font obstacle à la mobilité domicile-travail :

� c�est le cas de la multiplication des coûts fixes de déplacement induits
par les horaires fractionnés ou flexibles (qui affectent particulièrement les
femmes) ou par les horaires décalés qui impliquent des déplacements à des
moments de la journée où les transports en commun sont peu fréquents. À
cet égard, les études empiriques évoquées plus haut soulignent l�avantage
qu�il y a, pour trouver un emploi ou le conserver, à posséder un moyen de
déplacement individuel (deux roues ou automobile), étant observé que pour
posséder un véhicule il faut avoir un revenu suffisant, c�est-à-dire bien sou-
vent un emploi !

� c�est aussi le cas de la possibilité pour les jeunes parents d�accéder à
des équipements de crèche et de garde d�enfants et plus généralement pour
les ménages d�accéder à des services publics de proximité (voir chapitre 3).

2.2.1.2. La distance sociale

L�accès à l�emploi présuppose un accès à l�information relative aux of-
fres d�emploi, mais aussi aux conditions générales qui régissent les rela-
tions du travail. Or, il existe dans ce domaine des inégalités manifestes, à
différents niveaux.

Les unes tiennent à l�origine sociale des individus ou des groupes qui,
compte tenu de l�existence d�un modèle socio-culturel dominant, pèse lourd
sur les itinéraires personnels et crée des obstacles à la mobilité sociale,
laquelle a plutôt tendance à se restreindre qu�à se diffuser (Fitoussi
et Rosanvallon, 1996 et Maurin, 2002). D�autres ressortissent aux transfor-
mations structurelles de l�appareil de production qui, à travers la désindus-
trialisation et la tertiarisation, ont entraîné un affaiblissement parallèle des
organisations ouvrières politiques ou syndicales. Au cours des « Trente
glorieuses », celles-ci, en offrant à de nombreux salariés un cadre d�accueil
et en assurant la transmission de traditions et de solidarités, servaient bien
souvent de guide vers l�emploi (Dubet et Lapeyronnie, 1992).

(35) En dehors de la diminution des prestations chômage, qui pousseraient les individus à
accepter un emploi mais dans des conditions de vie rendues plus difficiles.
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L�accès à l�emploi est donc fortement dépendant du « capital social »
(Coleman, 1988), c�est-à-dire du potentiel de relations des individus, de
leurs parents et de leur communauté d�origine. Cette notion, dégagée par
les sociologues, recoupe le vaste champ de l�analyse économique des phé-
nomènes d�asymétrie d�information. Plusieurs études empiriques, on l�a
vu, suggèrent ainsi que la concentration dans les quartiers sensibles de po-
pulations socialement défavorisées et d�une forte proportion de personnes
de nationalité ou d�origine étrangère éloigne les individus concernés des
circuits pertinents d�information. Cet éloignement conduit ces « exclus » à
mettre en �uvre des logiques autonomes d�intégration sociale : la mise en
place d�organisations de substitution structurées sur un mode communau-
taire sert notamment à créer des filières particulières d�embauche fonction-
nant en circuit fermé.

Ces inégalités d�information sont à l�évidence amplifiées pour les im-
migrés, qui par définition viennent d�un horizon socio-culturel différent. Il
faut sans doute se garder à cet égard de forcer le trait : très nombreux sont
les immigrés qui ont parfaitement réussi leur intégration sociale. Mais c�est
sur le cas des autres, ceux dont l�intégration s�avère plus difficile, que le
présent rapport veut braquer le projecteur. Certains d�entre eux, faute d�une
maîtrise suffisante de la langue française, butent sur la première des inté-
grations sociales, celle du langage. Mais beaucoup de ceux qui maîtrisent,
même imparfaitement, le français ont souvent une connaissance et une pra-
tique lacunaire de l�organisation de notre société dans laquelle, livrés à
eux-mêmes, il leur serait très difficile de se situer et de trouver une place ;
de fait, ils s�appuient plutôt sur l�existence de réseaux, constitués selon les
origines nationales. Ces organisations diffèrent par leurs caractéristiques,
leur structure et leur efficacité (Tribalat, 1995, Silberman, 2002 et Viprey,
2002).

2.2.2. Les discriminations sur le marché du travail
Il ne servirait à rien d�avoir levé les obstacles sur la voie de l�emploi si

l�on négligeait une barrière d�autant plus efficace qu�elle est insidieuse :
celle des comportements discriminatoires des employeurs.

Du point de vue économique, les discriminations sur le marché du tra-
vail procèdent d�une double approche, explicitée dans le complément de
Thisse, Wasmer et Zénou précité. La première se réfère à la fonction d�uti-
lité de l�employeur, susceptible de classer par ordre de préférence en fonc-
tion de leur origine nationale des salariés qui seraient parfaitement équiva-
lents entre eux au regard de tout autre critère économique (qualifications,
aptitudes, productivité, etc.). Un tel comportement, faut-il le rappeler, se
voit sanctionné par les dispositions adoptées par l�Office international du
travail comme par le Code du travail français (cf. annexe 1). La théorie
économique ne saurait prévaloir sur ces principes absolus, mais l�invoque-
rait-on, elle ne pourrait nullement justifier une telle discrimination, qui ne
peut invoquer aucun argument d�efficacité.

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 16:5232



SÉGRÉGATION URBAINE ET INTÉGRATION SOCIALE 33

La deuxième approche de la question revient à mettre au jour une discri-
mination « statistique » (Phelps, 1972, Arrow, 1972 et 1998 et Akerlof, 1997).
Elle vise le cas où les caractéristiques économiques personnelles sont in-
connues, mais sont corrélées à certaines caractéristiques non économiques
propres à une population : par exemple si un groupe originaire d�un pays
(ou d�une zone urbaine) A possède, en moyenne, une meilleure producti-
vité qu�un groupe originaire d�un pays B. Si de telles corrélations exis-
taient, elles seraient susceptibles d�influencer le choix de l�employeur, s�il
ne procédait pas à des vérifications des caractéristiques individuelles de
chaque candidat. Un exemple saisissant de cet effet pervers est donné dans
ledit complément (à partir de Loury, 1998). Au total, l�équité commande de
supprimer ces deux types de biais discriminatoires, à l�embauche comme dans
l�exercice de l�emploi au sein de l�entreprise (accès à la rémunération, à la
formation, à la promotion, etc.). Des dispositions ont été prises dans ce sens et
devraient être renforcées prochainement (cf. annexe 1 et recommandations).

Pour autant, la question de l�identification statistique se pose de façon
paradoxale : comment repérer les comportements discriminatoires si l�on
ne dispose pas de marqueurs permettant d�identifier en tant que telles les
populations discriminées ? Le rapport Immigration, marché du travail, in-
tégration du Commissariat général du Plan (Héran, 2002) consacre à ce
point un développement important. Il souligne que les études statistiques
« toutes choses égales par ailleurs » disponibles sur les discriminations lais-
sent soupçonner que les écarts résiduels observés entre certaines nationali-
tés d�origine seraient imputables à des effets de discrimination, mais qu�il
convient de ne pas tenir cette conclusion pour acquise tant qu�on n�a pas
établi la réalité des comportements discriminatoires par des observations
directes. Il fait à cet égard valoir que « la statistique publique est d�ores et
déjà armée pour mener les études qui s�imposent en matière d�insertion
professionnelle, d�intégration et de discrimination » et qu�il n�est nul be-
soin « d�introduire des �catégories ethniques� pour y parvenir »(36). Il nous
apparaît souhaitable dans ce cadre de développer des études longitudinales
sur les parcours individuels et de se donner les moyens de les prolonger
dans le temps (cf. annexe 3).

2.2.3. Le développement de l�économie souterraine
Par rapport à l�économie légale qui se déploie au grand jour, l�économie

« souterraine » ou plus précisément illégale, constitue une alternative au
double sens du terme : elle est une solution de repli pour ceux que l�écono-
mie « de surface » laisse de côté (ceux à l�égard desquels la société ne s�ac-
quitte pas de son obligation de pleine activité) ; elle est une échappatoire
pour ceux qui ne souhaitent pas se plier aux règles collectives de l�écono-
mie légale et qui, par leur attitude, mettent en péril l�équilibre, l�efficacité

(36) Contrairement aux choix opérés dans d�autres pays, notamment États-Unis, Royaume-
Uni et Pays-Bas.
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et l�équité du système économique et social. Il existe d�ailleurs toute une
gamme de formes d�activités économiques illicites, voire franchement cri-
minelles, plus ou moins fortement réprimées. Si ces comportements trou-
vent en partie leur origine dans des causes sociales, ils contribuent à dégra-
der celles-ci encore davantage. C�est précisément la raison pour laquelle ils
sont intolérables.

L�importance quantitative de l�économie souterraine a été globalement
estimée en France, en 1995, autour de 4,2 % du PIB (Rimbert, 2002), dont
2,3 points de fraudes au chiffre d�affaires (dissimulation ou omission de
recettes), 1 point de fraude à la TVA et 0,9 point de travail illégal. Tout
laisse penser à cet égard que la stagnation et, à plus forte raison, la récession
économiques sont des facteurs de développement de l�économie illégale.

2.2.3.1.  Le travail clandestin

Il importe certainement de lutter contre le travail illégal lorsqu�il est
pratiqué de façon délibérée. La loi du 11 mars 1997, renforçant des lois
antérieures(37), a clairement distingué trois cas principaux (Marie, 1997) : le
travail dissimulé, lorsque le responsable d�entreprise ne déclare pas son
entreprise ou ses salariés et, de ce fait, lèse la collectivité en se soustrayant
aux prélèvements obligatoires fiscaux et sociaux et en pratiquant une con-
currence déloyale reposant sur la privation des salariés de leurs droits ;
l�emploi d�étrangers sans titre, lorsque l�employeur fait travailler des per-
sonnes étrangères dépourvues de titre de travail ; la fraude aux Assedic,
commises par les salariés eux-mêmes, lorsqu�ils exercent une activité ré-
munérée non déclarée alors qu�ils perçoivent des allocations chômage. Il
est à noter que les infractions relevées par les services de contrôle se sont
réparties en 1997 à raison de 72 % pour le travail dissimulé, 4 % pour l�em-
ploi d�étrangers sans titre de travail et 3,3 % pour la fraude aux ASSEDIC(38)

(Marie, 1999). Le premier motif identifié dans cette typologie est donc for-
tement dominant. La loi a en outre rendu obligatoire la déclaration préa-
lable à l�embauche, juste avant la prise de fonction du salarié, et renforcé la
responsabilité des donneurs d�ordre. Elle a également resserré la coordi-
nation des services de contrôle et accru leurs pouvoirs. Le nombre des con-
damnations prononcées a ainsi augmenté de 78 % en huit ans.

Cependant, il serait vain, voire contre-productif de réprimer la part de
l�économie souterraine qui n�est que le refuge des personnes en mal d�inté-
gration sociale, si la société ne peut pas leur offrir d�alternative véritable,
en les accueillant et en leur donnant les moyens, en termes de capital hu-
main, de capital social et d�emploi, indispensables à cette intégration. On
notera à ce propos que la mise en place des ZFU (cf. annexe 2) a été l�oc-
casion de réintégrer dans un cadre dérogatoire mais légal une partie des

(37) Lois de 1940 sur le travail au noir, de 1972 sur le travail clandestin, de 1991 sur le
travail clandestin et le séjour irrégulier des étrangers.
(38) Il faut ajouter 20,3 % pour divers autres motifs.
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activités économiques souterraines qui préexistaient à leur instauration
(IGAS, 1999). La question est alors de savoir si cette réintégration peut être
assurée de façon pérenne au moyen de dérogations transitoires ou de mesu-
res de formation et d�accompagnement vers l�autonomie, ou si des disposi-
tions particulières à caractère permanent sont nécessaires.

2.2.3.2. Les activités illicites
Faute d�estimations chiffrées parfaitement fiables, ce qui relève par dé-

finition de l�impossible, l�analyse des activités illicites est avant tout quali-
tative. La forme la plus banale de ce type d�activités est la vente ou la
revente de drogues douces, dans la majorité des cas du cannabis. L�étude de
ce phénomène dans les cités de la banlieue parisienne (Aquatias, 1997)
montre qu�il existe une multiplicité des circuits de distribution : on peut
aussi bien trouver des dealers « professionnalisés », fonctionnant unique-
ment sur une logique marchande avec une clientèle principalement exté-
rieure, que des dealers « de proximité » vendant de manière continuelle ou
encore des vendeurs ou des revendeurs ne « travaillant » qu�occasionnel-
lement. Mais l�économie illicite des cités ne se limite pas à ce seul produit
et peut s�étendre à des biens très divers : vêtements, matériel audio-visuel
ou informatique, bijouterie et parfums, etc. : tous les moyens sont éga-
lement « bons ».

Il paraît clair que le développement des activités illicites est lié aux con-
ditions sociales des individus qui s�y abandonnent (Aquatias, 1999 et 2001).
Elles sont le plus souvent le fait de jeunes à l�écart du monde du travail,
immobilisés dans leurs cités, sans statut ni argent. L�économie souterraine
est ainsi le produit d�une économie « minimale », faite de « petits boulots »,
de stages sans débouchés et de missions d�intérim et d�une économie illi-
cite, alimentée par les petits chantiers « au noir », les activités délictuelles
et criminelles. Cependant, l�économie illicite épuise vite son pouvoir de
séduction : la logique de gain détériore les sociabilités, le règne de l�ennui
et l�absence de toute perspective d�avenir créent un sentiment de dés�u-
vrement et de lassitude. Le seul moyen d�accéder à un statut social reconnu
et valorisant est de trouver un emploi.

Le phénomène ainsi décrit relève bien de l�hystérésis : la période passée
loin de l�emploi entraîne des déperditions multiples qui peuvent être consi-
dérables en termes de bien-être � d�épanouissement comme de santé � ainsi
que de force productive, d�expérience et de capital social et humain. Elle
rend plus difficile une participation pleine et entière à la société via le mar-
ché du travail, dès lors que celui-ci fonctionne et qu�il est accessible.

2.2.4. Les limites de la création d�emplois dans les ZUS
Les approches précédentes visent en priorité à éclairer, pour les combat-

tre, les logiques d�enclavement des ZUS. Une voie possible pour réduire à
la fois la distance physique et la distance sociale consiste à rapprocher les
résidences des emplois, c�est-à-dire à faciliter la mobilité résidentielle (on
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l�examinera plus en détail au chapitre 3). Reste à envisager la problémati-
que symétrique, consistant à rapprocher les emplois des individus en déve-
loppant les activités économiques dans les ZUS.

Le dispositif des zones franches urbaines (ZFU, voir annexe 2), mis en
place par le Pacte de relance pour la ville en 1996, a ainsi créé, en même
temps que les 750 ZUS et les 410 ZRU, 44 ZFU, dont 38 se situent en
France métropolitaine. Il repose sur des exonérations fiscales et sociales,
exonération totale pendant une durée de cinq ans, puis dégressives pendant
une durée complémentaire modulée selon le nombre de salariés de l�entre-
prise. Les évaluations de ce dispositif ont fourni des résultats d�abord déce-
vants, puis plus satisfaisants et, dernièrement, plus favorables (cf. annexe 2).
Une première réforme avait eu en 2001 pour objectif d�en limiter les « effets
d�aubaine ». Le gouvernement a pris récemment la décision de relancer le
dispositif dans les ZFU existantes pour la période 2003-2007, puis de l�éten-
dre en 2004 à 40 nouveaux sites qui seront classé en ZFU dans le cadre de
la loi d�orientation et de programmation pour la ville et la rénovation ur-
baine, publiée au Journal officiel du 2 août 2003.

Le présent rapport n�a pas la prétention de fournir une analyse appro-
fondie et circonstanciée du dispositif dérogatoire d�exonérations fiscales et
sociales applicable aux ZFU. Mais il entre dans son objet de signaler les
arguments économiques plaidant en faveur ou à l�encontre de ce dispositif
pour évaluer son efficacité d�ensemble. Du côté des effets positifs, le plus
immédiat tient au raccourcissement de la distance physique entre les rési-
dents des ZFU (ou des ZUS environnantes) et les emplois qui peuvent leur
être offerts. Ce type d�effet revêt à l�évidence une importance particulière
pour les ZFU les plus éloignées des bassins d�emploi existants. Pour autant,
cet avantage ne s�apprécie qu�à travers les embauches effectives de rési-
dents des ZFU ou des ZUS environnantes. Mais ces embauches entraînent
en premier lieu � c�est le bien le but recherché � une baisse du taux de
chômage dans ces zones(39) ; en second lieu, elles y suscitent une augmenta-
tion des revenus disponibles des résidents, laquelle peut induire un certain
effet multiplicateur en termes de développement local(40). Les ZFU susci-
tent en outre des externalités positives et améliorent l�aménité du quartier
considéré. En diminuant la distance sociale, elles mettent sous le regard des
résidents une activité économique qui faisait auparavant défaut et parais-
sait réservée à la partie « nantie » de la société. Elles changent également
l�appréciation portée sur les ZUS par ceux qui n�y habitent pas : en appor-
tant la preuve qu�elles peuvent abriter des activités, celles-ci perdent en

(39) Rappelons (voir chapitre 1) que le taux de chômage est, par définition des ZUS, ZRU et
ZFU, particulièrement élevé dans ces zones par rapport à la moyenne nationale.
(40) On peut toutefois penser que l�essentiel de ces revenus supplémentaires se traduit par
des consommations de biens ou de services produits hors de la ZFU et de la ZUS environ-
nante. Il convient en outre de noter que cet effet de recyclage serait le même quelle que soit
l�origine des revenus complémentaires considérés, qu�ils proviennent par exemple d�em-
bauches locales ou d�embauches plus lointaines (aux économies de coût de transport près).
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partie leur caractère de zones « présumées sinistrées ». Les ZFU contribuent
ainsi à réintégrer des quartiers sensibles dans le tissu économique et social.

Le dispositif engendre cependant certains effets pervers. Ainsi, en subven-
tionnant les entreprises « entrantes », on court le risque de subventionner simul-
tanément les entreprises présentes et de créer des « effets d�aubaine »(41).
En l�absence de subventions, ces mêmes entreprises subissent une concur-
rence déloyale qui peut les affaiblir, voire les faire disparaître. On remar-
quera incidemment qu�une partie des effets d�aubaine ou de toute distor-
sion indue de concurrence pourrait être récupérée à travers l�impôt sur les
bénéfices, ce qui plaiderait pour une solution consistant à écarter toute exo-
nération dans ce domaine, contrairement à ce qui était prévu dans le dispo-
sitif initial de 1996 et même dans ce qui subsiste (sous une forme dégres-
sive) dans le dispositif révisé applicable à compter du 1er janvier 2003 (voir
annexe 2).

Un autre effet problématique peut résulter de la concurrence avec le
reste du bassin d�emploi. Cette concurrence peut être biaisée, si les exoné-
rations accordées à une ZUS font plus que combler le surcoût de produc-
tion qui lui est propre (par exemple en raison d�une productivité du travail
qui y serait moindre). Des comparaisons fines de coûts unitaires entre la
ZUS et son environnement seraient de nature à éviter un tel effet. Ce type
de biais est plus décisif encore en cas de chômage keynésien où les entre-
prises ne sont pas contraintes par leurs coûts, mais par la demande. Les
subventions à la production ne font alors que déplacer les lieux de produc-
tion et d�emploi, sans augmenter le volume de la production ni l�emploi
total. Dans ce dernier cas, un tel déplacement peut se justifier par la volonté
de lisser le pic de chômage dont souffrent les zones sensibles pour parvenir
à une répartition territoriale plus égale du risque de chômage. Mais le ni-
veau de subvention optimal resterait alors à déterminer avec précision.

Le danger éventuel serait de déclencher une concurrence fiscale « im-
plosive » entre les collectivités territoriales. Ce risque peut paraître faible
tant que les exonérations fiscales ou sociales sont prises en charge par l�État.
Il s�exerce même dans le sens contraire, dans la mesure où les communes
des ZFU s�endettent pour financer la construction d�immeubles industriels
destinés à accueillir les entreprises(42), donc risquent d�avoir ultérieurement
à augmenter leurs impôts (sauf si le développement économique augmente
à terme les recettes communales). Mais le risque n�est pas négligeable que
les communes concurrencées en termes d�activité économique surenchéris-
sent, soit à travers une course ruineuse à l�immobilier industriel, soit à tra-
vers des réductions de taux de la taxe sur le foncier bâti, voire sur la taxe
professionnelle (cf. par exemple Madiès, 1997). Le débat européen montre
à cet égard que la concurrence fiscale peut être contenue par une coordina-

(41) Critique formulée par les rapports administratifs sur le dispositif initial des ZUS de 1996.
(42) La CDC a mis en place à cet effet des prêts à taux intéressants.
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tion des autorités publiques, selon un processus de décision collective sans
droit de veto (Voir Le Cacheux, 2000 et Laurent, 2002).

Les avantages des ZFU l�emportent-ils sur les inconvénients et les ris-
ques de concurrence fiscale ? Répondre à cette question à l�aune des critè-
res de l�analyse économique demanderait un examen détaillé des situations
urbaines et des estimations précises, zone par zone. Il faudrait en outre
comparer les résultats obtenus à d�autres voies alternatives comme les aides
à la mobilité domicile-travail (évoquée plus haut) ou à la mobilité résiden-
tielle (sur laquelle on reviendra). Au total, si les ZFU sont sans doute rela-
tivement plus efficaces pour les zones d�habitat les plus isolées par rapport
aux bassins d�emploi, elles ne constituent qu�une réponse faible au pro-
blème de « l�hystérésis spatiale ».

2.3. Les zones urbaines sensibles, une « catastrophe » sociale ?
Due au grand mathématicien français René Thom (décédé en octobre

2002), qui en fit l�exposé en 1972 dans Stabilité structurelle et morphoge-
nèse, la théorie des catastrophes a été décrite en termes simples par son
auteur, notamment dans Prédire n�est pas expliquer (1991) : « L�essence
de la théorie des catastrophes, c�est de ramener les discontinuités apparen-
tes à la manifestation d�une évolution lente sous-jacente » (p. 62). Fidèles à
sa mémoire(43) et nous gardant bien de toute « imposture » scientifique, nous
utiliserons, en conclusion de ce chapitre, la théorie des catastrophes comme
une métaphore du processus de ségrégation urbaine : les zones urbaines
sensibles, sous l�effet du chômage de masse, divergent, nous semble-t-il, de
manière « catastrophique » et cette divergence, à l�image d�un pli(44) qui
conduit à un point de non-retour par sa simple évolution, est entretenue
dans le temps et l�espace par un véritable système ségrégatif.

(43) « La théorie des catastrophes est [�] une méthodologie qui permet de comprendre,
dans beaucoup de cas, et de modéliser dans un certain nombre de cas, des situations qui,
autrement, seraient très difficiles à atteindre, des systèmes dont on ne pourrait pas obtenir
une description parce qu�ils sont trop compliqués, qu�ils possèdent trop d�éléments [�] »,
pp. 29-30.
(44) Une des sept « catastrophes élémentaires ».
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Chapitre 3

Le « système ségrégatif urbain » : éducation
et formation, logement et équipements collectifs
Par « système ségrégatif urbain », nous entendons la perpétuation des

inégalités sociales dans les zones urbaines sensibles durablement marquées
par le chômage de masse. Résultats de la dynamique de divergence urbaine
décrite au chapitre précédent, elles en constituent des relais puissants dans
le temps (éducation et formation) et dans l�espace (logement et équipe-
ments collectifs).

1. L�accès à l�éducation et à la formation

1.1. Faits stylisés
L�accès à l�éducation a une longue et dense histoire, dont on rappellera

seulement ici quelques étapes particulièrement marquantes : les lois des
années 1880 rendant l�école primaire obligatoire et (sauf dans les écoles
privées) gratuite ; la loi Berthoin de 1959 portant la scolarité obligatoire à
16 ans (au lieu de 14) ; la loi Haby de 1975 fondant le collège unique ; la loi
Savary de 1981 créant les zones d�éducation prioritaire (ZEP) ; la loi de
1985 instituant le bac professionnel et, enfin, la loi Jospin de 1989 fixant
l�objectif de « 80 % d�une génération au niveau du baccalauréat ». Cha-
cune de ces étapes affirme la volonté de franchir un pas de plus dans le sens
d�une plus grande démocratisation de l�accès à l�éducation. Pourtant, ces
progrès de l�égalité formelle laissent subsister des inégalités réelles, dont
l�étude fait l�objet de nombreux travaux, notamment sociologiques (pour
une mise en perspective, voir Van Zanten, 2000b) et statistiques (Thélot,
1982, Goux et Maurin, 1997a et b et Maurin, 2002). Le complément au
présent rapport de Cytermann, Emin, �uvrard et Rondeau, met à cet égard
en évidence un certain nombre de faits stylisés.

1.1.1. La massification recouvre des inégalités de filières
Le système éducatif s�est largement ouvert : la proportion des élèves

atteignant le niveau IV de formation (niveau de la classe de terminale : voir
encadré 1) est passée de 36 % en 1984 à 70 % en 1994 et s�est à peu près
stabilisée à ce niveau depuis. Il y a donc effectivement eu massification, sans
pour autant que l�objectif de 80 % ait été entièrement atteint. La proportion des
élèves entrés en 6e en 1989 ayant obtenu le baccalauréat s�établit ainsi à
62,7 %, au lieu de 38,5 % en 1980 (soit une hausse de 24,2 points). Cette
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progression a permis un rattrapage important, mais partiel, des enfants d�ori-
gine sociale modeste : entre les deux générations considérées, la proportion
correspondante a en effet atteint pour les enfants d�ouvriers(45) 52,5 % au
lieu de 25,9 % (progression de 26,6 points), tandis que, pour les enfants de
cadres supérieurs(46), elle a atteint 85,3 % au lieu de 74,1 % (progression de
11,2 points).

Mais la réduction des inégalités en termes d�accès au lycée, puis au
baccalauréat, laisse subsister des inégalités d�accès aux différentes filières.
Au sein du niveau IV, la part du Bac général tend à diminuer alors que celle
du bac technologique, et plus encore du Bac professionnel, augmente. Ainsi,
parmi les élèves qui ont obtenu le bac, la proportion de ceux qui ont un Bac
général accuse, au détriment des enfants d�ouvriers, un retard qui tend à
s�accroître par rapport aux enfants de cadres supérieurs. Pour les enfants
d�ouvriers, cette proportion a été de 43 % pour la génération entrée en 6e en
1989 au lieu de 49 % pour la génération entrée en 6e en 1980 (soit un recul
de 6 points), tandis que la proportion correspondante pour les enfants de
cadres supérieurs a atteint 83 % au lieu de 85 % (soit un recul de 2 points).

(45) Plus précisément : ouvriers, contremaîtres, personnels de service.
(46) Plus précisément : cadres supérieurs, professions libérales, chefs d�entreprises.

1. Typologie des niveaux de formation initiale

Niveau VI Sortie avant la quatrième, certificat d�étude

Niveau V bis Sortie avant la 1ère, brevet des collèges

Niveau V Sortie en année terminale des cycles professionnels courts,
avec ou sans le CAP-BEP

Niveau IV Sortie en terminale avec ou sans le baccalauréat

Niveau III Diplômés de niveau Bac + 2

Niveaux II et I Diplômés du 2e ou 3e cycle universitaire ou grande école

1.1.2. Les inégalités sociales se conjuguent
aux disparités territoriales et inter-établissements scolaires

Initialement conçue comme un outil de planification des capacités d�ac-
cueil, la carte scolaire est devenue un outil de découpage de l�espace, d�abord
en 1975 avec l�instauration du collège unique (réforme Haby) et, surtout,
dans les années quatre-vingt, avec la réforme Savary. Mais les écarts ont eu
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tendance à s�accentuer entre, d�un côté, les établissements qui accueillent
en majorité des élèves d�origine sociale favorisée et, de l�autre, ceux qui
concentrent les difficultés de prise en charge des plus défavorisés.

Sous la pression des parents d�élèves cherchant à éviter la scolarisation
de leurs enfants dans ce second type d�établissement, la carte solaire a été
assouplie et, en 1992, la possibilité de choisir entre plusieurs établisse-
ments a été étendue à la moitié des collèges et au quart des lycées. Dans les
faits, seule une fraction bien informée des parents(47), au sein des catégories
moyennes ou moyennes-supérieures, cherche et réussit à obtenir une déro-
gation. En effet, d�un côté, les familles des couches populaires se conten-
tent de l�école qui leur est attribuée géographiquement, de l�autre, les fa-
milles aisées résident dans des quartiers où les écoles jouissent d�une bonne
réputation(48). Au total, sur dix enfants, plus de sept fréquentent le collège
public de leur secteur géographique, un fréquente un collège public différent
et les deux restants un établissement privé. Pourtant, même minoritaires,
ces changements d�établissements contribuent à renforcer encore les écarts
initiaux entre les établissements : les disparités entre collèges en matière de
caractéristiques sociales de leurs élèves se sont ainsi accusées au cours des
années quatre-vingt-dix (voir plus loin).

1.1.3. L�influence bénéfique des classes hétérogènes
sur les élèves faibles

En outre, pour garder les bons élèves, les chefs d�établissements
ont fréquemment recours, sous divers habillages (options de langues par
exemple), à des regroupements d�élèves en « classes de niveau ». À cet
égard, des travaux récents(49) ont montré que les élèves faibles regroupés
dans les classes homogènes progressent moins vite que dans des classes
ayant un certain degré d�hétérogénéité (pratiques pédagogiques, effets
« d�étiquetages » et d�attente des enseignants vis-à-vis des élèves), ce pro-
cessus de ségrégation interne pouvant être à la source de tensions, voire de
comportements d�incivilité et de violence.

1.1.4. La division sociale de l�espace interagit avec l�offre scolaire
Le complément au présent rapport de C. Rhein met en évidence la trace

historique de l�interaction entre la division sociale de l�espace et l�équipe-
ment scolaire. Collèges et lycées existent depuis fort longtemps dans les
quartiers où les résidents ont toujours eu la volonté et les moyens de faire
suivre des études à leurs enfants. En revanche, dans les quartiers et les
banlieues populaires, les collèges ne se sont développés qu�à la suite de la
prolongation jusqu�à l�âge de 16 ans de la scolarité obligatoire et la mise en

(47) Parmi lesquels notamment les parents enseignants.
(48) Voir le complément au présent rapport de C. Rhein.
(49) Notamment Duru-Bellat, Mingat, 1997.
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place du collège unique, les lycées, souvent techniques ou professionnels,
ayant accompagné ce mouvement peu après. Il est ainsi vrai de dire que
l�équipement scolaire se met en place dans le cadre d�une politique d�édu-
cation donnée, en congruence avec l�occupation sociale de l�espace. Le
rattrapage des équipements scolaires est cependant derrière nous, mais on
enregistre une différenciation accrue des établissements (cf. le complément
au présent rapport de Cytermann, Emin, �uvrard et Rondeau). Des études
récentes indiquent qu�entre 1993 et 2001, les inégalités entre collèges pu-
blics, quel que soit l�indice de dissimilarité utilisé(50), ont eu tendance à
s�élargir : légèrement pour la part des élèves des catégories socialement
défavorisées, un peu plus pour la part des élèves en fort retard, plus forte-
ment encore pour la part des élèves étrangers.

1.1.5. Les zones d�éducation prioritaire :
un bilan positif au total

Les zones d�éducation prioritaires (ZEP) ont été créées en 1981 pour
« contribuer à corriger les inégalités sociales par le renforcement sélectif
de l�action éducative dans les zones et les milieux sociaux où le taux d�échec
est le plus élevé ». Il s�agissait de « donner plus à ceux qui ont le moins »,
sous une forme territorialisée(51). Augmentées en plusieurs étapes, les ZEP
sont actuellement au nombre de 784 et concernent 15 % des écoliers et
18 % des collégiens. Elles sont prolongées par les réseaux d�éducation priori-
taire (REP) qui associent des collèges proches. Au total, 1,8 million d�élèves
étaient scolarisés en 2001 dans les établissements relevant de « l�éducation
prioritaire ».

Un constat s�impose : les ZEP coïncident à peu de choses près avec les
ZUS, 95,5 % des élèves des collèges des ZUS se retrouvant en ZEP.
De plus, la proportion d�enfants d�ouvriers (ou de chômeurs) parmi les col-
légiens est de 59 % en ZEP (47 % en REP) contre 36 % pour les autres
collèges, ce qui confirme l�écart des milieux sociaux concernés. Le renfor-
cement des moyens(52) éducatifs dans les zones prioritaires se traduit no-
tamment par le plus faible nombre d�élèves par « structure pédagogique »
dans les collèges, qui est de 21 dans les ZEP et 21,2 dans l�ensemble ZEP-
REP, au lieu de 23,2 hors ZEP-REP. Les enseignants en poste dans ces
zones bénéficient en outre de divers avantages de carrière et perçoivent
depuis 1991 des indemnités spéciales (un peu plus de 1 000 euros annuels).
Ils sont, en moyenne, à la fois nettement plus jeunes et moins « anciens »
dans leur affectation présente que leurs collègues enseignants en zones non
prioritaires. Enfin, nombre d�études ayant montré l�effet bénéfique pour les
enfants les plus défavorisés d�une scolarisation précoce, un effort particu-

(50) Indice de Duncan, de Kalter, d�exposition, coefficient de variation, etc.
(51) Pour une mise en perspective des politiques éducatives en France et à l�étranger, voir
Meuret (2000).
(52) Selon Meuret (2000), on estime en général qu�un élève de ZEP « coûte » environ 10 %
de plus qu�un élève hors ZEP.
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lier est déployé à ce titre en ZEP où le taux de scolarisation à deux ans
dépasse 40 %, au lieu de 34 % en moyenne nationale(53).

Peu nombreux, les travaux d’évaluation des ZEP(54) en dressent un bilan
mitigé. En niveau, les évaluations nationales d’acquis des élèves en classe
de 6e, permettent de répartir l’ensemble des élèves selon leurs performan-
ces en 5 quintiles : en 2001, 10 % des élèves en ZEP appartenaient au quintile
le plus performant et de 39 % à 44 % appartenaient au quintile le moins
performant. En dynamique, les écarts de résultats ne se résorbent pas entre
les élèves en ZEP et hors ZEP, mais ils ne s’aggravent pas non plus, malgré
la dégradation relative qui a affecté les conditions de vie entre les quartiers
correspondants. Les ZEP sont de ce point de vue un succès(55). Cependant,
une évaluation empirique en cours de publication(56), comparant deux pa-
nels d’élèves entrés en 6e en 1980 (avant la création des ZEP) et en 1989
(après leur création), ne décèle aucun effet marqué des moyens mis en œuvre
sur le succès scolaire des élèves et attribue ce résultat décevant au manque
d’ampleur et de cohérence dans la mobilisation de ces moyens.

1.1.6. Que peut-on dire des élèves de nationalité
ou d’origine étrangère ?
1.1.6.1. Ils ont juridiquement droit à l’éducation

Il faut d’abord rappeler qu’en matière scolaire, les enfants étrangers sont
– sans condition de régularité du séjour – soumis aux mêmes droits et obli-
gations que les enfants français (voir annexe 1). La loi du 9 août 1936
précise à cet égard que « l’instruction primaire est obligatoire pour les en-
fants des deux sexes, français et étrangers » (Viprey, 2002).

1.1.6.2. Ils sont peu nombreux(57)

La proportion des élèves de nationalité étrangère a baissé : au cours de
l’année 2000-2001, elle a été de 5,9 % dans le premier degré (après y avoir
atteint un maximum de 10,6 % en 1984-1985) et de 5,1 % dans le second
degré (après y avoir atteint un maximum de 7,5 % en 1990-1991). Mais sa

(53) Selon Duru-Bellat et Van Zanten (2002), en moyenne nationale, en 1996, 99,6 % des
enfants étaient pré-scolarisés à 3 ans et 34,7 % dès 2 ans (soit 52 % des enfants de 2 ans
révolus à la rentrée).
(54) Voir le complément de Œuvrard et Rondeau ainsi que Meuret (1994, 1999 et 2000) et
ministère de l’Éducation nationale (2001).
(55) Meuret (2000) montre que les politiques d’éducation prioritaire ont échoué à combler
l’écart entre les résultats des plus pauvres et des autres, mais qu’il est possible qu’elles
l’aient un peu réduit ; il note également que leurs effets sur la sociabilité ou le rapport à
l’école des élèves sont plus amples que leurs effets académiques ; enfin, il relève que l’efficacité
de ces politiques varie selon leur intensité, le moment et les modalités de leur mise en œuvre.
(56) Bénabou et Kramartz (2003).
(57) Dans les statistiques scolaires qui sont issues des fichiers de gestion, la seule infor-
mation disponible est la nationalité de l’élève, ces données ne permettent donc pas de repé-
rer les élèves d’origine étrangère. En revanche, les enquêtes de suivi de cohortes d’élèves,
par échantillon (panels), comportent des enquêtes auprès des familles où la nationalité et le
pays de naissance des parents sont recueillis. Les informations données sur les élèves issus
de l’immigration ou d’origine étrangère proviennent de ces dernières enquêtes.
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composition a changé : au début des années quatre-vingt, les plus nom-
breux étaient les enfants de parents portugais. Actuellement, près de la moitié
des élèves de nationalité étrangère viennent des pays du Maghreb. Au sein
du panel des élèves entrés en 6e en 1995, 6,8 % sont de nationalité étran-
gère, 10 % des enfants ont leurs deux parents immigrés, 3,4 % ont leur père
immigré et 3,1 % leur mère immigrée.

1.1.6.3. Ceux qui sont nés en France ont le même parcours solaire
que l�ensemble des élèves du même milieu social, tandis que ceux nés
à l�étranger ont des scolarités plus accidentées

Les élèves étrangers nés hors de France et entrés à l�école à un âge tardif
(sans pré-scolarisation) ont souvent une scolarité perturbée. Mais la trajec-
toire scolaire des élèves de nationalité ou d�origine étrangère nés en France
ressemble fort à celle des Français de même milieu social, voire marque un
relatif avantage(58) attribué à de plus fortes attentes des familles vis-à-vis de
l�école. De ce point de vue, on peut donc soutenir que l�école de la République
répond à sa mission et n�exerce aucune discrimination à l�encontre des élè-
ves de nationalité ou d�origine étrangère, comme le montre par exemple
Richard (2002).

1.1.6.4. Ils appartiennent beaucoup plus fréquemment aux catégories
sociales les plus modestes

Ainsi, 71 % des élèves étrangers sont enfants d�ouvriers ou d�inactifs,
contre 39 % des élèves Français.

1.1.6.5. Ils sont très inégalement répartis
Leur polarisation sociale se reflète dans une polarisation spatiale. Les

enfants de nationalité étrangère sont sur-représentés dans certaines régions
(18,7 et 11 % dans les écoles de Paris et de Créteil) ou départements (Seine-
Saint-Denis notamment) ; dans les collèges des ZUS (13,8 % au lieu de
4,5 % hors ZUS). En outre, la quasi totalité d�entre eux (95 %) a recours au
secteur public (contre 81 % pour les élèves français). Au total, 10 % des
établissements accueillent 90 % des élèves issus de l�immigration (Viprey,
2002).

1.1.6.6. Ils suivent souvent des filières peu valorisées
Les élèves d�origine étrangère sont aussi sur-représentés dans les sec-

tions d�enseignement général et professionnels adapté (SEGPA) et dans les
filières d�enseignement professionnel du secondaire (Viprey, 2002). L�ori-
gine sociale suffit-elle à expliquer ce type d�orientation ? D�autres motifs
pourraient intervenir, parmi lesquels l�intériorisation d�une probabilité sup-
posée élevée d�échec futur dans les filières générales, soit directement par
les enseignants, soit même par certains parents pratiquant une sorte d�auto-
sélection, entérinée par les enseignants (Duru-Bellat et Van Zanten, 2002).

(58) Caille et Vallet, 1996.
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Ceux qui accèdent à l�enseignement supérieur se retrouvent bien moins
fréquemment dans les filières sélectives (IUT, classe de BTS, classes pré-
paratoires) que dans le premier cycle universitaire, au sein duquel échoue
au demeurant une part importante d�entre eux (Beaud, 2002).

1.1.6.7. Ils rencontrent des difficultés particulières
dans leur transition professionnelle

La transition professionnelle est définie comme le temps qui sépare la
fin des études de l�accès à un emploi stable. Elle est sensiblement plus
difficile pour les jeunes de nationalité ou d�origine étrangère (Viprey, 2002) :

� une illustration en est donnée par les écarts de taux de chômage,
en mars 2001 (selon l�Enquête emploi de l�INSEE), entre les jeunes de
15-24 ans selon leur nationalité : ce taux était de 34 % pour les jeunes étran-
gères et de 27 % pour les jeunes étrangers, il était de 22 % pour les jeunes
Françaises et de 16 % pour les jeunes Français ; le phénomène se concentre
sur les jeunes étrangers d�origine non européenne, dont le taux de chômage
est resté compris entre 37 et 50 % au cours des quinze dernières années ;

� les dispositifs destinés à faciliter la transition professionnelle ne ré-
servent pas tous le même accueil aux jeunes. Ces jeunes sont sur-représen-
tés (10 %) dans le programme TRACE (trajet d�accès à l�emploi, mis en
place depuis 1998) ; ils sont assez largement représentés dans les stages
organisés en centres de formation et orientés vers les substitut à l�emploi.
En revanche, ils sont sous-représentés dans les stages en entreprises : 2,8 %
des contrats d�apprentissage, 3,3 % des contrats de qualification, 2,6 % des
contrats d�adaptation. Maints organismes d�enseignements, de formation
ou de placement qui s�efforcent de trouver des stages en entreprises pour de
jeunes candidats d�origine non européenne font état de fréquentes réponses
négatives. D�où ce constat du Conseil de l�emploi, des revenus et de la
cohésion sociale : « Plus qu�au sein du monde professionnel, la discrimi-
nation semble s�exercer à son seuil » (CERC, 2001). Les difficultés propres
aux jeunes diplômés d�origine étrangères ont été évoquées plus haut et sont
décrites plus en détail dans Richard (2002) ;

� enfin, comme le montre le complément d�Okba et Lainé au présent
rapport, si la phase d�insertion des jeunes sur le marché de l�emploi se
révèle marquée par l�instabilité et la précarité, les différences par nationa-
lité semblent cependant très marquées. En ZUS comme hors ZUS, ce sont
les jeunes étrangers hors Union européenne et, dans une moindre mesure
les Français par acquisition, qui sont les plus confrontés à l�instabilité et la
précarité de l�emploi.

1.1.6.8. Leurs attentes sont parfois déçues

L�ouverture du collège, puis du lycée, à une plus forte proportion d�élè-
ves socialement défavorisés a suscité des attentes fortes vis-à-vis de l�en-
seignement et nombre de familles immigrées ont investi dans la formation
de leurs enfants. Beaucoup font le constat que l�orientation vers les filières
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sans perspectives d�avenir a, au mieux, été seulement repoussée de quel-
ques années (Beaud, 2002) :

� il en découle une forte déception, qui peut conduire à divers types de
réactions des élèves : absentéisme, décrochage, déscolarisation, perte d�es-
time de soi, amertume, perte de confiance dans la société, voire obsession
identitaire ;

� en outre, la poursuite d�études sensiblement plus longues que leurs
parents a placé nombre de jeunes issus de l�immigration dans une situation
fragile et a creusé l�écart entre les générations ; les jeunes d�origine étran-
gère des lycées et des universités éprouvent ainsi fréquemment le senti-
ment d�être des « exclus de l�intérieur ».

1.1.7. Le cas suraigu des jeunes sortant du système scolaire
sans qualification

Le flux de jeunes sortant du système éducatif sans qualification(59) est
pratiquement stable depuis 1995, autour de 60 000 par an. Il en va de même
pour le flux de ceux qui atteignent le niveau(60) CAP-BEP (autour de 200 000
par an). La probabilité (Caille, 1989) de sortir sans qualification varie for-
tement avec la condition sociale de la famille de l�élève :

� elle s�échelonne de 1,9 % si la « personne de référence »(61) est mem-
bre du corps enseignant à 30,8 % si cette personne est inactive, en passant
par 15,6 % si elle est ouvrier non qualifié ou personnel de service ;

� elle est de 8,7 % pour les élèves français et de 15,1 % pour les élèves
étrangers, et elle varie selon les nationalités, en s�établissant à 29 %, par
exemple, pour les élèves de nationalité turque, à 12,5 % pour ceux origi-
naires du Maroc et à 14,8 % pour ceux originaires d�Algérie ou de Tunisie.

Ajoutons que les jeunes non diplômés (cf. tableau 1) ont un taux de
chômage beaucoup plus élevé et beaucoup plus inerte que les jeunes diplô-
més. Ainsi, les jeunes de niveau 4e(62 ) avaient un taux de chômage de 40,7 %
en 1997, qui n�est redescendu qu�à 34,9 % en 2001, malgré les très fortes
créations d�emplois des années 1997-2000. Il est d�ailleurs remonté à 35,1 %
en 2002. La situation des jeunes de niveau 1ère(63) est à peine meilleure : leur
taux de chômage à ces trois dates a été respectivement de 28,1, 26,4 et
27,1 %. Dans le même temps, à l�autre extrémité, le taux de chômage des
jeunes possédant un diplôme du 2e ou 3e cycle universitaire(64) est passé de

(59) Niveaux de formation VI et V bis (voir encadré 1).
(60) Niveau de formation V (idem).
(61) Autrefois appelée « chef de famille ».
(62) Niveau de formation VI. Ils étaient 164 000 chômeurs selon l�Enquête emploi de mars 2001.
(63) Niveau de formation V bis. Ils étaient 68 000 chômeurs selon l�Enquête emploi de mars 2001.
(64) Niveau de formation I et II. Ils étaient 5 000 chômeurs selon l�Enquête emploi de mars 2001.
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19,3 a 6,4 % avant de remonter à 11,8 % (il est vrai que les résultats sont
légèrement moins contrastés si l�on remplace le taux de chômage par le
taux d�emploi).

1. Taux de chômage et part dans le chômage
selon le niveau de diplôme chez les moins de 25 ans

Source : INSEE, Enquête Emploi.

En %

Enfin, il faut souligner que la proportion de jeunes de 15-24 ans sans
diplôme est particulièrement élevée au sein des ZUS (elle y atteint 35 % en
moyenne pour culminer à 66 %(65) : GERI, 2001) et en particulier parmi les
jeunes d�origine non européenne (Silberman, 2002), nombreux dans ces
ZUS. On peut donc en déduire que les jeunes non diplômés des ZUS, en
particulier ceux d�origine étrangère, n�ont guère vu leur sort s�améliorer au
cours de la dernière période de fortes créations d�emplois.

(65) ZUS de Boulogne et de Calais.

 Mars 2002 

 
Janvier 
1990 

Mars 
1995 

Mars 
1997 

Mars 
1998 

Janvier 
1999 

Mars 
2000 

Mars 
2001 % Chômeurs 

Niveaux I et II 
• Taux 7,1 14,4 19,3 16,9 13,9 8,7 6,4 11,8 
• Part 0,6 1,4 2,0 2,0 1,4 1,4 1,1 1,7 8 300 

Niveau III 
• Taux 7,0 17,4 18,9 15,3 16,8 10,3 9,1 12,5 
• Part 2,0 5,9 6,6 5,7 6,1 5,2 5,2 6,5 32 800 

Niveau IV 
• Taux 14,4 22,8 24,5 20,1 22,4 15,4 14,5 16,0 
• Part 8,0 15,0 17,1 17,3 17,9 16,1 16,7 17,2 86 500 

Niveau V 
• Taux 17,2 23,0 28,4 26,5 28,7 21,3 17,9 20,3 
• Part 32,2 27,1 27,3 28,4 29,0 27,6 25,9 27,4 138 200 

Niveau V bis 
• Taux 20,4 26,5 28,1 26,2 28,5 24,5 26,4 27,1 
• Part 8,7 9,9 10,2 10,4 10,3 12,3 15,0 13,6 68 700 

Niveau VI 
• Taux 28,5 38,0 40,7 37,3 40,5 36,7 34,9 35,1 
• Part 48,6 40,7 36,7 36,2 35,3 37,5 36,2 33,6 169 200 

         504 000 
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1.2. Éléments d�analyse économique

1.2.1. La théorie du capital humain
Le rôle de l�éducation est souvent abordé en économie à travers la no-

tion de « capital humain » (Becker, 1964). À grands traits, l�éducation sert
dans ce modèle à atteindre un certain niveau de connaissances et de compé-
tences qui peuvent ensuite être valorisées sur le marché du travail, chaque
individu ayant intérêt à investir dans son éducation de façon à maximiser
l�espérance de la valeur nette actualisée susceptible d�être atteinte grâce à
cet investissement. Cette approche peut donner lieu à de nombreux raffine-
ments qui ont leur importance, mais un prochain rapport du CAE devant
être consacré spécifiquement au thème de l�éducation, nous ne prolonge-
rons pas outre mesure ces réflexions ici. Deux observations principales
doivent retenir notre attention :

� si les perspectives de valorisation de l�effort d�éducation dans l�exer-
cice de la profession future jouent un rôle incitatif, alors les éléments qui
obscurcissent les perspectives d�emploi (comme l�information insuffisante
sur les filières, les difficultés d�accès au marché du travail et les discrimi-
nations) jouent a contrario un rôle désincitatif de sorte qu�il est très impor-
tant de lutter contre toutes les imperfections de ce type sur le « marché » de
l�éducation ;

� de la même façon, si l�accès au marché financier est utile pour pou-
voir emprunter afin de financer ses études après le baccalauréat, alors pour
faciliter l�accès à l�enseignement supérieur des enfants des catégories so-
ciales les plus modestes, il conviendrait d�envisager de lever les obstacles
auxquels ceux-ci se heurtent dans l�accès au crédit (faute notamment de
garanties).

1.2.2. Le rôle de la stratification sociale et spatiale
L�approche individuelle, pour essentielle qu�elle soit, ne peut cependant

faire abstraction du contexte social et spatial dans laquelle une personne
naît et se développe(66). Ces deux aspects prennent toute leur importance
lorsque l�on s�interroge sur les sources d�inégalités patentes divisant la so-
ciété et l�espace et sur les moyens d�y remédier. Parmi les travaux qui ont
été consacrés à l�interaction entre éducation et stratification socio-spatiale,
ceux de Bénabou (notamment 1993 et 1996) constituent un apport particu-
lièrement utile pour notre propos ; on en trouvera un résumé en annexe 4.

L�auteur analyse le rôle de l�éducation en tant qu�interface entre le con-
texte socio-économique local (par exemple le quartier) et le système socio-
économique d�ensemble (par exemple la ville). L�idée directrice est que,

(66) Et, faudrait-il ajouter, temporel (ou historique) : état des connaissances, des techniques,
des institutions, de la culture, etc. On fera dans ce qui suit abstraction de cet aspect.
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d�une part, l�éducation apporte à la formation du capital humain une contri-
bution marquée par le contexte social et culturel de proximité, qui s�appa-
rente à un bien public local (ou à un club) et que, d�autre part, ce capital
humain apporte à son tour une contribution au fonctionnement d�ensemble
de la ville (et, au-delà, du pays) : production et croissance, revenus et iné-
galités. Cet enchaînement crée une dynamique qui peut conduire à des états
socio-économiques d�équilibre qu�il s�agit d�étudier.

Au sein du contexte scolaire local, un élément qu�il importe de prendre
en considération est la composition des classes entre élèves aspirant à une
formation hautement qualifié et élèves aspirant à une formation faiblement
qualifiée (Bénabou, 1993). On a de bonnes raisons empiriques de penser
que plus la proportion du premier type d�élèves est importante, plus le sys-
tème d�éducation améliore son bilan coûts-avantages et cela, pour les deux
catégories d�élèves. Cependant cette externalité positive n�étant pas
« internalisée », le « marché scolaire » ne peut spontanément atteindre l�op-
timum collectif sans intervention publique. Sous certaines hypothèses réa-
listes, un mouvement de division sociale de l�espace risque alors de s�en-
clencher, aboutissant à la formation de quartiers stratifiés, habités les uns
par des actifs hautement qualifiés, les autres par des actifs faiblement qua-
lifiés, l�écart de revenu entre les deux catégories sociales étant compensé
pour partie par des écarts de coût du système éducatif, pour le complément
par des écarts de coût d�habitation, à travers la rente foncière (voir plus
loin). Cette polarisation socio-spatiale risque à son tour d�induire une mau-
vaise allocation de la main d��uvre totale entre actifs hautement et faible-
ment qualifiés, donc une perte d�efficacité économique affectant la produc-
tion de la ville. Dans certains cas, la dérive peut se poursuivre jusqu�au
retrait complet d�activité d�une partie de la population, regroupée dans des
quartiers formant de véritables « ghettos », et à une déperdition pure et sim-
ple de main d��uvre pour l�appareil de production.

Encore le modèle précédent décrit-il une évolution endogène, à partir
d�une situation de départ où tous les actifs seraient équivalents. Une repré-
sentation plus réaliste doit tenir compte du fait que la formation du capital
humain d�un enfant dépend non seulement du contexte scolaire local et des
répercussions sur la fonction de production de la ville, mais aussi de deux
autres facteurs : le milieu social de naissance de l�enfant, résumé à travers
le capital humain � mais aussi social et culturel � de ses parents, qu�ils vont
s�efforcer de lui transmettre et ses aptitudes innées, qui répondent à une
distribution statistique aléatoire (Bénabou, 1996). Dans ces conditions, l�ana-
lyse met en évidence un antagonisme entre les effets à court et à long terme
de la polarisation sociale de l�espace urbain.

À court terme, une ville aux quartiers socialement différenciés (« ville
stratifiée ») peut connaître un développement économique plus rapide qu�une
ville pratiquant une mixité sociale uniforme (« ville intégrée »). Mais à long
terme, la « ville intégrée » a des performances supérieures, au moins en
niveau de développement (si l�on fait abstraction des aléas sur les aptitudes
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innées) et même sur le taux de croissance (si l�on tient compte de ces aléas).
Il existe donc un arbitrage intertemporel, qui dépend du taux d�actualisation,
mais qui plaide en faveur du long terme pour des valeurs raisonnablement
faibles de ce taux. Enfin, un système de financement du système éducatif à
caractère public et à l�échelle de la ville (ou de l�État) apparaît plus favo-
rable à long terme qu�un système de financement à caractère public à
l�échelle du quartier ou à caractère privé. Des études plus empiriques atti-
rent également l�attention sur l�importance du contexte scolaire local dans
l�accès des enfants à l�éducation et au diplôme et, au-delà, à l�emploi
(de Coninck, 1992).

Bien que méritant sans aucun doute des approfondissements théoriques
et des recoupements empiriques(67), ces divers travaux sur l�interaction en-
tre éducation et stratification socio-spatiale permettent néanmoins, nous
semble-t-il, de dégager quelques indications importantes :

� l�existence d�externalités positives plaide pour un degré suffisant d�hé-
térogénéité des classes entre élèves de niveau scolaire divers et d�origines
sociales différentes. Mais comment concrétiser cet objectif compte tenu de
la division sociale qui existe dans les faits ? Que peuvent avoir de compara-
ble le degré de mixité sociale dans l�école d�un « beau quartier » et dans
l�école d�une ZUS ? Le minimum serait d�enrayer (par un ensemble d�ins-
truments : carte solaire, collège unique, classes hétérogènes, etc.) toute dé-
rive supplémentaire dans la stratification socio-spatiale de l�école ;

� le mode de financement des écoles devrait être soustrait, autant que
possible, du contexte local. Dans les faits, c�est le cas des dépenses pédago-
giques, qui sont financées par l�État ; c�est un peu moins vrai pour les dé-
penses de bâtiment et d�équipement pour les collèges, qui dépendent des
départements (or, il existe des départements « pauvres » et de « riches ») ;
ce n�est nullement le cas pour les écoles maternelles et primaires, qui sont
de compétence communale, alors même que les communes ont des poten-
tiels fiscaux et des charges extrêmement disparates (voir plus loin) : un
degré élevé de péréquation paraît donc particulièrement justifié en matière
scolaire.

1.2.3. Les inégalités d�accès à l�éducation liées aux conditions
familiales sociales, culturelles, financières

À l�influence du contexte interne à l�école s�ajoute, comme on l�a indi-
qué, l�influence du contexte externe, lié au cadre de vie des enfants et no-
tamment à leur cadre familial. Par quels mécanismes et avec quel impact ?
Parmi les études consacrées à cette question, on se réfèrera principalement
à celles de Goux et Maurin (1997 et 2000), qui présentent l�intérêt de défi-

(67) S�inscrivant dans le prolongement des travaux de Bénabou, Moizeau (2002) montre par
exemple que des stratifications sociales endogènes entretiennent avec les inégalités une rela-
tion dynamique qui peut conduire à deux équilibres stationnaires, l�un « ségrégé », l�autre
« intégré », selon la distribution initiale des richesses et l�influence relative des biens publics
locaux et nationaux.
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nir des indices d�inégalité et d�en calculer l�évolution à la suite des réfor-
mes qui ont cherché à démocratiser l�éducation.

Il existe entre la hiérarchie des diplômes obtenus et l�origine sociale un
lien persistant (Goux et Maurin, 1997a). Ainsi, le cas où un enfant de cadre
ou de chef d�entreprise est plus diplômé qu�un enfant d�ouvrier, d�employé
ou d�agriculteur est sept fois plus fréquent que le cas inverse (où le premier
nommé est moins diplômé que le second) et cet indice d�inégalité est prati-
quement stable, que l�on utilise les données d�enquête de 1970 ou celles de
1993. La raison en est que la démocratisation de l�enseignement a, certes,
considérablement accru le niveau général de formation, mais dans des pro-
portions à peu près uniformes entre les différents milieux sociaux (les fils
d�ouvriers sont plus fréquemment bacheliers, mais les fils de cadre plus
fréquemment diplômés du supérieur). L�étude fine des indices d�inégalités
montre même que les évolutions au cours des dernières décennies ont plu-
tôt pénalisé les enfants des milieux populaires urbains, alors qu�elles ont
bénéficié aux enfants d�agriculteurs. Un autre enseignement apparaît : l�in-
fluence familiale sur l�accès aux diplômes passe plus significativement par
l�origine culturelle (le diplôme du père) que par l�origine sociale (la caté-
gorie socioprofessionnelle du père). Le diplôme du père et celui des en-
fants sont ainsi de plus en plus liés. Une interprétation de ce résultat peut
être recherchée dans la connaissance des filières et les réseaux relationnels.

Des études empiriques menées à l�aide d�indices d�inégalités (Goux et
Maurin, 1997b) montrent en outre que l�origine sociale ne commande pas
seulement l�accès au diplôme et, à travers lui, au premier emploi, mais qu�elle
exerce aussi une influence sensible et d�ailleurs croissante tout au long de
la carrière. Les catégories sociales tendent à se reproduire : le cas où un
descendant d�un groupe social A appartient au même groupe A et où un
descendant d�un groupe social B appartient au même groupe B est environ
cinq fois plus fréquent que le cas où un descendant dudit groupe A appar-
tient au groupe B et où un descendant dudit groupe B appartient au groupe A ;
la reproduction sociale est beaucoup plus fréquente que la permutation so-
ciale et cela, avec une étonnante stabilité entre les générations nées dans les
années 1910 et celles nées dans les années soixante.

Un examen plus détaillé de ces résultats souligne cependant (Goux et
Maurin, 2000 et Maurin, 2002) que les inégalités scolaires, mesurées no-
tamment par le retard d�âge scolaire en classe de 3e, sont liés de façon plus
plausible au revenu des familles qu�à leurs conditions socioprofessionnel-
les(68). Cet effet peut être notamment attribué aux conditions matérielles
d�existence des élèves, qui s�améliorent avec le revenu familial (toutes choses
égales par ailleurs, concernant notamment le temps consacré par les pa-
rents à l�éducation de leurs enfants). Un test confirme l�impact des condi-
tions de vie en montrant, par exemple, que le risque de retard scolaire est

(68) Cette causalité est testée en examinant l�influence des variations pures de revenus indé-
pendantes de toute modification des variables CSP du père et de la mère.
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plus fort pour les enfants qui dorment à plusieurs dans la même chambre.
Même si ces travaux mériteraient certainement d�être étayés, ils suggèrent
plusieurs réflexions :

� il faut accorder la plus grande importance aux conditions de vie des
élèves, donc aux politiques permettant aux familles d�améliorer ces condi-
tions (politiques redistributives en matière de revenu disponible, aides au
logement et accès à des logements en rapport avec la taille de la famille,
bourses d�études, voire accueil résidentiel pour les élèves à partir d�un cer-
tain âge) ;

� l�élévation générale du niveau de formation initiale est certainement
une bonne chose en soi, mais elle s�accompagne d�inégalités persistantes
dont la concentration spatiale peut susciter un sentiment d�injustice sociale
et d�iniquité. Ces inégalités constitue en outre, sinon une preuve, du moins
un indice laissant supposer que les catégories accédant moins que les autres
aux diplômes ne sont pas en mesure de jouir de leurs pleines « capacités »
(au sens de Sen, 2000).

1.2.4. Les difficultés propres aux élèves d�origine étrangère
Il n�existe pas à notre connaissance d�analyse d�indices d�inégalité ana-

logues aux précédents entre jeunes d�origine étrangère et autres jeunes. On
peut pourtant aisément présumer que tous les facteurs touchant aux milieux
d�origine et au contexte socio-spatial s�appliquent avec une acuité particu-
lière aux jeunes de nationalité ou d�origine étrangère, compte tenu de leur
sur-représentation dans ces catégories. Une remise à niveau de leurs possi-
bilités d�accès à l�éducation demanderait donc une application proportion-
née à leur situation des différentes mesures évoquées ci-dessus.

2. L�accès au logement(69)

2.1. Faits stylisés
2.1.1. Le rôle du logement social dans l�intégration sociale(70)

Le rôle du logement dans l�intégration sociale n�est pas dénué de para-
doxe (Guillaume et Paufique, 2002). D�un côté, le parc locatif social ac-
cueille seulement 28 % des ménages du premier quartile de revenus, dont
près de 50 % sont logés dans le parc privé ; ce dernier comporte, en effet,
lui aussi un parc locatif à vocation sociale (conventionné par l�ANAH),
mais il englobe en outre le secteur locatif libre (y compris un habitat dé-
gradé qui loge des ménages en situation critique) et enfin une composante

(69) Pour un rappel des dispositifs publics existant en matière de logement, voir annexe 5 et
le complément de Dujols et Debrand au présent rapport.
(70) Cette section s�inspire largement des interventions, au sein du groupe de travail CAE,
de P. Lanco (Inspecteur général de la construction) et de Dujols et Debrand (Union sociale
pour l�habitat).
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d�accession à la propriété. Le quart le plus modeste de la population
est donc logé davantage hors du parc HLM que dedans. Cette situation
s�explique d�ailleurs en partie par le fait que la vocation initiale du parc
social était de s�adresser à une population de revenu moyen (75 % des mé-
nages ont des revenus qui leur permettent de prétendre à un logement social
de droit commun).

D�un autre côté, l�observation met en évidence un processus de trans-
formation sociologique profonde des locataires du parc HLM (voir Cacheux
2002 et complément de Dujols et Debrand au présent rapport). Selon l�en-
quête triennale HLM sur l�occupation du parc locatif social au 1er janvier
2000, la proportion de ménages locataires ayant un revenu inférieur à 60 %
du plafond de ressources était de 60 % sur l�ensemble du parc, dont 67 %
en ZUS ; pour les aménagés récents, cette proportion s�élevait même à 66 %
sur l�ensemble du parc, dont 78 % en ZUS ; près du quart des logements
HLM attribués chaque année le sont à des ménages dont les ressources sont
inférieures à 20 % du plafond. La proportion sur l�ensemble du parc des
ménages locataires déclarant bénéficier d�un des minima sociaux était de
13 %, dont 7 % recevant le RMI ; en ZUS les proportions correspondantes
s�élevaient respectivement à 18 et 10 %.

Cette situation est le résultat d�un processus de paupérisation des ména-
ges logés dans le parc locatif social : au cours des quinze dernières années,
la proportion de ces ménages disposant de revenus faibles (chacun des trois
premiers déciles de revenus) a nettement augmenté, tandis que les ménages
disposant de ressources plus élevées ont quitté le parc HLM. Corrélative-
ment, le nombre des ménages locataires justifiant le versement de l�aide
personnalisée au logement a augmenté de 56 %. Et pourtant, près de la
moitié des ménages locataires ne sont pas éligibles à l�APL, qui a été reva-
lorisée plus lentement que les loyers (on y reviendra), notamment entre
1993 et 1997. Ce retard est plus accentué encore concernant le forfait rela-
tif aux charges, lesquelles dans la réalité ont rapidement progressé. Au to-
tal, le taux d�effort des ménages locataires d�HLM est passé de 8 % en
1984 à 12 % en 1996 ; certes, pendant la même période le taux d�effort
dans le secteur privé libre est passé de 14 à 19 %. Mais si l�on considère le
« reste-à-vivre » plutôt que le taux d�effort, il apparaît que la contrainte
s�est beaucoup plus fortement resserrée sur les ménages des premiers déciles
que sur les ménages plus aisés (Cacheux, 2002).

2.1.2. L�accès des immigrés ou présumés tels au logement social
Le parc locatif social connaît une sur-représentation(71) des ménages dont

la personne de référence est immigrée (voir complément précité). Selon
l�enquête logement de 1996, ces ménages représentaient 9,1 % des ména-
ges en France et 15,8 % des ménages logés en HLM (au lieu de 13,2 % en

(71) À noter aussi une sur-représentation des jeunes de moins de 18 ans : au sein des person-
nes logées en HLM, leur proportion atteint 30 %, alors qu�elle n�est que de 23 % au sein de
la population totale.
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1992). En fait, les ménages d�origine européenne ont des trajectoires rési-
dentielles qui ne se distinguent guère de celle des ménages d�origine fran-
çaise, alors que les ménages d�origine non européenne recourent davantage
au logement locatif social. L�étude de la mobilité montre à cet égard que,
lorsqu�un ménage locataire change de logement, il reste locataire d�HLM
avec une fréquence nettement plus forte si la personne de référence est
immigrée que si elle est née en France (64 % contre 42 %).

Les ménages dont la personne de référence est étrangère sont aussi plus
pauvres et éprouvent plus de mal à se loger dans le parc locatif social.
Ainsi, en Île-de-France (DREIF, 2001), un demandeur de HLM avait en
1996 un revenu représentant 69 % du revenu moyen régional, mais ce taux
tombait à 42 % pour un demandeur étranger ; la part des demandeurs se
trouvant à la tête de familles de quatre personnes était plus élevée parmi les
demandeurs étrangers (49 %) que parmi les français (28 %) et les propor-
tions correspondantes pour les familles de cinq personnes étaient respecti-
vement de 27 et 13 %. Tous les grands ménages pâtissent de la faiblesse du
parc de grands logements sociaux, aggravée par le fait que la mobilité y est
inférieure à la mobilité moyenne du parc. Les familles nombreuses d�Afri-
que subsaharienne rencontrent des difficultés plus importantes encore pour
accéder au parc social, comme l�atteste le développement des « squats ».

L�ensemble de ces facteurs contribue à expliquer la concentration des
ménages de nationalité ou d�origine non européenne dans les générations
les plus anciennes � dont les loyers sont les moins coûteux � de logements
locatifs sociaux ou, à défaut, dans les logements locatifs privés sans confort
et vétustes (« logement social de fait »). Cette concentration affecte à son
tour l�image des quartiers concernés et leur attractivité, notamment à travers
le fonctionnement de l�école (cf. supra). Quand un logement HLM de ce
type se libère, il se révèle difficile de le pourvoir, certains attributaires pré-
férant renoncer pour éviter le quartier. Ces difficultés d�attribution se reflè-
tent dans le taux de vacance des logements HLM, qui est plus élevé en ZUS
(4,5 %) que hors ZUS (2,1 %). Et quand, après plusieurs tentatives, un at-
tributaire finit par accepter un logement, il appartient rarement aux catégo-
ries sociales moyennes, ce qui alimente le processus de « spécialisation »
du quartier dans le logement de populations fragiles.

2.1.3. Dépasser la tension entre risque de « ghettoïsation »
et droit à un logement décent

Les enchaînements décrits portent en eux-mêmes une dérive vers la
formation de « ghettos », aboutissement d�une diffraction caractérisée de
l�espace urbain sur la base des conditions sociales de leurs habitants ou de leur
origine nationale, réelle ou supposée. Ils posent à la société française dans son
ensemble un problème de première importance, éminemment politique.

L�affirmation de l�objectif de mixité sociale, réitérée par les lois de 1991,
1996 et 2000 (voir annexe 1), apporte en principe des éléments de réponse
à cet enjeu. La loi SRU (en son article 55, voir annexe 1), en fixant l�objec-
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tif d�au moins 20 % de logements sociaux par commune, conduirait à cons-
truire un peu plus de 350 000 logements répartis dans 966 communes
(Guillaume et Paufique). Cet ordre de grandeur est à comparer aux estima-
tions de la demande non satisfaite de logements sociaux (600 000), du parc
de HLM situés en ZUS (840 000) ou du programme de démolitions sur la
période 2004-2008 annoncé par le gouvernement (200 000). Cet objectif de
20 %, s�il était respecté, apporterait donc une contribution substantielle mais
néanmoins partielle au problème de la restructuration du parc locatif social
et de requalification complète des ZUS. Le problème reste donc largement
devant nous. Et il est d�autant plus sérieux qu�il doit être résolu en respec-
tant une autre exigence tout aussi fondamentale, celle du droit à un loge-
ment décent affirmé notamment par la loi de 1990 (voir annexe 1).

Or, dans les faits, la réduction progressive du logement locatif privé
dégradé reporte la pression de l�accueil des familles les plus démunies et
les plus fragiles sur le parc locatif social (Guillaume et Paufique, 2002).
Les organismes HLM se trouvent ainsi pris en étau entre cette mission nou-
velle et leur mission originelle, qui était d�accueillir des ménages aux reve-
nus moyens et de constituer une étape dans un parcours résidentiel. Il leur
est désormais demandé à la fois d�assurer le droit au logement et de contri-
buer à la mixité sociale. Ce dédoublement de leur mandat apparaît d�autant
plus comme une gageure qu�ils restent soumis aux règles administratives
contraignantes qui déterminent les aides publiques, la formation des loyers,
les plafonds de ressources et la « solvabilisation » des ménages par l�APL
(aide publique au logement).

Un autre levier essentiel de la situation réside dans les procédures d�at-
tribution. La responsabilité de l�attribution incombe en dernier ressort aux
bailleurs sociaux, mais elle s�exerce dans un cadre encore complexe (pré-
sence du maire au sein de la commission d�attribution, contingent préfectoral),
même s�il a été amélioré par la mise en place de chartes intercommunales
d�attribution, élaborées dans le but de définir des règles communes au sein
d�un bassin d�habitat. Cette avancée sur le plan des procédures ne peut
cependant être considérée comme un substitut à la réforme des contraintes
réglementaires précitées. Dans ce contexte, les organismes HLM n�ont
d�autre solution que de réguler les attributions en s�efforçant de concilier
au mieux droit au logement et mixité sociale.

Ceux-ci sont interpellés sur ce terrain par plusieurs organismes publics
(Geld, 2001) ou associations (SOS Racisme, 2002) qui, au nom du droit au
logement et de la lutte contre les discriminations, contestent toute rétention
d�affectation de logement locatif social, fût-elle inspirée par le souci de
préserver une certaine pluralité de populations parmi les locataires. Ces
organismes réclament soit l�anonymat des candidatures, soit l�instauration
d�objectifs d�accueil de populations défavorisées dans toutes les opérations
(ce qui nécessiterait un repérage individuel des origines contraire au droit
français). Ils critiquent d�ailleurs aussi, pour les mêmes raisons, les opéra-
tions de démolition-reconstruction, auxquelles les autorités administratives
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se sont ralliées � non sans avoir longuement hésité � pour supprimer les
éléments les plus anciens ou les moins adaptés du parc social, comme les
grandes tours ou les barres à coursives.

Une difficulté particulière à trouver un logement touche les jeunes im-
migrés ou présumés tels de 18-25 ans, d�origine non européenne, sur-repré-
sentés dans les HLM, notamment dans les ZUS (Viprey, 2002). Ils sont,
comme on l�a vu, exposés à un taux de chômage élevé (particulièrement les
non qualifiés) et à une insuffisance de revenus autonomes, qui constituent
déjà des obstacles importants dans l�accès au logement au sein du parc
privé. Mais leurs difficultés sont encore accentuées par une double stigma-
tisation, liée à leur quartier et à leur nationalité. Or, cette insuffisante
ouverture du parc privé n�est pas réellement compensée par le parc locatif
social, où les logements pour célibataires ou jeunes couples sont en nombre
trop limité. Cette difficulté à trouver une autonomie indispensable pour
passer à l�âge adulte suscite un sentiment de frustration et d� « assignation
à résidence »(72). L�accès au logement social, notamment des personnes de
nationalité ou d�origine étrangère, est bien un enjeu de société majeur.

2.1.4. Comment en est-on arrivé là ?
Les tensions actuelles qui posent, sous un jour nouveau, la problémati-

que du logement locatif social, s�expliquent en partie par l�histoire de la
politique suivie en la matière depuis la Seconde Guerre mondiale.

2.1.4.1. L�incidence du changement de régime de croissance

À la sortie de la guerre, il existait en effet une très forte pénurie de
logements en France, non seulement à cause des destructions subies dans
certaines régions, mais plus encore en raison de l�effort considérable de
modernisation entrepris par le pays et du vigoureux rattrapage de son déve-
loppement économique, qui devait se prolonger au cours des « Trente glo-
rieuses ». Cette époque est marquée par un fort afflux, d�abord de popula-
tions d�origine rurale dans les villes, puis d�immigrés (voir annexe 1). Il
fallait donc construire très rapidement un grand nombre de logements au
c�ur ou à proximité des zones urbaines. Une série de dispositions ont été
prises à cet effet : création des HLM (1950), loi foncière (1953), participa-
tion des employeurs à l�effort de construction (PEEC, 1953), création des
cités d�urgence à la suite des campagnes de l�Abbé Pierre (1954), loi cadre
sur les zones à urbaniser en priorité (ZUP, 1957), prêts à faible taux de la
CDC (1966), etc. Au total, l�élan urbain a été considérable et la production
de logements HLM a atteint des rythmes très élevés (120 000 logements en
1971). Il faut ici insister sur le fait que ces logements ont alors été accueillis
comme un grand progrès social dans la mesure où ils ont notamment permis
à leurs occupants, dont un grand nombre de ruraux, d�accéder à des élé-

(72) Une autre difficulté importante concerne l�accès au logement social des familles nom-
breuses, notamment originaires d�Afrique sahélienne.
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ments de confort tels que l�eau courante, le gaz, l�électricité, le chauffage
central, etc.

L�une des difficultés héritées de cette période tient cependant à la loca-
lisation souvent périphérique de ces zones d�habitat social, comme si on
s�était ingénié à installer les villes� à la campagne ! Bien qu�une histoire
précise, site par site, reste encore à faire, ce choix avait à l�époque au moins
deux explications rationnelles. La première était la nécessité de disposer
rapidement de grandes surfaces de terrain constructible à un coût jugé rai-
sonnable, ce qui excluait les achats en zone déjà urbanisée, tant en raison
de leur coût que des délais d�acquisition ; la contrainte foncière a ainsi joué
un rôle majeur dans le choix de localisation. La deuxième raison réside
dans le fait que ces zones d�habitation se trouvaient bien souvent à proxi-
mité de zones industrielles elles aussi en développement rapide à travers le
pays, alors en pleine phase d�expansion sur le modèle taylorien et fordiste.
Ces usines avaient mis en place des systèmes de ramassage, souvent par
bus, pour assurer les transports domicile-travail de la population active qui
habitait dans les HLM. Cette population était alors relativement jeune. Et,
fait de première importance, elle bénéficiait du plein emploi (en même temps
que de la perspective d�ascension sociale). L�accueil des populations immi-
grées a été réalisé dans des conditions nettement plus difficiles et criti-
quables, notamment dans le cas des foyers réservés.

La forte dégradation des conditions macroéconomiques du milieu des
années soixante-dix a eu des répercussions considérables sur l�habitat so-
cial et ses occupants. Par vagues successives, l�industrie s�est contractée et
restructurée, le chômage a décuplé, de nombreuses usines ont fermé, une
part des occupants des zones d�habitat social est allée chercher de l�emploi
ailleurs et a été remplacée par d�autres populations en situation plus pré-
caire, souvent d�origine étrangère. Les municipalités sont entrées en crise
(faute de ressources fiscales), les services publics se sont dégradés (Delarue,
1991), le lien social assuré par les organisations locales politiques, sociales
ou culturelles s�est distendu (Dubet et Lapeyronnie, 1992).

2.1.4.2. L�incidence du changement de mode de financement

Dans ce contexte nouveau, il a été jugé nécessaire de modifier profon-
dément le système de financement du logement social (cf. annexe 5) : c�est
le sens de la réforme Barre de 1977. Les aides au logement locatif social
passaient auparavant par deux canaux principaux. Le premier était celui
des aides publiques directes à la pierre, apportées par le budget de l�État.
Le deuxième était celui des prêts à conditions privilégiées par transformation
de l�épargne populaire recueillie sur le livret A. Il faut y ajouter un troi-
sième instrument loin d�être négligeable : la participation des employeurs à
l�effort de construction. Mais il est apparu que l�aide à la pierre ne répon-
dait que très imparfaitement à la recherche d�un compromis satisfaisant
entre efficacité et équité et aux préoccupations de rationalisation des choix
budgétaires. Certes, elle abaissait le coût du logement mais, ce faisant, elle
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bénéficiait ainsi à son occupant quel que soit son revenu (pourvu qu�il soit
éligible au logement locatif social) et comportait de ce fait des transferts
implicites en partie anti-redistrubutifs et, en tout cas, non maîtrisés. La ré-
forme de 1977 s�est donné pour objectif de corriger ces imperfections en
réduisant l�aide à la pierre et en instaurant l�aide personnalisée au logement
(cf. annexe 5). Cependant, deux évolutions sont venues compromettre les
fruits attendus de la réforme(73) :

� la première, indépendante de la réforme elle-même, est la conséquence
du mouvement de l�inflation (Guillaume et Paufique, 2002) : son rythme
annuel, qui était de 11 % en moyenne sur la période 1974-1984, a été ramené
à 2,8 % en moyenne sur la période 1985-1995 et au voisinage de 2 % dans
la période récente. Ce mouvement s�est accompagné d�une moindre décote
du taux d�intérêt du livret A par rapport au taux du marché. En conséquence,
les taux réels des prêts consentis au logement locatif social, qui étaient
négatifs avant 1980, sont devenus largement positifs, surtout depuis 1995.

L�aide de taux demeure un socle majeur de financement, mais on peut
estimer que sa contribution en proportion du prix de revient d�un logement
HLM est passée de 47 % en 1980 à 18 % en 2001 (Cacheux, 2002). Cette
diminution a eu des conséquences très lourdes sur le service de la dette des
organismes de HLM. Elle est pourtant incomplètement prise en compte
dans le calcul du coût des logements qui sert de base réglementaire au cal-
cul des loyers. Il en résulte des tensions sur le compte d�exploitation des
bailleurs et une compression des sommes disponibles pour l�entretien et les
réparations, qui constituent pourtant des dépenses essentielles pour main-
tenir la qualité de l�habitat et éviter une obsolescence accélérée du cadre
bâti. Ces difficultés se répercutent sur le bilan des bailleurs ; elles rendent
en outre nécessaire une augmentation de l�apport en fonds propres ou assi-
milables dans le plan de financement des nouvelles opérations, ce qui ex-
plique en partie les obstacles rencontrés ces dernières années dans la re-
lance de la construction de logements locatifs sociaux (cf. annexe 5) ;

� la deuxième évolution, propre à la réforme cette fois, concerne l�APL
elle-même (Guillaume et Paufique, 2002). Conformément à l�esprit de la
réforme, l�APL s�est progressivement substituée à l�aide directe à la pierre :
elle lui était, en 1998, trois fois supérieure ; elle a en outre été progressive-
ment étendue (« bouclage ») à partir des années quatre-vingt-dix aux loca-
taires du parc privé. Mais parallèlement, le barème de l�APL a été très im-
parfaitement actualisé cependant que les loyers augmentaient (Cour des
comptes, 1999). Le pouvoir « solvabilisateur » de l�APL s�est donc dégradé,
entraînant, comme on l�a vu, une augmentation du taux d�effort moyen des
locataires occupants du parc et une diminution de la part d�entre eux perce-
vant l�APL. Le dérèglement du système a donc affaibli les incitations des
couches moyennes à rester dans le parc HLM, en même temps que d�autres
dispositifs les aidaient à s�en retirer (prêt à taux zéro facilitant l�accession

(73) Source : contribution orale de P. Lanco au groupe de travail CAE et Geîndre (1993b).
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des jeunes ménages à la propriété et induisant de fait un développement de
la péri-urbanisation). De plus, des études empiriques (Laferrère et Le Blanc,
2002 et Fack, 2002) mettent en évidence un effet pervers de l�aide au loge-
ment, dont une part sensible est absorbée par des augmentations des loyers
payés par les ménages appartenant au premier décile des revenus, au béné-
fice, pour l�essentiel, des bailleurs.

2.2. Éléments d�analyse économique

2.2.1. Éléments d�économie du bien-être
En termes d�économie du bien-être, le logement n�est pas tout à fait un

bien comme un autre. D�abord, il fait partie des biens essentiels, indispen-
sables à la poursuite d�une existence digne. Ensuite, c�est un bien durable,
exigeant un investissement coûteux, amortissable sur une longue période et
appelant de ce fait des financements étalés qui soulèvent les problèmes de
l�apport personnel, de l�accès au crédit et ses garanties, toutes choses aux-
quelles les populations démunies ont difficilement accès dans une écono-
mie de marché. Enfin, c�est un bien localisé, donc immobile : pour que son
occupant puisse être intégré dans la société, il faut que le logement soit
relié à une série de réseaux de participation à la vie sociale (transports,
poste et télécommunications, eau-assainissement, gaz-électricité, services
publics de proximité tels que les écoles ou les hôpitaux). Toutes ces raisons
justifient que la puissance publique intervienne pour assurer à tout ménage
le droit à un logement décent et ainsi contenir les inégalités dans des limites
acceptables pour assurer la cohésion sociale.

Cette intervention publique passe actuellement, comme on l�a vu, par
une panoplie d�instruments combinant aides à la pierre et aides à la per-
sonne, lesquelles � en dernière analyse � sont versées directement aux
organismes HLM. Ce dispositif ne prend donc pas la forme de transferts
forfaitaires (personnalisés), qui seraient compatibles au plan théorique avec
la réalisation d�un optimum parétien de premier rang. À cet égard, il con-
vient de noter que la politique du logement n�est pas tout à fait dénuée de
préoccupations tutélaires. Il en résulte que le dispositif ne peut prétendre
viser qu�un optimum de second rang : il induit nécessairement des distor-
sions, qu�il convient de réduire dans la mesure du possible.

C�est précisément cet objectif qui motivait la substitution partielle de
l�aide à la pierre par l�aide à la personne, l�APL ayant elle-même entraîné �
comme on l�a vu � de sérieux dysfonctionnements. L�un d�eux provient de
la sous-indexation de l�aide. Un autre a trait à la répartition ex post de l�aide
qui, du moins sur le marché « libre », dépend de l�élasticité de l�offre loca-
tive au prix du loyer : cette aide bénéficierait intégralement au locataire si
l�élasticité de l�offre était infinie, mais elle serait au contraire totalement
captée par le bailleur si l�élasticité de l�offre était nulle. La réalité semble,
au moins à court terme, être plus proche de ce second cas que du premier
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(Fack, 2002). Il existe en outre d�autres causes d�inefficacité, et sans doute
aussi d�iniquité, qui tiennent à la détermination administrée des loyers des
HLM par opération : d�une part, pour chaque opération, les quantités de
logements et les loyers étant fixés simultanément, la demande est inévita-
blement, sauf cas fortuit, soit excessive (file d�attente), soit insuffisante
(logements vacants) ; d�autre part, il y a autant de contraintes que d�opéra-
tions, ce qui fragmente le « marché » et provoque des pertes d�efficacité.
Ces considérations ont inspiré de nouvelles propositions, formulées notam-
ment par certains auteurs cités ci-dessus, qui recommandent un
conventionnement fixant des objectifs sociaux en termes de droit au loge-
ment et de mixité sociale, sur une échelle géographique large et dans un
cadre de financement global et pluriannuel prévoyant la fongibilité des aides
à la pierre et à la personne dans les diverses opérations. Le détail d�une
réforme de ce type, par son importance et sa complexité, dépasse largement
le cadre du présent rapport. Mais il serait certainement intéressant de l�exa-
miner à la lumière des enseignements théoriques et empiriques de l�éco-
nomie des contrats et de la réglementation.

2.2.2. Éléments d�économie spatiale
Inscrit dans l�espace, le logement relève aussi de l�économie urbaine

(cf. complément de Thisse, Wasmer et Zénou au présent rapport). Le phé-
nomène majeur à expliciter ici est celui de la « rente foncière différentielle »
(voir encadré 2 et annexe 6). Sa genèse s�explique assez simplement à par-
tir d�une analyse des mécanismes du marché foncier. Les terrains construc-
tibles constituent un bien éminemment « rival » : sauf exception, chaque
parcelle ne peut être allouée qu�à un seul utilisateur (ou groupe d�utilisa-
teurs). L�offre est constituée par les propriétaires des diverses parcelles ; la
demande émane des personnes qui désirent édifier sur ses parcelles des
logements pour y résider elles-mêmes ou y accueillir des locataires. Mais
l�espace n�est pas homogène : il existe des pôles plus attractifs que d�autres,
par exemple parce que ce sont des lieux d�emplois (industriel, tertiaire
marchand, tertiaire non marchand) ou des zones d�aménités (santé, école et
universités, culture, loisirs, vie sociale, cadre de vie, environnement, faible
exposition aux divers risques naturels, industriels, de sécurité publique,
etc.). L�enjeu de la distance du logement aux pôles attractifs devient alors
majeur et se noue autour de l�organisation des transports et de leur coût
généralisé (coût monétaire, temps passé, confort, sécurité, etc.).

Dans une approche simple (cf. encadré 2), chaque ménage détermine le
prix unitaire (au mètre carré) qu�il est prêt à payer pour chaque parcelle
(offerte sur le marché), au terme d�un processus de choix sous contrainte :
il arbitre entre le bien « logement » (caractérisé par sa surface, sa qualité,
etc.) et un bien « composite » (vie quotidienne, etc.), sous sa contrainte de
revenu disponible après déduction de sa dépense de transport liée à la situa-
tion du logement dans l�espace urbain. On montre alors (Fujita, 1989
et Fujita et Thisse, 2002) que plus le coût de transport est élevé (plus le
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revenu restant disponible est réduit), plus le ménage arbitre en faveur du
logement au détriment du bien composite, ce qui implique une diminution
du prix unitaire du logement par rapport au prix unitaire du bien composite
(adopté comme unité de compte).

Autrement dit, le prix unitaire que le ménage est prêt à payer pour son
logement est une fonction décroissante de sa dépense de transport, donc de
la distance entre ce logement et les pôles attractifs. Mais bien entendu, ce
prix est d�autant plus élevé que le ménage dispose d�un revenu élevé. De
sorte que, à proximité des pôles attractifs, un ménage aisé est toujours prêt
à payer un prix unitaire de logement plus élevé qu�un ménage modeste. Le
fonctionnement libre du marché conduit chaque propriétaire de terrain construc-
tible à vendre au plus offrant. L�équilibre du marché se traduit donc par une
courbe du prix de transaction du terrain qui est maximale près des centres
attractifs et décroît en s�éloignant d�eux : tel est le phénomène de rente
foncière différentielle. Son corollaire est une occupation de l�espace
aréolaire, avec constitution, autour des pôles attractifs, d�un premier cercle
occupé par les ménages disposant des revenus les plus élevés, puis de cou-
ronnes circulaires successives rangées par ordre décroissant de revenu dis-
ponible des ménages qui les occupent.

Bien entendu, de nombreux facteurs (topographie des sites, évolution
des facteurs d�attractivité au cours de l�histoire, durée de vie des logements,
etc.) rendent le schéma ci-dessus simpliste et le découpage réel en quartiers
beaucoup plus complexe. Pour autant, la rente foncière est un fait avéré et
observable : ainsi, le prix des logements au mètre carré au cours du deuxième
trimestre 2002 s�étalait dans Paris de 6 300 euros aux Champs Élysées à
1 800 euros à la Goutte d�Or et, en Petite couronne, de 4 200 euros à Neuilly
à 1 200 euros à Saint-Denis(74). Selon une analyse économétrique portant
sur l�Île-de-France et distinguant 14 zones hiérarchisées, l�éventail des prix
en 2001 allait même de 1 à 8 (B. Filippi)(75).

En matière foncière, la « main invisible » accomplit donc un tri qui res-
semble fort à une distillation fractionnée. Elle divise l�espace urbain en
aires occupées par des strates d�habitat reproduisant la stratification des
revenus. Elle produit de la ségrégation urbaine et elle éloigne de la mixité
sociale. Ce mouvement divergent ne joue pas seulement sur l�extrémité la
plus démunie du corps social : il en affecte l�éventail tout entier. La consé-
quence de cette analyse est que la poursuite d�un objectif de mixité sociale,
si un tel objectif est bien confirmé, est une opération lourde, puisqu�elle
doit surmonter les forces spontanées du marché. Le défi est donc de très
grande envergure.

(74) Le Monde du 14 octobre 2002.
(75) Contribution de B. Filippi au groupe de travail du CAE, miméo.
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2. Mécanisme socio-économique de la rente foncière différentielle

Un aperçu de la formation de la rente foncière différentielle et de la polari-
sation sociale de l�espace urbain peut être fourni par un modèle très simplifié
inspiré de Fujita (1990).

Dans ce modèle, la ville est symbolisée par un centre entouré de zones d�ha-
bitat. Le centre est une zone d�activité où les habitants de la ville travaillent et
produisent le bien composite qu�ils consomment. Les habitations sont construi-
tes sur des parcelles appartenant à des propriétaires fonciers(*) qui vendent (ou
louent) chacune d�entre elles au ménage le plus offrant.

Soit un ménage disposant d�un revenu R. Il doit choisir (simultanément)
d�une part la quantité z de bien composite qu�il consomme (dont le prix unitaire
est supposé égal à 1), d�autre part son habitation, caractérisée par sa distance r
au centre ville et le coût de transport associé a.r, par sa surface s et par son prix
au mètre carré p. Ce ménage est censé maximiser son utilité U(s, z) sous sa
contrainte de budget qui peut s�écrire : Z = R � a.r � p.s. La figure 1 représente
dans le plan (s, z) la courbe d�indifférence correspondant à la valeur V de l�uti-
lité ressentie par le ménage ; elle représente aussi la droite budgétaire, qui coupe
l�axe vertical au point A d�ordonnée (R � a.r) et dont la pente (en valeur abso-
lue) vaut p. Si p est suffisamment faible, la droite coupe la courbe en deux
points B et B� qui sont les deux choix possibles pour le ménage, lui procurant la
satisfaction V en habitant à la distance r du centre ville. S�il se trouve en concur-
rence pour acquérir (ou louer) cette parcelle, ce ménage peut, tout en mainte-
nant son niveau de satisfaction V, augmenter le prix p qu�il est prêt à payer. La
droite de budget pivote alors autour du point A et les deux points B et B� se
rapprochent l�un de l�autre. La position limite est la tangente menée par le point
A à la courbe d�indifférence V. Le prix maximum p compatible avec le niveau
de satisfaction V est égal à la pente de cette tangente. L�image du choix est alors
le point D, qui détermine simultanément les trois valeurs (p, s, z) correspondant
à l�enchère maximale du ménage, pour les valeurs considérées de la distance r
et de la satisfaction V.

Supposons maintenant qu�il existe un certain nombre N de ménages appar-
tenant à la même catégorie sociale et, pour simplifier, tous identiques. L�usage
du sol étant exclusif, ils ne peuvent pas habiter à la même distance r du centre,
mais à l�équilibre résidentiel, il est logique de supposer qu�ils ressentent tous le
même niveau de satisfaction V. Pour ces ménages, on peut examiner la variation
des inconnues (p, s, z) en fonction de la distance r au centre ville. L�allure des
courbes p(r) et s(r) est indiquée par les figures 2a et b. Lorsque r augmente, le
prix p décroît et la surface s croît. Le propriétaire foncier d�une parcelle située
près du centre tire donc de tout mètre carré de son terrain une rente foncière
plus élevée que le propriétaire d�une parcelle plus éloignée. C�est le phéno-
mène de la rente foncière différentielle.

Supposant maintenant qu�il existe deux catégories sociales distinctes de
ménages, repérées par les indices i et j, cette dernière disposant d�un revenu

(*) Ces propriétaires fonciers habitent eux même dans la ville, du moins dans le
modèle le plus simple.
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plus élevé. On s’attend à ce que les zones d’habitat soient séparées par une
limite. Sur cette limite située à une distance inconnue r* du centre ville, les prix
d’enchères sont égaux : p i(r*) = pj(r*) . Qui habite près du centre ? Empiri-
quement, les résultats sont contrastés : aux États-Unis ce sont les ménages pau-
vres i tandis que les ménages riches j habitent à la périphérie, alors que l’on
observe le contraire en France (même si on décèle certaines évolutions « à l’amé-
ricaine »). En fait, le basculement dépend de plusieurs facteurs complexes. L’un
d’eux est le rapport (a / r) entre le coût unitaire de transport (coût généralisé :
monétaire, valeur du temps, sécurité, etc.) et le revenu : on peut montrer que les

ménages riches habitent au centre si 
j i

j i

R R
a a

<  (figure 3). D’autres facteurs peu-

vent intervenir, notamment la présence d’aménités urbaines dont la part dans la
consommation croît plus vite que le revenu (bien de luxe).

Les résultats ainsi résumés suffisent à mettre en évidence la variation des
prix des terrains à usage d’habitation selon la distance et la polarisation sociale
de l’espace. Ce modèle simplifié permettrait en outre de déterminer la taille de
la ville en fonction d’une part du nombre Ni et Nj des deux catégories de ména-
ges, d’autre part du prix des terrains à la limite extérieure de la ville (prix des
terrains agricoles). On pourrait en déduire notamment la dimension de l’étale-
ment urbain, ainsi que toutes les inconnues restantes, telles que les niveaux de
satisfaction effectivement atteints Vi et Vj.
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2.2.3. Les effets de club, de réseaux et de communautés
La division de l�espace urbain n�est pas un pur effet des choix indivi-

duels sous contrainte de revenu restant disponible après dépense de trans-
port. Elle constitue un phénomène complexe mettant en jeu de très nom-
breuses composantes du vaste champ disciplinaire des sciences humaines.
On se limitera ci-après à deux aspects qui recoupent l�approche économique :

� le premier phénomène tient à l�existence, au sein de chaque groupe
social ou communauté, de relations internes qui en constitue le ciment. La
pratique de l�entraide non marchande est répandue au sein des groupes à fai-
bles revenus, mais il existe aussi des formes plus élaborées de mutualisation
des risques, par exemple par mise en place de cautions collectives, voire de
financements (« tontines », etc.). On a en outre pu mettre en évidence le
rôle de réseaux par lesquels les individus obtiennent les différentes infor-
mations leur permettant d�accéder au marché du travail ou du logement,
mais aussi de développer des activités commerciales ou industrielles (Rauch
et Casella, 2002). Des travaux empiriques ont montré que les réseaux de ce
type contribuent à expliquer le maintien d�effet frontières entre pays, même
intégrés au sein de l�Union européenne, ou entre départements français
(Combes, Lafourcade et Mayer, 2003) ; on peut avoir l�intuition qu�ils jouent
aussi un rôle dans la différentiation des quartiers au sein de la ville ;

� le second phénomène, qui est en quelque sorte l�image inversée du
premier, réside dans la manifestation de préférences de voisinage. Il révèle
une propension des ménages à rester « entre soi », et constitue une forme
d�effet de club. Les critères du club peuvent être divers : niveau de richesse,
appartenance à une communauté religieuse, philosophique, culturelle, voire
ethnique, etc. Ce type de comportement a été en particulier observé aux
États-Unis (Galster, 2000) où les classes dominantes abandonnent certains
quartiers (on parle alors de « White Flight ») lorsque la concentration de
population d�autres origines ethniques y dépasse certains seuils (Tipping
Point). Cependant, d�autres études (Wilson, 1987 et Akerlof et Kranton,
1997) ont montré que la concentration de groupes sociaux ou ethniques
dans certaines zones du territoire peut être due à une volonté propre de se
rassembler en communautés.

Sur la dimension sociale de la différenciation des quartiers vient ainsi se
greffer une dimension communautaire. Sa prise en compte, sans être entiè-
rement étrangère à la problématique économique, la déborde largement,
notamment dans la mesure où elle fait intervenir des caractéristiques histo-
riques, sociologiques, culturelles, philosophiques et politiques qui diffè-
rent considérablement d�un pays à l�autre. S�il en était besoin, un exemple
saisissant de ces spécificités est fourni par le parallèle entre l�approche du
problème des quartiers en difficulté aux États-Unis et en France (Donzelot
et Mével, 2001).

Ainsi, aux États-Unis, où les quartiers en difficulté (essentiellement
les « inner cities ») sont peuplés par des communautés quasi-exclusivement
afro-américaines, les politiques publiques ont successivement suivi trois
orientations principales. Dans les années soixante, marquées par la lutte pour
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l�égalité des droits civiques, a été adoptée la stratégie « people », visant à
aider les populations défavorisées à sortir des ghettos pour accéder, hors de
ces derniers, à l�école (« busing »), au logement (arrêt Gautraux et pro-
gramme « Moving to Opportunity ») et aux emplois (« affirmative action ») ;
mais il apparut qu�elle contribuait à vider ces quartiers sensibles de leurs
élites. Il lui fut alors substitué la stratégie « space », faisant porter l�effort
sur la requalification des quartiers et sur leur développement économique.
Elle se révéla pourtant inapte à prendre en compte les causes trop complexes
du chômage et de la pauvreté persistants dans ces quartiers. Finalement, fut
adoptée la stratégie « community », qui cherche à favoriser la montée en
puissance (« empowerment ») des initiatives des communautés elles-mêmes,
organisées en « Community Development Corporations » (CDC) et dont
les habitant sont impliquées au moyen de procédures électives. Surtout ac-
tives dans le domaine du logement, elles jouent également un rôle dans
celui des zones d�activités (« Empowerment Zone / Enterprise Community »).

En France, comme on l�a vu, les quartiers en difficultés sont pour l�es-
sentiel le produit de transformations complexes des zones d�urbanisme fonc-
tionnel créées dans les années cinquante à soixante-dix. Leur population
est hétérogène, même si les étrangers ou supposés tels y sont sur-représen-
tés et si différents facteurs poussent à leur concentration. Dès le rapport
Dubedout (1983), le développement social des quartiers préconisait de con-
juguer une requalification du cadre bâti et un développement social s�ap-
puyant sur la participation active des populations à travers le mouvement
associatif. Cette implication a porté quelques fruits, notamment à Roubaix
Alma gare (Donzelot et Mével, 2001) ou en Seine Saint-Denis (Wuhl, 2002),
mais elle n�a pas connu de véritable essor.

2.2.4. Éléments d�économie publique
Les diverses forces évoquées ci-dessus poussent toutes à la perpétuation

de la stratification sociale de l�espace urbain. Une analyse empirique en
cours de publication (Cavailhès, 2003) apporte un éclairage intéressant sur
l�importance relative des mécanismes en jeu. Elle montre notamment que
l�effet lié aux dépenses de transport est net, mais que celui de la préférence
pour un voisinage homogène est plus marqué encore. C�est donc aller à
l�encontre de ces tendances lourdes que de vouloir lutter contre la forma-
tion de « ghettos » et pour la mixité sociale. Il importe en conséquence
d�analyser les raisons qui justifient de relever ce défi. Dans le domaine
économique, elles sont de plusieurs ordres.

2.2.4.1. La préoccupation d�efficacité
La polarisation sociale de l�espace peut en effet, en premier lieu, con-

duire à des équilibres inefficaces, comme on l�a déjà vu à propos de l�édu-
cation et de la formation : une ouverture trop forte de l�éventail des inéga-
lités au sein de la ville peut provoquer à long terme un déficit de croissance
économique. Et si la combinaison optimale entre travailleurs qualifiés et
non qualifiés ne peut plus être convenablement assurée, une partie de la
main d��uvre peut se retrouver rejetée dans le sous-emploi. En outre, dès
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lors qu�il existe du chômage, quelle qu�en soit la nature autre que
frictionnelle, le fonctionnement du marché foncier tel que décrit plus haut
agit comme un multiplicateur. Les mécanismes d�accès au logement ten-
dent à concentrer les chômeurs dans les quartiers les moins attractifs, ce qui
aggrave leurs difficultés d�accès à l�emploi et alimente le phénomène
d�hystérésis déjà mentionné, par érosion des compétences et décourage-
ment. Ces quartiers sont ainsi exposés à un risque de rupture qualitative :
une partie croissante de leur population n�a plus de raison de se rendre dans
la ville et les quartiers sont alors menacés de dérive vers l�exclusion. Une
telle situation est manifestement contraire à l�optimum socio-économique en
ce qu�elle s�accommode d�un sous-emploi durable et même cumulatif de
forces productives. Il importe donc d�éviter un décrochage des quartiers en
difficulté par rapport au reste de la ville.

La voie consistant à encourager les habitants à prendre eux-mêmes des
initiatives pour requalifier et revitaliser leur quartier n�est pas à négliger.
Comme on l�a vu, c�est celle qui est adoptée aux États-Unis, où elle semble
produire des résultats positifs ; mais elle s�appuie sur des communautés qui
sont plus concentrées et surtout plus homogènes qu�en France. De plus,
cette solution implique un certain enfermement de la communauté sur elle-
même et l�acceptation délibérée du développement « d�effets-frontières »
de ces quartiers entre eux et avec le reste de la ville. Une telle fragmenta-
tion communautaire de l�espace urbain a des conséquences restrictives sur
l�éventail potentiel de choix des habitants et sur la mise en valeur de leurs
talents au bénéfice de l�agglomération. Elle n�est donc pas dénuée d�incon-
vénients, même du seul point de vue de l�efficacité.

2.2.4.2. L�existence d�externalités

Une raison supplémentaire d�agir réside dans l�émergence d�externalités
négatives que la dérive de certains quartiers peut entraîner sur le reste de la
cité. L�existence de quartiers en difficulté peut nuire à l�image, à la réputa-
tion, à l�attractivité de la ville. La théorie économique atteste largement,
comme on le sait, qu�en cas d�externalités, l�optimum socio-économique
ne peut être atteint par le fonctionnement spontané du marché et requiert
une intervention publique.

2.2.4.3. La préoccupation de justice sociale

Au-delà de cette préoccupation d�efficacité, qui justifie l�objectif de
mixité sociale, l�existence de quartiers en difficulté est manifestement con-
traire à l�équité en ce qu�elle laisse subsister les habitants de ces quartiers
dans un niveau de vie dégradé par rapport au reste de la ville. Dans le cadre
déjà évoqué de la théorie du bien-être, la recherche d�une meilleure justice
sociale conduirait à pratiquer une politique redistributive, consistant à ra-
mener l�éventail des revenus dans des limites jugées convenables par un
système de prélèvements et de transferts (en principe forfaitaires), puis à
laisser jouer librement le marché (supposé concurrentiel). On a vu que si
cette démarche avait inspiré la réforme de 1977, elle avait buté sur l�insuf-
fisance des financements.
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L�approche des inégalités en termes de revenus a cependant un carac-
tère réducteur. Comme le souligne Sen (2000), il est plus judicieux de réo-
rienter l�analyse de la pauvreté en passant de la faiblesse du revenu à l�in-
suffisance de capacités de base, définies comme l�ensemble des fonction-
nements qu�une personne peut réellement accomplir dans la sphère sociale
pour choisir librement son type de vie. Il fait de ce point de vue peu de
doute que « l�ensemble-capacités » est autrement plus restreint pour l�ha-
bitant d�une zone sensible que pour celui des quartiers moyens, sans même
parler des quartiers les plus prisés.

Enfin, du point de vue de la position originelle sous le « voile d�igno-
rance » (Rawls, 1987), la stratification sociale de l�espace urbain apparaît
plus injuste encore à l�égard des descendants : ceux qui naissent dans les
quartiers sensibles ont de ce fait même des perspectives de conditions de
vie fortement dégradées par rapport aux autres enfants de leur âge. Il y a
donc de très fortes raisons socio-économiques de contrecarrer les forces de
relégation et de s�efforcer d�établir « l�égalité des possibles » (Maurin, 2002).
Les préoccupations de justice sociale plaident donc très fortement, elles
aussi, en faveur de l�objectif de mixité sociale.

3. L�accès aux équipements collectifs
3.1. Faits stylisés
3.1.1. Les inégalités de ressources fiscales et leur correction

Les communes connaissent des situations fort inégales de leurs ressour-
ces financières et de leurs dépenses (aussi appelées « charges »). Une étude
portant sur la région Île-de-France en fournit un exemple frappant (IAURIF,
2001b). Au sein des 242 communes de plus de 10 000 habitants de la ré-
gion, elle met en regard les 10 communes les plus pauvres et les 10 commu-
nes les plus riches, pour l�année 2000. Les ressources fiscales proviennent
des bases imposables, auxquelles viennent s�appliquer les taux des taxes
communales(76) votées par le Conseil municipal. Les bases imposables des
deux groupes de communes sont mentionnées dans le tableau 2. Le ratio
entre les communes riches et les communes pauvres est de près de 6 sur
l�ensemble des bases, allant d�un peu plus de 2 pour la taxe d�habitation(77)

à plus de 17 pour la taxe professionnelle. Cette dernière représente d�ailleurs
plus de 60 % des bases des communes riches mais seulement 20 % des
bases des communes pauvres. On voit à quel point les zones urbaines défa-
vorisées sont pénalisées par rapport aux communes abritant des zones d�ac-
tivité économique.

(76) Taxes d�habitation, taxe sur la propriété foncière bâtie, taxe sur la propriété foncière
non bâtie, taxe professionnelle � dont l�État a repris à sa charge la part assise sur les salaires.
(77) Ainsi que pour le foncier non bâti, qui pèse peu.

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 16:5767



CONSEIL D�ANALYSE ÉCONOMIQUE68

(78) On pourrait ajouter les dépenses d�entretien courant notamment pour effacer les graffitis,
le financement des associations de prévention de la délinquance, etc.

L�image est inversée en termes de taux d�impôts : la pression fiscale est
deux fois plus forte dans les communes pauvres que dans les communes
riches, alors que le produit fiscal par habitant est de 2 379 francs pour
les premières et de 7 428 francs pour les secondes, c�est-à-dire plus de
trois fois supérieur.

Le système de dotations atténue l�écart de ressources. Si l�on cumule la
dotation forfaitaire et la dotation de solidarité versées par l�État, le fonds
national de péréquation et le fonds de solidarité des communes de la région
Île-de-France, le transfert par habitant est de 2 428 francs dans les commu-
nes pauvres et de 428 francs dans les communes riches. Après transferts,
les ressources fiscales par habitant sont ainsi de 4 412 francs dans les com-
munes pauvres et de 7 963 francs dans les communes riches (qui sont donc
encore de 80 % supérieures). Il faut aussi tenir compte des autres recettes,
provenant principalement de la tarification de certains services publics non
gratuits : elles représentent par habitant 2 224 francs dans les communes
pauvres et 2 627 francs dans les communes riches, qui paient ainsi à peine
plus cher (18 %) que les usagers des communes les plus démunies.

2. Bases fiscales en 2000 des 10 communes les plus riches/pauvres
de la région Île-de-France

 10 « pauvres » 10 « riches » Ratio 

 (a) Structure 
en % (b) Structure  

en % b/a 

Base taxe d'habitation 7 222 47,6 15 336 17,1 2,12 
Base taxe foncière bâtie 4 858 32,0 19 607 21,9 4,04 
Base taxe foncière non bâtie 17 0,1 35 0,0 2,06 
Base taxe professionnelle 3 067 20,2 54 710 61,0 17,84 
Total 15 164 100,0 89 688 100,0 5,91 

Source : IAURIF (2001b).

En francs par habitant

Les disparités de ressources financières propres ont leur contrepartie
dans les disparités des dépenses communales. En termes de dépenses cou-
rantes, c�est-à-dire de fonctionnement des services publics municipaux, le
montant par habitant en 2000 était de 6 636 francs dans les communes
pauvres et de 10 580 francs par habitant dans les communes riches, c�est-à-
dire 60 % de plus. Encore ce décalage important rend-il imparfaitement
compte des différences d�accès aux biens publics locaux entre les deux
types de communes : il faudrait tenir compte du fait que les besoins de base
sont certainement supérieurs dans les communes pauvres qui comptent
une proportion plus élevée d�enfants (besoins en crèches, écoles mater-
nelles, etc.), de ménages monoparentaux, de chômeurs et de personnes à
bas revenus(78).
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Un problème du même ordre se pose pour le budget d�investissement,
même si les communes pauvres peuvent bénéficier de taux d�aide supé-
rieurs, notamment dans le cadre des grands projets de ville. Il est en effet
clair que le potentiel d�emprunt des communes pauvres est beaucoup plus
réduit que celui des communes riches, alors même que ces dernières ont
des capacités d�autofinancement plus élevées.

3.1.2. L�accès aux équipements collectifs
Les équipements collectifs sont des biens publics dont la facilité d�ac-

cès détermine le niveau d�intégration des citoyens. Certains sont de la res-
ponsabilité directe de l�État (justice, police, éducation, etc.), d�autres sont
dispensés par de grands services publics, tel que l�hôpital ou la poste, dont
le rôle en matière de lien social � comme celui de la caisse d�allocation
familiale ou de l�agence nationale pour l�emploi � est souvent souligné 
(Delarue, 1991). L�évaluation du niveau d�accès des citoyens des zones
urbaines sensibles à ces biens publics revient par conséquent à s�interroger
sur l�efficacité de l�action de l�État et des services publics nationaux en
charge de leur fourniture.

Les premiers inventaires effectués au moment du lancement de la politi-
que de la ville ont mis en lumière certaines défaillances publiques à ce sujet
et, bien que des efforts de rattrapage aient été engagés et qu�une certaine
remise à niveau en ait résulté, il reste encore beaucoup à faire au plan quan-
titatif. Une autre critique a été formulée (Delarue, 1991), cette fois sur l�or-
ganisation locale des services publics nationaux, qui ressemblaient davan-
tage à « un pain d�épices » (tranches verticales) qu�à « un mille feuilles »
(couches horizontales), de sorte que les fonctionnaires chargés de mettre en
�uvre les différentes politiques publiques et sociales s�ignoraient mutuel-
lement, ce qui donnait aux habitants l�impression de dépendre d�une multi-
tude bureaucratique éclatée. Là aussi, si des progrès ont été accomplis, no-
tamment sous l�égide des sous-préfets à la ville, il est certainement possible
d�aller encore de l�avant.

Ainsi, si l�éducation est un service public de première importance as-
suré par l�État, les établissements destinés à l�enseignement sont à la charge
des collectivités territoriales. On a déjà vu que la répartition des établisse-
ments n�était pas homogène, mais au contraire corrélée à la division sociale
de l�espace (cf. supra). Il paraît dès lors évident que les communes ne sont
pas sur un pied d�égalité pour faire face aux dépenses relatives aux écoles
maternelles et primaires, dont la charge leur incombe, celle-ci étant naturel-
lement proportionnellement beaucoup plus lourde pour les communes pau-
vres que pour les communes aisées. Le problème est en fait plus général et
concerne les équipements et services collectifs qui relèvent des compé-
tences communales (petite enfance, centres de loisir enfantin, cantines sco-
laires, équipements sportifs, bibliothèques, conservatoire, arts plastiques,
équipements culturels, maison des jeunes, maisons de quartier, sans parler
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du centre communal d�action sociale (CCAS) ; mais aussi voirie, assainis-
sement, ordures ménagères, etc.). La question est de savoir si les habitants
des quartiers en difficulté ont accès aux principaux services publics locaux
dans des conditions comparables à la moyenne nationale.

On ne dispose pas, pour y répondre, d�un inventaire détaillé par quar-
tier, mais seulement d�un inventaire communal, qui soulève d�ailleurs des
difficultés d�interprétation. Néanmoins, une étude portant sur la région Île-
de-France fournit de précieuses indications sur le lien entre éloignement
urbain et accès aux équipements collectifs (Préteceille, 2000). Ce travail
considère six types d�équipements : les crèches, les équipements culturels,
les équipements sportifs, les équipements hospitaliers, les professions de
santé et les bureaux de poste. Pour cinq d�entre eux � les équipements spor-
tifs étant exceptés � les analyses sur des données datant du début des an-
nées quatre-vingt-dix montrent l�existence d�un lien fort entre le niveau
d�équipement, la centralité urbaine et l�ancienneté de l�urbanisation
(Préteceille, 2002). L�auteur parvient ainsi à distinguer un premier ensem-
ble constitué de quartiers supérieurement équipés, situés à l�intérieur de
Paris, et de quartiers bien équipés, situés dans Paris mais aussi en proche
banlieue ou dans des grosses communes-centres de la deuxième couronne.
Suivent la majorité des communes de la première couronne et des grosses
communes-centres de la deuxième couronne, assez bien équipées : elles ne
sont supérieures aux quartiers parisiens que pour certains équipements en
nombre limité, comme les bibliothèques publiques, les MJC ou les salles de
sport. Les communes à la fois petites et périphériques ferment la marche.

De quelles dynamiques ces inégalités sont-elles le résultat ? La compa-
raison avec les résultats du début des années soixante-dix (Pinçon, Préteceille
et Rendu, 1986), lorsqu�elle est possible, donne à voir, dans l�ensemble,
une amélioration sensible, ou le maintien du niveau d�équipement des es-
paces les plus centraux de la région urbaine et une amélioration nettement
plus faible pour les espaces les plus sous-équipés qui sont aussi les plus
périphériques. Cette évolution pose problème à double titre. D�une part,
elle contraste avec l�évolution démographique, qui a vu la décroissance de
la population dans la partie centrale, Paris et la première couronne, et sa
croissance dans la deuxième couronne. Le fort potentiel d�équipement des
espaces centraux profite donc à une population plus réduite, alors que la
population augmente dans des zones peu équipées où le niveau d�équipe-
ment progresse plutôt moins. D�autre part, les choix résidentiels des caté-
gories supérieures et la logique du marché foncier et immobilier tendent à
leur réserver une part croissante de ce fort potentiel des espaces centraux,
alors que les catégories populaires sont elles-mêmes de plus en plus péri-
phériques. La progression générale du niveau d�équipements collectifs lo-
caux se fait donc selon une logique spatiale qui creuse l�écart entre les
quartiers pauvres et les quartiers riches.
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3.1.3. L�accès aux réseaux de transport
« L�organisation urbaine manifeste très concrètement la coupure : la cité

est à l�extrémité. La rupture ressentie par les habitants des quartiers trouve
sa source dans ce sentiment d�extrémité » (Delarue, 1991). L�isolement,
qui est à l�exact opposé de l�intégration, peut d�abord avoir des causes phy-
siques liées aux carences du réseau de transport. Une telle situation res-
treint à la fois les possibilités de développement économique des quartiers
périphériques et la mobilité de leurs habitants. C�est à partir de 1988 que
cette question est devenue un thème majeur de la politique de la ville. Le
Conseil national des transports (CNT) lui a ainsi consacré en 1991 son
rapport « transports urbains et exclusion sociale », dans lequel il soulignait
notamment l�existence d�inégalités de desserte de transports collectifs, de
qualité de services et de tarifs. Depuis lors, les déplacements constituent un
volet important des contrats de ville et les plans de développement urbain
(PDU) doivent désormais considérer le désenclavement des quartiers en
difficulté comme un objectif prioritaire devant être atteint en collaboration
avec les responsables du développement social des quartiers(79).

Les quartiers en difficulté sont très hétérogènes. Ils ne sont pas tous
éloignés des centres-villes, mal desservis par les transports, enclavés ou
situés à proximité d�infrastructures bruyantes créant des coupures physi-
ques. Pour nombre d�entre eux cependant les populations, souvent
« captives » (faible taux de motorisation), se plaignent de dessertes insuffi-
santes, de temps de parcours et de délais d�attente trop longs, de fréquences
de desserte trop faibles, voire inexistantes (le soir ou le week-end). Les
besoins concernent non seulement les déplacements radio-concentriques,
mais aussi les liaisons périphériques entre quartiers et parfois même les
déplacements internes au quartier.

Certaines de ces difficultés ont trouvé une ébauche de solution, par le
renforcement des dessertes régulières mais aussi la création de nouveaux
types de services (service à la demande, avec réservation � tel qu�« AlloBus
Roissy » en Île-de-France � et la mise en place de systèmes de substitution
mobilisant taxis et/ou bus). Des réalisations nouvelles ont également vu le
jour, notamment sous la forme d�infrastructures de transports en commun
en site propre (TCSP), et plus particulièrement de tramways, menées de
pair avec des opérations de requalification urbaine, par exemple à Nantes/
Rezé, à Strasbourg, dans le Val-de-Marne (TVM) ou à Saint-Denis-Bobigny.
Des contrats de modernisation ont par ailleurs été signés entre l�État et les
autorités organisatrices des transports urbains (AOTU), qui participent aux
commissions de développement social des quartiers. Les adaptations ont
également porté sur les prix des transports publics.

(79) Cf. Catherine Chartrain, Conseil national des transports, contribution au groupe de
travail du CAE.
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La plupart des agglomérations ont ainsi mis en place une grille tarifaire
liée aux conditions de ressources, le syndicat des transports franciliens (STIF)
créant par exemple la carte « solidarité transport ». De plus, en application
de l�article 123 de la loi SRU, les personnes dont les revenus sont inférieurs
ou égaux au plafond fixé par la couverture maladie universelle (CMU) bé-
néficient de titres permettant l�accès au transport avec une réduction tari-
faire d�au moins 50 %. L�évaluation des appels à projet « transports publics
et intégration urbaine » fournira prochainement des éléments documentés
qui permettront de procéder à un examen empirique des actions engagées.
Enfin, le programme « mobilité urbaine », relancé en avril 2002 par le
ministère de l�Équipement et le ministère délégué à la Ville, vise à soutenir
le développement de services innovants en faveur des quartiers prioritaires
de la politique de la ville et de leurs habitants. Mais il est certain que, d�une
part, les besoins en la matière demeureront considérables et que, d�autre part,
les réseaux de transports ne sont pas les seuls qu�il importe de développer.

3.2. Éléments d�analyse économique
3.2.1. Les biens publics locaux

On sait depuis Tiébout (1956) que les électeurs « votent avec leurs pieds »,
c�est-à-dire s�installent dans la circonscription où le taux de prélèvement
obligatoire est le mieux en rapport avec le niveau des biens publics locaux
qui en est la contrepartie. Une analyse récente (Jéhiel et Scotchmer, 2001)
montre comment les membres d�une population qui ont des disponibilités
différentes à payer pour les biens publics se regroupent dans un certain
nombre de communes qui ont des niveaux de biens publics différents. Ce
résultat est valable, non seulement dans l�hypothèse de libre circulation de
Tiébout, mais aussi, propriété remarquable, dans celle où chaque circons-
cription décide à la majorité simple. La « main invisible », s�appuyant sur
la mobilité spatiale, crée, cette fois encore, une stratification de l�espace,
ici en termes de biens publics locaux. Il serait certainement intéressant à
l�avenir d�enrichir ces analyses en tenant compte de rétroactions résultant
de ces disparités spatiales de biens publics(80). On pourrait ainsi intégrer à
ces modèles l�insuffisante mobilité de certains membres de la population
ou l�apparition d�externalités négatives liée aux degrés différents d�accès
aux biens publics locaux.

Au plan de l�action publique, le constat de très fortes disparités de po-
tentiel fiscal entre les communes, mentionné ci-dessus, a conduit le législa-
teur à mettre en �uvre des mesures correctrices. Les unes sont passées par
des mécanismes de péréquation à travers les divers fonds évoqués ci-des-
sus. Une analyse récente (Gilbert et Guéguant, 2001) des effets redistributifs
de ces dotations, évalués en prenant en compte les trois critères pertinents
que sont l�effort fiscal, les charges et une pondération démographique, con-
duit à la conclusion que la péréquation ainsi pratiquée réduit de 30 % les

(80) Voir, sur ce point également, Moizeau (2002).
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inégalités de potentiel fiscal des communes. Il paraît clair que les grands
projets de ville justifient un effort d�aide supplémentaire.

Un autre dispositif correcteur prend sa source dans la coopération intercom-
munale, qui a été substantiellement relancée par la loi du 12 juillet 1999,
modifiant les communautés urbaines et créant les communautés d�agglo-
mération et les communautés de communes, avec une incitation financière
à la clé. Pour ne s�en tenir qu�aux communautés d�agglomération, elles
exercent désormais de plein droit, en lieu et place des communes membres,
un certain nombre de compétences. On peut à cet égard citer : l�aménage-
ment de l�espace communautaire (organisation des transports urbains),
l�équilibre social de l�habitat sur le territoire communautaire (programme
local de l�habitat, politique du logement social et du logement des person-
nes défavorisées) ; la politique de la ville (dispositif contractuel de déve-
loppement urbain, de développement local et d�insertion économique et
sociale, dispositif de prévention de la délinquance).

Ces dispositions sont incontestablement cohérentes avec les enseigne-
ments de l�analyse économique relative au fédéralisme fiscal. La mise en
place d�une « gouvernance urbaine » à l�échelle de l�agglomération est un
progrès considérable qui permet de saisir au niveau pertinent tous les effets
d�échelle ou les externalités qu�un traitement fragmenté entre communes
indépendantes condamnait à sous-estimer. Il reste que la communauté d�ag-
glomération est un établissement public constitué de communes membres,
dont l�assemblée délibérative n�est pas élue au suffrage universel. Cette
structure décisionnelle est donc propice à la formation de coalitions straté-
giques dont la théorie des jeux montre toute la complexité et les risques
d�instabilité. Cette réforme ne permet donc pas de garantir que les quartiers
défavorisés ne continueront pas d�être tenu en lisière par une majorité de
communes aisées préférant rester « entre soi ».

3.2.2. La question de la coopération des acteurs
Au-delà du montant des fonds publics disponibles, les modalités de leur

mise en �uvre conditionnent fortement la pertinence des actions entre-
prises et leur efficacité par rapport à l�objectif d�intégration sociale. Il faut
ainsi, pour qu�un projet local puisse réussir, qu�il fasse l�objet d�un dia-
gnostic partagé, que la problématique du potentiel de développement du
quartier soit débattue, que les orientations stratégiques suscitent non seulement
l�adhésion, mais surtout la participation des habitants à la mise en �uvre
ainsi qu�au processus de suivi-évaluation (Bonetti, 2001). Certes, un tel
processus participatif ne va pas sans difficultés, comme le révèle par exemple
l�analyse de la pratique des conseils de quartiers (Bacqué et Sintomer, cités
dans Wuhl, 2002) : les acteurs politiques ou administratifs se trouvent dans
une situation concrète d�asymétrie rémanente d�information et ne peuvent
entièrement se départir d�une position hégémonique et il existe presque
toujours un déficit de représentation des populations les moins intégrées. Il
reste que de tels processus coopératifs sont prometteurs (Wuhl, jam cit.).
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3.2.3. La participation des habitants
La participation des habitants à la formation des décisions démocrati-

que portant sur les biens publics locaux, qui les concernent directement,
apparaît bien comme une composante essentielle de l�intégration sociale.
Des analyses en termes d�économie des mécanismes institutionnels et d�éco-
nomie politique seraient certainement utiles pour améliorer les moyens d�in-
citer les habitants à participer activement à l�espace public que constitue
leur quartier et les relations de celui-ci avec l�agglomération dans laquelle
il s�inscrit. Mais elles ne semblent guère, pour l�heure, avoir été dévelop-
pées, en tout cas en France.

3. Participation des habitants : l�expérience des Pays-Bas

Les politiques d�intégration urbaine sont souvent considérées comme
idiosyncratiques : les comparaisons internationales en la matière ont en consé-
quence une portée théorique et pratique limitée, même si elles conservent un
intérêt informationnel évident (OCDE 1996, Donzelot et Jaillet 1996). À cet
égard, un des cas les plus intéressants pour éclairer la situation française paraît
être celui des Pays-Bas (Barou 1997 et Baillergeau 2002), où une grande atten-
tion a toujours été accordée à la participation active des populations résidentes
à la gestion de leur quartier en difficulté (« opbouwerk »), les modalités de cette
participation ayant sensiblement évolué dans la période récente.

Dans le droit fil de l�histoire du pays, dont l�unité civile repose sur la recon-
naissance au sein de la société de « piliers » (« verzuilung ») d�inspirations re-
ligieuses ou philosophiques distinctes (« pilier catholique », « pilier protestant »,
« pilier socialiste ») et de la recherche de solutions consensuelles entre ces pi-
liers et l�État, la politique menée contre la ségrégation urbaine a d�abord � dans
les années quatre-vingt � cherché à encourager l�organisation des habitants con-
cernés en communautés ethniques, culturelles ou religieuses dans le but de faire
émerger en leur sein des « leaders » susceptibles de s�appuyer dans leur action
locale sur des « conseillers en développement communautaire ».

À partir de 1990, sur la base d�une évaluation effectuée par le Conseil scien-
tifique pour la politique gouvernementale critiquant l�expérience en soulignant
ses risques de dérive clientéliste, de nouvelles orientations ont été mises en
�uvre (« rénovation sociale »), consistant à considérer les problèmes d�inté-
gration comme touchant les habitants des quartiers en difficulté dans leur en-
semble, et non plus les seules minorités culturelles. La participation des popu-
lations est donc toujours aussi activement sollicitée, mais elle s�inscrit désor-
mais, d�abord, dans le cadre spatial. Les études de cas réalisées depuis la mise
en �uvre de cette nouvelle politique d�intégration urbaine attestent à la fois du
succès réel de cette approche et de difficultés persistantes à obtenir une impli-
cation forte des populations d�origine étrangère.
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La participation des populations de cultures diverses au choix et à la
mise en �uvre des équipements collectifs et des services publics locaux
doit d�abord passer par l�exercice plein et entier du suffrage universel à
l�échelle de la commune (et, s�il advient, à celle de l�agglomération). Parmi
les habitants des ZUS, ceux qui possèdent le droit de vote sont en majorité
et c�est tout particulièrement le cas des jeunes majeurs nés en France. Le
problème de ce point de vue est que le taux d�abstention aux élections est
anormalement élevé, de sorte que la première chose à faire est certainement
de promouvoir la mobilisation de l�électorat. Un prolongement consisterait
à élargir cet électorat en assouplissant les conditions d�accès à la nationa-
lité française et/ou en accordant aux étrangers le droit de vote pour les
élections locales, questions qui font l�objet d�un débat récurrent.

Une tout autre affaire serait d�envisager de renforcer la participation des
personnes de cultures diverses en leur reconnaissant des dispositions insti-
tutionnelles distinctes dans la sphère publique, à l�image de l�empowerment
pratiqué aux États-Unis. Une fois encore, les contextes sont fort différents
(cf. encadré 3). Dans les ZUS, les cas où les populations de cultures diffé-
rentes sont regroupées en communautés homogènes par quartier ne sont
pas la règle, mais l�exception. Une solution à la fois plus souple et efficace
paraît pouvoir être trouvée par le recours aux associations : celles-ci méri-
tent non seulement d�être consultées, mais surtout de devenir des acteurs
des décisions urbaines dans le cadre de conventions passées avec les pou-
voirs publics(81).

Conclusion
Rompre l�enferment urbain, relancer la circulation sociale, sortir du cer-

cle vicieux où s�entretiennent exclusions et discriminations : telle nous pa-
raît être la voie pour redonner toute sa force à l�intégration sociale dans les
zones urbaines sensibles. Celle-ci, comme on l�a vu, passe d�abord par la
recréation d�une garantie collective d�activité : il y là un enjeu européen
qui doit, une fois encore, être rappelé. Certes, les effets déstructurants du
chômage de masse doivent être combattus sans relâche. Mais comment in-
tégrer durablement, si chaque choc macroéconomique emporte avec lui les
ponts fragiles qui auront été jetés entre le corps social et ses marges ? Les
mesures « structurelles » proposées ici ne sauraient ainsi relancer le pro-
cessus d�intégration sociale sans l�adoption concomitante, à l�échelle dé-
sormais pertinente de l�Union européenne, de véritables politiques de crois-
sance et de plein-emploi. Car si la non-intégration sociale à un coût écono-
mique, l�intégration économique européenne a un coût social : telle qu�elle
est orientée depuis le Traité de Maastricht, elle revient cher à la société

(81) C�est le cas, par exemple, pour les associations de prévention de la délinquance, mais il
est permis de penser qu�il peut aussi en être développé d�autres dans des domaines plus
positifs, telles que les expériences d�insertion citées par Wuhl (2002).
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française en chômage durable. Rétablir l�intégration dans la sphère publi-
que de ceux qui s�en trouvent � fort involontairement � éloignés, c�est pren-
dre au mot le principe d�égalité qui fonde le pacte républicain. Le décuple-
ment de « l�effort social » en direction de ceux que l�on nomme, au passé
comme au passif, « les exclus » de la cité n�y suffirait pas. Ce rapport s�est
efforcé de montrer à quel point, au contraire, la question de l�intégration
sociale est actuellement dynamique. C�est pourquoi les recommandations
qui le concluent visent à rétablir, au seuil de notre société, une véritable
égalité d�accès.

Cette égalité ne saurait toutefois être suspendue dans l�éther du forma-
lisme juridique. Elle doit au contraire être située. La différenciation cultu-
relle des membres du corps social, qu�ils soient français ou étrangers, im-
migrés ou supposés tels, existe et constitue une richesse, et bien souvent un
atout, dès lors qu�elle prend sa source dans la sphère privée pour se dé-
ployer librement dans l�espace civique. C�est en l�absence de lieux d�inté-
gration sociale des « minorités », au premier rang desquels le marché du
travail, qu�elle devient un handicap qui en entraîne d�autres. Tout en reje-
tant fermement le terme de « discrimination positive » � dont l�usage est en
soi une discrimination(82) � un principe d�action publique, défini par élar-
gissement de la brèche théorique ouverte par Amartya Sen, se formule alors
simplement : lorsque les conditions initiales d�accès au corps social sont
trop dégradées, une égalité plus exigeante doit prendre le relais de la stricte
neutralité juridique. Ce principe, qui sous-tend certaines de nos recomman-
dations, est appelé à monter en puissance à mesure que sera mise au jour
l�étendue des inégalités de dotations et de capacités dont souffrent les quar-
tiers qualifiés à juste titre de « défavorisés ». Les solutions que nous propo-
sons n�ont rien de miraculeux : elle participe de l�effort constant d�expéri-
mentations successives aujourd�hui indispensable pour contrer le proces-
sus de ségrégation urbaine : la réunification de la cité ne sera réalisée qu�à
condition de devenir, au-delà de la volonté des mots, une véritable priorité
nationale.

(82) Songerait-on, par exemple, à qualifier de « discrimination positive » l�aménagement de
l�accès à un lieu public pour les personnes handicapées ?
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Chapitre 4

Recommandations

Compte tenu des réserves émises dès l�introduction de ce rapport sur la
complexité du problème que nous avons voulu éclairer, nos recommanda-
tions ne pouvaient prendre les traits de solutions univoques, parfaitement
abouties, universellement applicables et immédiatement opératoires. Elles
se présentent plutôt comme des axes de travail à usage des pouvoirs pu-
blics, dégagés à partir de trois idées directrices : la connexion sociale, la
cohésion urbaine et la lutte contre les discriminations.

1. Mettre en �uvre des plans de connexion sociale
Notre conviction est que chacun a sa place dans le corps social à condi-

tion de pouvoir se déplacer. La question de l�immobilité sociale ne saurait
pourtant être réduite à sa dimension spatiale. Il importe autant de réduire la
distance physique que la distance sociale, qui séparent les populations des
zones urbaines sensibles de l�emploi, première marche de l�intégration :
c�est le sens que nous donnons à l�idée de « connexion sociale ».

1.1. Réduire la distance physique
Les analyses développées dans le chapitre 2 montrent que l�accès à l�em-

ploi peut être facilité par une politique de réduction du coût généralisé du
déplacement domicile-travail, notamment au profit des populations qui sont
contraintes de résider dans des quartiers dont la connexion avec le bassin
d�emploi est la plus onéreuse. Il peut s�agir de la prise en charge d�une
partie du tarif des transports collectifs sous la forme d�aides personnelles :
le versement d�une indemnité de transport payée par les employeurs, telle
qu�il existe par exemple en région Île-de-France, peut ainsi contribuer à
réduire la distance à l�emploi. Mais il nous paraît surtout utile de favoriser,
au niveau de l�agglomération, le développement de projets innovants de
transports complémentaires. Le plan « mobilité urbaine pour tous », initié
par le ministère de l�Équipement, des Transports et du Logement et enté-
riné par le Comité interministériel des villes du 1er octobre 2001, vise à
étendre cette logique, en apportant un soutien financier à des projets locaux
de services de transport à la demande, de centrales de co-voiturage, ou en-
core d�autopartage. Il nous paraît nécessaire de franchir une étape supplé-
mentaire en développant fortement cette mission de mobilité au niveau de
l�agglomération.
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Il ne faut cependant pas sous-estimer un obstacle de taille sur la route de
ces dispositifs : la ségrégation urbaine fonctionnant comme un péage sur
les déplacements, seuls peuvent être mobiles ceux qui ont déjà un emploi.
Il importe donc à la fois de centrer les mesures proposées sur les personnes
les plus en difficulté (chômeurs et jeunes notamment), mais aussi de favo-
riser les initiatives locales d�emploi. On peut à cet égard souhaiter que se
développent des services d�aide au crédit ou au micro-crédit, destinés à
financer des projets d�activité par les habitants des zones urbaines sensibles
eux-mêmes. Enfin, le développement d�un dispositif réformé de zones fran-
ches urbaines, tel qu�il a été présenté par le Gouvernement le 29 janvier
dernier, nous paraît susceptible, en dernier ressort, de réduire la spéciali-
sation fonctionnelle de l�espace en revalorisant l�image des zones urbaines
sensibles, au moins autant qu�en favorisant des embauches sur place.

1.2. Réduire la distance sociale
Au c�ur de la dynamique de divergence urbaine, l�école au sens large

ne doit pas devenir dans les quartiers défavorisés le lieu où tout est joué,
mais bien demeurer celui où tout se joue. Trois dimensions du problème
ressortent de nos analyses : la première concerne la situation des jeunes qui
se trouvent encore dans le système scolaire et pour lesquels il apparaît ur-
gent de relancer l�égalité des chances. La seconde a trait aux jeunes non
qualifiés, voire non diplômés, qui sont déjà sortis des systèmes de scolari-
sation et qui ne parviennent pas à trouver une voie d�accès au marché du
travail. Dans ce cas, c�est « l�égalité des possibles » qu�il apparaît impé-
rieux de favoriser. Enfin, l�égal accès au marché du travail suppose l�égal
accès à l�information disponible.

1.2.1. Relancer l�égalité des chances, du primaire au supérieur
Au niveau primaire et secondaire, compte tenu de la somme des réfor-

mes envisagées ou engagées, nous nous contenterons de soumettre à la ré-
flexion quelques pistes qu�il nous paraît utile de prolonger ou d�explorer.
Nous tenons d�abord à souligner l�utilité des zones d�éducation prioritaire,
qu�il importe de renforcer encore. Il paraît ainsi nécessaire de concentrer
davantage de moyens sur les secteurs géographiques où les populations
sont les plus démunies, ce qui suppose le développement d�incitations for-
tes pour y attirer les enseignants les plus chevronnés, mais aussi l�augmen-
tation des dotations en auxiliaires d�éducation. Au sein même des établisse-
ments, il conviendrait de procéder à des évaluations régulières de l�écart à
la moyenne des élèves les plus en difficulté. À cet égard, il nous semble que
le passage en classe supérieure ne devrait pas revêtir un caractère automa-
tique, mais au contraire se fonder sur l�institution d�un pré-requis mini-
mum, étroitement contrôlé par les conseils de classe de fin d�année.

Au-delà du baccalauréat, une expérience particulièrement intéressante
nous semble devoir faire l�objet d�un examen attentif. La mise en place des
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Conventions d�éducation prioritaire par l�Institut d�études politiques de Paris
en septembre 2001, par sa combinaison inédite d�implication des équipes
enseignantes des ZEP, d�attribution de bourses du mérite aux élèves sélec-
tionnés et de suivi pédagogique de ceux-ci au sein de l�établissement inté-
gré, devrait ouvrir la voie à une véritable politique universitaire d�édu-
cation prioritaire, développée en lien avec les établissements d�ensei-
gnement supérieur qui ont la capacité réelle de l�assumer.

1.2.2. Favoriser l�égalité des possibles
pour les jeunes non qualifiés ou non diplômés

On peut d�abord envisager d�améliorer l�accès des jeunes des ZUS au
système en alternance (emploi-formation) ou encore de renforcer la valida-
tion des acquis professionnels. Une expérience originale nous paraît parti-
culièrement féconde : les « écoles de la deuxième chance » (E2C), qu�il
conviendrait de développer. Avec le soutien de l�Union européenne, ces
établissements, comme par exemple à Marseille ou plus récemment à La
Courneuve, proposent une approche centrée sur les parcours individuels
(programme de formation, d�éducation et d�aide sociale) qui s�articule autour
de la combinaison des besoins de qualification du jeune concerné et de la
possibilité d�emploi offerte par une entreprise. Dans le même esprit, l�ins-
titution de droits de tirage de formation tout au long de la vie pour les non
diplômés nous paraît également une voie à suivre.

1.2.3. Rétablir l�égalité des chances d�accès à l�emploi
Rétablir l�égalité des chances d�accès à l�emploi requiert non seulement

de favoriser la mobilité physique des individus mais aussi la circulation de
l�information disponible sur le marché du travail. Il importe de ce point de
vue de lutter contre ce qui constitue une sorte de « délits d�initiés » de fait,
jouant au détriment des catégories les plus défavorisées, qui sont aussi les
moins bien informées. Il faut considérer comme un bien public également
ouvert à tous la possibilité de connaître les offres d�emploi et de se porter
candidat. Cette fonction essentielle de diffusion de l�information revient
au premier chef au service public de l�emploi, s�appuyant sur les ressources
et les compétences des ANPE et des missions locales. Elle pourrait être
facilitée par la mise en place dans les ZUS de « cyber-centres » d�accès à
l�emploi.

2. Développer des stratégies de cohésion urbaine
L�analyse économique de la ségrégation urbaine a ceci de pessimiste

qu�elle met en lumière la rationalité qui préside aux choix sociaux des agents.
Il importe ainsi d�emblée de reconnaître que la lutte contre la spécialisation
urbaine � et la stratification sociale néfaste de l�espace qu�elle induit � ne
va pas de soi. À la lumière des analyses présentées dans ce rapport, c�est
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bien le fonctionnement spontané du « marché urbain » qui structure la cité.
Dans cette optique, l�intervention publique ne saurait en corriger que les
dysfonctionnements, sauf à considérer que les pouvoirs publics ont pour
mission d�assurer le bien-être urbain contre le gré des populations concernées.

Si l�analyse économique de la ségrégation urbaine est source d�action
publique, c�est, dans une perspective sans doute plus exigeante, parce qu�elle
révèle le caractère sous-optimal de l�équilibre actuel de certaines de nos
villes. La cohésion urbaine, définie comme la coexistence harmonieuse de
catégories sociales différenciées dans un même espace, répond dès lors
aux critères du bien public. C�est pourquoi nous recommandons la mise en
�uvre de solutions locales aux phénomènes de ségrégation urbaine, déve-
loppées dans le cadre d�un véritable « fédéralisme intercommunal », sus-
ceptible à la fois de corriger les défaillances du marché urbain et de garantir
que les décisions d�urbanisme soient prises au niveau le plus pertinent de la
collectivité.

2.1. Réduire les comportements de « passager clandestin »
en matière d�urbanisme social

La première dimension de ce « fédéralisme intercommunal » viserait à
réduire les comportements de « passager clandestin » en matière d�habitat
social. Dans le cas d�une agglomération, il serait en effet illusoire
d�attendre que chaque commune ou quartier contribue spontanément à la
mixité sociale à hauteur de ce qui correspond à l�optimum socio-économique.
La solution, nous semble-t-il, ne peut venir que d�une décision collective
s�imposant à chacun, afin de contrecarrer les effets d�une situation préjudi-
ciable à tous. Dans cette perspective, il nous paraît utile de déléguer l�ob-
jectif de cohésion urbaine à l�agglomération.

Mais cette délégation devrait s�opérer dans le cadre d�une convention
avec l�État ou sous le contrôle du juge administratif. En effet, le renforce-
ment de la mutualisation des dépenses et des recettes publiques à l�échelle
de l�agglomération ne fait pas disparaître, comme par enchantement, les
comportements de « passager clandestin ». S�il est certainement sous-
optimal de traiter le problème de la cohésion sociale au niveau sub-urbain
(quartier, voire commune dans les grandes agglomérations), le transfert de
la compétence au niveau de l�agglomération n�offre ainsi pas une garantie
totale d�efficacité : il se peut toujours qu�une coalition majoritaire juge pré-
férable de maintenir en l�état la stratification sociale de l�espace afin de
préserver l�«entre-soi ».

Dès lors, « l�internalisation » de ces externalités négatives semble bien
devoir passer par une obligation légale, assortie de sanctions. La loi SRU,
et notamment son article 55 (cf. annexe 1), repose sur un principe de ce
type et n�apparaît donc pas, comme ont pu le prétendre certains de ces
contempteurs, analytiquement infondée. Notons cependant que la fixation
d�une « taxe au logement social » ne contrarie que partiellement les com-
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portements locaux de passager clandestin, dès lors que la valorisation du
patrimoine immobilier attendue du refus d�implantation de logements so-
ciaux peut entrer en ligne de compte dans l�arbitrage communal. Sur les
modalités précises de cette loi � qui ont donné lieu à un débat parlementaire
nourri � le présent rapport n�a pas vocation à procéder à l�analyse fine
et approfondie qui serait nécessaire pour formuler à leur propos un avis
détaillé. Il ne saurait par exemple se prononcer sur le fait de savoir si, dans
les communes visées, le quota de logements locatifs sociaux par rapport
aux résidences principales devrait être de 20 % comme le prévoit la loi, ou
s�il devrait être différent, voire modulé. Il ne saurait non plus dire si le
prélèvement annuel sur les ressources fiscales communales devrait être ou
non de 1 000 francs par logement social manquant. En revanche, nous ti-
rons de ce débat � et des analyses exposées au chapitre 3 � d�utiles ensei-
gnements concernant la formation de la rente foncière, sous l�effet conju-
gué des différences de revenu et des phénomènes de club.

Il paraît en effet clair que la réalisation de logements locatifs sociaux
dans les communes attractives qui en sont actuellement peu pourvues com-
portera inévitablement un coût d�acquisition foncière élevé, et que la sur-
charge foncière correspondante devra être prise en charge par la puissance
publique (État, commune et/ou agglomération) de façon à ce que le loyer
reste accessible aux catégories sociales cibles. Mais la construction de tels
logements exercera aussi un effet en retour de dépréciation sur les terrains
et les logements existants situés à proximité immédiate, en raison des phé-
nomènes de club mentionnés au chapitre 3. Il faut ainsi s�attendre à des
réactions du type « NIMBY » (« Not In My Backyard », que l�on pourrait
traduire par « pas dans mon voisinage ») de la part des résidents � et de
leurs élus locaux � d�autant plus fortes que les dispositions du droit fran-
çais s�opposent en principe à l�indemnisation de dommages qui ne sont pas
directement liés à la réalisation d�ouvrages publics. Cette contradiction entre
l�intérêt général et certaines pertes particulières insuffisamment « compen-
sées » n�est pas propre à la question de la cohésion urbaine, mais il apparaît
certainement souhaitable d�éviter une répartition trop inégalitaire de cel-
les-ci. Dans cette perspective, deux méthodes peuvent être envisagées :

� il est d�abord probable que des précautions spécifiques, prises dès la
conception des opérations, peuvent faciliter la recherche de l�acceptabilité
sociale des aménagements urbains, par exemple en élargissant les périmè-
tres d�acquisition et en construisant un éventail de logements, les uns so-
ciaux, les autres intermédiaires(83). En outre, les pertes d�utilité supportées
tant par les ménages modestes « dépaysés » dans les quartiers aisés que par
le voisinage qui enregistrera une dévalorisation de son patrimoine immobi-
lier peuvent être atténuées si un plan de cohésion urbaine est mis en �uvre,

(83) La question de l�accès au logement des personnes en grande détresse sociale, si elle
n�entre pas dans le cadre déjà large de ce rapport, mérite à n�en pas douter une attention
particulière des pouvoirs publics.
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en évitant les écarts trop importants entre groupes sociaux voisins. De même,
si on imagine une obligation légale d�assortir toute construction nouvelle
d�un pourcentage de logements sociaux, on influencera le taux de valorisa-
tion de ces constructions en évitant une dévalorisation trop brutale de cons-
tructions déjà acquises ;

� une autre voie pour promouvoir la cohésion urbaine consisterait à ré-
duire le coût de la mobilité résidentielle pour aider les habitants des zones
urbaines sensibles à en sortir afin de trouver un logement locatif dans le
parc privé non aidé de quartiers plus aisés. C�est cette méthode qui fait
l�objet aux États-Unis du programme Moving to Opportunity (cf. chapitre 3).
Ce dispositif comprend ainsi une aide financière sous la forme d�un bon
(voucher), mais aussi un appui à la prospection et à la négociation des con-
trats de location afin de surmonter les obstacles liés aux comportements
discriminatoires dont peuvent faire preuve certains loueurs. Une procédure
d�évaluation très élaborée, avec recours à des groupes témoins de contrôle,
a mis en évidence les résultats positifs de cette méthode (Heckman, 2000).
Réciproquement, on pourrait envisager la mise en place d�incitations finan-
cières, par exemple sous forme d�aides à la pierre, pour permettre le main-
tien des revenus les plus élevés en HLM et en zones urbaines sensibles.
Notons cependant que la mise en �uvre de telles mesures, qui mériteraient
au minimum d�être étroitement encadrée, pourrait présenter à l�usage plus
d�inconvénients que d�avantages.

Dans cette même optique, une mesure moins délicate à appliquer con-
sisterait à instituer un service public de caution financière pour l�acqui-
sition ou la location de logements. La tension actuelle sur le marché du
logement joue en effet systématiquement en défaveur des ménages les moins
aisés qui, n�ayant pas de patrimoine, ne peuvent mobiliser les garanties
financières parfois exorbitantes exigées par les offreurs et se voient ainsi
privés d�une opportunité sociale qu�ils devraient pouvoir saisir. Il revien-
drait à l�État d�assumer le rôle, symétrique à celui de prêteur en dernier
ressort en cas de faillite liée au surendettement, de garant financier en pre-
mier ressort des ménages solvables dépourvus de patrimoine. C�est bien
l�égalité des capacités qui serait ainsi favorisée.

2.2. Mieux impliquer les associations et les responsables
locaux en matière d�urbanisme social

La deuxième dimension de ce fédéralisme intercommunal commande
de mieux impliquer les associations et les responsables locaux en matière
d�urbanisme social, en développant des diagnostics partagés, l�accompa-
gnement commun des actions et leur évaluation concertée. Il serait en effet
illusoire de tout miser sur la dissémination des ménages défavorisés dans
les quartiers aisés. Comme on l�a vu, le volume de logements sociaux di-
rectement concernés par l�article 55 de la loi SRU représente à peu près le
tiers des logements locatifs sociaux situés en zones sensibles et seulement
la moitié des demandes de logements sociaux en attente. Même si on la
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tenait pour acquise, la réalisation d�un quota de HLM de 20 % dans toutes
les communes ne dispenserait donc pas d�un programme de requalification
et de revitalisation des ZUS et d�un réexamen de la politique du logement
social au regard des objectifs de mixité sociale et d�accès à un logement
décent. En renvoyant sur ce point aux rapports cités au chapitre 3, nous
soulignerons ici trois éléments normatifs : la requalification des zones à
haute densité de HLM nécessite une participation active des habitants, donc
la mise en place de réseaux de relais décisionnels, associatifs et, plus large-
ment, représentatifs. La cohésion urbaine de ces zones passe ensuite par le
maintien, voire le retour de catégories sociales intermédiaires, ce qui né-
cessite vraisemblablement une certaine part d�aides à la pierre. En outre,
une attention particulière devrait être accordée à la pénurie caractérisée de
logements sociaux destinés à l�installation des jeunes d�une part, des fa-
milles de grande taille d�autre part. Enfin, les équipements collectifs et ser-
vices publics des zones urbaines sensibles doivent être maintenus ou remis
à niveau.

Ainsi, il nous semble utile qu�une mission permanente d�évaluation et
d�information sur la répartition territoriale des grands équipements col-
lectifs soit confiée, soit à un organisme existant comme le Centre d�études
sur les réseaux, les transports, l�urbanisme et les constructions publiques
(CERTU), soit à un Observatoire des équipements publics urbains.

3. Instituer une agence nationale de lutte
contre les discriminations

À la suite du rapport du Haut conseil de l�intégration de 1998, le rapport
de Jean-Michel Belorgey proposait, en mars 1999, la mise en place d�un
dispositif institutionnel de lutte contre les discriminations, centré sur la
création d�une Autorité administrative indépendante chargée principalement
de la double fonction de recevoir et d�instruire les dossiers de plainte et de
saisir les autorités compétentes afin que justice soit rendue aux victimes de
comportements discriminatoires. Il recommandait en outre de créer une
Agence d�intégration et de lutte contre les discriminations. Le Premier
ministre, dans son discours d�installation du Haut conseil à l�intégration le
24 octobre 2002, réaffirmait la volonté exprimée plus tôt par le Président de
la République de créer une autorité administrative indépendante chargée de
lutter contre les discriminations. Enfin, à l�issue du Comité interministériel
consacré à l�intégration du jeudi 10 avril 2002, le ministre des Affaires
sociales, de la Solidarité et du Travail annonçait la création imminente d�une
autorité indépendante pour l�égalité de traitement, notamment chargée de
formuler des recommandations auprès du Haut conseil à l�intégration. L�am-
bition commune à ces différents projets nous parait devoir être menée à son
terme. Elle mérite également d�être précisée.

Nous recommandons ainsi à notre tour, à la lumière des analyses pré-
sentées dans ce rapport, de créer sans délai une Agence nationale de lutte
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contre les discriminations. Notre conviction est d�abord que les capacités
d�expertise d�une telle institution existent, à travers le Groupe d�étude sur
les discriminations (GIP-GED) créé en 1999 et devenu en 2001 le GELD
(Groupe d�étude et de lutte contre les discriminations), de même qu�existe
l�arsenal juridique � notamment à la suite du vote de la loi relative à la lutte
contre les discriminations du 16 novembre 2001 � qui sous-tendrait son
action. La véritable difficulté tient précisément à l�éparpillement institu-
tionnel en la matière et à la difficulté qui en résulte pour les victimes de
faire valoir leurs droits. C�est pourquoi, au-delà même du symbole de vita-
lité républicaine que constituerait une telle institution, sa création nous pa-
raît satisfaire aux critères de l�efficacité publique.

Les compétences d�une telle institution devraient être larges. Ainsi, sans
ignorer que les comportements discriminatoires frappent majoritairement
les populations immigrées, supposées telles ou étrangères, nous voulons
finalement insister sur le caractère social des discriminations qui touchent
aussi sur le marché de l�emploi, du logement et de la formation, l�ensemble
des habitants des zones urbaines sensibles. Il nous paraît ainsi utile d�ad-
joindre aux discriminations à raison du sexe, de l�origine nationale, « ra-
ciale » ou « ethnique », celles qui se « fondent » sur « l�origine urbaine ».
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Annexe 1

Panorama des politiques publiques
d�intégration sociale

1. De la politique des quartiers à la politique de la ville(1)

1.1. Lignes principales
Le coup d�envoi de la politique des quartiers remonte à la création d�un

fonds d�aménagement urbain (1976) et au lancement des opérations
« Habitat et vie sociale » (1977). À cette époque, l�objectif est l�aména-
gement et la réhabilitation de quartiers urbains présentant des signes de
dégradation et de pauvreté situés pour la plupart à la périphérie des grandes
agglomérations. Il s�agit alors essentiellement d�une politique circonscrite
à l�amélioration de l�habitat et du cadre de vie local.

En 1981, cependant, l�éclatement d�incidents graves dans certains quar-
tiers en difficulté � notamment celui des Minguettes à Lyon � impose l�idée
selon laquelle la politique urbaine ne peut pas se limiter à la réhabilitation
du cadre bâti et doit placer les problèmes sociaux au centre de ses objectifs.
L�État décide alors de mettre en place la Commission nationale du dévelop-
pement social des quartiers (CNDSQ).

La politique de la ville, qui vient de naître, prend rapidement de l�am-
pleur, sous l�impulsion de nouveaux programmes inspirés par plusieurs rap-
ports qui mettent en évidence la dimension globale du problèmes urbains
(Bonnemaison, 1982, Dudebout, 1983 et Schwartz, 1983). Son champ géo-
graphique s�étend par étapes successives, passant graduellement de la défi-
nition de 22 îlots sensibles (1982) à celle des 750 ZUS (en place depuis
1996, voir ci-après). Son champ thématique s�étend également, au-delà du
cadre bâti, à l�intégration des habitants qui présentent des risques majeurs
d�exclusion du marché du travail et du tissu social. Ces nouvelles orientations
se concrétisent par un ensemble de mesures touchant la démocratisation de
la gestion de la ville, l�équilibre de la composition sociale des quartiers,
l�insertion des jeunes dans la ville et dans la société, l�articulation entre le
développement social et le développement économique, la valorisation de
l�image des quartiers en difficulté et la prévention de l�insécurité. L�objec-
tif de développement social des quartiers (DSQ) cède la place à l�objectif
de développement social urbain (DSU), qui consiste à traiter le quartier
non seulement pour lui-même mais aussi par rapport à la ville, voire à

(1) Cf. Jazouli et Vernaudon, contributions au groupe de travail CAE.
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Loi solidarité et renouvellement urbain (SRU)
Article 55

La loi solidarité et renouvellement urbain (SRU) du 13 décembre 2000 fixe
dans son article 55 un objectif de 20 % de logements locatifs sociaux(*)  (par
rapport au nombre total de résidences principales) à atteindre en vingt ans dans
toute commune comportant plus de 3 500 habitants et appartenant à une agglo-
mération de plus de 50 000 habitants. Elle prévoit également un prélèvement
annuel sur les ressources fiscales de la commune égal à 1 000 francs par loge-
ment locatif social manquant, qui ne dispense en aucun cas de la réalisation de
logements sociaux pour se rapprocher de l�objectif, mais qui peut être diminué
des dépenses entreprises à cet effet. Pour atteindre cet objectif, il faudrait réali-
ser 22 000 logements sociaux environ par an. La loi SRU permet de desserrer la
contrainte des 20 % par commune en permettant sa répartition à l�échelle de
l�agglomération.

(*) Sont pris en compte les logements suivants : HLM ; logements conventionnés dont
l�accès est soumis à des conditions de ressources ; logements des houillères, de la SNCF,
etc. ; foyers pour personnes âges, handicapées, migrantes ; centres d�hébergement et de
réinsertion sociale.

l�agglomération. Le rapport Sueur (1998) réaffirmera à cet égard l�antinomie
de fond entre le zonage et le caractère multidimensionnel du projet urbain.

Dans cet élargissement progressif de la politique de la ville, deux di-
mensions prennent une importance croissante, le droit au logement et la
mixité sociale :

� la loi visant à la mise en �uvre du droit au logement (31 mai 1990)
prévoit ainsi des dispositions pour permettre à toute personne ou famille
éprouvant des difficultés particulières d�accéder à un logement décent. Des
développements y seront apportés par étapes successives (Pacte de relance
pour la ville, 1996 ; loi d�orientation de la lutte contre les exclusions, 1998 ;
loi solidarité et renouvellement urbain, 2000) ;

�  la loi d�orientation pour la ville (1991), affirmant le « droit à la ville »,
vise à favoriser la cohésion sociale et à conjurer ou faire disparaître les
phénomènes de ségrégation ; elle met en avant un objectif de diversité de
l�habitat. La loi relative à la mise en �uvre du Pacte de relance pour la ville
(1996) vise elle aussi cet objectif de diversité de l�habitat, auquel elle ajoute
celui de mixité sociale. La loi Solidarité et renouvellement urbain (2000),
au titre de dispositions relatives à la solidarité entre les communes en ma-
tière d�habitat (cf. encadré ci-dessous), instaurera enfin un prélèvement sur
les ressources fiscales des communes où le nombre de logements sociaux
est inférieur à 20 % des résidences principales. Notons cependant que la
question d�une révision de ces dispositions par le législateur est posée(2).

(2) Proposition de loi présentée par les Sénateurs D. Braye et alii (novembre 2002).
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1.2. Modes d�action
La transversalité de la politique de la ville a amené à un resserrement de

la coordination interministérielle, puis à la mise en place de moyens spéci-
fiques : création en 1988 du Conseil national (CNV), du Comité intermi-
nistériel(3) (CIV) et de la Délégation interministérielle (DIV) à la ville et au
développement social urbain, nomination en 1990 d�un ministre d�État
chargé de la Politique de la ville. En outre, le réseau des acteurs de la poli-
tique de la ville s�est enrichi de nombreux intervenants locaux : les éche-
lons déconcentrés de l�État, sous la direction du Préfet (et la mise en place
de sous-préfets chargés de mission pour la politique de la ville(4)), les col-
lectivités territoriales (régions, départements, communautés urbaines ou
d�agglomération, communes), les services publics (transports publics, Poste,
etc.), les organismes de HLM et les associations de quartier. La politique
de la ville a ainsi induit un renforcement progressif des relations contrac-
tuelles entre l�État et les collectivités territoriales :

� dans le cadre des premiers contrats de plan États-régions (1983-1988)
sont signés 148 contrats de développement social des quartiers (DSQ), puis,
lors des deuxièmes contrats de plan État-régions (1989-1994), 296 contrats
de développement social urbain (DSU) ;

� en 1996, le Pacte de relance pour la ville aboutit à la signature entre
l�État et les communes de 214 contrats de ville (1995-1999) couvrant plus de
1 500 quartiers ; ces contrats adoptent une approche résolument économique,
notamment à travers la mise en place de 44 zones franches urbaines (ZFU)(5) ;

� en 2000, 247 contrats de ville (2000-2006) sont signés, sur une base
souvent intercommunale, et un programme national de renouvellement ur-
bain est mis en place. Ce dernier comporte 53 grands projets de ville (GPV),
visant à réincorporer dans leur agglomération certains quartiers menacés
de « ghettoïsation », ainsi que 70 opérations de renouvellement urbain plus
ciblées ; il prévoit en outre une montée en régime du rythme des démolitions
de logements sociaux obsolètes(6) et la construction de logements sociaux
selon une répartition plus équilibrée sur le territoire de l�agglomération.

1.3. Fonds publics mobilisés
L�effort public consacré à la politique de la ville et au développement

social urbain est évalué en termes financiers et présenté chaque année en
même temps que le projet de loi de finances pour l�année suivante. Selon le

(3) En fait le CIV avait été précédé par la création en 1984 du Comite interministériel pour
les villes, mais il n�avait pas alors été fait mention du développement social urbain.
(4) Ces sous-préfets sont au nombre de 31, mais 18 d�entre eux exercent simultanément
d�autres activités (Cour des comptes, 2002).
(5) Cf. infra.
(6) Le nombre annuel de logements démolis devait passer de 3 500 en 1998 à 15 000 en
2002, puis être porté à 40 000 à terme (projet de loi d�orientation et de programmation pour
la ville et la rénovation urbaine, Conseil des ministres du 18 juin 2003).
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document disponible le plus récent(7), le montant total des crédits consacrés
à la politique de la ville prévus pour 2003(8) sont de 4,008 milliards d�euros
pour le budget de l�État, soit 0,26 % du PIB ; en ajoutant les autres finan-
cements publics (collectivités territoriales, caisse d�assurances familiales,
fonds européens), le total est porté à 5,484 milliards d�euros, soit 0,35 % du
PIB. Enfin, il convient d�ajouter à cette somme les prêts de la Caisse des
dépôts et consignations (CDC), représentant un équivalent subvention de
0,224 milliard d�euros, ce denier concours portant l�effort national total de
la nation pour la politique de la ville à 5,708 milliards d�euros, soit 0,36 %
du PIB. Ce dernier taux d�effort est comparable à celui des années 2002
(0,39 %) et 2001 (0,38 %), mais s�établit en progression par rapport à 2000
(0,34 %) et plus encore par rapport à 1998 (0,24 %) et aux années antérieures.

1.4. La loi d�orientation et de programmation
pour la ville et la rénovation urbaine

En 2002, le Gouvernement a annoncé la présentation au Parlement en
2003 d�une loi d�orientation et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine, portant sur la période 2004-2008(9) ; il a en outre précisé les grands
objectifs du programme portant spécifiquement sur les quartiers prioritaires :

� construire, détruire et réhabiliter les logements sociaux (200 000 lo-
gements sont concernés pour chaque action à entreprendre) ;

� traiter les copropriétés fragiles et dégradées ;
� réhabiliter l�habitat dégradé dans les quartiers historiques ;
� mobiliser les logements vacants nécessaires ;
� favoriser la revalorisation des quartiers, en y soutenant la construc-

tion de logements intermédiaires.

2. Politiques de l�immigration, de la nationalité
et de l�intégration

La présence d�une forte proportion d�immigrés ou « présumés tels » au
sein des populations souffrant d�un déficit d�intégration sociale conduit à
rappeler quelques repères essentiels en matière de politique d�immigration,
d�accès à la nationalité française et d�intégration.

(7) Cf. « Jaune » budgétaire joint au projet de loi de finances pour 2003. On notera à ce
propos que la Cour des comptes (2002) a formulé sur la présentation des comptes de la
politique de la ville des recommandations visant à accroître la pertinence et la fiabilité des
informations nécessaires à la conduite rationnelle de cette politique. Le « Jaune » précité se
présente comme un premier pas dans cette direction.
(8) Dépenses ordinaires et crédits de paiement.
(9) Cf. Communiqué diffusé par le service de presse de la Présidence de la République à la suite
du Conseil des ministres du 31 octobre 2002, communication sur la politique de la ville et de la
rénovation urbaine. Ce projet de loi a été présenté au Conseil des ministres le 18 juin 2003,
la loi ayant été publiée au Journal officiel le 2 août 2003.
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2.1. Politique de l�immigration(10)

Le fait de migrer est à l�évidence d�abord une décision personnelle, même
si des circonstances historiques interviennent souvent dans ce choix. La
politique d�immigration poursuit une logique organisatrice de ces motiva-
tions, qui peut être plus ou moins incitative ou désincitative (voire dissua-
sive), mais dont le résultat dépend en tout état de cause de son interaction
avec la pression migratoire. De plus, les effets des politiques d�immigra-
tion sont difficiles à évaluer, car on ne dispose pas d�outils statistiques so-
lides en matière de prévisions : si les entrées peuvent être estimées, il n�en
va pas de même pour les sorties.

La politique française de l�immigration a une longue histoire (Weil, 2002),
marquée aux origines de la période contemporaine par l�affaiblissement du
dynamisme démographique national du début du XIXe siècle, alors que les
pays voisins connaissaient au contraire une augmentation rapide de leur
population, et par l�expansion coloniale à partir de 1830 et surtout de 1871.
L�ouverture de la France à l�immigration s�est ainsi faite par vagues succes-
sives, rythmées par des phases d�accélération pendant les périodes de pros-
périté économique où la main d��uvre semblait insuffisante et de reflux lié
à la mise en �uvre de dispositions plus restrictives pendant les périodes de
chômage. La période actuelle n�échappe d�ailleurs pas à ce balancement.
Trois déterminants principaux de l�immigration contribuent à éclairer la
logique de ces flux : le travail, la famille, l�asile.

2.1.1. Immigration liée au travail
Le travail des étrangers est soumis en France à un régime d�autorisation

préalable(11), très souple en réalité, puisqu�il suffit de s�assurer que l�emploi
pourvu est bien vacant. Une simple circulaire suffit d�ailleurs en la matière.
Les migrations liées au travail ont connu depuis 1945 des oscillations im-
portantes. Pendant la période de croissance rapide des « Trente glorieuses »,
les entreprises éprouvant des besoins de main d��uvre se sont organisées
pour faire venir des travailleurs immigrés � principalement du Portugal,
d�Algérie et du Maroc � ; un pic a été atteint en 1970 avec un flux d�entrée
de 174 000 travailleurs permanents salariés, sans compter quelque 39 000 tra-
vailleurs algériens entrés en France sous l�égide de l�ONAMO(12). Le con-
texte a brusquement changé en 1974, alors que se ralentissait la croissance
économique et que l�augmentation du chômage commençait à faire sentir ses
effets : dès le 5 juillet 1974, une circulaire(13) du secrétaire d�État auprès du
ministre du Travail suspendait « provisoirement » l�introduction de tra-
vailleurs étrangers, à de rares exceptions près (les étrangers de haute quali-

(10) Cf. Gaeremynck , contribution au groupe de travail CAE.
(11) Code du Travail : articles L 341-2, R 341-1 et R 341-2.
(12) Office national algérien de la main d��uvre.
(13) Jamais parue au Journal officiel.
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fication notamment) ; de fait, le flux annuel des travailleurs permanents
immigrés s�est rapidement contracté pour s�établir aux alentours de
20 000(14). Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, ce flux annuel dé-
passe à peine 10 000 travailleurs permanents salariés(15), provenant à parts à
peu près égales de l�espace économique européen (EEE) et de pays tiers
(PT). Il faut ajouter que depuis l�élargissement de l�Union européenne de
1986, un nombre important de travailleurs immigrés originaires d�Espagne
ou du Portugal ont regagné leur pays.

Cette modulation quantitative s�est accompagnée au cours des années
quatre-vingt-dix d�une modification de la nationalité des travailleurs immi-
grés originaires des pays tiers : la part de ceux qui viennent d�Afrique, tout
en restant la plus importante, a diminué alors que la part de ceux qui pro-
viennent d�Asie mineure (Liban) ou de l�Asie plus lointaine, a, elle, aug-
menté. Ainsi, en 2000, sur un total de 5 990 travailleurs permanents salariés
provenant de pays tiers(16), la répartition par zones géographique d�origine
était la suivante : Afrique : 43 % (dont Maghreb 28 % et Afrique sub-
saharienne 15 %) ; Asie : 22 % (dont Liban 6 %) ; Amérique : 17 %,
Europe(17) : 16 % (dont Roumanie 4 %) ; Océanie : 2 %.

En outre, les nouveaux immigrés sont en moyenne plus qualifiés que les
immigrés des années antérieures et positionnés sur des segments du marché
du travail où la demande de main d��uvre est suffisamment forte. Une
circulaire de 1998 a favorisé cette tendance en ouvrant le marché du travail
dans certains secteurs demandeurs, tels que l�informatique ou, pour une
main d��uvre moins fortement qualifiée, le secteur du bâtiment ou celui du
tourisme. Il est à noter que les autorisations annuelles peuvent être adaptées
avec une certaine souplesse en fonction de l�évolution des besoins. Remar-
quons enfin que l�accueil d�étudiants étrangers a été récemment encouragé
(3 500 par an), même si l�incertitude demeure sur la proportion d�entre eux
qui resteront en France. Il ne fait pas de doute que le vieillissement de la
population à l��uvre en France (ainsi que dans les autres pays d�Europe) et
la diminution de la population active potentielle qui devrait se manifester
avant la fin de la décennie, soulèvent la question de la politique appropriée
d�immigration liée au travail qu�il conviendrait d�adopter à l�avenir. Mais
cette question sort du cadre du présent rapport.

(14) Ce flux a toutefois atteint 97 000 en 1982 du fait de la régularisation des « sans papiers » de
l�époque (cette régularisation a concerné surtout des immigrés qui travaillaient en France
depuis les années soixante-dix). Les régularisations plus récentes ont été comptées à part.
(15) S�y ajoutent environ 7 000 autorisations provisoires de travail (APT) et 8 000 tra-
vailleurs saisonniers.
(16) Cf. OMI, statistiques 2000.
(17) Hors espace économique européen (EEE) ; parmi ces pays tiers européens figurent
notamment les pays candidats à l�adhésion à l�Union européenne, y compris la Turquie.
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2.1.2. Regroupement familial
Le regroupement familial est le second motif d�immigration. Consécuti-

vement au mouvement d�immigration de travailleurs observé dans les années
soixante, le regroupement familial a atteint son maximum en 1975 et 1976,
où il a respectivement motivé l�immigration de 52 000 et 57 000 personnes. Il
a ensuite diminué progressivement, jusqu�à un minimum de 14 000 personnes
en 1996. Ce flux annuel est toutefois remonté sous l�effet de l�entrée de
membres de familles de Français, pour s�établir à environ 21 000 personnes
en 2000.

2.1.3. Demandeurs d�asile
La demande d�asile constitue le troisième déterminant principal d�im-

migration. Dans les années soixante-dix, il n�y avait que quelques milliers
de demandeurs d�asile en France. Leur nombre s�est ensuite élevé jusqu�à
60 000 en 1989, pour redescendre à 17 000 en 1996, puis remonter jusqu�à
47 000 actuellement, sous l�effet de situations de crise. La suppression d�un
régime favorable de droit au travail pour les demandeurs d�asile et son rem-
placement par le droit commun explique la réduction à 4 000 par an environ
du nombre des réponses favorables accordées aux demandes d�asile. Ce
changement de régime juridique ne va pas de soi, certaines ONG deman-
dant le rétablissement du régime antérieur. La structure des nationalités a
enfin beaucoup évolué. Les années soixante-dix et quatre-vingt étaient plu-
tôt marquées par l�arrivée de Zaïrois, de Turcs et d�Asiatiques du Sud-Est,
les années quatre-vingt-dix par celle de Roumains et de Chinois (notons
qu�une réforme du droit d�asile est en cours d�examen au Parlement).

2.1.4. Une forte concentration géographique
Sans pouvoir évaluer exactement l�effet des flux migratoires, on cons-

tate néanmoins de grands déséquilibres régionaux, et notamment une forte
concentration des immigrés « hors asile » en Île-de-France et, dans une
moindre mesure, dans les régions PACA et Rhône-Alpes, tandis que les
demandeurs d�asile se dispersent sur le territoire.

2.2. La politique de l�accès à la nationalité française
La politique de la nationalité a, elle aussi, une très longue histoire, dont

les dispositions actuelles reflètent un certain point d�équilibre (Weil, 2002).
On s�en tiendra ici aux principaux aspects concernant l�accès à la nationa-
lité française des immigrés et de leurs descendants. Tout étranger âgé de
plus de 18 ans et séjournant en France au-delà d�une période de trois mois
doit être titulaire d�un titre de séjour(18). Depuis la loi du 17 juillet 1984, il
existe deux titres de séjour : la carte de séjour temporaire, dont la durée de
validité est variable sans pouvoir excéder un an (renouvelable), et la carte
de résident, valable dix ans. Le titre de séjour vaut en principe autorisation
de travail (« titre unique »).

(18) Cf. INSEE, Portrait social : les immigrés en France, 1997, p. 133.

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 17:1291



CONSEIL D�ANALYSE ÉCONOMIQUE92

L�accès des étrangers nés à l�étranger à la nationalité française peut se
faire par différentes voies (Weil, 2002). La première est celle de la natura-
lisation(19), qui doit être demandée par l�intéressé, mais qui relève du pou-
voir discrétionnaire de l�État et est accordée par décret ; le postulant doit,
selon une jurisprudence du Conseil d�État, avoir en France sa résidence
permanente, coïncidant avec le centre de ses attaches familiales et de ses
activités professionnelles ; sauf cas exceptionnel, il n�est pas donné suite à
sa demande si la durée de son séjour en France est inférieure à trois ans(20) ;
des pays comme le Canada accordent beaucoup plus aisément la naturalisa-
tion, dont ils font un élément décisif du processus d�intégration. Une autre
voie est celle du mariage : un conjoint étranger peut acquérir la nationalité
française par une simple déclaration effectuée après un an de mariage avec
une personne de nationalité française (une révision de ces dispositions est
en cours d�examen au Parlement). Il est à noter qu�aucun autre pays n�ac-
corde aussi aisément la nationalité par mariage.

Un enfant né en France de deux parents étrangers nés à l�étranger de-
vient Français à 18 ans(21) à condition qu�il ait résidé en France cinq années
depuis l�âge de 11 ans � c�est-à-dire concrètement qu�il ait été éduqué en
France. Il peut, entre 17,5 et 19 ans, décliner cette nationalité(22). À l�in-
verse, il peut, à partir de 13 ans, demander à en bénéficier par antici-
pation(23). Enfin, un enfant né en France d�un parent étranger né en France
est irrévocablement Français dès sa naissance(24) (au même titre qu�un en-
fant de Français). Il convient de signaler à ce propos une particularité im-
portante : les enfants de parents nés en Algérie avant l�indépendance de ce
pays (3 juillet 1962) sont Français dès leur naissance(25), au motif que leurs
parents sont nés sur un territoire qui faisait alors partie de la France.

L�accès à la nationalité se confond en France avec l�accès à la citoyen-
neté(26) (HCI, 1993). Nationalité et droit de vote sont indissolublement liés,
sous réserve des élections locales, auxquelles peuvent participer les ressor-
tissants des États membres de l�Union européenne, à l�exclusion de tout
autre étranger (Long, 1998).

(19) Principe institué par la loi du 10 août 1927.
(20) Cela, bien qu�aucun délai ne soit en principe opposable aux ressortissants ou anciens
ressortissants des territoires et États sur lesquels la France a exercé sa souveraineté, un pro-
tectorat, un mandat ou une tutelle (Weil, 2000).
(21) Principe institué par la loi la loi du 26 juin 1889.
(22) Principe institué par la loi du 16 mars 1998. La loi antérieure de 1996 ne conférait la
nationalité française à 18 ans que si le jeune en faisait explicitement la demande, mais cer-
tains restaient ainsi étrangers sans en être conscients.
(23) Avec l�autorisation de ses parents s�il a moins de 16 ans.
(24) C�est le double droit du sol, dont le principe a été institué par la loi du 7 février 1851.
(25) Contrairement aux enfants de parents nés au Maroc ou en Tunisie ou en Algérie après
l�indépendance, qui sont étrangers en France jusqu�à l�âge de 18 ans, où ils accèdent à la
nationalité française (sauf à la devancer ou à la décliner).
(26) Ce principe d�identité entre nationalité et citoyenneté a été battu en brèche pendant la
période d�exercice de la souveraineté française sur l�Algérie où, à partir de 1889, les musul-
mans n�ont accédé qu�à une nationalité dénaturée : code de l�indigénat, inégalités électora-
les, etc. (Weil, jam cit.).
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2.3. La politique d�intégration
La politique d�intégration est aussi ancienne que l�ouverture du terri-

toire national aux populations étrangères. Un signal fort d�une politique
volontariste d�intégration à été donné avec la création, par décret du
19 décembre 1989, du Haut conseil à l�intégration (HCI).

2.3.1. Étrangers ? Immigrés ?
Le HCI a produit un effort substantiel de clarification des concepts, des

statistiques, et des analyses en matière d�immigration, dont une liste est
donnée en bibliographie. On en retiendra notamment la définition suivante
de l�immigré : «quelqu�un qui est né étranger à l�étranger, qui est entré en
France et qui y vit en général définitivement» ; la catégorie des immigrés se
distingue dès lors de celle des étrangers, car, d�une part, certains immigrés
sont encore des étrangers alors que d�autres ont accédé à la nationalité fran-
çaise et, d�autre part, certains étrangers sont nés à l�étrangers alors que
d�autres peuvent être nés en France (c�est notamment la situation, avant
leur 18 ans ou en tout cas avant leur 13 ans, des enfants nés en France de
parents étrangers non nés en France). Le tableau suivant fournit une dé-
composition de la population résidant en France métropolitaine selon le
recensement de 1999 ; cette population comprenait 3,25 millions d�étran-
gers (soit une part de 5,55 %), dont 1,19 million ressortissant des États
membres de l�Union européenne et 2,06 millions ressortissants d�autres
pays ; elle comprenait 4,3 millions d�immigrés (soit une part de 7,35 %),
dont 1,56 million ayant acquis la nationalité française et 2,74 millions ne la
possédant pas.

1. Population de la France métropolitaine en 1999
répartition par lieu de naissance et nationalité

a. En millions

Source : INSEE.

 Né en France Né à l'étranger Total 

Français 52,15 3,12 55,27 
• de naissance 51,35 1,56 52,91 
• par acquisition  0,80 1,56 2,36 

Étrangers 0,51 2,74 3,25 
• Union européenne 0,15 1,04 1,19 
• Hors Union européenne 0,36 1,70 2,06 

Total 52,66 5,86 58,52 
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La part des immigrés dans la population métropolitaine est constante
depuis 1975 (INSEE, 2000b). Mais sa composition par origine se modifie.
Ainsi, en 1999, la part des immigrés natifs de l�Europe des Quinze était de
1,6 million, en baisse de 9,3 % par rapport au recensement de 1990 ; les
immigrés natifs du Maghreb étaient 1,3 million, soit 1,6 % de plus qu�en
1990 ; les immigrés natifs d�Afrique sub-saharienne étaient 0,4 million, en
augmentation de 43 % par rapport à 1990.

2.3.2. Voies de l�intégration
Le Haut conseil a donné de l�intégration la définition suivante : « il faut

concevoir l�intégration non comme une voie moyenne entre l�assimilation
et l�insertion, mais comme un processus spécifique : par ce processus, il
s�agit de susciter la participation active à la société nationale d�éléments
variés et différents, tout en acceptant la subsistance de spécificités culturelles,
sociales et morales et en tenant pour vrai que l�ensemble s�enrichit de cette
variété, de cette complexité. Sans nier les différences, en sachant les pren-
dre en compte sans les exalter, c�est sur les ressemblances et les convergen-
ces qu�une politique d�intégration met l�accent afin, dans l�égalité des droits
et des obligations, de rendre solidaires les différentes composantes ethni-
ques et culturelles de notre société et de donner à chacun, quelle que soit

Source : INSEE.

  

  Né en France Né à l'étranger Total 

 Français 89,11 5,33 94,45 
 • de naissance 87,75 2,67 90,41 
 • par acquisition  1,37 2,67 4,03 

 Étrangers 0,87 4,68 5,55 
 • Union européenne 0,26 1,78 2,03 
 • Hors Union européenne 0,62 2,90 3,52 

 Total 89,99 10,01 100,00 
  
 

2. Immigrés

b. En % de la population totale

Source : INSEE.

 En millions En %  
de la population totale 

Français 1,56 2,67 

Étrangers 2,74 4,68 

Total 4,30 7,35 
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son origine, la possibilité de vivre dans cette société dont il a accepté les
règles et dont il devient un élément constituant », (HCI, 1993).

Cependant la question de l�égalité des droits et des devoirs se pose à
deux niveaux : formel et effectif. Une étude jointe au rapport du Conseil
d�État Sur le principe d�égalité (Conseil d�État, 1998) analyse ainsi les
implications de ce principe concernant les étrangers (Long, 1998). La voie
absolue est l�obtention de la nationalité française, qui confère instantané-
ment(27) la citoyenneté et l�égalité de tous les droits avec tout autre citoyen.
Mais un étranger, en tant que tel, est loin d�être dépourvu de droits. Il est
protégé par les droits de l�homme, qui sont reconnus à tout être humain,
quelle que soit sa nationalité (droit de liberté de conscience, d�aller et ve-
nir, d�association, de se marier, et � en situation régulière et sous condition
de monogamie � de faire venir sa famille). Il bénéficie aussi de garanties
économiques et sociales, avec toutefois certaines restrictions(28). Ainsi, en
matière d�emploi, il ne peut avoir la qualité de fonctionnaire (mais il peut
être embauché comme non titulaire) ; il ne peut exercer une activité profes-
sionnelle salariée en France sans avoir obtenu au préalable une autorisa-
tion(29) et, pour lui accorder ou lui refuser cette autorisation, le préfet prend
notamment en compte la situation de l�emploi présent et à venir dans la
profession et la zone géographique concernée(30) ; mais dès lors qu�un étran-
ger est embauché, il bénéficie des mêmes droits que tout salarié. Dans le
champ de la protection sociale, le principe de l�égalité de traitement a été
reconnu et consacré entre étrangers, à condition de la régularité de leur
séjour, et nationaux. Le droit à l�aide sociale est lui aussi égalitaire et
territorialisé, mais certaines prestations sont subordonnées à une condition
de régularité de séjour (cas des aides au logement), d�autres à une durée
minimale de séjour (trois ans pour le RMI). Enfin, en matière scolaire, les
enfants étrangers sont soumis aux mêmes droits et obligations que les autres,
sans condition de régularité du séjour ; si les ZEP constituent bien une rup-
ture de l�égalité formelle, elles jouent selon des critères de différence so-
ciale, et nullement selon des critères de nationalité.

2.3.4. Discriminations
Face à l�affirmation de principe de ces droits, les personnes d�origine

étrangères ou présumées telles sont � dans les faits � plus touchées que les
autres par des discriminations dont il existe des indices concordants, no-
tamment en matière d�accès à l�emploi ou au logement. Ces pratiques ont
fait l�objet d�études approfondies du HCI (1998 et 2001).

(27) Toutes les incapacités temporaires résiduelles qui étaient jadis imposées aux naturalisés
ont été abolies par les lois des 8 et 20 décembre 1983 (Weil, jam cit).
(28) Certaines restrictions ne s�appliquent pas aux étrangers ressortissants des États mem-
bres de l�Union européenne.
(29) Code du travail, Art. L 341-4.
(30) Code du travail, Art. R 341-4.

 

 

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 17:1295



CONSEIL D�ANALYSE ÉCONOMIQUE96

(31) Rapport remis en 1999 à la ministre de l�Emploi et de la Solidarité.
(32) Groupe d�étude et de lutte contre les discriminations.
(33) Commissions départementales d�accès à la citoyenneté.

Le rapport Bélorgey(31) (2001) intitulé « Lutter contre les discrimina-
tions : stratégies institutionnelles et normative », a proposé à cet égard la
mise en place d�une autorité indépendante s�inspirant de la « Commission
de l�égalité raciale (CRE) » du Royaume-Uni, une clarification du Code du
travail, un remembrement du dispositif d�intervention publique. Sur le pre-
mier point, la Gouvernement a mis en place le GIP-GELD(32), des CODAC(33)

et le numéro vert « 114 ». Sur le second point, la loi du 16 novembre 2001
relative à la lutte contre les discriminations renforce substantiellement les
dispositions du Code du travail : interdiction de toute discrimination lors
des recrutements ou des stages ; appréciation, en cas de litige, par le juge,
avec obligation pour l�employeur de prouver que sa décision est étrangère à
toute discrimination ; possibilité pour les syndicats d�exercer une action en
justice sans avoir à justifier d�un mandat de l�intéressé, pourvu que ce der-
nier ait été averti et n�ait formulé aucune opposition ; réintégration de droit.

2.3.5. Le renouvellement du HCI et les nouvelles dispositions
annoncées

En octobre 2002, le Gouvernement a renouvelé le Haut conseil à l�inté-
gration. Il a annoncé son intention de mettre en place un contrat d�accueil
ouvrant à l�immigré un droit à des prestations spécifiques (formation lin-
guistique et accès aux services publics de l�emploi notamment). Le Gou-
vernement s�est en outre engagé dans une démarche qui vise à créer une
autorité administrative indépendante, structure de médiation chargée de lutter
contre les discriminations (cf. Recommandations).
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Annexe 2

Les zones franches urbaines

Les zones franches urbaines (ZFU, cf. carte) ont été instituées par le
Pacte de relance pour la ville (loi du 14 novembre 1996) dans les quartiers
de plus de 10 000 habitants particulièrement défavorisés au sein des ZRU.
Il en a été créé 44 (dont 38 en France métropolitaine), englobant un total de
790 000 habitants (recensement de 1900). La loi accorde deux régimes dé-
rogatoires d�exonérations fiscales et sociales aux entreprises présentes au
1er janvier 1997 dans les ZRU ou s�implantant avant le 1er janvier 2002,
dans les ZFU, avec pour objectif commun « le maintien ou la création d�ac-
tivités et d�emplois dans ces zones urbaines ».

Les résultats observés après 18 mois ont été révélés dans un rapport
administratif (IGF, décembre 1998 et IGAS, janvier 1999) qui fait état de
très faibles effets dans les ZRU. S�agissant des ZFU, le rapport relève cer-
taines anomalies de découpage territorial ainsi que l�existence « d�effets
d�aubaine » prenant notamment la forme de simples transferts d�activité
d�une ZFU à une autre. Au total, les créations d�emplois sont modestes,
bénéficiant peu aux habitants des ZUS, au regard du coût élevé du dispo-
sitif pour les finances publiques (1,5 milliard de francs en 1988 pour les
ZFU, et autant pour les ZRU).

Le rapport du ministère de la Ville présenté au Parlement et publié en
juillet 2001, dresse le bilan des trente premiers mois d�existence du dispo-
sitif, jusqu�au 30 juin 2000. Les principaux enseignements qu�il en retire
peuvent se résumer comme suit :

� en trente mois, le nombre d�entreprises présentes dans les ZFU a été
multiplié par 1,94, les immatriculations nouvelles se décomposant en créa-
tions (76 %), transferts (22 %) et reprises (2 %) d�activité. Les effectifs
salariés ont été multipliés pas 1,78, le pourcentage de salariés résidant dans
la cité oscillant entre 20 % (minimum exigé) et 40 %, avec une moyenne de
32 %. Toutefois, l�exactitude numérique est limitée par l�absence légale de
déclaration spécifique d�embauche dans les ZFU ;

� les appréciations sont positives pour les zones où une coopération
s�est nouée entre les différentes structures locales (employeurs, commune,
ANPE, etc.). Elles sont plus réservées pour les zones où le profil des postes
proposés aux résidents ne correspondait pas à leur qualification.

Une révision du dispositif est entrée en vigueur au 1er janvier 2002 :
� il vise à supprimer les « effets d�aubaine » les plus manifestes, notam-

ment l�installation dans une ZFU d�une entreprise ayant procédé récem-
ment à des licenciements ou venant d�une autre ZFU ;
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� il crée une prime de 24 000 francs par an pendant deux ans pour toute
embauche en CDI d�un demandeur d�emploi résidant en ZUS et inscrit à
l�ANPE depuis au moins douze mois ;

� il institue un dispositif unifié applicable pour une nouvelle période de
cinq ans aux entreprises s�installant en ZFU ou en ZRU, mais prévoit des
exonérations plus proches de l�ancien dispositif ZRU ;

� il institue, enfin, une sortie progressive du dispositif sur une période
de trois ans.

Communes ayant une ou plusieurs zones franches urbaines en 2003

Commune ayant déjà une ZFU
Commune ayant une ZRU éligible en ZFU

Notes : ZFU = Zones franches urbaines ; ZRU = Zones de revitalisation urbaine.
Source : Ministère délégué à la Ville.

Commune ayant déjà une ZFU et une ZRU éligible en ZFU

100 km
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Le rapport du ministère de la Ville présenté au Parlement et publié en
décembre 2002 dressait à la fin de l�année 2001 un bilan plus satisfaisant
du dispositif : sur le site des ZFU, le nombre d�emplois qui était au départ
de 25 000, a été porté à 75 000 (dont 65 000 exonérés), soit une création
brute de 50 000 emplois (dont 45 000 salariés), correspondant à une créa-
tion nette de 35 000 emplois (les autres relevant de transferts d�activités),
dépassant largement l�enjeu de 10 000 emplois estimé lors du lancement du
Pacte de relance pour la ville. Les embauches ont été réalisées à près de
85 % sous la forme de contrats à durée indéterminée et un peu moins de
30 % d�entre elles ont bénéficié à des habitants du quartier.

Se fondant sur ce bilan, le Gouvernement a récemment décidé de relan-
cer le dispositif des ZFU :

� le dispositif des 44 ZFU existantes a été rouvert par la loi de finances
rectificatives 2002 : les entreprises qui se créent ou s�implantent dans l�une
de ces ZFU entre le 1er janvier 2003 et le 31 décembre 2007 bénéficient
d�exonérations fiscales (taxe professionnelle, impôts sur les sociétés, le cas
échéant taxe foncière sur les propriétés bâties) et sociales (cotisations pa-
tronales) ; ces exonérations sont à taux plein pendant une durée de cinq
ans, puis dégressives sur trois ans (entreprises de cinq salariés et plus) ou
neuf ans (entreprises de moins de cinq salariés) ;

� ce régime d�exonération sera étendu en 2004 à quarante nouveaux
sites qui seront classés en ZFU dans le cadre du projet de loi d�orientation
et de programmation sur la rénovation urbaine précité.

Rap. CAE 45.p65 27/10/2003, 17:1299



CONSEIL D�ANALYSE ÉCONOMIQUE100

Annexe 3

La statistique publique
et la lutte contre les discriminations

Quel est le bon usage des statistiques publiques pour lutter contre les
discriminations ? Plus précisément, comment repérer les comportements
discriminatoires si l�on ne dispose pas de marqueurs permettant d�identi-
fier en tant que telles les populations discriminées ?

Cette question est aussi essentielle que problématique. Posée au sein du
groupe de travail sur lequel s�est appuyée la préparation du présent rapport,
elle a donné lieu à l�expression de points de vue divers.

Il est apparu que nombre de ceux-ci rejoignaient les développements
contenus dans le rapport du séminaire présidé par François Héran « Immi-
gration, marché du travail et intégration » (2002), au sein du Commissariat
général du Plan. On citera donc ci-dessous les conclusions de François Héran.

« Les recherches sur l�immigration et l�insertion »
dans Héran (2002)

« La jurisprudence britannique autorise le recours au constat statistique
des inégalités d�accès comme élément de preuve d�une inégalité de traite-
ment. Il convient de poursuivre les recherches sur cette notion de « discri-
mination objective » : quel a été son usage effectif, quels débats a-t-elle
suscités, quels problèmes soulèverait-elle en France, aussi bien sur le plan
juridique que du point de vue de l�éthique professionnelle du sociologue et
du statisticien ?

Il est des façons de décrire ou de déplorer « l�ethnicisation » des catégo-
ries de pensée qui reviennent à l�encourager. On ne gagne rien à parler
« d�ethnie » sur le modèle anglo-saxon pour désigner l�ensemble des immi-
grés qui ont une même origine nationale ou culturelle. Les familles d�ori-
gine portugaise qui vivent en France ne forment pas une « ethnie portu-
gaise » ou « un groupe ethnique portugais », pas plus que les Français ins-
tallés à l�étranger ne relèvent d�une « ethnie française ».

La statistique publique est d�ores et déjà armée pour mener les études
qui s�imposent en matière d�insertion professionnelle, d�intégration et de
discrimination. Nul besoin d�introduire des « catégories ethniques » pour y
parvenir. Les données de base pour identifier les immigrés par nationalité
d�origine sont disponibles dans le recensement et les enquêtes standard,
tandis que l�information relative aux origines des parents est accessible
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dans des enquêtes et des fichiers d�étude spécialisés qui ont tous reçu l�aval
du Conseil national de l�information statistique (CNIS) et de la Commis-
sion nationale de l�information et des libertés (CNIL). Si l�on veut aller
plus loin et pousser par exemple le questionnement jusqu�au rôle des carac-
téristiques physiques dans la discrimination, la loi de 1978 autorise l�inclu-
sion de questionnaires sensibles à la double condition qu�elles soient en
rapport avec l�objet de l�étude et que les intéressés donnent leur accord
exprès. La lutte contre les discriminations au travail ou ailleurs doit pou-
voir s�appuyer sur des études circonstanciées, qui abordent le problème
dans sa double dimension objective et subjective. »

Les auteurs du présent rapport(1) partagent ces conclusions. Dans cette
perspective, ils soulignent(2) l�utilité d�un développement des études longi-
tudinales sur les parcours individuels (par exemple à partir de l�échantillon
démographique permanent) qui permettraient de suivre notamment des per-
sonnes issues de l�immigration. Des dimensions spatiales pourraient éven-
tuellement être prises en compte à l�avenir.

(1) D�autres membres du groupe de travail du CAE ont exprimé des points de vue différents,
voir notamment à cet égard Simon (2002 b).
(2) Propositions présentées au sein du groupe de travail par Jean-Luc Richard.
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Annexe 4

Éducation et ségrégation urbaine(*)

1. « Fonctionnement de la ville : lieu d’habitation,
éducation et production » (Bénabou, 1993)

Dans cette première approche, la ville comporte un nombre donné
N d’habitants actifs dont les aptitudes sont supposés égales a priori et sa
production est fonction uniquement de la répartition de ces actifs entre
H travailleurs hautement qualifiés et L travailleurs faiblement qualifiés.
Les premiers ont reçu une éducation nécessitant un coût plus élevé que les
seconds et possèdent en contrepartie une productivité plus élevée, rémuné-
rée par un salaire plus élevé. Il faut ajouter que chaque actif paie un coût
d’habitation sous la forme d’une rente foncière qui est prélevée par les
propriétaires fonciers (lesquels sont supposés parties prenantes de la con-
sommation de la production de la ville).

L’hypothèse principale est que l’éducation est dispensée localement (dans
les différents quartiers de la ville) et que la proportion locale x d’élèves
suivant une formation hautement qualifiée par rapport à ceux qui suivent
une formation faiblement qualifiée influe sur le coût de formation par élève :
le coût CH(x) pour former un élève hautement qualifié ainsi que le coût
CL(x) pour former un élève faiblement qualifié, mais aussi le surcoût
∆C(x) = CH(x) – CL(x), sont supposés être des fonctions décroissantes de x.
La proportion x est donc une source d’externalité positive.

Étudiant l’équilibre du système, Bénabou montre d’abord qu’il existe
un équilibre homogène (mixité sociale uniforme) où tous les quartiers de la
ville adoptent la même proportion x̂ , telle que le surcoût de formation soit
égal à l’écart de salaire, et que la rente foncière prend alors elle-même dans
la ville une valeur uniforme r̂ .

Il montre ensuite, dans le cas simple d’une ville comportant deux quar-
tiers comptant le même nombre d’actifs, que l’équilibre symétrique précité
est instable : il suffit qu’un actif très qualifié et un actif peu qualifié permu-
tent de quartiers pour déclencher, via une répercussion en cascade sur les
coûts de formation désormais divergents des deux quartiers, puis sur les
salaires, enfin sur les rentes foncières, une dynamique qui se développe et

(*) Présentation résumée par les auteurs du présent rapport des travaux de R. Bénabou (1993 et 1996).
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aboutit à un état d�équilibre, stable celui-là, dans lequel un des deux quar-
tiers sera entièrement polarisé socialement, ne comportant que des actifs
peu qualifiés (ou au contraire que des actifs très qualifiés) ; l�autre quartier
sera alors (sauf cas particulier) socialement mixte ; la cohérence est assu-
rée par un différentiel de rente foncière entre les deux quartiers, qui com-
pense l�écart entre leurs coûts de formation. Le résultat se généralise à un
nombre quelconque de quartiers (et de catégories sociales).

L�auteur montre enfin que, pour certaines valeurs des paramètres (no-
tamment si le niveau de la productivité urbaine est globalement faible), un
part des actifs peu qualifiés peut même complètement devenir inactive, le
quartier se transformant ainsi en « ghetto » et l�activité ne continuant que
dans l�autre partie de la ville, au prix d�un réduction massive de la produc-
tion urbaine et du nombre des actifs très qualifiés eux-mêmes.

Cette analyse souligne ainsi les risques de mouvements ségrégatifs éloi-
gnant de l�optimum socio-économique auxquels peuvent conduire des com-
portements d�auto-sélection face à la fonction d�éducation, du fait que les
externalités positives liées à la mixité sociale des écoles ne sont pas internalisées
dans les choix individuels des élèves visant un haut degré de qualification.

2. « Hétérogénéité, stratification sociale
et croissance : implications macroéconomiques
de la structure locale et financement de l�école »
(Bénabou, 1996)

Ce second modèle reprend le rôle d�interface de l�éducation entre le
niveau local (le quartier) et le système socio-économique (la ville) mais,
alors que dans le premier modèle tous les actifs étaient supposés a priori
équivalents (la stratification sociale était endogène), deux sources d�hété-
rogénéité entre les actifs sont ici introduites a priori. La première est une
stratification sociale entre les actifs, qui disposent au départ d�un capital
humain différencié selon leur milieu social d�origine, chacun s�attachant à
transmettre son capital humain à ses enfants, par divers canaux (relations
au sein de la famille, relations externes, culture, tout autant que suivi de la
scolarité, etc.). La deuxième source d�hétérogénéité réside dans la distribu-
tion aléatoire des aptitudes innées des enfants. Le capital humain de chaque
personne est alors fonction de quatre facteurs : ses aptitudes innées person-
nelles, le capital humain de ses parents, le contexte solaire local (lui-même
lié à la stratification sociale du quartier) et la performance d�ensemble du
système socio-économique (dépendant elle-même de la fonction de pro-
duction de la ville et des différents capitaux humains qui en sont les fac-
teurs de production). Plusieurs paramètres interviennent dans le modèle :
l�élasticité du capital humain individuel par rapport à chacun de ces quatre
facteurs, l�élasticité de substitution entre les différentes catégories de capi-
tal humain déterminant le contexte local d�éducation, l�élasticité de substi-
tution entre les différentes catégories de capital humain constituant les inputs
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de la fonction de production urbaine, la dispersion de la répartition initiale
du capital humain, et enfin la dispersion de la répartition aléatoire des apti-
tudes innées.

L�analyse porte sur le capital humain de l�agent représentatif de la ville
(capital humain moyen par tête) dont elle étudie l�évolution, respective-
ment à court et long terme. On distingue deux cas polaires selon que la
composition socio-spatiale de la ville est, soit stratifiée (cas de la ségréga-
tion socio-spatiale), soit intégrée (cas de la mixité uniforme socio-spatiale).

Les résultats sont les suivants (avec des hypothèses considérées comme
plausibles sur les paramètres) :

� à court terme, une ville stratifiée peut connaître une croissance du
capital humain représentatif plus rapide qu�une ville intégrée ; c�est le cas
si un accroissement marginal de la mixité sociale dans les écoles locales
fait perdre davantage aux enfants des familles hautement qualifiées qu�elle
ne fait gagner aux enfants des familles faiblement qualifiées ;

� en revanche, à long terme, une ville stratifiée a des performances infé-
rieures à une ville intégrée, concernant le niveau atteint par le capital hu-
main représentatif, abstraction faite des aléas affectant les aptitudes innées,
ou même concernant le taux de croissance de ce capital humain si l�on tient
compte de ces aléas ;

� il existe donc entre le court et le long terme un arbitrage intertemporel,
qui dépend du taux d�actualisation, mais la proportion des familles à qui
l�intégration est bénéfique tend vers 1 lorsque le taux d�actualisation tend
vers 0 ;

� un arbitrage analogue concerne le mode de financement de l�éduca-
tion, selon qu�il est assuré au niveau local (ou privé) ou au niveau global
(ville, ou plus largement État). Le premier type de financement est plus
favorable à l�accumulation du capital humain à court terme mais l�est moins
à long terme, tant en niveau (sans aléas sur l�inné) qu�en croissance (avec
aléas sur l�inné) ;

� enfin, la fraction de leur temps que les parents attribuent à l�éducation
de leurs enfants est invariante, mais la part de leurs ressources financière
qu�ils y consacrent dépend du mode de financement et, s�ils tiennent compte
des aléas affectant les aptitudes innées, ils consentent un effort financier
plus important dans le cas d�un système de financement global que dans
celui d�un système de financement local ou privé.

L�auteur signale au passage qu�une erreur de spécification (l�adoption
de la moyenne des logarithmes au lieu du logarithme de la moyenne) pour-
rait affecter le modèle de Borjas (1992), lequel implique que les perfor-
mances économiques seraient meilleures dans une ville stratifiée. La recti-
fication de cette erreur inverserait la conclusion, du moins sur le long terme.
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Annexe 5

Les dispositifs d�aide au logement

1. Le dispositif actuel d�aides publiques
au logement social

La politique sociale du logement comporte deux volets d�aides publi-
ques, touchant respectivement à la demande et à l�offre. On se limitera dans
ce qui suit à une présentation des éléments qui paraissent essentiels pour
les besoins du présent rapport, en renvoyant pour une analyse plus exhaus-
tive et plus approfondie aux compléments au présent rapport de Dujols et
Debrand ainsi qu�à des publications spécifiques, tout particulièrement :
Segaud, Bonvalet et Brun (1998), Guillaume et Paufique (2002) et Cacheux
(2002).

1.1. L�aide publique à la demande de logement est assurée
essentiellement par l�APL

L�APL (aide personnalisée au logement, instituée en 1977) est attribuée
par l�État sous condition de ressources, en tenant compte de la taille de la
famille et de la zone de résidence. Elle couvre une partie du loyer (ou des
prêts, en cas d�accession à la propriété) jusqu�à un certain plafond, ainsi
que des charges, estimées forfaitairement (une présentation en est donnée
dans l�encadré 1). Le Fonds de solidarité pour le logement permet, en outre,
d�apporter une aide spécifique aux ménages en difficulté, dans le cadre de
la lutte contre les exclusions. L�aide publique à l�offre de logement, de son
côté, s�adresse tant au secteur locatif social qu�au secteur locatif privé à
vocation sociale.

1.2.  Les aides publiques au secteur locatif social
Elles sont accordées dans le cadre d�un conventionnement (mis en place

en 1977) auquel peuvent souscrire les organismes d�HLM (habitations à
loyers modérés : voir encadré 2) ou d�autres organismes collectifs(1). Une
opération peut être conventionnée dès sa construction ou son acquisition
par le bailleur, ou à l�occasion de travaux d�amélioration, ou encore sans
travaux, dans le cadre d�un accord de patrimoine existant. Il est à noter à cet
égard que le conventionnement du parc locatif social existant a fortement
progressé dans les années quatre-vingt-dix.

(1) Par exemple les collectivités locales, les sociétés d�économie mixte ou les chambres de
commerce.
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1. L�aide personnalisée au logement

Le mode de calcul de l�APL étant particulièrement complexe, on se conten-
tera d�en rappeler les règles essentielles.

L�aide est proportionnelle au montant du loyer (ou à la mensualité du prêt)
acquitté(e) :

( )0a k L L ch= − +

où k est le coefficient de prise en charge, qui dépend des ressources et de la
taille du ménage ; L le loyer ou la mensualité de remboursement du prêt, qui
dépend de la taille du ménage et de la zone de résidence ; L0 est le « loyer

minimum », qui est fonction des ressources et de la taille du ménage ; ch  est un
montant forfaitaire de charge, qui ne dépend que de la taille du ménage.

Le coefficient k vaut 0,90 ou 0,95 (selon la catégorie de l�aide) en l�absence
de ressources et décroît à un rythme moyen de 10 % par tranche de 1 540 euros
de ressources annuelles. Le loyer L sur lequel l�aide est calculée est plafonné, le
plafond dépendant de la zone géographique ; si le loyer dépasse ce niveau,
l�excédent reste intégralement à la charge du locataire. Enfin, L0 est proche de 0
lorsque les ressources sont nulles et augmente avec elles.

Source : AFSA (2001).

2. Les catégories d�organismes HLM

Les Offices (offices publics et OPAC), dont le parc métropolitain est es-
timé à 2 millions de logements.

Les sociétés anonymes (entreprises sociales pour l�habitat), dont le parc
métropolitain est estimé à 1,64 million de logements.

Source : Union nationale des HLM (2002a), Enquête sur le parc locatif social au 31 décembre 1999.

La convention est passée entre l�État et le bailleur. Elle donne accès à
des aides qui prennent en majeure partie la forme de prêts, consentis à des
conditions privilégiées aussi bien de durée que de taux et provenant pour
l�essentiel de la transformation par la Caisse des dépôts et consignations
(CDC) de l�épargne déposée sur les différents livrets défiscalisés. En dépit
des simplifications réalisées en 1999, le dispositif reste complexe. Pour le
financement des constructions nouvelles, les aides à la construction com-
portent plusieurs types de prêts, parmi lesquels deux méritent une attention
particulière : le prêt locatif d�aide à l�intégration (PLA-I) et le prêt à usage
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locatif social (PLUS) ; leur durée est de 32 ans, portée à 50 ans pour les
acquisitions foncières ; leur taux annuel étaient respectivement, en mai 2002,
de 3,7 et 4,2 % (3 % pour les opérations de construction-démolition)(2). Les
taux de subvention associés sont respectivement de 20 et 5 % (pouvant être
porté à 6,5 %). Le taux de TVA applicable aux travaux est quant à lui ra-
mené à 5,5 %. Une exonération de la taxe foncière sur la propriété bâtie
(TFPB) est en outre accordée pour une durée de quinze ans. Si le prix d�ac-
quisition du terrain excède une valeur de référence, la surcharge foncière
est supportée conjointement par l�État et la collectivité territoriale. Pour le
financement des opérations de gros entretien et de grosses réparations dans
le parc existant, des primes à la réhabilitation des logements à usage locatif
et à occupation sociale (PALULOS) ont été mises en place, dans des condi-
tions elles aussi privilégiées.

La convention définit également les obligations du bailleur. Les loge-
ments sont attribués sous condition de ressource, par référence à une grille
de plafond du revenu, qui dépend de la composition du ménage et de la
zone géographique. Le détail en est donné dans le tableau et l�encadré 3 (ci-
après). À titre d�exemple, les logements PLA-I sont réservés aux ménages
ayant des revenus ne dépassant pas 60 % du plafond ; les logements PLUS
doivent comporter au moins 30 % de locataires ayant un revenu de dépas-
sant pas 60 % du plafond et au plus 10 % de locataires ayant un revenu
supérieur au plafond (sans pouvoir dépasser 120 % de ce plafond).

Le loyer mensuel pratiqué par les HLM était, à la fin 1999, en moyenne
de 25,25 francs par m2 de surface habitable (UHLM, 2002). Il existait autour
de cette moyenne des différences sensibles selon les zones : + 24 % en
zone 1 bis, � 5 % en zone 3 ; mais les loyers HLM étaient partout nettement
inférieurs de ceux du parc privé : de 50 % (ou même plus) à Paris et en
proche banlieue, autour de 20 % dans les autres grandes agglomérations
(Cacheux, 2002).

Cependant le loyer est calculé pour chaque opération, en fonction de
son coût de construction (ou de réhabilitation), dans la limite d�un maxi-
mum, puis il est actualisé en fonction de l�indice du coût à la construction ;
comme les conditions de financement ont considérablement évolué au cours
du temps (on reviendra plus loin sur ce point), les loyers HLM sont dans les
faits sensiblement hétérogènes : ainsi, les loyers des HLM construites dans
les années 1966-1975 sont inférieurs de 20 % à la moyenne et ceux des
HLM construites dans les années 1986-1995 sont supérieurs de 10 % à la
moyenne et les loyers hors ZUS sont supérieurs de 6 % aux loyers en ZUS.
Il en résulte un taux de couverture des loyers par l�APL sensiblement plus
faible dans les logements récents que dans les logements anciens. La régle-
mentation des aides publiques induit donc une segmentation des loyers qui,
à son tour, provoque des phénomènes d�auto-sélection : les ménages aux
revenus les plus faibles ne peuvent s�orienter que vers la partie la plus an-
cienne du parc locatif social.

(2) Il existe d�autres types de prêts consentis à des conditions moins avantageuses.
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3. Définition des zones d�aide au logement social

La réglementation des aides au logement comporte un découpage du terri-
toire métropolitain en zones géographiques :

� la zone 1 comprend l�agglomération de Paris et les villes nouvelles d�Île-
de-France ;

� la zone 2 est la partie centrale de la zone 1 : elle se compose de Paris et de
ses 29 communes limitrophes ;

� la zone 2 comprend la région Île-de-France, les agglomérations et com-
munes de plus de 100 000 habitants, les zones d�urbanisation et les villes nou-
velles hors Île-de-France, les îles non reliées au continent et 9 cantons du dépar-
tement de l�Oise ;

� la zone 3 couvre le reste du territoire.

Source : Direction des études économiques et financières de l�Union nationale HLM
(2002) : Le parc HLM au 31 décembre 1999.

Plafonds de revenus annuels donnant accès aux logements HLM(*)

Notes : (*) Ces plafonds (pour 2002) font l�objet d�un projet d�assouplissement ; (**) Hors
colonne précédente.

En euros par an

1.3. Les aides au secteur locatif privé
Elles sont de trois types (Guillaume et Paufique, 2002) :
� les aides distribuées par l�ANAH (agence nationale pour l�améliora-

tion de l�habitat) pour la réhabilitation du parc privé ancien : elles contri-
buent à l�offre locative privée à vocation sociale à travers un dispositif de
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1 personne seule 14 891 14 891 12 946 
2 personnes sans personne à charge  
à l'exclusion des jeunes ménages 22 254 22 254 17 288 

3 personnes ou jeune ménage sans personne à charge 
ou personne seule avec 1 personne à charge 29 174 26 751 20 791 

4 personnes ou personne seule  
avec 2 personnes à charge 34 830 32 044 25 099 

5 personnes ou personne seule  
avec 3 personnes à charge 41 440 37 934 29 525 
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conventionnement garantissant une subvention majorée au bailleur, en con-
trepartie d�un engagement de modération des loyers sur une période de
9 ans ; les loyers de sortie sont inférieurs de 6 à 11 % à ceux des HLM ;

� des aides fiscales (amortissement Besson) à la construction ou à l�ac-
quisition de logements neufs : elles font l�objet d�un conventionnement avec
le bailleur qui s�engage à louer à des ménages à revenu plafonné (plafond
HLM majoré de 40 %). Ces dispositions ont été assouplies à compter du 3
avril 2003 par la loi Robien ;

� des prêts aidés spécifiques, moins favorables que les précédents : ils
visent à répondre aux besoins des ménages dont les revenus sont trop éle-
vés pour accéder au parc social mais insuffisants pour accéder dans le parc
privé non aidé.

2. La composition du parc de logements sociaux
Selon le recensement général de la population de 1999, le parc HLM

représente 3,6 millions(3) de logements, soit 16 % des 23 millions de rési-
dences principales en France métropolitaine (UHLM, 2002). Il est consti-
tué de générations de logements qui ont formé après la Seconde Guerre
mondiale une vague importante, culminant en 1971 avec la construction de
120 000 logements, et qui ont ensuite connu un creux, passant par un mini-
mum en 1999 avec la construction de seulement 43 000 logements. Le plan
de relance de 2001 visait à remonter le rythme annuel de construction à
57 000 logements locatifs sociaux (Cacheux, 2002). Il faut aussi signaler
les réhabilitations (PALULOS) qui ont concerné 144 000 logements en
moyenne au cours des années quatre-vingt-dix. Il faut enfin tenir compte
des démolitions dont le nombre est passé de 6 000 en 1999 à 15 000 en
2002 et est appelé à croître à l�avenir (voir annexe 1).

Ce parc HLM est fortement concentré (UHLM, 2002) : un quart se trouve
en Île-de-France, un autre quart dans les trois régions Nord-Pas-de-Calais,
Rhône-Alpes et PACA ; 62 % appartiennent à des unités urbaines de plus
de 100 000 habitants. Au sein des 3,6 millions de HLM, 0,84 million se
situent dans les ZUS, soit une proportion de 23 % (inversement, on a vu au
chapitre 1 qu�au sein des ZUS, la proportion des personnes résidant en
HLM est de 62 %). Les grands programmes de plus de 100 logements re-
présentent 55 % des logements construits entre 1956 et 1975 et seulement
6,6 % de ceux qui ont été construits depuis 1996.

La ventilation des logements HLM par taille fait apparaître une prédo-
minance des 3 pièces (37 %) et des 4 pièces (30 %). La proportion de
2 pièces (18 %) et de 1 pièce (5 %) est plus faible, ce qui pose des problè-

(3) À ce nombre s�ajoutent 0,2 million d�équivalents logements, sous la forme de foyers
collectifs.
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mes notamment pour assurer la décohabitation des jeunes ou l�installation
des jeunes couples. La proportion des 5 pièces et plus (10 %) est, elle aussi,
insuffisante par rapport à la demande.

Les logements conventionnés par l�ANAH, beaucoup plus diffus, repré-
sentent environ 8 % des logements conventionnés (Guillaume et Paufique,
2002).

Au total, le parc de logements sociaux ne permet pas de répondre entiè-
rement aux besoins. L�enquête logement conduit à estimer à 600 000 loge-
ments la demande non satisfaite, qui se renouvelle au gré de la formation
des ménages (Cacheux, 2002).
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Annexe 6

Un modèle simple de rente foncière différentielle

Considérons le cas très simplifié où la fonction d’utilité serait de la forme

Cobb-Douglas ( ) 1,U s z s zα α−= à rendement unitaire.

On sait qu’à l’optimum on a alors :

.R a r
s

p
α −=  et ( )( )1 .z R a rα= − −

et que la fonction d’utilité indirecte est :

.R a r
V G

pα

−= avec ( )11G ααα α −= −

On en déduit l’enchère maximale en fonction de r et V (figure a):

1

.R a r
p G

V

α− =   

La surface correspondant à l’enchère maximale est (figure b) :

11 1
1

.
V

s
G R a r

αα
α

−
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Soit deux catégories sociales i et j se différenciant seulement par leur
revenu et leur coût généralisé de transport, ainsi que par le degré de satis-
faction auquel elles accèdent. Elles habitent des quartiers qui sont séparés
par une limite située à une distance r* du centre ville. Cette inconnue est

solution de l’équation : ** .. j ji i

i j

R a rR a r
V V

−−
= . La catégorie riche

éprouve certainement un niveau de satisfaction supérieur à la catégorie

pauvre. Cela implique : 
*

*

.
1

.
j j j

i i i

V R a r

V R a r

−
= >

−
 et par suite *j i

j i

R R
r

a a

−
>

−
 (si

j ia a> ).
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Considérons la dérivée logarithmique du prix ln 1
.

d p p a
d r p R a rα

′ −= =
−

.

Il en résulte que, sur la limité r* où les prix sont égaux, la courbe d’enchère
de la catégorie j a une pente plus négative que la courbe d’enchère de la

catégorie i si et seulement si j i

j i

R R
a a

< . C’est la condition pour que les ri-

ches habitent près du centre ville.
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Commentaire

Jacques Freyssinet
Professeur à l�Université de Paris I

En préalable aux quelques observations et commentaires qui vont être
présentés sur le rapport « Ségrégation urbaine et intégration sociale », je
souhaiterais exprimer mon accord avec la problématique adoptée, avec le
contenu des analyses, avec l�orientation générale des recommandations fi-
nales. Il ne s�agira donc pas ici de débat contradictoire ; l�objectif sera de
renforcer l�accent mis dans le rapport sur certains enjeux cruciaux ou d�iden-
tifier des points où seraient souhaitables des formulations plus explicites.

1. Priorité à l�emploi
Le rapport montre de façon approfondie comment les phénomènes de

ségrégation sont le produit d�un système complexe d�interdépendances qui
relient la durée et l�orientation de la scolarisation dans un contexte de hié-
rarchisation de fait des établissements scolaires, les probabilités d�accès à
l�emploi et la qualité des emplois offerts, la nature du parc de logements et
les choix d�urbanisation, l�accessibilité des services publics essentiels,
l�émergence de cultures et de systèmes de valeurs spécifiques, etc. Pour
agir sur un système d�interdépendances, il faut peser de manière simultanée
et cohérente sur toutes ses composantes. Mais une telle réponse n�est pas
suffisante. La question centrale est l�identification des points stratégiques
d�intervention ; ceux à partir desquels il est possible d�amorcer des enchaî-
nements cumulatifs positifs.

Sous cet aspect, le rapport affirme à juste titre le rôle déterminant exercé
par la variable emploi. Il ne s�agit pas d�une référence rituelle à un objectif
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de plein emploi ou, de manière plus ambiguë, de pleine activité qui pourrait
être valable dans n�importe quel domaine de la politique économique et
sociale. Il s�agit de désigner la condition non suffisante mais nécessaire
d�efficacité de la lutte contre la ségrégation urbaine.

La période récente de croissance relativement forte illustre la pertinence
de cette hypothèse à partir d�expériences concrètes. Dans certains bassins
d�emploi, la rapidité de l�expansion de la production a engendré des situa-
tions de pénurie globale de main d��uvre pour tous les niveaux de qualifi-
cation. Les travaux de Stéphane Beaud et Michel Pialoux sur la zone de
Sochaux-Montbéliard montrent comment, là où le chômage des jeunes dé-
favorisés était massif, la possibilité offerte à tous d�accéder à un emploi, ne
serait-ce qu�en intérim, a modifié radicalement la situation. Tous les pro-
blèmes ne sont pas réglés pour autant, mais leur nature a changé dès lors
que la source principale de marginalisation sociale a disparu. Symétrique-
ment, le nouveau renversement de conjoncture a détruit rapidement les pro-
grès réalisés avec un impact régressif puisque, ayant fait l�expérience d�em-
plois « normalement » payés, les jeunes ont désormais tendance à rejeter
l�offre des dispositifs de la politique publique de l�emploi et de l�insertion.

Sans négliger l�importance des interventions portant sur les autres do-
maines de l�insertion sociale, il faut affirmer qu�en l�absence de progrès
significatifs sur le terrain de l�emploi, ces interventions ne pourront, au
mieux, qu�atténuer le coût économique et social de la ségrégation urbaine.
Si l�on tient compte du fonctionnement sélectif du marché du travail et du
mode d�organisation des files d�attente pour l�accès à l�emploi, il ne faut
pas surestimer l�efficacité des politiques « ciblées » sur certains publics
« prioritaires ». Aussi justifiées soient-elles pour traiter certains problèmes
spécifiques, elles ne peuvent être que correctrices à la marge. La dynami-
que globale de l�emploi constitue la variable déterminante ; comme l�écrit
le rapport : « l�emploi est la première marche de l�intégration ».

2. Ségrégation urbaine et discrimination raciale
Ici encore, nous adhérons à la position adoptée par le rapport. Il existe

une large intersection entre les problèmes nés de la ségrégation urbaine et
ceux liés aux comportements discriminatoires frappant les populations
« immigrées, supposées telles ou étrangères ». On le voit bien en compa-
rant le contenu du présent rapport avec celui des rapports préparés par
François Héran pour le Commissariat général du Plan et par Mouna Viprey
pour le Conseil économique et social.

La connexion résulte, à l�évidence, de la concentration relative des po-
pulations « immigrées, supposées telles ou étrangères » dans les zones ur-
baines sensibles (ZUS). Comme ces catégories de population ne peuvent
faire l�objet d�une mesure statistique complète, le rapport fournit une gamme
d�évaluations par défaut dont les résultats sont concordants. Cependant, la
réalité de la concentration relative ne doit pas faire oublier que la majorité
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des habitants des ZUS sont des Français d�origine autochtone(1). Par exem-
ple, le pourcentage d�étrangers dans les ZUS est passé de 18,6 à 16,5 %
entre les recensements de population de 1990 et 1999 ; le pourcentage de
ménages logés en HLM dont la personne de référence est immigrée est de
15,8 % en 1996 selon l�enquête logement, contre 13,2 en 1992. Les popula-
tions victimes de la ségrégation urbaine ne sont donc que pour une minorité
soumises simultanément aux risques d�une discrimination de nature raciale
ou ethnique.

Par ailleurs, le rapport montre bien que certains mécanismes majeurs de
la ségrégation urbaine, en particulier le jeu de la rente foncière et la carto-
graphie des infrastructures et des services publics, tiennent à des logiques
économiques et sociales qui ne trouvent pas leur source dans des comporte-
ments de discrimination de nature raciale ou ethnique.

La distinction nécessaire entre les deux processus ne conduit nullement
à sous-estimer la gravité du second. Si le rapport reprend les observations
présentées par le rapport Héran sur les difficultés méthodologiques aux-
quelles se heurte, dans notre pays, l�identification statistique des comporte-
ments discriminatoires, il fournit aussi un ensemble d�informations qui en
établissent la réalité. Peu de doutes peuvent subsister sur ce point lorsque
l�on confronte les témoignages concordants fournis par les enseignants ou
responsables d�établissements scolaires en quête de stages en entreprise,
les agents du service public de l�emploi chargés de gérer les offres d�em-
ploi ou de proposer des contrats en alternance, les personnels des agences
d�intérim et, plus largement, l�ensemble de ceux qui interviennent comme
intermédiaires sur le marché du travail ou sur celui du logement.

Il est donc essentiel que l�un des trois groupes de recommandations for-
mulées par le rapport porte sur la lutte contre les discriminations. Il est non
moins justifié qu�il applique ces propositions à toutes les formes de discri-
mination qu�engendre la ségrégation urbaine.

3. Ségrégation urbaine et mixité urbaine
Il est certes nécessaire que les acteurs publics, au premier rang d�entre

eux les communes, ne contribuent pas à amplifier les processus de ségréga-
tion urbaine. En particulier, il serait hautement négatif que soient affai-
blies, alors qu�elles devraient être améliorées, les dispositions de la loi de
solidarité et de renouvellement urbain (SRU) relatives à la construction de
logements sociaux.

Cependant le mécanisme utilisé par cette loi conduit à s�interroger sur le
contenu qui doit être donné à l�objectif de mixité sociale dans le cadre de la
ville. Il ne paraît ni souhaitable, ni efficace de promouvoir des visions naï-
ves ou mécanicistes de la mixité sociale. Le problème n�est pas d�obtenir, à

(1) Terme tout aussi imprécis, surtout dans la longue période.
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un niveau spatial fin, une composition socioprofessionnelle représentative
de la population totale ; une telle situation n�existe nulle part et n�est pro-
bablement souhaitée par personne. Le problème est d�éviter l�enfermement
dans des ghettos.

Sous cet aspect, il est intéressant de réfléchir sur l�expérience de ce que
l�on a appelé, jusqu�aux lendemains de la Seconde Guerre mondiale, les
« quartiers populaires ». Des populations d�ouvriers, d�employés, de petits
commerçants, d�artisans, de petits fonctionnaires non seulement y coexis-
taient, avec leurs différences reconnues, mais surtout partageaient des lieux
de rencontre et d�activités tout en se retrouvant dans des activités associati-
ves et militantes. La vie de quartier créait une conscience d�appartenance et
des identités partagées. Les conflits n�étaient pas absents ; ils étaient socia-
lement régulés, ce qui permettait d�éviter l�anomie comme la crise. La mixité
sociale n�est positive que si elle combine une hétérogénéité acceptée avec
un minimum de culture commune.

Il ne s�agit ni d�idéaliser ex post un passé qui était aussi celui des taudis
et de l�insalubrité, ni de rêver à sa résurgence. La question à résoudre est
celle de la reconstitution de tissus urbains offrant de telles caractéristiques.
La réponse ne réside pas dans l�implantation de HLM au milieu des beaux
quartiers.

Le rapport met justement l�accent sur la priorité qui s�attache à la créa-
tion des conditions d�une mobilité spatiale volontaire. Au lieu d�une logi-
que, dominante aujourd�hui, génératrice d�un enfermement symétrique,
volontaire pour les couches supérieures et subi par les catégories les plus
défavorisées, l�objectif serait de construire des espaces de mobilité où cir-
culeraient des populations hétérogènes. Encore faudrait-il que les condi-
tions objectives qui conditionnent ces mobilités volontaires n�amplifient
pas leur caractère sélectif. L�intervention publique doit éviter que certaines
zones ne soient que le lieu de départs volontaires. Ceci suppose que, dans
tous les quartiers, les habitants disposent des ressources leur permettant de
construire les bases d�une sociabilité acceptée. Alors seulement pourrait
être respectée la définition de la cohésion urbaine proposée par le rapport :
« la coexistence harmonieuse de catégories sociales différenciées dans un
même espace ».

4. Le niveau pertinent d�intervention
Le rapport privilégie le niveau de l�agglomération urbaine. Il justifie

bien ce choix tout en montrant les difficultés qu�il engendre et en restant
parfois vague sur les moyens de les surmonter. Les problèmes semblent se
poser principalement en termes d�articulation, d�une part, avec le niveau
macro social, c�est-à-dire aujourd�hui principalement celui de la collec-
tivité nationale et, d�autre part, avec le niveau micro social, celui des
quartiers.
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4.1. Agglomérations et État
Des arguments de cohérence et d�efficacité font de l�agglomération le

lieu pertinent pour renforcer ou reconstruire les connexions sociales et la
cohésion urbaine. Cependant, il est bien montré que, du fait de leur struc-
ture, les agglomérations ne se mobiliseront pas nécessairement en faveur
de l�objectif de cohésion urbaine (« il se peut toujours qu�une coalition
majoritaire juge préférable de maintenir en l�état la stratification sociale de
l�espace, afin de préserver l�entre-soi ». Pour éviter ce risque, il est proposé
que la délégation de compétence dont l�agglomération bénéficierait s�opère
« dans le cadre d�une convention avec l�État ou sous le contrôle du juge
administratif ».C�est renvoyer à l�État(2) une responsabilité dont l�ensemble
du rapport montre qu�il n�est pas parvenu à l�assumer efficacement dans le
passé. Il serait donc utile de définir avec plus de précision les axes et les
moyens de l�intervention étatique souhaitable(3).

De manière analogue, après que le rapport ait mis en évidence l�ampleur
des disparités en matière d�équipements collectifs locaux, il est décevant
qu�il limite ses propositions à la création, certes souhaitable, d�une « mis-
sion permanente d�évaluation et d�information sur la répartition territoriale
des grands équipements collectifs ».

4.2. Agglomérations et quartiers
À juste titre, le rapport souligne que « le fédéralisme communal com-

mande de mieux impliquer les associations et les responsables locaux en
matière d�urbanisme social » ; le contexte montre que cette préconisation
est valable dans la sphère plus large du développement économique, social
et culturel des quartiers. Le rapport n�ignore pas le risque, aujourd�hui, de
favoriser ainsi une dérive communautariste qui pourrait amplifier les phé-
nomènes de ségrégation urbaine et sociale. Cette menace n�existait pas lors-
que le militantisme dans les quartiers était animé par des mouvements orga-
nisés à l�échelle nationale, donc porteurs d�objectifs de solidarité à ce ni-
veau. Dans la situation actuelle, il n�est pas certain que la signature de
conventions entre les associations et les pouvoirs publics constitue un subs-
titut suffisant. Il serait du plus grand intérêt de mobiliser le savoir des ac-
teurs et des chercheurs pour mieux comprendre les conditions dans lesquel-
les le très nécessaire développement des militantismes locaux est généra-
teur de solidarités qui s�élargissent et se diversifient et non de celles qui se
recroquevillent pour s�opposer. Ces analyses fourniraient aux pouvoirs pu-
blics des critères pour le pilotage de leur politique de conventionnement.

(2) Le juge administratif ne pourrait intervenir que sur la base de textes législatifs ou régle-
mentaires.
(3) Le rapport en donne une illustration à propos des conditions de localisation des loge-
ments locatifs sociaux.
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Commentaire

Béatrice Majnoni d�Intignano
Professeur à l�Université de Paris XII-Créteil

Ce rapport, très stimulant, a le courage de poser la question ethnique
sans fausse timidité. Le bilan, précis, est terrible : taux de
chômage, pourcentage d�étrangers, pourcentage des habitants des ZUS
résidanat en HLM, probabilité d�être cadre après des études supérieures,
différences de perspectives professionnelles�.

Il y manque, pour en apprécier la portée, des références internationales
précises, en particulier en Europe. Comment se présente la ségrégation en
Allemagne, en Suède et en Italie ? Quel y est la situation des Turcs, implan-
tés sans accès à la nationalité allemande outre-Rhin ? Qu�en est-il en Suède,
où, faute de colonies, les Suédois ont choisi de faire travailler les femmes
dans les années soixante plutôt qu�importer des immigrés ? Et en Italie,
longtemps un pays d�émigration, pourquoi le Sud reste-il en marge du dé-
veloppement et en partie contrôlé par la mafia ? Comment se présente la
ségrégation dans ces pays et quelles politiques y sont menées ? On aimerait
aussi avoir des détails sur les délais d�intégration de la génération précé-
dente d�immigration : Polonais et Italiens au début du siècle.

Pourquoi les Portugais, surtout ouvriers d�origine, ne posent-ils pas de
problème d�intégration et trouvent-ils à la fois des logements et du travail,
avec un taux de chômage égal à celui des français, sans former des ghettos ?

Est-ce parce que les États-Unis n�ont pas de chômage structurel qu�ils
intègrent autant d�immigrants par le travail ? De nouveaux ghettos hispani-
ques apparaissent-ils outre-Atlantique ?
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1. Les lois économiques
Les lois économiques expliquant la ségrégation, méconnues en France,

mériteraient d�être plus au centre du rapport. Et mieux formalisées : spatial
mismatch, théorie de la rente foncière et de la formation des salaires, condi-
tions d�apparition des ghettos, constitution d�une file d�attente d�emploi en
situation de chômage keynésien, phénomènes de club et de ségrégation.
Une partie de cette matière reste dans les annexes. À mélanger les apports
de toutes les sciences, on noie les lois économiques. On regrette que l�inté-
ressant graphique sur le lien entre les loyers à Paris et le taux de chômage
ne figure pas dans le rapport

La spécificité historico-économique du phénomène paraît dominante :
conjonction d�emplois industriels vacants, d�importation de main d��uvre
des anciennes colonies et de construction de logements à proximité des
usines créées dans les années cinquante-soixante. Les ghettos apparaissant
dès lors comme les reliquats d�une restructuration économique inachevée.
Les immigrés sont restés là où les entreprises ont fermé ou cesse de s�ins-
taller. La similitude avec la concentration des Noirs dans les centres-ville
américains tel Detroit à l�arrivée des machines à ramasser le coton dans les
années trente, puis lors du développement de l�industrie
automobile, constitue un intéressant précédent. Sur ces thèmes on regrette
l�absence de référence à deux ouvrages apportant d�intéressants éclairages
historique et économique : Le destin des immigrés, d�E. Todd, et La fin du
travail, de J. Rifkin.

2. La différence sexuelle est sous-estimée
La différence entre la situation des filles et celle des garçons méritait

une analyse spécifique. La stratégie des premières se fonde sur la réussite
scolaire et elles s�intègrent comme employées dans les services, secteur qui
crée des emplois. Elles tirent mieux parti de leurs études et échappent au
monde ouvrier, devenant puéricultrices, coiffeuses ou cadres. La stratégie
des garçons diffère : ils restent ouvriers comme leurs pères, alors que l�in-
dustrie ne crée plus d�emplois non qualifiés. Tocqueville soulignait déjà le
rôle essentiel des femmes dans l�intégration sociale et la croissance. Les
immigrés dont on parle sont les garçons. La permanence de l�exclusion des
Noirs en Amérique ou des Turcs en Allemagne tient en partie à la situation
des femmes de ces communautés, qui se marient peu dans la population
d�origine.

3. Trois analyses économiques font défaut
Au niveau microéconomique celle de la concurrence entre l�emploi nor-

mal et l�économie de la drogue. Au niveau macroéconomique la confronta-
tion des emplois vacants et des besoins non satisfaits dans l�économie fran-
çaise et dans les ZUS avec le temps libre des actifs potentiels disponibles
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dans ces zones défavorisées, principal facteur de production nécessaire dans
bien des cas. Enfin une analyse précise des sources de revenu des habitants
de ces zones. Combien vivent de leur travail, du RMI et d�activités illi-
cites ? Ce travail reste à faire.

3.1. Au niveau microéconomique :
la logique de l�économie souterraine et de la drogue

Le rapport la dit « liée aux conditions sociales ». Or les incitations éco-
nomiques y jouent aussi un grand rôle. Le sous-emploi dans les ZUS est
surestimé. L�économie de la drogue et de la rapine emploie beaucoup de
monde et fournit des revenus élevés à certains. Elle structure aussi les rap-
ports sociaux dans le monde masculin. G. Becker en a démonté les
mécanismes incitatifs : le dealer gagne une prime de risque qui dévalorise
le travail normal ; un phénomène de boule de neige multiplie les consom-
mateurs : un adepte devant en trouver trois nouveaux pour financer sa pro-
pre consommation, qui eux-mêmes en cherchent neuf� Le mécanisme sus-
cite un prosélytisme qui favorise la consommation indépendamment de tout
besoin préexistant. Quels sont les revenus de tels dealers, leur chiffre d�af-
faires ? Silence dans le rapport qui évoque surtout le travail au noir et con-
sacre une demie page au commerce de la drogue. Une vision simpliste ou
politiquement correcte ?

Nous sommes, en Europe comme aux États-Unis, dans une situation de
prohibition avec ses effets sur la violence, les bandes et les gangs comme
dans les années trente lors de l�interdiction du commerce de l�alcool. Le
marché de la drogue représente 8 % du commerce international, et se con-
centre dans ces zones. L�attirance de ce monde du travail particulier est
forte pour les jeunes hommes et explique en partie la dévalorisation de
l�école et du travail manuel ainsi que leur refus d�accepter des emplois
manuels classiques moins bien rémunérés. Les filles en sont rejetées et donc
protégées.

3.2. Au niveau macroéconomique
L�écart entre besoins insatisfaits et force de travail inutilisée. Il faut

rapprocher les offres d�emploi insatisfaites dans l�économie publique ou
parapublique � 15 000 postes d�infirmières non pourvus � et surtout dans
l�économie privée � dans le bâtiment, la restauration ou l�artisanat � où de
nombreux employeurs disent refuser des marchés, rester à bas niveau d�ac-
tivité, faute de pouvoir trouver des apprentis et même recruter. Et aussi
chez les ménages : réparation et entretien, dont témoigne l�ampleur du bri-
colage. Il existe un chômage de type classique en France : demande poten-
tielle nationale ou étrangère non satisfaite. Il existe aussi des besoins de
service non satisfaits dans les ZUS elles-mêmes : manque de logements,
immeubles dégradés, absence de jardins d�enfants, de locaux de sport et de
loisirs.
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Il faut rapprocher ces données du temps libre des jeunes chômeurs de
ces zones : 40 % des 15-25 ans et 50 % des jeunes étrangers non européens
sont chômeurs. Il est urgent de les mettre au travail. Surtout pour améliorer
leur propre niveau de vie et de bien-être. Le sport n�y suffit pas. Ces be-
soins ne peuvent être satisfaits à long terme par la collectivité dans l�état
actuel et futur des finances publiques.

4. Des propositions timides pour une « catastrophe sociale »
Créer un observatoire : ajouter une strate au mille-feuille administra-

tif ? Étendre l�accès au transport : certes. Les « droits de tirage de forma-
tion tout au long de la vie » sont une vieille lune. Mais, au delà ? Le rapport
parle de « catastrophe sociale ». À juste titre.

La situation des ZUS se compare à celle d�un après-guerre, c�est le cas
pour les Harkis ; ou à une rupture historique comme l�Unité allemande. Ici
il s�agit en grande partie d�une rupture économique. Elle mérite imagina-
tion, force et courage. La mobilisation, l�effort à entreprendre doivent con-
cerner à la fois les moyens et l�audace. Et surtout les jeunes ; l�expérience
des pays de l�Est européen, démontre que seuls les jeunes sont reconvertibles.

4.1. Des moyens financiers insuffisants ?
Le phénomène est concentré et limité : 4 régions, 750 ZUS, la Seine-

Saint-Denis� 10 % des établissements scolaires concentrant 90 % des en-
fants issus de l�immigration. Il s�agit environ de 7,5 % de la population
vivant en France. Les moyens financiers affectés paraissent faibles : 0,36 %
du PIB. L�Allemagne a consacré à sa réunification 3,5 % de son PIB pen-
dant dix ans (pour 18 millions d�habitants soit près de 25 % de la popula-
tion totale). Que font le Royaume-Uni, les États-Unis ? La France devrait-
elle consacrer à ses banlieues 1 % de son PIB pendant une période sembla-
ble ? Peut-être à condition qu�il s�agisse d�un réel investissement dans l�ave-
nir et pas d�une simple distribution de revenus. Comment s�enorgueillir de
pacifier l�Afrique, sans pouvoir assurer la sécurité dans ses propres ban-
lieues ?

4.2. Proposer des expériences à forte visibilité ?
Il faut des propositions visibles et motivantes, en rupture avec le passé et

en opposition avec l�attrait de la drogue et de l�islamisme, enfin tournées
vers la valorisation du travail et de la virilité. Il faut les fonder sur la situa-
tion économique et utiliser les incitations financières. Deux expériences en
situation comparable méritaient l�attention : la privatisation des logements
sociaux au Royaume-Uni dans les années quatre-vingt et les Castors ouvriers
en France dans les années cinquante.

Les Castors, des ouvriers de l�après-guerre, ont construit leur maison,
appris un métier du bâtiment, donné leur temps libre gratuitement. L�État
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leur apportait en contrepartie l�encadrement et les matériaux, et des collec-
tivités locales les terrains. Ils devenaient propriétaires de leur maison après
avoir donné le temps nécessaire pour la construire. Temps libre gratuit con-
tre propriété privée, dignité et amélioration du niveau de vie.

Aujourd�hui la pénurie de logement persiste. Le rapport l�estime à
600 000. La coercition vis à vis des collectivités locales peut en fournir
200 000. De plus le logement social est dégradé et nécessite une vaste réno-
vation. Il se dégrade en partie parce qu�habité par des locataires peu inté-
ressés à son entretien. La propriété publique du logement social évince la
propriété privée. Or, les jeunes aspirent à la propriété et ceux des ZUS s�en
sentent exclus. Le droit au logement est évoqué à juste titre par le rapport,
mais pas sa contrepartie, le devoir de travailler qui en est la contrepartie.

Prenons l�exemple du logement. On pourrait aussi parler des équipe-
ments collectifs. L�analyse économique suggère aujourd�hui d�engager une
opération de privatisation, de rénovation ou reconstruction, délocalisation
de HLM en mobilisant la force de travail disponible. Un contrat entre cer-
tains jeunes des ZUS et l�État pourrait être envisagé. Une innovation so-
ciale visible susceptible de concurrencer le monde de la drogue et de don-
ner le sentiment de la responsabilité à une jeunesse qui n�a aucun espoir de
devenir un jour propriétaire. Un contrat pourrait permettre à certains gar-
çons ou filles de travailler ainsi environ cinq années, d�apprendre un métier
pour l�avenir et d�accéder à la propriété. Une partie du parc HLM pourrait
être privatisé ainsi. Ces jeunes trouveraient par la suite des emplois dans
l�économie normale car ils auraient acquis non seulement une qualification
mais une image valorisante.

4.3. Mécanismes de financement adaptés
Il faut enfin réfléchir plus avant aux mécanismes de financement adap-

tés aux zones en développement et aux populations pauvres : les tontines,
les micro-crédits, les prêts bonifiés� On sait que la France compte peu
d�entreprises et souffre d�un déficit de création. Ou encore aux mécanis-
mes de transferts suscitant la responsabilité des bénéficiaires comme les
vouchers pour le choix des écoles ou des gardes d�enfants par exemple, à
peine évoqués dans le rapport.
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Complément A

Ségrégation urbaine, logement
et marchés du travail (*)

Jacques-François Thisse
CORE, Université catholique de Louvain

et CERAS, Ecole nationale des ponts et chaussées

Étienne Wasmer
Université de Metz et ECARES, Université libre de Bruxelles

Yves Zénou
Université du Maine et Université de Southampton

Préambule

D’entrée de jeu, trois remarques s’imposent. En premier lieu, les recher-
ches effectuées au cours des deux dernières décennies ont permis de mieux
comprendre la dimension économique des mécanismes d’exclusion, du
moins tels qu’on les connaît dans les villes nord-américaines. En France, et
plus généralement en Europe continentale, les données et études portant
sur la composante économique de ces problèmes sont rares. En dépit de la
richesse des travaux consacrés à ces sujets, peu connus des économistes
français, l’impression prévaut que l’économie n’a rien à dire en la matière.
Malgré l’absence de données précises sur la nature et l’intensité de la sé-
grégation dans les villes françaises, il est cependant possible d’énoncer un
certain nombre de principes que devrait suivre une politique urbaine plus
efficace.

En deuxième lieu, il faut savoir que, sans faire de nombreuses simplifi-
cations, il est impossible de démêler l’écheveau des forces agissant au sein
de l’espace urbain et pesant sur les décisions des agents (pensons à la qua-
lité du logement, à la distance au lieu de travail, à l’hétérogénéité sociale et

(*) Nous remercions Jöel Maurice, Sergio Perelman et Harris Selod pour leurs commentaires
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culturelle des quartiers, aux moyens de transport disponibles, à la qualité
des services scolaires, à la sécurité publique, etc.). En voulant aborder la
question urbaine dans toute sa complexité, on risque de voir des mesures,
procédant pourtant d’une volonté réelle de résoudre les problèmes posés,
produire des effets pervers et inattendus. C’est la raison pour laquelle nos
sociétés ont besoin d’analyses fines des mécanismes socio-économiques
rencontrés dans les phénomènes de ségrégation (Loury, 1987). Dès lors,
s’impose la nécessité de séparer les différentes forces en action par une
démarche dont on verra, au fur et à mesure de cet exposé, les hypothèses et
les conclusions principales. Cette approche économique, en fait cartésienne,
consiste à simplifier les phénomènes concernés, pour enrichir progressi-
vement les modèles et déterminer à chaque étape les conséquences des modi-
fications apportées.

Enfin, il faut garder à l’esprit que les questions qui nous occupent s’ins-
crivent dans une problématique plus large formée à partir des tendances
lourdes que connaissent nos sociétés. On pense principalement, mais pas
uniquement, aux déséquilibres démographiques entre pays ou continents, à
la montée des inégalités, à l’internationalisation des échanges économi-
ques et à la mobilité croissante des facteurs de production au sein d’espaces
de plus en plus polarisés, thèmes qui ne peuvent être abordés dans ce rap-
port mais qui en constituent pourtant la toile de fond.

Nous commençons par évoquer successivement les apports principaux
de l’économie urbaine(1) et de l’économie du travail(2), en ne retenant que le
strict nécessaire pour notre sujet. Il faut en effet savoir que les thèmes cou-
verts sont vastes et que les contributions intéressantes sont nombreuses.
Par après, nous présentons un bref aperçu de la manière dont les économis-
tes appréhendent les phénomènes de discrimination, pour esquisser ensuite
ce qui pourrait devenir une théorie des ghettos. Cette ébauche est fondée
sur l’interaction des marchés urbains du travail et du logement, qui dépend
elle-même de variables non médiatisées par le marché – les externalités.
Enfin, nous terminons par une brève discussion de quelques préconisations
susceptibles de lutter plus efficacement contre la ségrégation et le chômage
urbains.

(1) Dans ce qui suit, on doit se limiter à l’essentiel.  L’ouvrage de Fujita (1989) contient de
nombreux développements importants qui ne sont pas abordés ici.

(2) Pour une vision plus large, on se rapportera très utilement à Cahuc et Zylberberg (2001).
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1. L’organisation de l’espace urbain

1.1. Répartition des activités en milieu urbain

La répartition des populations et des activités au sein des villes a, pen-
dant longtemps, été dictée par des logiques non économiques. Les règles
d’affectation du sol y étaient principalement régies par la coutume, la reli-
gion ou le pouvoir politique, ce qui, dans certains cas, pouvait favoriser une
plus grande mixité sociale au sein des mêmes quartiers, voire dans les mê-
mes logements. Dans ces sociétés, toutefois, la proximité spatiale allait sou-
vent de pair avec une distance sociale très grande entre groupes sociaux et
individus. Tout se passait, semble-t-il, comme s’il y avait substitution entre
proximité spatiale et distance sociale.

Lorsque émergent la propriété privée des sols et le droit de les aliéner,
l’achat et la vente de parcelles vont conduire à une spécialisation croissante
des localisations fondée sur leur rentabilité relative. En bref, l’existence de
marchés fonciers devient l’élément structurant de l’espace urbain qui con-
duit à une séparation progressive des lieux de travail, de résidence et de
loisir. Il est donc important de comprendre comment se forme le prix du sol
– la rente foncière – et comment les activités s’organisent au sein de l’es-
pace urbain en fonction des variations de ce prix. Le principe de base en a
été énoncé par von Thünen dans son étude de la rente agricole, principe qui
reste valable pour les sols urbains : tout se passe comme si, de manière
implicite, chaque ménage comparait toutes les localisations possibles et
évaluait pour chacune d’elle le montant maximum (ci-après appelé
« enchère ») qu’il serait disposé à payer pour y résider. Chaque lot est alors
attribué au ménage ayant l’enchère la plus élevée pour le lot en question.

L’enchère d’un ménage pour une localisation particulière dépend de
nombreux facteurs tels que la qualité du logement et de son voisinage im-
médiat, les facilités existantes à proximité et les moyens de transport dispo-
nibles. Toutefois, la distance au centre d’emploi où doivent se rendre les
membres du ménage reste un des facteurs fondamentaux, même si son rôle
décline avec les progrès réalisés dans le domaine du transport. De cette
prémisse résulte le fait que la structure urbaine est le produit d’interactions
complexes entre firmes et ménages dont les localisations sont, par consé-
quent, interdépendantes. Autrement dit, on ne peut comprendre le choix
des premières sans se référer à celui des seconds et vice versa. On perçoit
d’emblée la complexité du problème posé et la nécessité de procéder par
étapes, fût-ce au prix de simplifications drastiques.

1.2. L’arbitrage entre coût de déplacement et rente foncière

Dans une première approche simplificatrice, on va penser la ville comme
un réceptacle indifférencié pouvant accueillir une population de ménages
identiques, à ceci près que la ville possède un centre unique où tous les
emplois sont concentrés, point qui va jouer le rôle de centre d’emploi. L’es-
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pace étant indifférencié, les ménages n’ont a priori aucune préférence pour
certains sites. Toutefois, puisqu’ils doivent se rendre au centre-ville pour y
travailler et, éventuellement, y faire leurs achats, ils souhaitent tous habiter
à proximité de ce centre. La rareté du sol les en empêche et les conduit à
s’installer plus loin qu’ils ne le souhaitent. En outre, la quantité de biens de
consommation disponible ainsi que la quantité de sol utilisée influent posi-
tivement sur la satisfaction des ménages. Si tous les ménages disposent du
même revenu, ceux qui s’installent à des distances croissantes du centre
vont disposer d’un revenu net après déduction des coûts généralisés de trans-
port(3), qui diminue en raison inverse de la distance. Or, à l’équilibre rési-
dentiel, les ménages doivent atteindre des niveaux de satisfaction identi-
ques, faute de quoi certains seraient incités à déménager vers les sites leur
assurant un niveau de bien-être plus élevé. Il doit donc y avoir arbitrage
entre ces deux formes de consommation, afin que l’accroissement des frais
de transport provoqué par un allongement de la distance au centre soit, du
moins partiellement, compensé par une baisse de la rente foncière. Autre-
ment dit, plus on s’éloigne du centre-ville, plus le coût à l’unité de surface
va baisser. Cette rente foncière différentielle s’explique par les différences
de proximité au centre-ville, qui sont – partiellement – capitalisées dans la
valeur de la dite rente(4).

Alors que le niveau de satisfaction est le même pour tous, la structure de
consommation change avec la distance. Au fur et à mesure que l’on s’éloi-
gne du centre-ville, la modification des prix relatifs en faveur du foncier
induit les ménages à consommer davantage de sol ; en revanche, ils con-
somment moins de biens de consommation et disposent de moins de loisir.
Les ménages situés à proximité du centre-ville disposant d’un revenu net
(c’est-à-dire une fois payés les frais de transport) plus élevé que ceux situés
près de la frontière urbaine, leur enchère foncière est plus élevée ce qui
entraîne, à son tour, la formation d’une rente foncière plus élevée. Et de
fait, c’est bien ce que l’on observe dans les villes : à qualité égale, le logement
coûte plus cher à proximité du centre-ville tandis que la taille des loge-
ments augmente lorsque l’on s’en éloigne. Ceci a comme corollaire immé-
diat que la densité de population décroît en raison inverse de la distance.

En résumé, le marché foncier guide la mise en pratique de l’arbitrage
entre consommation du sol et longueur des déplacements journaliers en
compensant les ménages les plus éloignés par l’acquisition de plus grandes
surfaces à un prix unitaire inférieur à celui du centre-ville. À l’équilibre
résidentiel, chaque travailleur est localisé de façon à ce qu’un accroisse-
ment marginal de ses frais de transport soit égal à la diminution correspon-

(3) Ce coût n’est pas seulement de nature monétaire.  Il inclut également la valeur du temps
consacré au déplacement ainsi que la perte d’utilité provoquée par les difficultés multiples
que l’usager peut rencontrer durant son parcours.

(4) Pour de plus amples détails concernant la capitalisation, le lecteur peut consulter Fujita
et Thisse (2002).
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dante de ses dépenses foncières évaluées à la superficie initiale (5). Il est
important d’observer que le marché n’introduit aucun biais systématique
entre les ménages. En effet, des ménages a priori identiques sur le plan des
grandeurs économiques éprouvent a posteriori des niveaux de satisfaction
équivalents, quand bien même leur structure de consommation varie avec
la distance au centre-ville . Il est vrai que les ménages sont séparés à l’équi-
libre résidentiel, mais cette séparation est due à la rareté des sols et non au
marché qui permet seulement de répartir les ménages sur l’espace disponible.

1.3. Stratification sociale des villes

En dépit d’un pouvoir explicatif incontestable, on peut légitimement
s’interroger sur la pertinence du modèle canonique de l’économie urbaine
puisque l’on y suppose des individus dotés d’un revenu identique. Ce mo-
dèle a évidemment été étendu au cas de groupes de ménages disposant de
revenus différents. La consommation d’espace augmentant avec le revenu,
le rapport entre coût de transport et consommation foncière diminue quand
on passe d’une catégorie socio-économique à une autre plus riche. Toutes
autres choses égales par ailleurs, ce sont les plus pauvres qui possèdent les
enchères à l’unité de surface les plus élevées dans le voisinage du centre.
Ainsi, ce seraient les ménages les plus pauvres qui s’installeraient près du
centre-ville et y utiliseraient de petites surfaces, tandis que les ménages les
plus riches devraient résider en périphérie, phénomène effectivement ob-
servé dans la plupart des villes américaines, mais également en Europe
– à Bruxelles, par exemple. Toutefois, ce type d’organisation ne correspond
pas à ce que l’on constate dans plusieurs villes européennes – Paris où les
banlieues accueillent les couches de population à bas revenu étant sans
doute le contre-exemple le plus marquant, mais Lyon et Strasbourg sont
d’autres contre-exemples qui viennent spontanément à l’esprit.

En fait, l’existence d’un centre historique et d’aménités associées (mu-
sée, restaurants, théâtres, etc.) permet une vie culturelle riche et dense, sus-
ceptible d’attirer les ménages à haut revenu, en repoussant les ménages à
bas revenu vers les banlieues. Pour des raisons symétriques, l’existence
d’aménités naturelles et récréatives disponibles en périphérie peut conduire
à un autre type de configuration dans laquelle ces ménages bénéficient d’un
environnement naturel de qualité, les ménages à revenu bas se retrouvant
dans ce cas au centre-ville. Ainsi, si les ménages riches souhaitent être re-
groupés(6), il existe deux structures résidentielles possibles. La présence
d’aménités historiques ou naturelles est susceptible de jouer le rôle de point
focal permettant de soutenir une structure particulière (Brueckner et al.,

(5) Ce n’est que dans le cas particulier où la consommation résidentielle des ménages est
donnée a priori que coûts de transport et rente foncière se compensent exactement.

(6) Ce phénomène semble être bien avéré au niveau empirique.  Voir, par exemple, l’analyse
fouillée des déterminants de la rente foncière dans la ville de Brest que propose Jayet (1998).



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE144

1999). Quand bien même les différences entre centre et périphérie seraient
historiquement faibles, les groupes sociaux les plus influents vont être ame-
nés à sélectionner une configuration par le développement des équipements
publics au sein de la zone choisie. Cette sélection étant le résultat d’effets
de pairs (peer effects) au sein de groupes sociaux particuliers, l’équilibre
résidentiel qui en résulte est socialement inefficace. Qui plus est, une fois
un certain seuil dépassé, le mécanisme ainsi enclenché devient auto-renfor-
çant : un quartier dont les logements et les services sont de qualité attire de
nouveaux habitants ; réciproquement, l’arrivée de nouveaux résidents dis-
posant d’un pouvoir d’achat élevé favorise un renouvellement du patrimoine
immobilier et une expansion des services disponibles. Autrement dit, se
met en place un cercle vertueux pour la zone considérée. A ce stade, il est
tentant de conclure que ce développement se fait au détriment d’autres zo-
nes, mais ce jugement est trop rapide car, faut-il le rappeler, la vie économi-
que et sociale n’est pas un jeu à somme nulle.

Quelle que soit la configuration observée, il y a de nouveau séparation
spatiale des ménages, mais celle-ci est maintenant fondée sur les différen-
ces de revenu : la stratification sociale de l’espace urbain est en effet le
reflet de la dispersion des revenus, qui s’exprime au travers des enchères
différentes des ménages. Une façon de favoriser une plus grande mixité des
villes et des quartiers consiste évidemment à modifier les enchères des
ménages défavorisés par une politique ciblée d’aide (voir ci-dessous).

1.4. Dépassement de la structure monocentrique
et structure de l’emploi urbain

Tout en conservant une grande pertinence empirique, la ville
monocentrique connaît des transformations structurelles importantes(7). Cel-
les-ci se manifestent aux États-Unis depuis plusieurs décennies par l’appa-
rition d’une décentralisation croissante des emplois ; ce phénomène est éga-
lement observé en Europe, bien qu’il y soit moins marqué. Il se caractérise
par l’émergence de centres secondaires au sein de la ville, qui devient alors
polycentrique, ou par la création de villes satellites localisées à la périphé-
rie des grandes métropoles, permettant aux firmes et ménages de bénéficier
de lots fonciers peu onéreux tout en maintenant des liens étroits avec la
ville grâce à des modes de transport plus performants et aux nouvelles tech-
nologies de l’information. La rente foncière ne suit plus un profil monotone
car sa valeur remonte dans le voisinage des centres secondaires. En outre,
le centre-ville voit son rôle diminuer en tant que centre d’emploi traditionnel.

La création de centres secondaires d’emploi obéit en fait à une logique
sectorielle forte. Avec la Révolution industrielle, ce sont les usines les plus

(7) La pertinence de ce modèle dépend également de l’échelle spatiale que l’on retient.
Ainsi, la ville de Paris n’est pas monocentrique, mais la région parisienne peut être considé-
rée comme possédant un seul centre (Goffette-Nagot, 2000).
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grandes qui vont quitter les villes après s’y être d’abord installées et ce,
afin de pouvoir disposer de surfaces de production suffisantes. La rente
foncière est si élevée dans le voisinage du centre-ville que les usines, mais
aussi la plupart des ateliers, vont chercher en banlieue une nouvelle locali-
sation. Ce mouvement, facilité par la baisse des coûts de transport, se pour-
suit jusqu’à nos jours, les centres-villes ayant perdu la presque totalité de
leurs emplois industriels. Usines et ateliers ont été relayés par les grandes
surfaces commerciales pour des raisons similaires. L’encombrement des
centres-villes ne permet plus un accès suffisant aux clients automobilistes.
Il induit la construction de complexes commerciaux qui s’installent en pé-
riphérie où les terrains sont peu coûteux et l’accès rendu plus aisé par la
construction de grandes infrastructures de transport. Ces départs n’entraî-
nent pourtant pas nécessairement la désertification des villes où de nom-
breux emplois restent concentrés. Graduellement, les emplois industriels
sont remplacés par des emplois dans les domaines des services, principale-
ment dans la banque, l’assurance, le conseil, brefs les activités où les con-
tacts personnels restent un facteur déterminant.

Enfin, quand les villes s’y préparent par une politique favorisant l’offre
de services culturels et récréatifs, leur centre devient aussi un centre de
consommation et de loisir attirant des populations possédant des niveaux
de formation et des revenus élevés(8). Dans ce cas de figure, on observe un
renversement partiel des migrations alternantes, certains ménages résidant
alors à proximité du centre-ville et travaillant à la périphérie dans des cen-
tres secondaires d’emploi (Glaeser et al., 2001).

1.5. L’étalement urbain

La baisse du coût des migrations alternantes, jointe à la hausse des reve-
nus des ménages, constitue la raison majeure de l’étalement caractéristique
des villes modernes, beaucoup moins compactes que les villes anciennes
(urban sprawl). Toutes choses égales par ailleurs, une baisse des coûts de
déplacement à l’intérieur de la ville, qui équivaut formellement à une aug-
mentation du revenu réel des ménages, provoquent une demande plus éle-
vée de sol en chaque localisation, ce qui devrait pousser les rentes foncières
à la hausse ; il en va évidemment de même lorsque les revenus des ménages
s’accroissent. Toutefois, à population constante, ces évolutions sont con-
trecarrées par le fait que les localisations éloignées du centre-ville devien-
nent plus attrayantes, leur accès étant plus aisé qu’auparavant. Cet effet
provoque le départ de certains ménages du centre vers la frontière urbaine,
ce qui conduit à un desserrement des densités, au travers d’une augmenta-
tion des surfaces individuelles, et à une baisse de la rente foncière dans le
voisinage du centre-ville. En revanche, densité et rente augmentent dans
les faubourgs. Ces augmentations provoquent, à leur tour, un déplacement

(8) Dans Paris la grande, Philippe Meyer rappelle que déjà Montaigne vantait Paris pour sa
variété.
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vers l’extérieur de la frontière résidentielle, permis par la réduction des
coûts de déplacement. La résultante des ces diverses forces est un plus grand
étalement de la zone résidentielle. Dès lors, on peut conclure que le déve-
loppement des nouveaux modes de transport urbains (vélos, tramways,
voitures) concourt, en même temps que la hausse des revenus observée
depuis la Révolution industrielle, à une tendance à l’aplatissement des den-
sités de population et à une extension de la consommation totale des sols.
Ce phénomène peut être interprété comme la traduction spatiale des be-
soins des ménages en termes de plus grandes surfaces résidentielles, à me-
sure de leur enrichissement progressif. Il permet aussi de décongestionner
le cœur des villes et de résoudre certains des problèmes qui s’y rattachent.

En revanche, l’étalement des villes va souvent de pair avec un renforce-
ment de la ségrégation urbaine du fait de l’accroissement des distances
entre zones d’habitat et de l’isolement croissant de certains groupes socio-
économiques. La stratification de l’espace urbain devient plus lâche et les
contacts sociaux moins fréquents. Qui plus est, l’étalement des villes induit
un accroissement de la pollution, provoqué par l’allongement des déplace-
ments et le développement de « l’autosolisme », et une diminution des sur-
faces réservées aux zones naturelles. Enfin, il a des implications importan-
tes en matière d’organisation territoriale des pouvoirs publics locaux cha-
que fois qu’elle entraîne une prolifération de biens publics et d’infrastruc-
tures financés par des collectivités voisines mais distinctes. En résumé, le
bilan de l’étalement urbain n’est pas clair (Brueckner, 2000).

Dans tous les cas de figure, il est clair que la tarification du transport en
dessous de son coût marginal favorise, outre l’accroissement de la popula-
tion urbaine, l’étalement des villes et une surconsommation des sols à des
fins résidentielles. En ne pratiquant pas le péage urbain dans le cas, fré-
quent, de congestion dans les transports privés, les pouvoirs publics contri-
buent donc involontairement à l’extension spatiale des agglomérations ur-
baines et aux difficultés qui l’accompagnent. C’est un aspect qu’il convient
de garder à l’esprit quand on discutera des subventions au transport.

2. Fonctionnement des marchés urbains du travail

Le marché du travail ne peut pas être considéré, de façon réaliste, comme
un marché global où le travail serait un facteur de production homogène et
ce, surtout dans un contexte urbain. Il faut prendre en compte l’hétérogé-
néité et la segmentation fine en sous-marchés caractérisés par une faible
mobilité des travailleurs entre segments. Cette segmentation peut d’ailleurs
apparaître paradoxale dans la mesure où les canaux d’informations sont
sans cesse plus développés et devraient permettre au contraire une centrali-
sation croissante de l’allocation des ressources sur le marché du travail. La
constitution de marchés segmentés du travail peut résulter de la stratégie de
localisation choisie par les entreprises. Celle-ci étant le fruit d’un arbitrage
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entre des forces d’attraction et de répulsion, les choix de localisation chan-
gent avec la nature des firmes, en particulier avec l’importance plus ou
moins grande de leurs besoins d’accessibilité au centre-ville. En outre, les
« métiers » de la ville se multiplient et se démultiplient dans un processus
de différenciation croissante de la force de travail, tant à cause des nouvel-
les technologies que d’une spécialisation croissante de certaines profes-
sions. Si cette logique est poussée à l’extrême, on peut anticiper l’éclate-
ment spatial de l’emploi urbain en micro-marchés, régulés chacun par un
petit nombre d’entreprises. Toutefois, il ne faut pas oublier que la mobilité
sectorielle est souvent plus aisée à l’intérieur de la ville, réduisant ainsi le
pouvoir de marché des entreprises sur les travailleurs. En résumé, des ten-
dances lourdes s’opposent : s’il est possible de dissocier clairement les for-
ces en présence, il n’est pas facile d’en prévoir la résultante.

Qui plus est, les marchés du travail ne peuvent pas être pensés comme
étant compétitifs, à fortiori s’ils sont locaux. Il faut au contraire introduire
dans l’analyse les multiples imperfections qui les caractérisent, qu’elles
apparaissent dans la formation des salaires, dans l’existence de planchers
salariaux (salaire minimum national ou de branche), dans l’existence d’asy-
métries informationnelles (par exemple, l’employeur est généralement mal
informé quant à la disposition du travailleur à accepter un effort long et
exigeant), ou encore qu’elles prennent la forme de coûts frictionnels ralen-
tissant la répartition des travailleurs aux emplois disponibles (par exemple,
les firmes disposent d’une information très incomplète quant aux disponi-
bilités des travailleurs, alors que ceux-ci sont mal informés quant aux be-
soins des entreprises).

Les marchés du travail sont aussi entachés de phénomènes de discrimi-
nation. Ceux-ci sont de deux ordres : soit il s’agit d’éléments « subjectifs »,
qui différent de la productivité proprement dite, mais entrent en compte
dans les décisions d’embauche de salariés ; soit ces éléments subjectifs sont
utilisés pour estimer la productivité des salariés, ce qui nous ramène à l’ana-
lyse des asymétries d’information. Ces éléments sont principalement le
genre, l’origine ethnique, la nationalité, les orientations religieuses ou les
préférences sexuelles. Dans le cas des marchés urbains du travail, on re-
trouve également le lieu de résidence et l’environnement socioculturel des
travailleurs. Comme précédemment, il n’est pas possible de traiter de ma-
nière exhaustive l’ensemble de ces questions. On se limitera donc à une
description des concepts fondamentaux au travers de leurs interactions avec
le milieu urbain et, plus précisément, les marchés fonciers.

2.1. La formation des salaires

En première approximation, on peut voir le salaire comme le résultat
d’une négociation entre employeur et travailleur, qui est individuelle ou
collective. Cette négociation vise à partager un surplus lié à l’activité du
travailleur au sein de l’entreprise. Dans un modèle compétitif avec infor-
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mation parfaite, le surplus marginal de l’employé serait nul : l’emploi de
l’entreprise augmenterait jusqu’à ce que la productivité marginale du sala-
rié soit égale à son salaire de réserve(9). Dans un modèle non compétitif, au
moins deux éléments peuvent expliquer l’existence d’un surplus positif.
Lors de la recherche d’informations, le travailleur et son employeur sont
confrontés à diverses frictions qui consomment des ressources (temps, ef-
fort, coûts directs). En cas de rupture de la relation salariale, les deux par-
ties ont donc à supporter de nouveaux coûts de prospection, ce qui suffit à
engendrer un surplus positif. Par ailleurs, les travailleurs devant suivre une
formation adaptée à leur spécialisation, leur productivité nette des coûts de
formation varie avec leur type et les besoins des entreprises. Cette différen-
ciation constitue une autre source de pouvoir de marché des entreprises sur
les travailleurs qui, à leur tour, peuvent tenter de jouer un employeur contre
un autre.

Lorsque le surplus est positif, les deux partenaires sont en situation de
monopole bilatéral. Dans ce cas, le salaire d’un travailleur est une moyenne
de sa productivité marginale et de son salaire de réserve (qui caractérise
son option de sortie), pondérée par le pouvoir de négociation du salarié.
Formellement, on a l’équation de salaire suivante :

w = β MP + (1 – β) wr

où β désigne le pouvoir de négociation du salarié, MP sa productivité mar-
ginale et wr son salaire de réserve. Dans un contexte urbain, le salarié doit
également couvrir des coûts liés à l’espace et provoqués par son activité
professionnelle. Tel est le cas de ses déplacements domicile-travail, mais
également de son loyer qui peut augmenter s’il décide de déménager pour
se rapprocher de son nouveau lieu de travail (cf. supra). En désignant par T
les coûts de la migration alternante des employés et par L le différentiel de
loyer payé par l’individu lorsqu’il est employé ou au chômage, l’équation
de salaire devient (on suppose un cadre statique pour simplifier l’analyse(10)) :

w = β MP + (1 – β) (b + T + L)

où b représente les indemnités de chômage perçues en l’absence d’emploi.
Il faut rappeler que T intègrent les coûts non monétaires causés par les
déplacements supplémentaires associés à l’emploi, ce qui inclut l’effort
marginal mais aussi les tensions liées aux risques éventuels encourus dans
les transports en commun. Qui plus est, T doit également intégrer le fait que
les travailleur n’ont souvent pas la possibilité d’arbitrer entre travail et loi-

(9) Le salaire de réserve est habituellement défini comme le salaire minimal qu’il faut offrir
à un salarié pour qu’il accepte un emploi.  Dans le cas présent, c’est aussi le salaire qui le
rend indifférent entre maintenir ou rompre la relation avec l’entreprise qui l’emploie.

(10) Pour une analyse intertemporelle, voir Wasmer et Zenou (2002a).
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sir, de sorte que la valeur du temps passé dans les déplacement profession-
nels peut être très élevée. Quant à L, il est déterminé à la fois par l’équilibre
sur le marché foncier et par le choix résidentiel du travailleur. Comme on
l’a vu précédemment, les grandeurs T et L sont liées : plus la distance au
centre d’emploi est grande, plus T est élevé et plus L a des chances de
décroître.

À l’équilibre du marché du travail, tant que les pouvoirs de négociation
sont partagés, les employeurs ne compensent donc pas intégralement les
travailleurs pour les surcoûts provoqués par leur activité . Plus les gradients
de rente foncière sont élevés (ou plus les transports en commun sont chers,
lents et peu fréquents ou plus les accès routiers sont congestionnés) plus les
salaires seront élevés (à β constant)(11). D’autres mécanismes, liés à l’exis-
tence d’hétérogénéités dans la productivité de l’appariement entre em-
ployeurs et employés, peuvent renforcer la ségrégation spatiale des tra-
vailleurs. En effet, si l’appariement est bon, le salaire sera plus élevé, ce qui
augmente l’enchère foncière du travailleur et lui permet de s’assurer une
résidence (relativement) proche son lieu de travail. Ainsi, imperfections sur
le marché du travail et coûts liés à la friction spatiale se combinent pour
pousser les travailleurs à bas salaire vers des localisations résidentielles
situées en périphérie . Dans ce cas, l’hétérogénéité spatiale renforce l’ex-
ploitation monopsonistique des travailleurs, qui sont éloignés à la fois phy-
siquement de leur lieu de travail et des qualifications requises par les entre-
prises (Brueckner et al., 2002).

De cette discussion, on peut donc conclure que la politique des trans-
ports et le fonctionnement du marché foncier ont un impact direct sur le
niveau salarial. En conséquence, toute politique de lutte contre le chômage
urbain qui négligerait soit le logement, soit la mobilité spatiale des habitants,
soit a fortiori les deux, risque fort de ne pas produire les effets espérés.

2.2. La prospection en matière d’emploi et le chômage urbain

En économie du travail, la théorie de la prospection cherche à expliquer
les passages du chômage vers l’emploi, ou de l’activité vers l’inactivité, à
partir des coûts monétaires et autres associés au fait de trouver un parte-
naire et de déterminer les termes de l’échange. L’espace accentue naturel-
lement ces frictions en augmentant les barrières entre partenaires poten-

(11) On peut étendre les conclusions qui précèdent au cas des négociations collectives, en
remarquant que le coefficient β, qui reflète le pouvoir de négociation des travailleurs, de-
vient une fonction du pouvoir effectif des syndicats dans l’entreprise.  Sans rentrer dans le
détail de l’analyse sous-jacente, la littérature sur le sujet établit que ce pouvoir effectif est
renforcé par l’importance du taux de syndicalisation, de la générosité de l’indemnisation du
chômage, des coûts de licenciements ou plus généralement de la complexité des procédures
de licenciements en particulier collectifs, enfin de paramètres économiques au niveau de
l’entreprise, tels que le manque de substituabilité capital-travail, l’inélasticité de la demande
de travail aux salaires et la faible élasticité de l’offre de capital.
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tiels (Stigler, 1962 et Wasmer et Zenou, 2002b). En fait, la distance aux
emplois peut se révéler être un obstacle important à la formation d’une
relation salariale dans la mesure où le succès d’une recherche d’emploi
peut dépendre, de différentes façons, de la localisation des chômeurs/
travailleurs. Plus précisément, l’hypothèse dite du spatial mismatch, for-
mulée par Kain (1968), énonce que le fait de résider en des lieux éloignés et
mal connectés aux centres d’emplois peut avoir des conséquences très im-
portantes en termes de niveau de salaire et de chômage. Dans le contexte
des villes américaines, où les emplois ont été décentralisés et où les tra-
vailleurs noirs ont continué à résider au centre des villes, cette hypothèse a
mis en évidence la distance à l’emploi comme principal responsable du
taux de chômage élevé observé parmi les travailleurs américains noirs. La
majorité des travaux empiriques qui ont cherché à tester cette hypothèse
confirme qu’un mauvais accès aux emplois dégrade les performances sur le
marché du travail (Holzer, 1991).

Si les causes (attitudes vis-à-vis des autres groupes sociaux) et les con-
séquences du spatial mismatch (taux de chômage élevés et faibles salaires)
sont assez bien connues, le mécanisme de causalité reste complexe parce
que multiforme. En effet, les chômeurs :

• peuvent disposer de moins d’information sur les opportunités d’em-
ploi si celles-ci sont plus éloignées ;

• peuvent faire moins d’effort pour trouver un emploi si leurs résiden-
ces sont éloignées des entreprises ;

• peuvent refuser des offres d’emploi qui impliquent des temps et des
coûts de transport très importants, préférant attendre des opportunités pro-
ches de leur lieu de résidence ;

• peuvent être perçus comme moins fiables par les employeurs s’ils ha-
bitent plus loin du lieu de travail du fait d’une plus grande fatigue et d’un
absentéisme qui risque d’être plus élevé ;

• peuvent être perçus comme plus chers dans la mesure où il faut les
compenser, du moins partiellement, pour leurs coûts de transport ;

• leur salaire de réserve peut augmenter s’ils doivent payer un coût
additionnel pour déménager et diminuer leur coût de déplacement ;

• peuvent être discriminés par les employeurs si ceux-ci ont des a priori
sur certains quartiers éloignés des centres d’emploi ;

• peuvent être exclus de certains emplois transitant par un réseau social
du fait de leur lieu d’habitation(12).

Tous ces mécanismes, sauf l’avant-dernier, peuvent se représenter par
l’hypothèse d’une probabilité de recevoir une offre d’emploi dépendant
négativement de la distance entre le lieu d’habitation des chômeurs et les
centres d’emploi.

(12) Voir, par exemple, Wilson (1996).
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Remarquons encore que les entreprises manifestent une forte aversion
vis-à-vis du risque en ce qui concerne leur environnement, que celui-ci soit
local ou global, même lorsqu’elles peuvent s’assurer sur des marchés d’as-
surance parfaits, l’aversion trouvant alors son origine dans le coût de l’as-
surance. Or, l’insécurité qui règne dans certaines banlieues étant source
d’incertitude, les entreprises sont incitées à créer des emplois, toutes cho-
ses égales par ailleurs, là où elles perçoivent les risques locaux comme plus
faibles. Le rejet de certaines zones par les entreprises est d’autant plus mar-
qué que les marchés d’assurance sont imparfaits ou que les entreprises ont
une forte aversion au risque, comme dans le cas des PME. On peut enfin
remarquer que dans des contextes à haut risque, le marché de l’assurance
peut devenir très cher, voire même disparaître(13).

3. La discrimination vue par les économistes

3.1. La discrimination(14)

L’avant-dernier point repris ci-dessus permet d’introduire la notion de
discrimination qui peut affecter de façon importante les marchés du travail
et du logement. Une discrimination existe lorsque deux agents identiques
sur le plan des grandeurs économiques objectives (talent, éducation, pro-
ductivité) reçoivent une rémunération différente sur la base de caractéristi-
ques non économiques, telles que la couleur de peau, le genre, les convic-
tions politiques ou religieuses, voire encore les préférences sexuelles.

On distingue deux types de discrimination dont les motivations sont très
différentes : la discrimination pure et la discrimination statistique. Dans le
cas de la discrimination pure (aussi appelée discrimination à la Becker), un
employeur préfère les employés d’un groupe, disons le groupe A, à ceux
d’un autre, le groupe B. Par hypothèse, ces travailleurs sont parfaitement
substituables et ont la même productivité ; toutefois, ils diffèrent par leur
appartenance à l’un ou l’autre des deux groupes. Comment dès lors carac-
tériser l’attitude de l’employeur ? Considérons pour cela l’exemple de Bec-
ker. Un employeur discrimine lorsqu’il est prêt à payer un salaire plus
élevé pour embaucher un travailleur de type A qu’un travailleur de type B .
Si l’employeur est indifférent entre embaucher un membre du groupe B à
un salaire de 1 000 euros et un membre du groupe A de même productivité
à un salaire de 1 200 euros, il se conduit comme si le coût du travail était de
1 200 euros pour tous, donc comme si un surcoût de 200 euros existait pour
les individus discriminés.

(13) Dans le cas récent de Strasbourg, où quarante véhicules ont brûlé lors de la nuit de la
Saint-Sylvestre, les surprimes d’assurance peuvent devenir très élevées.  L’administration
pourrait d’ailleurs utiliser les barèmes des compagnies d’assurances (où le code postal du
lieu d’habitation détermine la prime d’assurance des véhicules à moteurs) pour estimer le
surcoût des entreprises et calculer les subventions nécessaires pour favoriser les implanta-
tions de nouvelles activités économiques dans les zones sensibles.

(14) Cette section est inspirée de Wasmer (2002).
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À la suite d’Arrow (1972) et de Phelps (1972), on parle de discrimi-
nation statistique lorsque les caractéristiques économiques (productivité,
qualité) sont inconnues, mais corrélées à certaines caractéristiques non éco-
nomiques propres à une population. Par exemple, un groupe ethnique peut
être, en moyenne, moins productif que d’autres à cause de traditions cultu-
relles valorisant moins l’effort individuel. L’employeur, imparfaitement
informé quant aux caractéristiques individuelles des postulants, va ainsi
être amené à utiliser l’information disponible pour faire son choix d’em-
bauche. En pratique, cela implique que les membres du groupe ethnique
considéré auront moins de chances de trouver un emploi. Il faut noter que la
discrimination statistique peut s’ajouter à la discrimination pure, si les per-
ceptions de l’employeur sont systématiquement biaisées contre un groupe
particulier (par exemple, les habitants de certaines banlieues). Dans les
marchés où les asymétries d’information sont fortes et les transactions per-
sonnalisées, comme dans le cas du logement ou du travail, la discrimina-
tion statistique est en fait susceptible de jouer un rôle important.

Un exemple particulièrement saisissant des effets pervers que ce type de
discrimination peut provoquer a été proposé par Loury (1998). Supposons
une population qui puisse se trouver dans une des deux situations suivan-
tes. Dans la première, la population est hétérogène en ce que 10 % de ses
membres sont des tire-au-flanc alors que les 90 % restants sont parfaite-
ment fiables. Dans la seconde, la population est homogène mais chaque
individu a une probabilité 1/10 de commettre des erreurs au travail. Suppo-
sons que le premier cas de figure soit le bon, mais qu’un employeur pense
être dans le second du fait d’un préjugé négatif, aussi léger soit-il, à l’en-
contre de cette population. L’observation aléatoire des erreurs ne va jamais
lui permettre de prendre conscience de son préjugé car la moyenne des ses
observations est identique dans les deux cas. L’employeur n’apprend rien
et pense au contraire avoir raison en restant suspicieux envers la dite popu-
lation(15).

3.2. La discrimination sur le marché du travail

L’une des conséquences de l’existence de discriminations sur le marché
du travail réside dans l’existence d’écarts de salaires entre individus ayant
la même productivité. Une autre conséquence est la présence d’un taux
élevé de ségrégation entre occupations, certains emplois étant plus volon-
tiers réservés à des individus d’un groupe. Une troisième consiste en l’exis-
tence de sous-emploi : lorsque les salaires sont trop faibles, des membres
du groupe discriminé peuvent être découragés de rechercher un emploi.
Les employeurs peuvent aussi refuser d’embaucher des individus d’un cer-
tain groupe. Enfin, une dernière conséquence peut être l’existence de sous-

(15) Cet exemple révèle à la fois le danger des statistiques globales et l’importance de suivre
les trajectoires individuelles en matière d’infraction.
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investissements en capital humain et, en conséquence, de justifications de
comportements discriminatoires au travers de prophéties auto-réalisatrices.

Lorsqu’on se situe dans une zone où la demande de travail est faible et
très inélastique aux salaires, il y a risque d’excès d’offre de travail et for-
mation de « files d’attente » des demandeurs d’emploi, au sein desquels les
employeurs « font leur marché » et choisissent les travailleurs les plus per-
formants ou les moins discriminés, ce qui accumule les discriminés en bout
de file (ils seront les premiers licenciés et les derniers repris). Si les deman-
deurs d’emploi sont conscients de l’existence d’un tel mécanisme, ils com-
prennent vite que l’effort de formation ne leur garantit pas à coup sûr une
embauche, phénomène susceptible de les pousser au découragement. La
« marginalisation » qui accompagne ces comportements devient à son tour
une source de discrimination.

Dans un contexte urbain, il est utile de considérer une autre forme de
discrimination, à savoir la discrimination par le langage, telle que l’a étu-
diée Lang (1986). Cet auteur introduit des coûts de transaction particuliers,
qu’il appelle coûts de communication entre communautés de langage. Par-
tant des difficultés de compréhension existant entre certains groupes qui
prononcent différemment certains phonèmes, Lang étend ces différences
linguistiques à tous les types d’attitudes, postures, intonations et accents
qui peuvent rendre la conversation entre agents économiques plus compli-
quée. Son analyse est alors la suivante : dans une entreprise dont l’em-
ployeur est de type A, l’embauche de salariés de type B peut entraîner un
surcoût dans les relations du travail, surcoût dû aux risques d’incompré-
hension. Dans ce cas, l’employeur est confronté aux choix suivants : soit il
embauche uniquement des salariés de type A, auquel cas son coût est sim-
plement le coût salarial total égal au nombre de salariés multiplié par le
salaire des travailleurs de type A ; soit il embauche des salariés de type B à
un coût salarial inférieur, mais en leur demandant d’apprendre son langage
et en leur payant un surcoût salarial destiné à les compenser pour cet effort
additionnel(16) ; soit il embauche des salariés de type B, apprend leur lan-
gage et supporte lui-même un surcoût. Il est clair que la deuxième possibi-
lité est plus coûteuse pour l’entreprise que la troisième dès lors qu’il y a
plus d’un salarié et que le coût d’acquisition du langage est identique pour
le salarié et l’employeur. A l’équilibre de marché, les solutions 1 et 3 sont
équivalentes(17), ce qui permet de calculer le différentiel de salaire entre les
travailleurs de type A et B, qui est égal au coût d’acquisition du langage
divisé par le nombre d’employés. On retrouve presque le même résultat
quand le manager choisit d’embaucher un superviseur « bilingue ». Dans
ce cas, l’équilibre de marché consiste à minimiser les coûts de transaction,

(16) La répercussion intégrale des coûts d’apprentissage du langage sur les salaires suggère
qu’il est considéré comme un capital humain général.

(17) Dans ces deux solutions, les travailleurs continuent à pâtir du désavantage linguistique
qui les caractérisent.  Le bilan social des ces différentes solutions de marché n’est donc pas clair.
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c’est-à-dire le nombre de personnes bilingues. Ce sont donc les employeurs
ou les superviseurs qui acquièrent le langage, et non la masse des salariés
de type B qui restent confinés dans des emplois moins rémunérés puisque
monolingues. De telles situations confirment l’existence d’une distance
sociale entre individus (Akerlof, 1997) qui soutient alors une triple discri-
mination, à savoir sur le marché du travail, sur le marché du logement et en
matière culturelle.

3.3. La discrimination sur le marché du logement

On peut s’inspirer des concepts et résultats précédents pour étudier la
discrimination sur le marché du logement locatif. Le concept de discrimi-
nation pure s’étend à un propriétaire qui demande un loyer plus faible aux
membres du groupe A qu’aux membres du groupe B. Si cette attitude est
corrélée dans l’espace, on va observer en outre une segmentation des loge-
ments qui prendra la forme d’une ségrégation urbaine, les membres de cha-
que groupe étant concentrés dans les mêmes quartiers. La discrimination
statistique produit des effets comparables. Il faut y ajouter le fait que la
difficulté d’expulser un locataire conduit à accroître le coût de sortie pour
le propriétaire, ce qui est susceptible d’accentuer son comportement discri-
minant.

3.4. Réseaux socioculturels, capital humain et marché du travail

Discrimination et ségrégation prennent une forme plus insidieuse, et par
conséquent plus difficile à combattre, quand elles sont le résultat d’un grand
nombre de décisions individuelles qui a priori ne se veulent pas discrimi-
natoires.

La propension à interagir avec autrui (« le désir de l’homme pour
l’homme » selon la formule de Pierre Chaunu) est une caractéristique fon-
damentale de l’être humain. Cette propension s’exprime par le plaisir de
parler et de communiquer, mais aussi par le besoin de diffuser et de re-
cueillir des connaissances et des informations. La distance constituant un
obstacle à ces diverses interactions, les réseaux socioculturels et les quar-
tiers apparaissent comme les institutions les plus naturelles pour le déve-
loppement de telles relations. L’existence de réseaux au sein desquels les
ménages entretiennent des relations privilégiées peut avoir un fondement
social, culturel ou ethnique. En particulier, de tels réseaux sont susceptibles
d’engendrer des externalités influençant l’accumulation de capital humain
au sein de chaque groupe. Concrètement, ces réseaux ou « communautés »
offrent l’équivalent de biens (qui sont parfois des « maux ») publics locaux
à leurs membres, lesquels affectent à terme la productivité des jeunes quand
ils arrivent sur le marché du travail. Ces biens sont multiformes : les écoles
fréquentées, les amis avec qui les enfants jouent, les valeurs véhiculées par
l’ensemble du groupe parental, les associations ou clubs auxquels les en-
fants appartiennent, etc.
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Selon Bénabou (1993), le regroupement spatial de ménages à haut ni-
veau de formation peut être expliqués par les effets de débordement géné-
rés par des individus disposant d’un capital humain élevé. Dans ce con-
texte, il montre que le seul équilibre résidentiel stable est tel que les ména-
ges disposant d’un haut niveau de formation se rassemblent au sein de
communautés spatialement séparées et ce, afin de bénéficier au maximum
des avantages liés à la proximité des membres de leur groupe. Cette recher-
che confirme en termes micro-économiques des résultats obtenus précé-
demment par Schelling (1978), à savoir que la simple existence de préjugés
faibles des membres d’un groupe vis-à-vis d’un autre suffisait à provoquer,
à terme, une forte ségrégation entre les deux groupes, et ce quelle que soit
leur composition. Autrement dit, de petites différences dans les attitudes
individuelles peuvent donner naissance à des différences importantes au
niveau social (« la tyrannies des petites décisions »). La carte scolaire est
ainsi contournée par des choix résidentiels débouchant sur la formation
progressive de quartiers relativement homogènes en termes de capital hu-
main. Pour lutter efficacement contre cette ségrégation scolaire indirecte
et, par conséquent, moins immédiate à appréhender, il faut préserver, voire
rétablir, un enseignement de qualité sur l’ensemble du territoire. Un en-
seignement de basse qualité dans les zones défavorisées est probablement
la manière la plus sûre de renforcer les inégalités économiques. A court
terme, il faut également aider les ménages défavorisés à s’établir dans de
meilleures zones scolaires en leur permettant d’augmenter leurs enchères
foncières, ce qui favorise également une plus grande mixité sociale au tra-
vers d’une plus grande hétérogénéité des quartiers(18).

Qui plus est, le fait d’habiter certains quartiers permet aux jeunes de
s’intégrer à divers réseaux qui facilitent l’obtention d’un emploi grâce aux
recommandations faites par les « voisins ». Cette pratique est courante car
elle offre une manière simple de réduire les asymétries d’information à
l’embauche (aux États-Unis, à peu près à 50 % des décisions d’embauche
seraient fondées sur des recommandations faites par des employés des en-
treprises concernées). On devine alors aisément que des individus disposant de
talents identiques puissent occuper des emplois très différents et recevoir,
par conséquent, des rémunérations très inégales (Montgomery, 1991).

Enfin, le regroupement de ménages appartenant à une même commu-
nauté est également recevable d’une explication en termes d’asymétries
d’information. Ainsi, on constate que les nouveaux immigrés ont tendance
à choisir un emploi dans des entreprises utilisant les services de travailleurs
appartenant à leur groupe culturel ou ethnique, quand ce n’est pas dans une
entreprise appartenant à un membre du même groupe qu’eux. Ce choix
facilite, en effet, leur installation dans le pays d’accueil – problèmes posés
par la langue, la culture, l’accès à l’information –, comme en témoigne la
migration des Cubains en Floride, des Mexicains en Californie ou des Asia-
tiques en France. Dans de tels cas, la co-ethnicité est l’élément central qui
impose aux employés aussi bien qu’aux employeurs des obligations réci-
(18) La question scolaire en milieu urbain réclame, par son ampleur, un rapport spécifique.
Le lecteur consultera avec profit l’article de Selod (2002).
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proques attachées à l’appartenance à un même groupe culturel ou ethnique.
Le travail au sein d’entreprises appartenant à un même groupe conduirait
ainsi à une baisse des coûts de transaction. La co-ethnicité facilite égale-
ment l’accès au capital ainsi que celle de la circulation de l’information,
phénomène qui existe même dans des secteurs de haute technologie (voir,
par exemple, Zhou, 1996, et les références que donne cet auteur). Le re-
cours à un réseau culturel, religieux ou ethnique est considéré ici comme
nécessaire, du moins dans une première étape, lors de la recherche d’em-
plois plus stables et mieux payés. Toutefois, les comportements adoptés
favorisent l’émergence d’enclaves dont les membres futurs risquent bien
de ne pas sortir pour les raisons invoquées précédemment.

4. Vers une théorie économique des ghettos
De manière générale, on peut définir un « ghetto » par les deux attributs

suivants. D’une part, ce sont des zones ou quartiers pauvres qui cumulent à
la fois des taux de chômages élevés, un faible niveau de capital humain et
peu d’opportunités économiques, mais qui appartiennent à des aggloméra-
tions urbaines ou à des régions plus prospères. D’autre part, ces zones sont
souvent caractérisées par une certaine homogénéité ethnique, culturelle ou
religieuse.

En regroupant les éléments qui précèdent, on voit alors émerger l’amorce
d’une « théorie des ghettos » dans laquelle les quartiers éloignés des cen-
tres d’emplois accueillent une population pour laquelle, en cas de perte
d’emploi, l’effort requis pour en retrouver un est élevé et, conditionnellement
à cet effort de recherche, une population ayant des chances d’accéder à
l’emploi plus faibles.

L’existence de gradients de rente foncière élevés ne fait que renforcer
ces tendances, dans la mesure où un travailleur perdant son emploi peut
difficilement résider à proximité des centres d’emplois où les loyers sont,
comme on l’a vu, plus élevés qu’ailleurs, phénomène qu’illustre le tableau
dans le cas de Paris où le prix du logement est le prix de vente. Le coeffi-
cient de corrélation est égal à – 0,87 tandis que le R2 de la régression vaut
0,75. On peut donc conclure qu’il existe une forte interaction entre marché
du travail et marché du logement, interaction que l’on trouve à la source de
la ségrégation urbaine. En conséquence, toute politique urbaine cohérente
doit intégrer de façon prioritaire les mesures relatives à ces deux marchés.

La fracture principale apparaît entre les détenteurs d’emploi et les autres.
Le chômage frappe majoritairement certains groupes d’individus ayant une
« mauvaise » formation et un « mauvais » appariement spatial. La discrimi-
nation sur le marché du logement et les différences culturelles impliquent
une baisse de la mobilité spatiale de certaines catégories de la population
(typiquement, des immigrés et des Français peu qualifiés) et leur imposent
souvent des lieux de résidence éloignés des nouveaux centres d’emploi. À
son tour, ce spatial mismatch réduit leurs chances de trouver un travail et
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Source : Blondel et Marchand (1997).

Taux de chômage et prix du logement à Paris en 1995
 

 Taux  
de chômage 

(en %) 

Prix  
du logement 

(en francs au m2) 

1er au 4e arrondissement 11,61 19 690 
5e arrondissement 8,24 22 213 
6e arrondissement 7,64 24 159 
7e arrondissement 7,91 26 238 
8e arrondissement 8,49 23 579 
9e arrondissement 11,53 15 846 
10e arrondissement 13,63 13 484 
11e arrondissement 13,51 15 143 
12e arrondissement 9,48 16 194 
13e arrondissement 12,64 16 376 
14e arrondissement 9,07 19 005 
15e arrondissement 7,71 19 747 
16e arrondissement 8,25 24 613 
17e arrondissement 10,52 17 967 
18e arrondissement 15,84 13 989 
19e arrondissement 14,88 13 286 
20e arrondissement 13,76 14 110 
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Source : auteurs.



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE158

entraîne, par conséquent, les populations concernées à ne pas changer de
résidence. Graduellement, les individus acceptent les normes du ghetto en
formation : taux de chômage élevé, découragement face à l’inactivité, basse
qualité du logement, faible niveau de scolarité, voire constitution d’un sen-
timent communautaire de rejet. Ces normes sociales induisent des compor-
tements individuels qui, à leur tour, favorisent la discrimination sur le mar-
ché du travail, accentuant ainsi l’isolement et la ghettoïsation de ces popu-
lations. Le cercle vicieux est bouclé : mauvais appariement spatial et mau-
vais accès aux écoles et au logement ; formation de réseaux socioculturels
peu porteurs pour l’obtention d’emplois ; et participation croissante à l’éco-
nomie souterraine. On retrouve de nouveau un phénomène de causalité cu-
mulative où les forces en action se renforcent mutuellement dès qu’un cer-
tain seuil est franchi(19). Autrement dit, on se trouve confronté au problème
de l’œuf et de la poule dans lequel il est vain, souvent, d’en chercher la
cause première. Dans le cas de la France et d’autres pays européens, il est
cependant raisonnable de penser avec Jacques Généreux que l’on a laissé
«  les minorités défavorisées, peu armées pour défendre leurs intérêts, sup-
porter en totalité le poids des mutations technologiques et économiques
engagées dès les années soixante-dix » (p. 38). Rien ne nous y condamnait.

Dans le processus que l’on vient de décrire, la sécurité des personnes et
des biens joue un rôle crucial. L’insécurité qui prévaut dans certaines ban-
lieues et quartiers doit être maîtrisée car elle contribue, à la fois, à enclaver
les ménages peu mobiles, qui sont souvent les plus défavorisés, et à décou-
rager les investissements privés(20).

Ces observations ont deux implications majeures pour la politique ur-
baine. La première est évidente : on ne peut lutter contre les ghettos par des
mesures ponctuelles et catégorielles du fait du caractère auto-renforçant
des mécanismes en action. Il faut, au contraire, mener une action d’ensem-
ble, prenant en compte les différentes dimensions du problème, et mobili-
ser des moyens sans doute considérables. Certaines composantes de cette
politique sont discutées dans la section ci-dessous. La seconde est de pré-
venir partout où cela est encore possible la formation de nouveaux ghettos
avant que la dynamique des cercles vicieux ne s’enclenche. Ceci peut se
faire par des mesures réclamant toujours une approche large du problème,
mais des moyens probablement plus réduits.

(19) Cette problématique a été proposée, mais à une échelle spatiale différente, par Myrdal
(1957) dans son étude du développement inégalitaire.  Les principaux éléments de modéli-
sation en sont présentés dans Fujita et Thisse (2002).  Mutatis mutandis, l’analyse qui pré-
cède s’applique donc aux grands bassins d’emploi pouvant englober toute une région, de sa
capitale à la campagne environnante.
(20) Il n’est pas inutile de rappeler que la violence au sein des villes est un phénomène très
ancien.  Ainsi, à l’époque du Moyen Âge, Leguay (1984, p. 214) remarque que « le viol
individuel ou collectif est d’une telle banalité dans plus d’une ville qu’on a pu parler d’un
véritable rite de virilisation ».  De son côté, Gonthier (1992, p. 203) observe que « les appré-
ciations distinguent d’abord la violence de l’autochtone de celle de l’immigrant ou de l’in-
connu ».  De telles constatations invitent à un peu plus circonspection dans l’analyse du
phénomène.  Les formes de la violence ont changé et les « forains » ne sont plus les mêmes
qu’auparavant.
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5. Quelles politiques ?
Il faut distinguer les mesures visant à agir sur la demande de travail (les

entreprises) et sur l’offre (les ménages). Dans cette perspective, si l’on sou-
haite aider un groupe défavorisé, on peut agir soit en subventionnant les
entreprises embauchant les travailleurs membres de la minorité, soit en aidant
les travailleurs concernés à augmenter leur capital humain. Si les qualifica-
tions des membres du groupe défavorisé sont difficilement observables,
Coate and Loury (1993) montrent que le second type de politique doit être
préféré au premier. Mais il faut pour cela que cette politique ait un impact
substantiel (donc coûteux) pour modifier durablement, d’une part, les per-
ceptions que les entreprises ont de la minorité et, d’autre part, l’idée que les
travailleurs se font de la reconnaissance de leurs efforts par les employeurs.

Cette analyse semble être confirmée par les résultats empiriques de
Choffel et Delattre (2002). Ces auteurs montrent en effet que la durée du
chômage des individus vivant dans des zones urbaines sensibles n’est que
de 10 % supérieure à la moyenne nationale, une fois que l’on a contrôlé
pour les caractéristiques observables habituelles (âge, expérience profes-
sionnelle, qualifications). Même si ce constat demande à être confirmé, il
suggère que le chômage urbain est dû principalement à un déficit en inves-
tissement éducatif dont la raison peut se trouver aussi bien chez les indivi-
dus concernés que dans les services éducatifs offerts dans ces zones. Quoi-
qu’il en soit, cela suggère que les politiques portant sur l’offre de travail,
via le capital humain et la mobilité spatiale, devraient être prioritaires.

5.1. Les zones franches
Si les emplois sont loin des individus (en particulier ceux habitant dans

les ghettos) et s’il est malaisé d’accéder aux emplois, il paraît alors logique
d’essayer d’attirer des entreprises vers ces zones. Tel est la logique sous-
jacente à la politique des « zones franches », qui a été mise en œuvre aussi
bien en France qu’aux États-Unis (sous le vocable de enterprise zone ou
empowerment zone programs). L’idée est de sélectionner des zones urbai-
nes spécifiques qui sont en déclin (cette définition doit être établie selon
des critères clairs et objectifs, comme par exemple le taux de chômage de la
zone, le niveau d’éducation, le taux de pauvreté, etc.) et de les développer
économiquement à l’aide de subventions au travail et au capital. En France,
toute entreprise qui désire s’installer dans une zone franche est exemptée
de toute taxe pendant au moins cinq ans mais doit en contrepartie embau-
cher 20 % de sa main d’œuvre dans de la zone franche en question.

En France, peu d’études ont tenté d’évaluer sérieusement l’impact des
politiques de zones franches sur l’emploi et le chômage. Du fait de l’insuf-
fisance des données, les seuls travaux dont nous disposons s’en tiennent à
un bilan comptable (Arnout, 2001 et Rapport au Parlement du ministère
délégué à la Ville, 2001). Il ressort du Rapport au Parlement que, pour l’an-
née 2000, un peu moins d’un milliard et demi de francs d’exonération de
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charges sociales a été accordé aux entreprises dans le cadre des zones fran-
ches urbaines (ZFU). Fin 2000, la DARES estime le nombre de salariés
exonérés à 54 000. En 1999, le nombre de travailleurs exonérés était évalué
à 49 000, pour un milliard de francs d’exonérations. Durant cette même
année, la création nette d’emplois est égale à 13 000, chiffre ne tenant compte
ni des 3 000 transferts d’emplois des entreprises bénéficiaires vers les ZFU,
ni de l’embellissement conjoncturel caractéristique de cette année. Autre-
ment dit, en 1999, les exonérations de charges sociales ont coûté approxi-
mativement 79 000 francs par emploi créé dans les ZFU, et ce dans l’hypo-
thèse optimiste d’absence d’effets d’aubaine. Ce montant est à rapporter au
salaire moyen brut annuel d’embauche des emplois comptabilisés par la
DARES (Arnout, 2001) au titre des zones de revitalisation urbaines (ZRU),
qui est de 88 000 francs en 1999. On notera enfin qu’un grand nombre des
emplois créés le sont à durée déterminée.

Aux États-Unis, en revanche, les travaux consacrés à ce sujet sont rela-
tivement nombreux (Papke, 1994, Boarnet et Bogart, 1996 et Mauer et Ott,
1999). Les bénéfices d’une politique de zone franche sont les emplois nets
créés dans la zone et les coûts sont les dépenses directes et subventions
indirectes (réduction des taxes, etc.). Il existe deux méthodes pour évaluer
l’impact de ces politiques. La première consiste à procéder à des enquêtes
ou à des études de cas des firmes localisées dans la zone. Par exemple, une
enquête auprès des firmes participant aux programmes de zones franches
dans le New Jersey en 1988 montrent que 9 193 emplois ont été créés entre
1985 et 1988. Cependant, cette méthode a l’inconvénient de ne pas tenir
compte des effets d’aubaine (les emplois se déplacent simplement d’une
zone « non franche » vers une zone franche) ni des biais de sélection. Une
seconde méthode, qui ne résout pas la question des effets d’aubaine mais
qui élimine les biais de sélection, est d’inclure un groupe de contrôle de
zones qui ont des caractéristiques similaires aux zones franches mais qui
n’en ont pas le statut. Si les zones franches avaient été désignées
aléatoirement, une simple comparaison entre zones avec ou sans politique
de zone franches suffirait. Mais, parce que les zones sont désignées sur la
base d’un objectif précis, il est important de prendre en compte les diffé-
rences qui conduisent au fait qu’une zone soit désignée comme franche ou
non. En utilisant cette méthode, Papke (1994) montre que, dans l’Indiana,
les politiques de zones franches ont eu un effet significatif sur l’emploi
mais pas sur le bien-être des individus concernés. Utilisant un mixte des
deux méthodes, Dowall (1996) obtient des résultats plus pessimistes pour
la Californie. Il montre que seulement 23 % des entreprises ont été intéres-
sées par les politiques de zones franches.

De manière plus générale, la question essentielle qui se pose face à la
politique des zones franches est la suivante : est-il justifié de fournir des
aides à une zone spécifique au lieu d’aider directement les individus qui
habitent dans cette zone ? Pourquoi introduire des distorsions nouvelles
dans les décisions d’investissement des entreprises au lieu de fournir une
assistance directe comme, par exemple, la formation professionnelle, l’édu-
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cation, les services publics locaux (crèches, gardes d’enfants) ? En outre, la
relocalisation de certaines activités vers les zones franches, même si elles
aident celles-ci, peut se faire au détriment d’autres zones, non reprises dans
la liste des zones prioritaires mais qui peuvent très bien se trouver sur le fil
du rasoir. Dans ce cas, le bilan est loin d’être clair.

5.2. Les politiques de transport urbain

L’un des principaux enseignements de la littérature consacrée au spatial
mismatch est que les travailleurs à bas revenu sont confrontés à de fortes
barrières au travail du fait de la distance aux emplois(21). La recommanda-
tion la plus courante pour résoudre ce problème est donc le recours à des
politiques de transport permettant d’améliorer l’accessibilité aux emplois.
En fait, le coût de transport n’implique pas uniquement des coûts monétai-
res. Beaucoup de localisations situées en banlieue (là où les emplois se
trouvent aux États-Unis) sont difficilement accessibles à partir du centre
des villes (là où sont en général logés les personnes de couleur) en utilisant
les transports publics. La plupart des localisations périphériques requièrent
au moins un changement : avec des bus qui voyagent toutes les demi-heures
ou toutes les heures, ces changements peuvent impliquer des temps de trans-
port particulièrement longs(22).

En France, le problème de l’accès à l’emploi existe aussi pour les plus
déshérités. Considérons, par exemple, les 500 zones prioritaires à aider en
priorité. Elles sont en général plus proches de la périphérie des villes que
du centre (0,9 km au lieu de 2,3 km en moyenne) ; elles sont physiquement
séparées du centre ville par différents obstacles (routes, rivières, ou che-
mins de fer) ; enfin, elles sont mal connectées aux centres urbains (là où se
trouvent la majorité des emplois). Ainsi, alors que 70 % de ces zones sont
traversées par le chemin de fer, seulement 40 % d’entre elles ont une gare
(Castellan et al., 1992).

Quelles sont les politiques de transport visant à réduire le chômage et la
pauvreté mises en œuvre aux Etats-Unis et en Europe ? Dans une analyse
très complète, Pugh (1998) recense les différentes politiques de transport
qui ont été utilisées aux États-Unis. Il semble que les décideurs politiques
commencent à accorder plus d’attention aux problèmes de transport aux-
quels font face les personnes à bas revenu et résidant au centre des villes

(21) Ainsi, Raphael (1998) a montré que le différentiel d’accessibilité aux emplois explique
30 à 50% du différentiel de taux d’emploi local entre hommes jeunes blancs et noirs au sein
de la CMSA (Consolidated Metropolitan Statistical Area) de San Fransisco-Oakland-San
Jose pour l’année 1990.

(22) Par exemple le New York Times du 26 mai 1998 rapporte l’histoire de Dorothy Johnson,
une habitante du centre de Detroit qui devait se rendre à un travail nocturne comme femme
de ménage dans un bureau localisé en périphérie. En utilisant les transports publics, il lui
fallait deux heures pour se rendre à son travail, alors qu’en voiture le transport n’aurait duré
que 25 minutes.
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américaines. Certains programmes sont ciblés pour les chômeurs qui reçoi-
vent des indemnités, d’autres concernent plus généralement les pauvres.
Un certain nombre d’états et de comtés ont utilisé des subventions fédéra-
les pour mettre en œuvre des politiques de transport urbain pour les chô-
meurs. De plus, le Congrès a créé un programme de 750 millions de dollars
(Access to Jobs) pour financer les services de transport pour les personnes
pauvres.

En Europe, même si les politiques de transport attirent beaucoup d’at-
tention dans le débat public, leur mise en œuvre a été en général plutôt
négligée (par exemple, au Royaume-Uni). En France, il n’y a pas de politi-
que nationale de transport d’aide aux chômeurs. En revanche, de telles po-
litiques existent au niveau départemental. Par exemple, le conseil général
de l’Essonne couvre les frais de la carte orange et une partie des frais du
permis de conduire. Il offre aussi aux jeunes demandeurs d’emplois (moins
de 25 ans) et aux chômeurs de longue durée (plus d’un an) un chèque de
mobilité permettant de couvrir des frais de déplacement. Ceci consiste à
donner à ces personnes deux carnets de cheque de 1 000 francs qui peuvent
être dépensés uniquement en transport. Le syndicat des transports publics
ajoute en outre 700 francs à cette somme.

Malheureusement, peu d’études ont abordé l’impact de ce type de poli-
tique sur l’emploi et le chômage du point de vue de la théorie économique.
En fait, la subvention des coûts de transport est susceptible d’avoir des
effets importants sur l’emploi (Zenou, 2000 et Martin, 2001). Considérons
une situation avec asymétrie d’information dans la relation salariale. Une
baisse des coûts de déplacement pour tous bénéficient davantage aux tra-
vailleurs qu’aux chômeurs, de sorte que les entreprises peuvent payer des
salaires plus faibles. Cette baisse favorise l’embauche et la réduction du
chômage. Cette politique, bien que favorisant une amélioration du bien-
être de chacun, contribue toutefois à augmenter les inégalités entre chô-
meurs et employés. Autrement dit, il y a augmentation générale des niveaux
de bien-être mais dégradation de la position relative des chômeurs. En re-
vanche, une politique qui ne subventionnerait que le coût de transport des
chômeurs conduirait, paradoxalement, à augmenter le chômage. En effet,
contrairement au cas précédent, cette politique entraîne une asymétrie nou-
velle entre employés et chômeurs puisque seuls ces derniers bénéficient
d’une réduction de leurs coûts de transport. En conséquence, la concur-
rence sur le marché foncier devient plus intense entre entreprises et em-
ployés. La hausse de la rente qui en résulte conduit les entreprises à réduire
leur demande de travail, provoquant ainsi une augmentation du chômage
lorsque l’effort des chômeurs en matière de prospection reste le même.

Si on étend l’approche pour incorporer les comportements de prospec-
tion d’emploi, de telles subventions, si elles favorisent incontestablement
l’effort de recherche des chômeurs, réduisent aussi le gain net à travailler
car l’obtention d’un emploi conduit à la perte de l’aide au déplacement.
Aussi, faudrait-il évaluer l’impact de la prolongation de ces aides pendant
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une certaine période après la reprise d’un emploi, par exemple deux mois,
de façon à faciliter l’acceptation de l’emploi et à le consolider. De manière
générale, la subvention des coûts généralisés de transport est une des poli-
tiques importantes à analyser plus en détail, mais ses effets sont complexes
parce qu’elle affecte à terme le fonctionnement du marché foncier.

5.3. Les MTO et l’aide au financement du logement

Les programmes Moving to Opportunity (MTO), développés aux Etats-
Unis, ont pour objet de favoriser une plus grande mixité sociale. L’idée de
base est de permettre le déplacement des ménages pauvres, ou résidant dans
des quartiers pauvres, vers des quartiers plus riches afin de leur permettre
de bénéficier d’un meilleur environnement (de meilleures écoles et moins
de criminalité), d’un meilleur accès (à la fois physiquement mais aussi so-
cialement) au marché du travail, de meilleur réseaux sociaux, voire d’une
plus grande diversité ethnique. Le point de départ en a été le célèbre pro-
gramme Gautreaux, mis en œuvre en 1976 dans l’agglomération (MSA) de
Chicago. Ce programme consiste en une aide au logement (bons et certifi-
cats) aux locataires à bas revenu de manière à desserrer leurs contraintes
budgétaire et de leur permettre de se re-localiser dans des quartiers plus
aisés.

En utilisant des méthodes quasi-expérimentales, les différentes évalua-
tions du programme Gautreaux suggèrent que les personnes déplacées ont
beaucoup amélioré leur niveau d’éducation ainsi que leurs performances
sur le marché du travail (Rosembaum, 1995). Cependant, une des faibles-
ses de ce programme fut que les noirs étaient moins enclins de se déplacer
à cause de la discrimination raciale dont ils sont victimes sur le marché du
logement.

Depuis 1994, d’autres programmes MTO ont été lancés par le départe-
ment américain du logement et du développement urbain (US HUD) à Bal-
timore, Boston, Chicago, Los Angeles et New York. Dans ces programmes,
le problème de la discrimination raciale sur le marché du logement est ré-
solu au moyen de services additionnels comme celui des conseils en logement
et d’accords avec les propriétaires. Pour éviter les biais de sélection dans
l’estimation des effets des programmes, les familles participantes au pro-
gramme sont aléatoirement affectées à un de ces trois groupes suivants :

• le groupe « expérimental », qui reçoit une aide au logement et à la
mobilité spatiale et à qui on demande de changer de quartier pour aller vers
un quartier ayant un taux de pauvreté inférieur à 10 % ;

• le groupe de « comparaison », qui reçoit une aide au logement et peut
aller où il le désire ;

• le groupe de « contrôle », qui ne reçoit pas de bons (vouchers) ou
certificats et dont les membres ne peuvent se déplacer vers d’autres quar-
tiers que par leur propres moyens.
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Les résultats des programmes MTO pour la plupart des cinq villes con-
sidérées montrent une amélioration sensible du bien-être des participants et
des performances sur le marché du travail (Ladd et Ludwig, 1997, Katz et
al., 2001 et Rosenbaum et Harris, 2001). Cette méthode d’évaluation des
politiques d’aide à l’emploi, dont le développement a valu son prix Nobel à
James Heckman en 2000, doit être utilisée à tous les niveaux de décision, en
particulier dans les collectivités locales.

Comme le remarquent fort justement Akerlof (1997) et Arrow (1998), il
est crucial dans toute politique s’adressant aux ménages de tenir compte
des liens multiples qui les associent au sein de nombreux réseaux et, en
conséquence, d’élaborer des politiques ciblant des groupes et non des per-
sonnes. Les aides aux ménages qui négligeraient les nombreuses externalités
sociales que l’on rencontre dans les quartiers difficiles risqueraient fort
d’échouer en débouchant, au mieux, sur une « politique d’écrémage ».

6. Conclusions

Il faut cibler géographiquement les aides sur les ménages habitant les
zones prioritaires en élargissant simultanément leur univers de choix en
matière de logement, d’emploi et de transport. En effet, on a vu tout au long
de ce rapport combien ces différentes variables étaient intimement liées. La
défaillance dans un domaine peut bloquer tout le processus de redéploie-
ment car les effets sont cumulatifs. Dans cette perspective, les expériences
MTO menées aux Etats-Unis constituent un réservoir riche d’enseignements
dont on ferait bien de s’inspirer.

Cette politique doit également être accompagnée par des actions visant
une plus grande mixité des populations. Toutefois, il faut être clair quant
aux objectifs à atteindre. Si une plus grande hétérogénéité ethnique et so-
ciale est souhaitable, il convient aussi de respecter les souhaits des ména-
ges de vivre au sein de quartiers où les habitants ont des goûts et préféren-
ces similaires, comme l’ont montré les travaux inspirés par Tiebout (1956).
Toutes les villes ont fait l’expérience de quartiers « calmes » et de quartiers
« bruyants »  et les mélanger n’aurait aucun sens. Si goûts et préférences,
d’une part, culture et revenu, d’autre part, ne sont pas indépendants, les
premiers ne se sont pas davantage déterminées par les seconds. En consé-
quence, il existe une zone de liberté qui doit être exploitée pour favoriser
une plus grande mixité, tout en respectant les choix que souhaitent faire les
ménages.

Les aides aux entreprises, qui semblent à première vue si convaincantes,
engendrent souvent des effets d’aubaine et ressemblent à des cadeaux faits
aux employeurs(23). Néanmoins, si elles permettent une création nette d’em-

(23) Cette observation ne doit pas empêcher de réduire les charges sociales sur les bas salai-
res, mais une telle réduction doit porter sur l’ensemble du territoire national.
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plois, elles peuvent être encouragées. Avant de conclure, une évaluation
globale et systématique des politiques d’aide à l’emploi s’impose.

En revanche, il ne faut pas hésiter à promouvoir le retour des services
publics dans les zones prioritaires car ceux-ci sont les auxiliaires incon-
tournables d’une politique d’ouverture des choix et d’une plus grande mo-
bilité sociale et géographique. Police et administrations doivent y jouer
leur rôle traditionnel ; les écoles doivent dispenser un enseignement de
qualité afin de permettre l’intégration au sein de la société française des
enfants nés dans les quartiers difficiles, en ayant recours à des enseignants
mieux préparés et aidés davantage à accomplir cette tâche difficile ; de
nouvelles crèches doivent être ouvertes pour favoriser l’ouverture des fa-
milles à la société extérieure ; les femmes immigrées doivent être encoura-
gées à devenir des citoyennes à part entière. La « crédibilité » d’une telle
politique est un atout essentiel pour sa réussite. C’est pour cela qu’elle doit
prendre la forme d’un engagement contraignant pour les responsables poli-
tiques au fil des législatures, afin de lutter efficacement contre les proces-
sus auto-renforçants à l’œuvre dans les quartiers concernés. Cette crédibi-
lité ne peut être obtenue qu’au travers d’un large débat impliquant le Parle-
ment, la population, les associations, les syndicats et les experts provenant
de différents horizons.

La France a besoin d’un plan global de lutte contre l’exclusion sociale
et la ségrégation urbaine. Les moyens à mobiliser sont considérables et
doivent être évalués. Il faudra du temps pour que les politiques menées
produisent leurs effets. En outre, toute politique de saupoudrage serait sy-
nonyme de gaspillages et de nouvelles désillusions. La lutte contre les ghettos
semble malheureusement obéir aux principes de non-décision collective
étudiés par Généreux (1997). Si les coûts à supporter à court terme sont
élevés, les bénéfices d’une plus grande mixité sociale au sein des villes ne
se feront sentir qu’à long terme. Dès lors, décideurs et électeurs peuvent
être tentés de retarder, comme ils l’ont fait jusqu’à présent, la mise en œuvre
d’une véritable politique de lutte contre la ségrégation et le chômage ur-
bains. Pourtant, tout nouveau retard ne fait qu’aggraver la situation, aggra-
vation qui est elle-même synonyme d’une augmentation des coûts qu’il fau-
dra supporter dans le futur. Pire, l’abandon de facto  de toute politique am-
bitieuse déboucherait inévitablement sur la formation d’un territoire social
en peau de léopard qui menacerait dangereusement la cohésion du pays.
Une « pédagogie » de la lutte contre l’exclusion est par conséquent une
composante essentielle de la politique à mener contre la ségrégation et le
chômage urbains.
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Complément B

Les déterminants spatiaux du chômage
en Île-de-France

Laurent Gobillon
CREST

Harris Selod
INRA et CREST

1. Introduction
Les banlieues des agglomérations françaises concentrent souvent des

populations fragiles qui connaissent d’importantes difficultés sociales et
économiques (chômage élevé, échec scolaire, délinquance). Ce constat sou-
lève non seulement la question des causes de la ségrégation spatiale dans
les agglomérations françaises mais rend également nécessaire une étude
des conséquences socioéconomiques de la ségrégation dans les villes. Dans
cette perspective, l’objet de notre contribution est d’expliquer quelles peu-
vent être les implications de la ségrégation résidentielle et plus générale-
ment de la structure spatiale des villes. Sans pour autant nous attarder sur
les causes de la ségrégation urbaine, rappelons seulement qu’elles peuvent
être très variées et faire intervenir aussi bien des entraves au fonctionne-
ment du marché du logement que des processus spontanés opérant dans un
environnement concurrentiel. Ainsi, il n’est pas étonnant qu’en France les
politiques de logements sociaux aient pu avoir des effets pervers dans le
mesure où, pendant longtemps, elles ont été ciblées uniquement sur cer-
tains quartiers et ont contribué à la concentration spatiale des populations
défavorisées. Il n’est pas étonnant non plus que la concurrence sur le mar-
ché foncier ait pu favoriser à une stratification de l’espace urbain selon la
richesse comme cela est prédit par l’économie urbaine (voir Fujita, 1989).
En France comme ailleurs, des phénomènes cumulatifs de fuite des familles
aisées en direction des quartiers riches ont pu également renforcer l’isola-
tion spatiale des familles pauvres (voir le modèle de Benabou, 1993). Dès
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lors, en partant du constat de la ségrégation urbaine, la question posée est
de chercher à comprendre comment la concentration spatiale de familles
défavorisées et résidant dans des zones par ailleurs distantes des centres
d’activité peut à son tour renforcer les inégalités socioéconomiques dans la
ville. Dans cette optique, deux grands types d’explications ont été mis en
avant par la littérature économique pour rendre compte du « problème des
banlieues ». D’une part, la ségrégation résidentielle peut être à l’origine de
diverses externalités locales qui renforcent les difficultés auxquelles font
face les résidants de ces quartiers. D’autre part, la déconnexion physique
aux opportunités d’emploi peut restreindre l’accès au marché du travail des
habitants des « cités ». Dans ce travail, nous présentons tout d’abord une
brève revue de la littérature identifiant les mécanismes spatiaux d’exclu-
sion du marché du travail dont peuvent être victimes les populations des
banlieues défavorisées. Nous rapprochons ensuite ces éléments théoriques
de faits stylisés sur l’Île-de-France. Enfin, nous nous intéressons plus parti-
culièrement à l’identification de déterminants spatiaux du taux de chômage
local dans les communes d’Île-de-France.

2. Les déterminants spatiaux de l’exclusion
sur le marché du travail

Il existe deux grands types d’explications liés à l’espace permettant de
rendre compte des problèmes d’exclusion sur le marché du travail des indi-
vidus habitant dans un quartier défavorisé :

• les problèmes d’accès physique à l’emploi ;
• les difficultés liées à la ségrégation.

Nous les présentons successivement.

Les habitants des zones périphériques défavorisées résident souvent à
distance des emplois qui sont généralement très centralisés dans les agglo-
mérations françaises, comme c’est le cas en Île-de-France. Ceci peut avoir
des effets très négatifs sur le marché du travail, la distance pouvant être à
l’origine de coûts élevés des migrations alternantes dissuadant l’accepta-
tion d’emplois éloignés. Mécaniquement, les zones périphériques défavo-
risées connaissent dès lors des taux locaux de chômage plus élevés que les
zones proches des emplois (Coulson, Laing et Wang, 2001, Brueckner et
Martin, 1997, Brueckner et Zenou, 2003). Cet effet négatif de la distance
aux emplois peut être amplifié par un mauvais accès aux transports en com-
mun (mauvaise desserte, temps d’attente très longs aux interconnexions,
fréquence insuffisante de passage) ou se combiner avec des revenus insuf-
fisants pour l’acquisition et l’entretien d’une automobile. L’éloignement
aux emplois peut aussi affecter directement le processus de recherche d’em-
ploi des chômeurs. Il a été démontré que la distance aux opportunités d’em-
ploi réduit l’information disponible sur les emplois vacants (Rogers, 1997 ;
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Ihlanfeldt et Sjoquist, 1990 ; Ihlanfeldt, 1997). Cette détérioration de l’in-
formation disponible avec la distance peut être due aux modes de recrute-
ment des entreprises dont certains sont purement locaux : affichage d’of-
fres d’emploi en vitrine ou publication d’annonces dans les journaux de
quartier (Turner, 1997). Les chômeurs peuvent aussi éprouver des difficul-
tés à identifier les lieux où sont regroupées les opportunités d’emploi, et ne
cherchent efficacement que dans un périmètre restreint autour de leur lieu
de domicile (Davis et Huff, 1972). L’éloignement va également de pair
avec des coûts de recherche élevés (monétaires ou temporels) pouvant dé-
courager les chômeurs de prospecter (Ortega 2000). Par ailleurs, les indivi-
dus résidant dans des zones où les prix fonciers sont faibles (généralement
les zones distantes des emplois) ont peu d’incitations à chercher un emploi
pour faire face à leurs dépenses de logement (Smith et Zenou, 2003). Enfin,
les entreprises peuvent être réticentes à employer des individus distants car
des migrations alternantes longues et répétées peuvent favoriser l’absen-
téisme et diminuer leur productivité (Zenou, 2002)(1).

Les effets de la ségrégation peuvent également jouer un rôle dans
l’employabilité des chômeurs résidant dans les quartiers défavorisés. Tout
d’abord, la concentration de familles peu éduquées peut entraver l’acquisi-
tion de capital humain par le biais d’externalités à l’échelle du quartier, de
l’école ou de la maison. Par exemple, la propension des jeunes à adopter un
comportement déviant (tel que l’abandon des études) peut dépendre de la
proportion d’individus exhibant déjà ce comportement dans le quartier. Ce
phénomène de contagion est d’autant plus fort que les adultes de ces quar-
tiers, eux-mêmes au chômage, ne présentent pas un modèle de réussite so-
ciale auquel les jeunes peuvent s’identifier. Un autre aspect important de la
ségrégation est qu’elle détériore les réseaux sociaux utiles pour trouver un
emploi (Selod et Zenou, 2002). En effet, il a été démontré qu’une propor-
tion importante d’emplois est trouvée par contacts personnels (Mortensen
et Vishwanath, 1994). Or, les peu qualifiés, les jeunes, et les minorités eth-
niques, qui sont sur-représentés dans les banlieues françaises (Selod, 2003)
ont en grande partie recours à ce mode de recherche informelle (Holzer,
1987 et 1988). Dans ce contexte, la concentration de chômeurs est à son
tour une source additionnelle de chômage : les individus qui résident dans
les quartiers en difficultés connaissent peu d’actifs occupés susceptibles de
leur procurer une référence auprès de leur employeur ou bien de les orien-
ter vers leurs contacts professionnels (Reingold, 1999). Enfin, la concen-
tration d’individus en difficulté peut donner lieu à une stigmatisation de
certains quartiers par les employeurs (discrimination territoriale) qui cons-
titue une barrière à l’obtention d’un emploi (Zenou et Boccard, 2000), même
pour les individus les plus productifs.

(1) Pour plus de détail sur les problèmes d’accès physique à l’emploi, le lecteur pourra se
reporter à la revue de la littérature de Gobillon, Selod et Zenou (2003).
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3. La polarisation spatiale de l’Île-de-France :
faits stylisés

Nous présentons ici des faits stylisés pour l’Île-de-France pour la pé-
riode 1988-1990. Nous utilisons des données sur la population et les em-
plois issues du recensement de 1990, des données sur l’accès aux trans-
ports publics issus de l’inventaire communal de 1988, et des données sur
les revenus en 1990 provenant de la Direction générale des Impôts.

3.1. La distribution spatiale du chômage

En 1990, le taux de chômage moyen en Île-de-France est de 8,6 %. Cette
moyenne occulte néanmoins des situations contrastées au sein de la région.
Ainsi, la ville de Paris et la petite couronne présentent toutes deux un taux
de chômage de 9,4 % alors que la grande couronne s’illustre par un taux de
chômage plus faible de l’ordre de 7,4 % (carte 1). A Paris, il existe une
opposition nette entre les différents quartiers de la ville : dans les arrondis-
sements du Nord-Est, les taux de chômage sont supérieurs à 9,5 %, tandis
que dans les arrondissements du centre et de l’Ouest ils sont inférieurs à
7 %. Au sein de la petite couronne, il existe un contraste entre le départe-
ment des Hauts-de-Seine (92) et celui de la Seine-Saint-Denis (93) où les
taux de chômage sont respectivement de 7,9 et 11,6 %. En Seine-Saint-
Denis, trois communes adjacentes se distinguent par leur taux de chômage
supérieur à 15 % : Aubervilliers, La Courneuve et Stains. Les départements
formant la grande couronne connaissent quant à eux des taux de chômage
moins contrastés qu’en petite couronne, oscillant entre 6,5 % pour les Yve-
lines (78) et 8,5 % pour le Val d’Oise (95).

Source : Recensement général de la population (1990), INSEE.

1. Taux de chômage en Île-de-France en 1990
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Globalement, ces chiffres montrent l’existence d’une poche de chômage
au Nord-Est de Paris localisée principalement en Seine-St-Denis, débor-
dant au sud sur les XVIII et XIXe arrondissements, et au nord sur le Val-
d’Oise avec Garges-les-Gonesses et Sarcelles. Lorsqu’on s’éloigne de cette
poche, le taux de chômage décroît dans toutes les directions. En particulier,
la zone qui s’étend depuis les XV et XVIe arrondissements de Paris jus-
qu’aux bordures Ouest et Sud-Ouest de la région Île-de-France concentre
des communes où le taux de chômage est souvent inférieur à 5 %.

Enfin, notons qu’au niveau communal, un taux de chômage élevé va de
pair avec un revenu moyen faible : la corrélation entre revenu et taux de
chômage est de – 0,55.

3.2. Les problèmes d’accès physique à l’emploi

L’Île-de-France peut apparaître très centralisée sur le plan de la localisa-
tion résidentielle puisque 21 % des travailleurs occupés de la région vivent
à Paris, qui est une zone peu étendue. La situation est néanmoins contrastée
selon la catégorie socioprofessionnelle (CSP), les cadres constituant le
groupe le plus centralisé puisque 29 % d’entre eux résident dans la ville de
Paris. Les proportions correspondantes ne sont que de 16 % pour les em-
ployés et de 11 % pour les ouvriers.

L’emploi en Île-de-France est lui aussi fortement centralisé puisqu’un
peu plus d’un tiers des emplois occupés de la région sont situés à Paris
tandis que la petite couronne et la grande couronne, qui constituent des
zones bien plus vastes que Paris, en hébergent chacune environ un autre
tiers (voir Gobillon et Selod, 2002).

Cette centralisation occulte néanmoins des contrastes importants entre
les différentes catégories d’emploi. En particulier, ce sont surtout les em-
plois occupés par des cadres et des employés qui sont centralisés. Pour
chacune de ces deux CSP, environ 40 % de ces emplois sont localisés dans
la seule ville de Paris. La petite et la grande couronne n’accueillent respec-
tivement que 36 et 24 % des emplois de cadres, et 32 et 27 % des emplois
d’employés. Quant aux emplois occupés par des ouvriers, ils sont bien moins
centralisés. Les emplois ouvriers sont ainsi localisés pour 39 % en petite
couronne et 40 % en grande couronne. Les localisations d’emploi sont très
variées selon le secteur d’activité, le tertiaire étant plus centralisé que l’in-
dustrie et la construction (Boyer, 2000).

La connexion physique aux emplois résulte de la confrontation entre les
localisations des emplois et des lieux de résidence. Elle peut être mesurée
par deux indicateurs. Le premier est le taux local d’emploi défini, pour une
commune donnée, comme le rapport entre le nombre d’emplois occupés et
la population active (voir carte 2). Pour une CSP donnée, il s’agit du rap-
port entre le nombre d’emplois occupés et le nombre d’actifs occupés dans
la commune. Le second indicateur, qui est cette fois un indice agrégé pour
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un ensemble de communes, est l’indice de dissimilarité de Duncan et Duncan
(1955)(2). En ce qui concerne le taux d’emploi, il décroît avec la distance à
Paris : alors que Paris compte 1,76 emplois occupés par travailleur, la pe-
tite et la grande couronne n’en comptent respectivement que 0,97 et 0,75.
Cette décroissance est observée pour toutes les CSP. Elle est la plus mar-
quée pour les employés dont le taux d’emploi passe de 2,71 à Paris à 0,81
en petite couronne et 0,65 en grande couronne. Le niveau très inférieur à 1
des deux derniers taux suggère que les employés résidant dans les départe-
ments périphériques de l’Île-de-France sont confrontés à un déficit en em-
plois leur correspondant. Ce problème existe aussi pour les cadres et les
ouvriers, mais uniquement en grande couronne où les taux d’emploi pour
ces deux CSP sont respectivement de 0,65 et 0,87.

Source : Recensement général de la population (1990), INSEE.

2. Taux d’emploi en Île-de-France en 1990

En ce qui concerne l’indice de dissimilarité, nous trouvons que les em-
ployés sont la catégorie la plus déconnectée des emplois avec un indicateur
de 0,34. Cela signifie qu’il faudrait déplacer un tiers des employés d’Île-de-
France ou des emplois occupés par des employés et les réassigner dans des
communes différentes de celles où ils sont situés pour obtenir une même
proportion d’emplois par employé dans toutes les communes. Etant donné
que les emplois occupés par des employés sont plus centralisés que les
résidences des employés, il faudrait donc déplacer une partie des emplois

(2) Pour une CSP donnée, la formule utilisée est 
i i

i

1 E R
2 E R

−∑ , où i est la commune, Ei est

le nombre d’emplois localisés dans cette commune, E est le nombre total d’emplois occupés
en Île-de-France, Ri est le nombre de travailleurs résidant dans la commune, et R le nombre
total de travailleurs résidant en Île-de-France. Pour le calcul de cet indice, les arrondis-
sements de Paris sont comptés au même titre que les communes.
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occupés localisés au centre vers les couronnes ou rapprocher les résidences
des employés de Paris. Pour les cadres, l’indice de dissimilarité est à peine
plus faible (0,33). Pour les ouvriers, il est très inférieur et ne s’élève qu’à
0,24. Cette différence entre les ouvriers et les autres catégories s’explique
par la décentralisation des entreprises industrielles qui sont traditionnelle-
ment consommatrices d’espace et sont souvent présentes dans les mêmes
communes de périphérie que les ouvriers.

Le manque d’opportunités d’emploi au niveau local explique l’existence
de migrations alternantes dont l’importance peut être mesurée par la dis-
tance moyenne domicile-emploi. Le taux de ménages possédant au moins
une voiture constitue quant à lui un indicateur d’accessibilité par un moyen
de transport privé. En Île-de-France, le phénomène des migrations alter-
nantes est très prononcé puisqu’en 1990, 62,5 % des actifs occupés tra-
vaillent hors de leur commune de résidence. De plus, la distance parcourue
lors des migrations alternantes s’accroît progressivement avec l’éloignement
au centre de Paris, les emplois étant très centralisés. Cet accroissement des
distances parcourues est à mettre en rapport avec la possession d’une auto-
mobile, la corrélation entre la distance moyenne des migrations alternantes
et le taux de ménage possédant au moins une voiture étant de 0,7.

3.3. La stratification résidentielle
Il existe des déséquilibres spatiaux dans la composition locale de la main

d’œuvre en termes de CSP. Nous mesurons ces déséquilibres pour chaque
CSP par un indice de spécialisation communale. Cet indice est défini comme
le rapport entre le pourcentage de travailleurs occupés de cette CSP dans
une commune donnée et le pourcentage moyen dans l’ensemble des com-
munes d’Île-de-France. Au regard de cet indicateur (voir les cartes 3, 4
et 5), Paris est spécialisée dans la main d’œuvre qualifiée (cadres), tandis
que les couronnes sont spécialisées dans la main d’œuvre peu qualifiée
(employés et ouvriers).

Alors que le taux de cadres atteint 23,6 % dans Paris intra-muros, il
n’est respectivement que de 15,2 et 15,9 % en petite et grande couronnes.
En petite couronne, la concentration résidentielle des cadres est néanmoins
assez contrastée, opposant les banlieues du Nord-Est à celles de l’Ouest.
Alors qu’en Seine-Saint-Denis, le taux de cadres n’est que de 9,0 %, il at-
teint 21,5 % dans les Hauts-de-Seine. La spécialisation spatiale en termes
d’employés présente une configuration inversée : le taux d’employés est
supérieur à 20 % en petite et grande couronne, mais ne dépasse pas 15 %
dans Paris intra-muros. Les départements de petite couronne sont assez
homogènes en ce qui concerne leur taux d’employés parmi les résidants,
même si certaines communes de l’Ouest connaissent un taux d’employés
faible.

Enfin, l’Île-de-France se caractérise par une spécialisation spatiale en-
core plus prononcée pour les ouvriers : alors que dans Paris intra-muros, le
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3. Indice de spécialisation résidentielle des cadres
en Île-de-France en 1990

4. Indice des spécialisation résidentielle des ouvriers
en Île-de-France en 1990

Source : Recensement général de la population (1990), INSEE.

5. Indice des spécialisation résidentielle des employés
en Île-de-France en 1990
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taux d’ouvriers n’est que de 8,4 %, il dépasse 20 % dans la petite et la
grande couronne. Notons qu’il existe cette fois-ci une très forte hétérogé-
néité en petite couronne : dans les Hauts-de-Seine, le taux d’ouvriers est de
seulement 12,8 % contre 22,2 % en Seine-Saint-Denis. Dans certaines com-
munes de l’Est de la petite couronne, le taux d’ouvriers dépasse même 30 %.

Le calcul d’indices de dissimilarité entre les CSP et la population active
occupée montrent que, de manière générale, la stratification spatiale des
cadres et des ouvriers est plus importante que celle des employés (voir
Gobillon et Selod, 2002). Les cadres sont particulièrement ségrégués en
petite couronne, comme le suggérait déjà la carte de leur spécialisation
résidentielle (carte 3).

Une analyse de la ségrégation résidentielle en termes de nationalité
montre que le taux d’étrangers parmi les actifs tend à décroître avec la
distance au centre. Il est de 17,4 % à Paris, contre 15,5 % en petite cou-
ronne et seulement 9,8 % en grande couronne. La Seine-Saint-Denis se dis-
tingue des autres départements de la petite couronne avec un taux élevé
atteignant 19,3 %. Au Nord et au Nord-Est de Paris, de nombreuses com-
munes ont d’ailleurs un taux d’étrangers supérieur à 20 %. Le calcul d’in-
dices de dissimilarité entre Français et étrangers actifs permet quant à lui
de mesurer la différence de répartition entre ces deux groupes en Île-de-
France et pour les couronnes. Paris apparaît comme une zone plus intégrée
que les petite et grande couronnes avec un indice de ségrégation bien plus
faible (0,11 contre 0,18 et 0,22 respectivement). Dans l’agglomération de
Paris, c’est parmi les ouvriers que se trouve la proportion d’étrangers la
plus importante. Cette dernière est trois fois plus élevée que chez les em-
ployés, et six fois plus élevée que chez les cadres (Chenu, 1996). Nos cal-
culs montrent que les communes ayant un taux d’ouvriers plus élevé se
caractérisent aussi par un taux d’étrangers occupés plus élevé, le coeffi-
cient de corrélation entre ces deux grandeurs étant de 0,23. Par ailleurs, les
communes se caractérisant par un taux d’employés ou de cadres plus fort,
sont aussi celles qui ont un taux d’étrangers plus faible, les coefficients de
corrélation respectifs étant de – 0,06 et – 0,28.

La ségrégation des étrangers (carte 6) va de pair avec un chômage élevé.
Ainsi, le taux de chômage des étrangers en Île-de-France est en moyenne
plus de deux fois plus important que celui des Français (15,6 % contre 7,5).
Il atteint des proportions très élevées en petite couronne (17,0 %) et à Paris
(15,7 %). Seules quelques zones sont épargnées dans l’Ouest parisien et sa
proche banlieue où le taux de chômage des étrangers se rapproche de celui
des Français. En grande couronne, le taux de chômage des étrangers re-
tombe à 13,6 % mais ce taux occulte une grande hétérogénéité. On peut
d’ailleurs noter que dans de nombreuses communes de grande couronne, le
taux de chômage des étrangers est inférieur, parfois de plus de quatre points,
à celui des Français (voir carte 7). Ce phénomène pourrait s’expliquer par
le comportement d’immigrés arrivés initialement à Paris et en petite cou-
ronne et qui par la suite se sont relocalisés en grande couronne avec l’amé-
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– 13 à – 4 %
– 4 à 0 %
0 à 4 %
4 à 8 %
8 à 93 %

0 à 5 %

5 à 9 %
9 à 16 %
16 à 32 %

lioration de leur niveau de vie. De plus, ces vagues d’immigration plus
anciennes, comme celle des Portugais, sont massivement représentées dans
des secteurs où le taux de chômage est plus faible tel que le bâtiment(3).

6. Taux d’étrangers dans la population active
en Île-de-France en 1990

7. Différence de taux de chômage entre étrangers et Français
en Île-de-France en 1990

Source : Recensement général de la population (1990), INSEE.

(3) Nous remercions Edmond Préteceille de nous avoir suggéré cette explication.
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4. Les déterminants du chômage local :
problèmes d’accès à l’emploi et de ségrégation

Après avoir décrit la distribution spatiale du chômage et de certains in-
dicateurs d’accès à l’emploi et de stratification, nous cherchons maintenant
à quantifier toutes choses égales par ailleurs les liens existant entre ces
différentes grandeurs. Nous régressons donc le taux de chômage sur des
indicateurs d’accès à l’emploi et de composition locale pouvant jouer sur le
marché du travail. Le modèle retenu s’écrit :

i i i iT A Cα β γ ε= + + +

où pour une commune i, Ti est le taux de chômage local, Ai regroupe les
indicateurs relatifs à l’accès physique aux emplois (taux d’emploi, taux
d’emploi au carré, distance moyenne résidence-emploi, taux de motorisa-
tion, présence d’une gare, présence d’une ligne quotidienne et régulière
d’autocar, distance à l’autoroute la plus proche), Ci regroupe des variables
captant, sans qu’on puisse les distinguer, les effets de composition locale
de la main d’œuvre, d’interactions locales et/ou de discrimination de la part
des employeurs (part de chaque CSP dans la population active occupée ;
taux d’étrangers, de femmes, et de jeunes de moins de 30 ans dans la popu-
lation active).

Nous présentons plusieurs régressions prenant en compte diverses com-
binaisons ou la totalité des groupes de variables explicatives (cf. tableau).
Les régressions faites sur l’échantillon de communes et arrondissements de
Paris sont pondérées par la population active de chaque zone. Les deux
premiers modèles présentent des régressions pour chacun des deux groupes
de variables explicatives introduits séparément. Le modèle (1) montre qu’en
ne prenant en compte que les variables de composition locale, le taux de
chômage des communes augmente avec les proportions de jeunes et d’étran-
gers, et diminue avec la proportion de cadres. Ces résultats sont compati-
bles avec une explication du chômage par un effet de qualification, d’inte-
ractions locales néfastes et/ou de discrimination sur le marché du travail
(par exemple lorsque les employeurs sont réticents à l’embauche de candi-
dats originaires de quartiers à forte proportion d’étrangers ou de peu quali-
fiés). Le modèle (2) ne prend cette fois en compte que des variables d’ac-
cessibilité pour expliquer le chômage. Il est à noter que le taux de motorisa-
tion est un indicateur de richesse de sorte qu’il joue dans la régression à la
fois le rôle d’un indicateur d’accessibilité mais également de contrôle par
la richesse. Nous trouvons que les variables jouent pour la plupart dans le
sens prédit par la théorie économique. En effet, tant une augmentation du
taux d’emploi que du taux de motorisation, la présence d’une ligne régu-
lière et quotidienne d’autocar ou la baisse de la distance moyenne domi-
cile-emploi vont de pair avec une baisse du taux de chômage local. Seule la
distance à l’autoroute la plus proche a un effet inattendu, une distance éle-
vée étant associée à un taux de chômage plus faible. On peut par ailleurs
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remarquer que le carré du taux local d’emploi joue négativement sur le taux
de chômage : plus le taux local d’emploi est élevé, moins une augmentation
de ce dernier permettra de faire baisser le taux de chômage.

Les modèles (1) et (2) suggèrent donc que le taux de chômage local peut
s’expliquer non seulement par des variables de composition/ségrégation,
mais aussi d’accessibilité. Il est notable que les variables de composition/
ségrégation prises isolément (modèle 1) expliquent à elles seules 80 % de
la variance des taux de chômage alors que les variables d’accessibilité pri-
ses isolément (modèle 2) n’en expliquent que 35 %. Cette différence de
pouvoir explicatif suggère que les effets de composition/ségrégation jouent
de façon plus importante que les variables d’accessibilité dans l’explica-
tion des taux de chômage locaux.

Examinons à présent l’effet de chaque variable sur le taux de chômage
lorsque le modèle prend en compte l’ensemble des variables explicatives.
En ce qui concerne les variables de composition/ségrégation, les taux de
cadres et d’étrangers jouent dans le même sens que précédemment sur le
taux de chômage. De plus, l’effet du taux d’employés est maintenant signi-
ficatif et va de pair avec une augmentation du taux de chômage. Cet effet
était absent du modèle (2) et apparaît uniquement lorsqu’on contrôle par
des indicateurs d’accessibilité. En ce qui concerne les variables d’accessi-
bilité, la distance domicile-emploi et la distance à l’autoroute la plus pro-
che sont maintenant toutes les deux non significatives et du signe attendu.
Comme précédemment, les taux d’emploi et de motorisation ont l’effet
positif et significatif sur le taux de chômage prédit par la théorie.

Le même type de spécification est estimé pour expliquer séparément les
taux de chômage des Français et des étrangers (modèles 4 et 5). En compa-
rant les résultats des deux modèles, on peut remarquer que le taux d’étran-
gers a un impact positif sur le taux de chômage des Français mais encore
plus sur celui des étrangers. Ce phénomène suggère l’existence d’un effet
de ghetto où, pour les étrangers, l’absence de contacts avec les Français a
un effet néfaste sur le marché du travail. De même, en termes de qualifica-
tions, le taux communal de cadres qui mesure le contact résidentiel avec
des individus qualifiés bien insérés sur le marché du travail réduit plus le
taux de chômage des étrangers que celui des Français. Cette interprétation
en termes de réseaux sociaux ne doit pas exclure une interprétation en ter-
mes de composition si, lorsque le taux de cadres parmi les actifs occupés
est plus élevé, la qualification moyenne des actifs étrangers augmente plus
que celle des actifs français. Ce phénomène suggère néanmoins qu’il est
plus important pour les étrangers que pour les Français d’avoir accès à un
réseau social local comprenant des individus qualifiés afin de trouver un
emploi. Par ailleurs, lorsque le taux d’emploi est plus élevé, le taux de
motorisation plus important, ou la distance au réseau autoroutier plus fai-
ble, le taux de chômage des étrangers diminue plus que celui des Français.
Ceci suggère que pour les étrangers, la localisation spatiale est un détermi-
nant important de leur accès à l’emploi (voir Selod et Zenou, 2001). On
peut enfin remarquer que notre spécification permet de mieux expliquer le
taux de chômage des Français (modèle 4) que celui des étrangers (modèle 5),
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les parts expliquées de la variance étant respectivement de 0,82 et 0,63.
Une explication qui nous semble pertinente est que les variables explica-
tives utilisées reflètent mieux les caractéristiques des Français que des étran-
gers car ceux-ci sont toujours majoritaires au niveau des communes.

Comme la population active de Paris représente environ un cinquième
de la population active d’Île-de-France, certains effets observés pourraient
être fortement influencés par une spécificité parisienne. Pour tester la ro-
bustesse de nos résultats, nous avons conduit les mêmes estimations que
précédemment en excluant cette fois-ci les arrondissements de Paris de
l’échantillon d’étude. La plupart des résultats sont qualitativement similai-
res (voir Gobillon et Selod, 2002).

5. Conclusion
Nous avons synthétisé différents courants de la littérature économique

qui indiquent comment les problèmes d’accès à l’emploi et la ségrégation
résidentielle peuvent avoir un effet néfaste sur le marché du travail. Nous
avons illustré certains des arguments avancés en étudiant le cas particulier
de l’Île-de-France. Nos résultats suggèrent qu’il existe à la fois des problè-
mes d’accès à l’emploi mais aussi de composition/ségrégation résidentielle,
et qu’ils contribueraient à expliquer le chômage local. Il semble néanmoins
que les problèmes d’accessibilité physique jouent un rôle moins important
que les effets de composition/ségrégation. Par ailleurs, lorsqu’on étudie
séparément les déterminants des taux de chômage des Français et des étran-
gers, il apparaît que les variables d’accessibilité affectent plus le taux de
chômage des étrangers. En outre, la ségrégation résidentielle mesurée par
le taux d’étrangers dans la population active a un effet négatif plus impor-
tant sur l’emploi des étrangers que sur celui des Français.

Nous sommes bien conscients que notre étude des déterminants du chô-
mage admet plusieurs limites. Tout d’abord, au niveau agrégé, il n’est pas
possible d’identifier séparément l’effet sur le taux de chômage de la com-
position locale en termes de qualifications, et l’effet sur le taux de chômage
des externalités locales reposant sur la concentration des qualifications.
Par ailleurs, nous expliquons le taux de chômage par des variables poten-
tiellement endogènes, notamment le taux local d’emploi (les employeurs
fuyant les zones où le taux de chômage est élevé), la distance domicile-
emploi (les distances de prospections d’emploi pouvant dépendre du con-
texte économique local) et la composition locale de la main d’œuvre. Tou-
tefois, le nombre de variables qu’il nous semble envisageable d’utiliser
comme instruments pour traiter le problème est insuffisant. En fait, dans
nos données, le seul instrument que l’on pourrait utiliser est la distance
entre les communes et Paris. Une étude plus approfondie pourrait par ailleurs
expliquer conjointement le taux de chômage, le niveau local de revenus et
le prix des logements comme cela est suggéré dans les modèles d’économie
urbaine.
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Complément C

Les inégalités de scolarisation :
disparités sociales et/ou territoriales

Françoise Œuvrard et Marie-Claude Rondeau
Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche,

Direction de la programmation et du développement

1. Un état des lieux des disparités sociales,
culturelles et géographiques de réussite
et de trajectoires scolaires

Des inégalités se maintiennent dans un système éducatif qui s’est large-
ment ouvert depuis plusieurs décennies avec une forte accélération depuis
quinze ans (voir, par exemple, le graphique sur évolution des taux d’accès
au niveau du Bac).

Ceux qui restent à l’écart de cette ouverture sont donc d’autant plus
pénalisés (en termes d’accès à l’emploi par exemple) et dans un système
qui se veut ouvert, l’échec scolaire est perçu comme un échec individuel,
intériorisé, source de formes renouvelées de problèmes individuels et so-
ciaux (désinvestissement, « décrochage », violences…).

1.1. L’enseignement s’est-il démocratisé ?

On dispose, en effet, depuis plusieurs décennies de données qui signa-
lent la persistance de différences de scolarisation entre les divers groupes
sociaux. L’examen de ces séries statistiques montre toutefois que ces diffé-
rences ne prennent pas les mêmes formes au fil du temps. Si certains ni-
veaux d’enseignement se sont progressivement ouverts à tous, peut-on pour
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Lecture : Sur 100 élèves entrés en 6e en 1989, 62,3 ont obtenu un baccalauréat à la fin des
années quatre-vingt-dix (quel que soit le temps mis pour l�obtenir), 52,5 % des enfants
d�ouvriers et 85,3 % des enfants de cadres supérieurs.
Notes : (*) Les données de 1962 concernent des élèves sortis de CM2 et non les seuls élèves
entrés en 6e. Elles ont été corrigées pour recouvrir 95 % d�une génération. Les intitulés des
catégories socioprofessionnelles sont ceux de l�ancienne nomenclature des CSP.
Sources : Panel INED de 1962 et panels MEN-DPD.

 Élèves entrés en sixième en� 

 1962(*) 1973 1980 1989 1980 1989 

 Ayant obtenu le Bac  
en fin des années� 

Dont Bac  
général fin  

des années� 

 60 70 80 90 80 90 

Cadres sup., prof. libérales, chefs d�entreprises 54,6 66,3 74,1 85,3 63,0 71,0 
Cadres moyens, instituteurs 49,3 48,8 57,3 76,3 39,7 51,7 
Employés  24,8 29,9 38,7 60,0 22,7 32,4 
Artisans, commerçants  23,4 30,1 39,0 58,7 24,5 31,0 
Agriculteurs 14,8 24,4 38,9 71,1 17,2 39,5 
Ouvriers, contremaîtres, personnels de 
service 

11,3 16,8 25,9 52,5 12,6 22,5 

Non actifs et divers 8,4 13,1 17,8 34,3 9,5 14,3 

Ensemble 20,6 28,1 38,5 62,3 24,3 36,4 
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autant parler de « démocratisation » ?

Si l’on entend le terme « démocratisation » dans plusieurs sens, le pre-
mier serait synonyme de massification et dans ce sens-là il y a eu démocra-
tisation par l’accès d’un plus grand nombre de jeunes aux différents ni-
veaux de l’enseignement. L’accroissement des effectifs se traduit par un
renforcement de la présence d’enfants de milieu populaire parmi les bache-
liers et les étudiants des universités par exemple. Mais ces changements
quantitatifs ont-ils réduit les inégalités sociales de scolarisation ? Selon
l’autre acception du mot « démocratisation » qui serait l’égalisation des
chances, le constat est moins positif. L’égalité formelle d’accès ne suffit
pas pour garantir à tous le même parcours. La démocratisation ne peut pas
s’évaluer uniquement par l’évolution des chances d’accès à un niveau d’ensei-
gnement ; elle doit aussi se mesurer par la réduction des écarts de trajectoire.

L’accueil des nouveaux venus dans l’enseignement secondaire s’est fait,
dans un premier temps, grâce à la différenciation des parcours scolaires, à
un glissement des écarts sociaux de scolarisation par le biais de filières ou
d’enseignements inégalement valorisés ; le système, devenu moins ouver-
tement ségrégatif, réalise alors une élimination différée des élèves en difficulté.

Les écarts entre groupes sociaux observés avant les années soixante à
l’entrée en sixième se sont déplacés à l’entrée en seconde pour les élèves de
collège des années soixante-dix. La croissance globale des taux de scolari-
sation pose alors le problème du choix de l’indicateur de différenciation
sociale pertinent : faut-il continuer à mesurer la réduction des inégalités par
l’accès au lycée (puis au Bac) alors que l’inégalité s’est déplacée vers l’ac-
cès à certaines filières ? En effet, les recherches qui ont analysé les effets
de l’extension de la scolarisation sur la réduction des écarts entre les grou-
pes sociaux montrent que les inégalités de cursus se sont dans une large
mesure substituées aux inégalités d’accès et que les différentes filières du
Bac jouent le rôle différenciateur exercé antérieurement par l’accès au Bac.

1.1.1. La scolarité des élèves étrangers (ou d’origine étrangère)

Dans les statistiques scolaires qui sont issues des fichiers de gestion
(exhaustives), la seule information recueillie est la nationalité de l’élève,
ces données ne permettent donc pas de repérer les élèves d’origine étran-
gère. En revanche les enquêtes de suivis de cohortes d’élèves, par échan-
tillon (panels), comportent des enquêtes auprès des familles où la nationa-
lité et le pays de naissance des parents sont recueillis. Les informations
données ci-après sur les élèves issus de l’immigration ou d’origine étran-
gère proviennent de ces dernières enquêtes.

En 2001, moins de 700 000 élèves sont recensés comme étrangers dans
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les écoles, collèges et lycées. Ces élèves de nationalité étrangère représen-
tent environ 5 % du total des élèves de l�enseignement primaire et secon-
daire en 2001. Cette proportion a diminué régulièrement depuis dix ans et
la répartition par nationalité s�est modifiée : au début des années quatre-
vingt, le groupe majoritaire était constitué des Portugais ; en 2001 près de
la moitié des élèves étrangers viennent des pays du Maghreb. Toutefois les
statistiques collectées par le ministère de l�Éducation nationale ont long-
temps souffert dans ce domaine d�imprécision, par une confusion en parti-
culier entre la nationalité de l�élève et celle du père ou responsable de l�en-
fant, les évolutions de cet indicateur sur une longue période sont donc à
considérer avec prudence.

Source : MJENR-DEP.

2. Proportion d�une génération qui a le baccalauréat
En %

 1970 1980 1985 1990 1995 1998 1999 2000 2001 

Bac général 16,7 18,6 19,8 27,9 37,2 33,6 32,4 32,6 32,6 
Bac technologique 3,4 7,3 9,6 12,8 17,6 18,1 18,6 18,3 18,2 
Bac professionnel � � � 2,8 7,9 10 10,8 10,8 11,2 

Ensemble 20,1 25,9 29,4 43,5 61,4 61,7 61,8 61,7 61,9 

Grâce à des enquêtes complémentaires auprès des familles d�un échan-
tillon d�élèves recruté en 6e en 1995 (panels), on peut estimer la proportion
d�élèves d�origine étrangère : 6,8 % des élèves entrés en 6e en 1995 sont de
nationalité étrangère, 10 % des élèves ont deux parents immigrés, pour 3,4 %
seul le père est immigré et 3,1 % seule la mère est immigrée.

Par ailleurs, la moyenne de 5 % d�élèves étrangers est peu représenta-
tive de la réalité puisque ces élèves sont très inégalement répartis : ils sont
presque tous pris en charge par l�enseignement public (à 95 % contre 81
pour les élèves français) et leur poids diminue quand on s�élève dans le
cursus scolaire : ils représentent environ 6 % des élèves des écoles, 5 % des
élèves de collège, 6 % des élèves des lycées professionnels et moins de 4 %
des élèves des lycées généraux et technologiques (et plus de 10 % des élè-
ves des filières les plus dépréciées de l� « enseignement spécialisé »). Mais
cette proportion est également très variable selon les régions(1), les villes,
les quartiers, les établissements scolaires et les classes (voir plus loin).

(1) 18,7 et 11,0 % dans les écoles des académies de Paris et Créteil, à peine plus de 1 % dans
celles de Rennes, Nantes et Caen.
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Leur scolarité est marquée par un échec souvent précoce et irréversible ;
ils rencontrent avec acuité tous les problèmes d�adaptation liés à leur dis-
tance à la langue et à la culture de l�école. Toutefois l�absence de proximité
avec la culture scolaire est commune à tous les élèves de milieu populaire.
La majorité de ces élèves étrangers ou d�origine étrangère sont de milieu
ouvrier : en 2001, 71 % des élèves étrangers dans les collèges sont fils
d�ouvriers ou d�inactifs contre 39 % des élèves français ; quand leur père
est ouvrier il est bien plus souvent non qualifié ; ils appartiennent pour les
deux tiers d�entre eux à une famille de quatre enfants et plus, contre 16 %
des élèves français (panel d�entrants en sixième). Les élèves étrangers cu-
mulent donc bien souvent l�ensemble des caractéristiques sociales et cultu-
relles statistiquement associées à l�échec scolaire. Des études se sont donc

3. Évolution des effectifs d�élèves de nationalité étrangère et de leur poids
dans les premier et second degrés: France  métropolitaine (public et privé)

Note : (*) Y compris l�enseignement spécialisé ; (**) Y compris l�enseignement adapté.

Source : MJENR-DEP.

 Premier degré(*) Second degré(**) 

 
Effectifs de 
nationalité 
étrangère 

% 
Effectifs de 
nationalité 
étrangère 

% 

1980-1981 655 716 9,2 307 388 6,0 
1981-1982 666 551 9,5 319 295 6,2 
1982-1983 689 136 10,0 336 192 6,4 
1983-1984 706 269 10,4 355 994 6,7 
1984-1985 710 336 10,6 371 635 6,8 
1985-1986 697 213 10,4 383 539 7,0 
1986-1987 694 691 10,4 390 651 7,1 
1987-1988 679 682 10,2 396 862 7,2 
1988-1989 665 665 10,0 399 795 7,3 
1989-1990 657 947 9,8 407 311 7,4 
1990-1991 650 900 9,7 412 226 7,5 
1991-1992 627 734 9,4 416 346 7,5 
1992-1993 594 157 9,0 405 203 7,3 
1993-1994 574 250 8,8 392 304 7,0 
1994-1995 551 849 8,4 376 585 6,7 
1995-1996 dnd 357 114 6,4 
1996-1997 dnd 335 498 5,9 
1997-1998 424 798 6,5 315 095 5,7 
1998-1999 395 049 6,2 294 092 5,4 
1999-2000 372 268 5,9 275 550 5,1 
2000-2001 nd 257 170 4,8 
2001-2002 nd 245 052 4,6 
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Les élèves étrangers nés hors de France ont une scolarité beaucoup plus
perturbée que les autres élèves d’origine ouvrière. Arrivés en France par-
fois après l’âge d’entrée à l’école primaire, ils accumulent rapidement un
retard important sur l’âge théorique : parmi les enfants étrangers nés hors
de France et fils d’ouvriers non qualifiés, 23 % arrivent au collège, en 1989,
à l’âge normal, contre 51 % des enfants étrangers nés en France, et 56 %
des enfants français du même groupe social.

Ainsi la trajectoire scolaire des élèves étrangers nés en France ressem-
ble fort à celle des français de même milieu social, quelques indicateurs
seraient même à l’avantage des élèves étrangers… (Vallet et Caille, 1996).
Cet « avantage » des élèves étrangers est attribué, en particulier, aux fortes
attentes des familles vis-à-vis de l’école (cf. Caille et O’Prey, 2002), toute-
fois on peut s’interroger sur les effets du décalage entre ce fort investisse-
ment et la réalité d’un échec scolaire massif.

Source : MJENR-DEP.
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2. Distribution des collèges publics selon la part des étrangers en 6e

en 2001-2002

attachées à dégager une éventuelle spécificité de l’échec (ou de la réussite)
des enfants étrangers en comparant leur scolarité avec celle des élèves fran-
çais des mêmes milieux sociaux. S’ils sont nés en France, ils connaissent la
même relégation vers les filières les plus dévaluées et une aussi forte orien-
tation vers l’enseignement professionnel court que les élèves français de
même origine sociale. Parmi les élèves du panel 89, les étrangers, fils
d’ouvriers qualifiés, atteignent un niveau de scolarisation plus élevé que
les élèves français fils d’ouvriers non qualifiés.
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A
va

ie
nt

 
re

do
ub

lé
 le

 C
P 

O
nt

 1
2 

an
s 

et
 +

 
à 

l’e
nt

ré
e 

en
 6

e  

So
nt

 d
an

s 
un

 c
ol

lè
ge

 
pr

iv
é 

en
 6

e  

Fo
nt

 d
e 

l’a
lle

m
an

d 
en

 
1e  la

ng
ue

 

Enseignants 0,5 5,1 17,9 25,6 
Cadres et prof. intellectuelles sup.(*) 1,6 5,4 27,6 19,8 
Professions intermédiaires(**) 3,4 12,1 19,8 14,3 
Agriculteurs 5,3 16,4 35,2 8,1 
Artisans, comm. et chefs d'entreprise 5,7 17,1 30,3 8,1 
Employés 7,0 20,9 17,3 10,1 
Ouvriers qualifiés 10,5 29,8 13,5 8,1 
Ouvriers non qualifiés 17,4 42,2 9,3 7,7 
Inactifs 20,1 45,6 5,8 6,7 
Ensemble 7,8 22,5 18,7 11,4 
Nationalité de l’élève      

• française 6,9 20,9 19,6 11,8 
• étrangère 13,3 45,3 6,9 5,8 

 

4. Origine socio-professionnelle des élèves des collèges publics(*)

Notes : (*) Répartition des élèves de collège par PCS de la personne de référence du ménage
en 2000-2001 (France métropolitaine, Public) ; (**) Inconnue ou sans objet.

Source : MJENR-DEP.

 Élèves français Élèves étrangers Ensemble 

 Effectifs % Effectifs % Effectifs % 

Agriculteurs 51 952 2,2 639 0,5 52 591 2,1 
Artisans, comm., chefs d'entreprise 175 450 7,5 9 774 7,2 185 224 7,5 
Cadres et prof. intellectuelles sup. 366 580 15,7 6 578 4,8 373 158 15,1 
Professions intermédiaires 392 385 16,8 5 764 4,2 398 149 16,1 
Employés 401 627 17,2 11 675 8,6 413 302 16,7 
Ouvriers 676 525 29,0 70 087 51,6 746 612 30,2 
Retraités 28 157 1,2 5 065 3,7 33 222 1,3 
Chômeurs n'ayant jamais travaillé 17 842 0,8 3 311 2,4 21 153 0,9 
Sans activité professionnelle 181 010 7,8 18 400 13,5 199 410 8,1 
Non renseignée 43 897 1,9 4 624 3,4 48 521 2,0 

Total 2 335 425 100,0 135 917 100,0 2 471 342 100,0 

 

5. Les élèves à l’entrée au collège en 1995

Notes : (*) Sauf professeurs ; (**) Sauf instituteurs.

Source : MEN-DPD, panel d’élèves entrés au collège en 1995, public + privé et résultats
nationaux de l’évaluation des connaissances des élèves.
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6. Résultats aux évaluations nationales de 6e selon l’origine sociale
(public + privé, septembre 1999)
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Français  75,5 69,9 67,5 61,6 68,0 

Mathématiques  72,7 67,7 61,7 58,7 64,2 

 

7. Score (sur 100) aux évaluations nationales de 6e en 1995
(public + privé)

 

 Français Maths 

Élèves de nationalité française 67,9 65,3 
Élèves de nationalité étrangère 57,6 54,6 

Ensemble 67,3 64,5 

Élèves de parents français de naissance 68,3 65,8 
Élèves dont la mère seule est immigrée 68,1 65,5 
Élèves dont le père seul est immigré 65,9 62,4 
Élèves dont les deux parents sont immigrés 58,6 54,9 

 

8. Obtention du bac selon la nationalité

Source: MEN-DPD.

En %

Sources : MEN-DPD panel 1995 et évaluations nationales à l’entrée en 6e.

Lecture : Sur 100 élèves entrés en 6e en 1989, 62,3 ont obtenu un baccalauréat à la fin des
années quatre-vingt-dix (quel que soit le temps mis pour l’obtenir), 63,7 % des élèves fran-
çais et 46,9 % des élèves étrangers.

Source: MEN-DPD panel 1989 public + privé.

 

 Sur 100 élèves entrés en 6e en 1989  
(public + privé) 

 Obtiennent le Bac Dont le Bac général 

Élèves de nationalité française 63,7 38,0 
Élèves de nationalité étrangère 46,9 19,7 

Ensemble 62,3 36,4 
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9. Évolution du nombre de sortants de formation initiale
par niveau de formation

France métropolitaine, public + privé, tous modes de formation initiale

Lecture : Les sortants de l’enseignement supérieur long (I,II) en sont tous diplômés – di-
plôme de grande école, licence universitaire ou davantage –, de même que les sortants de
l’enseignement supérieur court (III) – BTS, DUT, etc. En revanche, une partie des sortants
de niveau IV ont fréquenté l’enseignement supérieur sans y obtenir de diplôme (IV « supé-
rieur »), l’autre partie arrêtant sa scolarité après une classe de terminale ou une classe équi-
valente, avec ou sans le Bac (IV « secondaire »). Les sortants du niveau V ont terminé la
préparation d’un CAP ou BEP mais ne sont pas tous diplômés ; pour un petit nombre, ils
sortent de 2nde ou de 1ère. Les  non qualifiés (VI et V bis) sortent d’une classe du 1er cycle
(aujourd’hui exceptionnel), ou bien avant la dernière année d’un CAP ou BEP. Cette rubri-
que englobe aussi quelques jeunes qui, selon leurs déclarations à l’enquête, n’auraient pas
fréquenté l’enseignement secondaire.
Source : MJENR-DEP.

En milliers

10. Répartition des sorties de formation initiale selon la nationalité
du jeune ou de ses parents(*)

Note : (*) Les jeunes nés hors de France ou de nationalité étrangère sont regroupés dans la
rubrique « 1re génération » de migrants
Sources  : Enquêtes Emploi in MEN-DPD Pascale Poulet-Coulibando, Éducation et formation, n° 57.
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1990 82 216 87 73 97 87 642 
1991 60 214 102 73 100 89 638 
1992 73 201 109 76 104 99 662 
1993 62 194 117 80 107 103 663 
1994 56 182 116 89 113 126 682 
1995 57 194 111 93 133 135 723 
1996 57 179 112 104 122 154 728 
1997 57 188 128 97 126 156 752 
1998 58 187 129 91 138 146 749 
1999 60 206 118 97 125 162 768 
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de 
probabilité 

 Jeunes migrants (1re génération) 37,3 36,8 25,8 100 2,6 
• Europe du sud 35,6 42,6 21,6 100 1,9 
• Maghreb 33,8 37,8 28,3 100 1,8 

 Parents migrants (2e génération) 48,6 35,9 15,4 100 1,3 
• Europe du sud 50,2 38,4 11,1 100 0,9 
• Maghreb 46,6 34,8 18,4 100 1,6 

 Français 54,3 34,4 11,1 100 0,5 
• Ensemble 52,5 34,7 12,6 100 — 
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1.1.2. Les effets sociaux des politiques volontaristes
Le système scolaire français est sans doute devenu moins brutalement

sélectif mais l’élimination progressive ou la relégation touche toujours les
milieux populaires et les écarts entre groupes sociaux, même s’ils se dépla-
cent, se réduisent peu. Les inégalités n’en sont pas moins vécues, de ce fait,
différemment.

L’ouverture du collège puis du lycée aux élèves des milieux populaires
a modifié les attentes et l’investissement dans l’école et a pu provoquer des
désillusions du fait du jeu de la translation des inégalités et de l’évolution
des stratégies de distinction. « Les classes nouvellement venues à l’ensei-
gnement secondaire sont portées à en attendre, par le seul fait d’y avoir
accès, ce qu’il procurait au temps où elles en étaient pratiquement exclues ».

On assiste ainsi à une homogénéisation des niveaux d’aspiration en ter-
mes de durée de scolarisation et de niveau de diplôme souhaités : 65 % des
élèves de collèges dont les deux parents sont immigrés, souhaitent que leur
enfant poursuive des études jusqu’à 20 ans et plus et 55 % des familles
« non immigrées » (Caille et O’Prey, 2002, enquête complémentaire en 1998
auprès des familles d’un échantillon d’élèves entrés en sixième en 1995).
Même si des différences subsistent entre les groupes sociaux, elles sont
beaucoup plus faibles que lorsque l’INED posait en 1962 ce même type de
question à l’entrée en 6e. Ainsi, l’accès au niveau du baccalauréat devient
dans les années quatre-vingt-dix, la norme scolaire, ce qui dévalorise et
marginalise d’autant ceux qui ne pourront l’atteindre.

L’affaiblissement de la sélection dans le secondaire, son caractère dif-
féré entraînent un désarroi, des attentes déçues, des élèves et des familles
désorientés parmi ceux qui sont devenus des « exclus de l’intérieur ». Ce
phénomène de démobilisation de jeunes pour qui le sens de la présence à
l’école ne va plus de soi a fait apparaître dans la terminologie des différen-
tes institutions en charge de ces jeunes, des termes multiples et ambigus :
« absentéistes », « décrocheurs, « déscolarisés », perdus de vue » (voir Le
décrochage scolaire, une fatalité ? (VEI-Enjeux, 2000, voir aussi les résul-
tats de l’enquête effectuée par Stéphane Beaud, 2002, sur les premières
promotions d’élèves ayant bénéficié avec succès de la démocratisation de
l’accès aux diplômes dans la décennie quatre-vingt-dix.

Les élèves ne sont pas seulement différents en termes de niveau sco-
laire, mais aussi de distance vis-à-vis des normes de l’école : les écarts
entre les élèves se creusent d’autant plus que la sanction de l’échec est
moins visible puisque différée, notamment en collège où les passages de
classes sont facilités. L’allongement des scolarités peut s’interpréter comme
le résultat des politiques éducatives de lutte contre l’échec scolaire (auto-
nomie des établissements et politique de « projet », création des zones d’édu-
cation prioritaires…), c’est aussi le produit de politiques volontaristes :
déclin très rapide des effectifs par suppression des classes dans les filières
de formation les plus basses et rôle accru des parents d’élèves dans les
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décisions d’orientation. Les élèves, selon les établissements, sont ainsi plus
ou moins sélectionnés, et des différences de niveaux d’exigence apparais-
sent selon les classes et les établissements. La différenciation des établisse-
ments s’accroît alors, sous l’effet conjugué de problèmes extrascolaires,
telle la concentration des problèmes sociaux dans certains quartiers, mais
aussi scolaires, comme la mise en œuvre de politiques locales et la concur-
rence entre établissements scolaires (notamment les lycées) : on peut ainsi
constater une accentuation de l’homogénéité sociale des collèges des zones
les plus défavorisées (par exemple, les collèges des « zones d’éducation
prioritaire », depuis la création des ZEP, scolarisent une plus forte propor-
tion d’élèves démunis socialement et scolairement).

Les inégalités sociales de scolarisation en termes d’accès se sont incon-
testablement réduites, l’allongement de la durée des études en témoigne : le
taux de scolarisation des jeunes de 18 et 19 ans a augmenté de 35 points en
dix ans. Mais avec le développement quantitatif de la scolarisation, les iné-
galités se sont déplacées et les différences de trajectoires restent très mar-
quées. Les attentes vis-à-vis de l’école sont devenues plus fortes et sans
doute plus homogènes, l’évolution des chances d’accès ayant eu un effet
égalisateur en banalisant l’entrée au lycée.

1.2. Des inégalités sociales qui se conjuguent
avec des disparités territoriales et entre établissements scolaires

La répartition sociale de l’habitat suffit, à elle seule, à créer des collèges
« de classes moyennes », des collèges « d’ouvriers » ou des collèges « d’im-
migrés », c’est-à-dire à produire une homogénéité sociale plus ou moins
forte des établissements scolaires. Mais les politiques des établissements,
les pratiques de dérogation, la marge de choix laissée aux familles dans le
cadre des mesures d’assouplissement de la carte scolaire, contribuent à ren-
forcer les caractéristiques sociales et scolaires des établissements. Choisir
un « bon » collège est devenu une préoccupation importante d’un certain
nombre de parents. Chaque établissement public ou privé a une image plus
ou moins marquée et diffusée ; elle est fondée sur des critères rarement
explicités où entrent en jeu l’environnement et l’équipement de l’établisse-
ment, ses enseignants, sa pédagogie mais aussi les caractéristiques sociales
et scolaires de son public. Les différents groupes sociaux n’ont ni la même
propension à utiliser cette possibilité de choix, ni les mêmes motivations,
pas plus qu’ils n’ont les mêmes critères ou les mêmes moyens pour con-
duire leur requête de manière efficace.

1.2.1. Différenciation et « choix » des établissements

Les différences entre les établissements ne sont pas nouvelles ; dans les
années soixante, le lycée traditionnel de centre-ville était déjà bien éloigné
du nouveau lycée accueillant des élèves de banlieue. Mais ce qui change
depuis le début des années quatre-vingt-dix, c’est que cette différenciation
est rendue plus visible par le jeu d’un ensemble de choix politiques, qui
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demandent la prise en charge par l’établissement des problèmes soulevés
par la scolarisation de masse et l’incite à se créer une identité propre. Les
écarts entre établissements ont, de plus, tendance à s’accentuer avec d’un
côté les établissements protégés d’une intrusion trop importante des nou-
veaux venus, et de l’autre, ceux qui concentrent les difficultés de prise en
charge des plus démunis (Broccolichi et Œuvrard, 1993).

Les expériences d’assouplissement de la carte scolaire ont abouti en
1992, à étendre à la moitié des collèges publics (et un quart des lycées), les
zones où les familles ont le choix entre plusieurs établissements. Plusieurs
études sur ces expériences ont mis en évidence les déterminants des con-
duites de choix des familles et ont signalé les conséquences de ces mesures
sur la différenciation croissante des établissements (compte rendu dans
Ballion, 1991).

Tous les groupes sociaux ne profitent pas également des possibilités de
choix qui sont théoriquement offertes. Ainsi au moment où l’expérience a
démarré, 10 % des familles, en moyenne, usaient de cette faculté de choix
d’un collège. Parmi les demandeurs de dérogation, les plus représentés sont
tout d’abord les enseignants ; ils en perçoivent l’intérêt et ils ont l’informa-
tion nécessaire sur les procédures à suivre et sur les ressources du « marché
local », viennent ensuite les employés et les cadres supérieurs (autres que
professeurs). Les employés sont demandeurs parce que leurs lieux de rési-
dence excentrés les conduisent à n’être pas affectés dans les collèges de
centre ville les mieux cotés ; en outre, ils partagent souvent avec les classes
moyennes un fort investissement dans la réussite scolaire de leurs enfants.
Mais ils sont les plus fréquemment déboutés de leur demande de change-
ment parce qu’ils ont plus tendance à la présenter de façon irrecevable pour
l’administration. Ils mettent en avant, par exemple, la mauvaise réputation
ou fréquentation du collège qu’ils refusent, alors que d’autres familles sau-
ront présenter des motifs acceptables, d’ordre scolaire, tel le choix d’une
langue non enseignée dans le collège du quartier.

Au collège, plus de sept enfants sur dix fréquentent le collège de leur
secteur géographique ; deux sur dix sont inscrits dans le privé et un sur dix
dans un établissement public différent de celui de la carte scolaire. Ces
proportions traduisent une forte stabilité des comportements des familles
dans le temps. En particulier, les dérogations à la carte scolaire n’ont pas
augmenté ces dernières années. Les professeurs sont deux fois plus nom-
breux que la moyenne à inscrire leur enfant dans un établissement public
différent de celui de leur secteur géographique. En revanche, la scolarisa-
tion dans un collège privé est plus fréquente chez les indépendants et les
cadres : quatre enfants de chefs d’entreprise sur dix sont inscrits dans un tel
établissement. Les motivations des familles varient fortement selon le type
de collège choisi. Si la distance entre le domicile et l’établissement consti-
tue la première raison évoquée pour la scolarisation dans le collège public
du secteur, les familles qui optent pour un autre collège déclarent le faire
par rapport à sa bonne fréquentation.
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Les parents d’élèves les mieux informés et dont les attentes sont fortes
cherchent le « bon » établissement, la « bonne » classe pour leurs enfants,
sans disposer pour autant de l’information objective nécessaire pour faire
ce choix. Ils reprennent le plus souvent la représentation dominante de leur
groupe social sur les établissements voisins qui constituent l’univers des
choix possibles. Ces représentations sont élaborées à partir d’indicateurs
frustres sur les caractéristiques sociales des élèves qui fréquentent l’éta-
blissement, de rumeurs sur des évènements quelquefois exagérés (violen-
ces, dégradations, drogues…) et sur les performances scolaires des élèves
de l’établissement publiées dans la presse.

L’étude des flux d’élèves provoqués par ces possibilités de choix illus-
tre une tendance qui vaut sans doute pour l’ensemble des établissements
(« désectorisés » ou non) : les changements d’établissements conduisent à
renforcer les caractéristiques initiales des collèges ou des lycées. Ils amè-
nent des « bons » élèves là où ils sont déjà en forte proportion et, inverse-
ment, permettent aux élèves les moins en échec de fuir les collèges et les
lycées où se concentrent les difficultés.

Plusieurs auteurs, avec des approches et des méthodologies différentes
ont mis en évidence une différenciation accrue des établissements et des
classes : les disparités entre collèges quant aux caractéristiques sociales de
leurs élèves se sont accusées durant les années quatre-vingt-dix ; en outre,
il faut noter que les disparités mesurées par la proportion d’élèves étrangers
sont plus fortes qu’en utilisant d’autres variables scolaires ou sociales
(Trancart, 1998). La polarisation entre établissements est plus importante
si l’on retient la variable nationalité des élèves.

La forte polarisation de difficultés scolaires (forte proportion d’élèves
d’origine sociale défavorisée, d’élèves en fort retard scolaire ou d’élèves
étrangers) dans certains collèges, selon le type d’établissement ou la locali-
sation géographique témoignent de la diversité sociale du territoire, mais
elle est aggravée sous l’effet des processus de ségrégation résidentielle, de
la mise en concurrence des établissements ou des dérogations à la carte
scolaire. Par ailleurs, l’observation de tendances identiques au cours de ces
dix dernières années, quel que soit l’indice retenu, permet de conclure à
une légère hausse de l’état de la ségrégation sociale entre collèges depuis
dix ans.

Les problèmes liés à la concentration, dans certains établissements, d’élè-
ves en difficulté sociale et scolaire interrogent sur les effets de la carte
scolaire et plus généralement sur l’action possible de l’école pour ramener
de la mixité sociale.

Ces questions ont fait l’objet de la circulaire de la rentrée 1999 (voir en
annexe) qui incite les recteurs à mieux équilibrer la carte scolaire et d’un
rapport au ministre en mars 2002. « La concentration, dans certains établis-
sements scolaires, d’élèves appartenant à des milieux socialement homogè-
nes, qu’ils viennent des familles les plus privilégiées ou, au contraire, de
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celles qui rencontrent les plus grandes difficultés, est un problème impor-
tant des systèmes éducatifs, qui n’épargne pas la France. Cette situation
met à mal l’un des principes majeurs du service public d’enseignement
dans un état démocratique : la possibilité, pour chaque enfant, d’accéder,
quelles que soient ses origines, aux mêmes conditions de scolarisation. La
concentration, dans un même établissement d’enfants issus de milieux so-
ciaux dits défavorisés peut devenir un handicap pour tous ceux qui y sont
rassemblés et, donc, nuire à leur future intégration économique. Elle con-
tribue, ainsi, non seulement à pénaliser les élèves concernés mais de plus, à
faire baisser l’efficacité générale du service public de scolarisation tout en
en augmentant le coût. Enfin, cette situation conduit l’école à se trouver en
contradiction avec ce qu’elle enseigne lorsqu’elle tente de remplir l’une
des missions qui, en France, lui est traditionnellement dévolue, celle d’in-
tégration sociale et culturelle. L’inculcation d’une « culture civique » qui
rattache chaque citoyen, au-delà des communautés singulières dans les-
quelles il peut s’inscrire, à une même nation et aux valeurs républicaines et
démocratiques qui la fondent peut-elle encore avoir la moindre signification
lorsqu’elle s’exerce dans des établissements où se répercutent toutes les sé-
grégations – économiques, sociales, ethniques, religieuses, culturelles – qui
caractérisent le quartier dans lequel ils sont implantés ? » (Hébrard, 2002).

1.2.2. « Bonnes » et « mauvaises » classes
La réussite et les cursus des élèves varient selon l’établissement scolaire

qu’ils fréquentent, en outre, au sein d’un établissement, la classe et sa com-
position jouent un rôle dans la réussite des apprentissages, dans la cristalli-
sation d’attitudes chez les élèves et dans leur socialisation. Les modalités
de constitution des classes peuvent accentuer les inégalités, en provoquant
une ségrégation interne à l’établissement.

Pour garder les bons élèves et rassurer les parents des classes moyennes,
c’est à dire pour maintenir une certaine mixité sociale (et scolaire) dans les
collèges notamment, les chefs d’établissement ont fréquemment recours au
regroupement d’élèves dans des classes de niveaux – bien souvent par le
biais des options de langues vivantes ou anciennes. Une étude statistique
portant sur l’ensemble des collèges publics montre que c’est dans les collè-
ges situés dans un environnement social peu favorisé (classés en zone d’édu-
cation prioritaire, en milieu urbain, avec une faible proportion d’élèves en
avance ou issus de milieux favorisés) que sont regroupés, plus souvent que
dans les autres collèges, les élèves de sixième qui ont choisi l’allemand
comme première langue, ceux de quatrième qui apprennent le latin, les élè-
ves en avance ou les enfants d’enseignants. (MEN-DPD, 1997).

Inversement, ces pratiques conduisent, dans les collèges de banlieue où
les élèves en difficulté sont très nombreux, à concentrer les élèves faibles
dans les autres classes, bien souvent sous couvert d’arguments pédagogi-
ques (leur procurer un enseignement adapté) ou de gestion de la discipline

Or une recherche, analyse secondaire d’une enquête de la DEP, sur un
échantillon de 20 000 élèves dans plus de 200 collèges, a montré que la
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composition de la classe a un effet sur la progression des élèves : les élèves
faibles regroupés dans des classes homogènes progressent moins que dans
des classes à hétérogénéité modérée (Duru-Bellat et Mingat, 1997). Les
classes de niveau (homogènes) ne constituent pas un contexte favorable
aux acquisitions et le regroupement d’élèves faibles entre eux constitue le
contexte le plus défavorable pour ces élèves. Dans les classes homogènes
où sont concentrés les élèves en difficulté, les différences d’acquisition et
de progression peuvent s’expliquer par un ensemble de facteurs où inter-
viennent à la fois les pratiques des enseignants qui selon la classe peuvent
moduler les contenus d’enseignement -différents en quantité et qualité- et
leurs pratiques pédagogiques, des effets d’étiquetage et d’attentes vis à vis
des élèves et des effets de conformité des jeunes à des normes de groupe.
En outre, Payet (1995 et 1998) qui a observé deux collèges de banlieue
populaire, montre les processus de ségrégation internes à l’établissement et
fait apparaître notamment les composantes « ethniques » des « mauvaises
classes ».

Dans de tels contextes, les tensions peuvent devenir fortes et provoquer
des comportements tels incivilités, violences, racisme… Si pour expliquer
la genèse des violences qui se manifestent dans le cadre des établissements
scolaires, il faut tenir compte de l’environnement de l’établissement, du
quartier, de la culture extérieure à l’école, les auteurs qui se sont interrogés
sur l’origine des conduites déviantes dans l’espace scolaire soulignent que
les processus déviants se construisent également à l’intérieur de l’école et
en interaction avec des processus proprement scolaires, notamment dans
ces « mauvaises classes » (van Zanten, 2000, Debarbieux, 1997 et Charlot
et Emin, 1997).

1.3. Disparités géographiques et régionales

Les enfants de milieu rural, ont longtemps pâti de répartitions géogra-
phiques inégales d’équipements scolaires, notamment d’écoles maternelles
(le retard sur l’offre d’enseignement préscolaire a été entièrement comblé).
D’une manière générale, tout au long de la scolarité, les cheminements des
enfants de milieu rural se singularisent. Leurs cursus sont en effet affectés
par les effets combinés de la distance tant géographique que culturelle à
l’institution scolaire. La dominante plus ou moins rurale ou urbaine des
régions est une des composantes des disparités régionales de scolarisation
mais ne peut, à elle seule, en rendre compte. Les différences de composi-
tion de la population active entre les régions n’épuisent pas non plus ces
disparités.

Les caractéristiques régionales de scolarisation ont toujours été marquées
mais ont évolué dans le temps et les classements se sont même inversés :
au XIXe siècle la carte de l’alphabétisation fait apparaître un clivage entre
une France industrielle du Nord alphabétisée et une France rurale du sud et
de l’ouest restée à l’écart du développement de la scolarisation. Puis cette
carte s’inverse pendant près de cinquante ans entre 1930 et 1980 avec une
zone de forte scolarisation comprenant l’ensemble des régions du sud de la
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Loire s’opposant à une France du nord et de l’est moins scolarisée, avec les
exceptions notables de la Bretagne et de la région parisienne. Pendant une
longue période on a donc pu constater des spécificités devenues des tradi-
tions régionales de scolarisation qui retentissent sur la nature et le dévelop-
pement de l’offre de formation et contribuent par là, à la permanence et à la
forte inertie de ces inégalités régionales. Toutefois ces classements vont
être modifiés par les politiques volontaristes au début des années quatre
vingt dix. D’une part les écarts de scolarisation entre les régions sont moins
marqués, d’autre part les classements sont moins stables et sont affectés par
des politiques académiques, traductions locales des politiques nationales :
par exemple, décisions de suppression plus ou moins rapide des formations
aux CAP, directives facilitant le passage en seconde ou effets des lois de
décentralisation sur le développement de politiques locales à travers les
schémas régionaux de formation.

Depuis 1990, l’augmentation de l’accès au niveau du baccalauréat est
très forte dans les régions qui étaient les plus « en retard », les moins scola-
risées, grâce à un développement très rapide de l’enseignement technologi-
que et professionnel. Les académies les mieux placées pour l’obtention du
baccalauréat par génération sont Rennes, Paris, Toulouse, Nantes et Greno-
ble avec des taux compris entre 58 et 65 %, à l’opposé se trouvent les aca-
démies de Montpellier, Amiens, Strasbourg et Créteil (entre 46 et 51 %).
Les disparités régionales sont mesurées ici au niveau de l’académie, elles
seraient d’une toute autre ampleur à des échelons géographiques plus fins.

Ces inégalités de scolarisation, en partie liées aux caractéristiques so-
ciales des populations, vont elles-mêmes contribuer aux différenciations
sociales des cursus scolaires dans la mesure où les élèves seront d’autant
plus affectés par ces inégalités géographiques et régionales qu’ils seront de
milieu populaire, les différences de cursus entre élèves de milieu favorisés
et de régions différentes étant, elles, beaucoup moins marquées.

1.3.1. Disparités entre collèges publics et répartition territoriale(2)

La connaissance relativement détaillée des populations de jeunes ac-
cueillies dans les collèges publics permet d’apprécier leurs disparités de
recrutement, de mieux cerner les zones où peuvent se concentrer diverses
difficultés sociales, susceptibles d’influer directement sur la réussite sco-
laire des élèves, les résultats des établissements et le bon fonctionnement
de l’institution scolaire.

L’analyse typologique s’appuie sur quatre critères principaux, dont trois
concernent la composition sociale des collèges :

• proportion de collégiens d’origine sociale dite « défavorisée » (en-
fants d’ouvriers et d’inactifs) ;

• proportion d’élèves d’origine sociale dite « très favorisée », dans la-
quelle on regroupe les cadres, les professions intellectuelles supérieures,

(2) Cf. Rondeau (2001).
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les chefs d’entreprise de plus de dix salariés et l’ensemble des enseignants,
c’est-à-dire les groupes socioprofessionnels dont les enfants connaissent,
statistiquement parlant, la meilleure réussite scolaire ;

• proportion d’élèves de nationalité étrangère.

Un quatrième critère, lié au fonctionnement du système scolaire, prend
en compte, la proportion d’élèves de sixième ayant au moins deux ans de
retard, sans que l’on puisse faire la part du retard à l’école primaire et lors
de la première année du collège.

Ces premières variables permettant de répartir l’ensemble des collèges
selon six catégories (classées de 1 à 6), deux variables supplémentaires ont
été prises en compte, pour mieux caractériser chacune des classes de la
typologie ainsi dégagée :

• la proportion d’élèves d’origine dite « favorisée » qui comprend l’en-
semble des professions intermédiaires ;

• la proportion d’élèves d’origine dite « moyenne » qui regroupe les
enfants d’agriculteurs, d’artisans, de commerçants et d’employés.

Cette classification des collèges présente les caractéristiques dominan-
tes suivantes :

• les collèges de la première classe – un sur dix –, recrutent une forte
proportion d’élèves d’origine sociale dite « très favorisée » (43,5 contre
15 % en moyenne) ;

• un tiers des collèges appartient à la deuxième classe ; ils recrutent
parmi les catégories sociales dites « moyennes », mais leurs élèves sont
très peu en retard ;

• la troisième classe, soit 30 % des collèges, compte une forte propor-
tion d’élèves d’origine « défavorisée » ; le retard scolaire y est très faible ;

• l’importance des retards scolaires (8,5 contre 4,1 % dans l’ensemble),
caractérise en revanche le quatrième groupe (14,6 % de l’ensemble des col-
lèges).

Les classes 2 et 4 sont celles dont la composition sociale est la plus
proche de la moyenne générale. Leurs collèges se caractérisent ainsi par
une certaine mixité sociale. Dans les quatre premières classes, la propor-
tion d’élèves étrangers est inférieure à la moyenne nationale.

Les classes 5 et 6 rassemblent des collèges dont les élèves présentent
des caractéristiques sociales et scolaires prédictives de grandes difficultés :
proportions importantes d’élèves d’origine « ouvrière et inactive », d’élè-
ves étrangers et d’élèves en fort retard scolaire, en particulier dans la sixième
classe ; ces deux classes dites « difficiles » et « très difficiles » représentent
12,6 % du total des collèges.

Le tableau suivant présente les valeurs moyennes que prennent les va-
riables de la classification dans les différentes classes de la typologie. Il fait
ressortir l’ampleur des disparités entre les six classes selon lesquelles se
répartissent les 4 956 collèges publics.
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Ensemble  

des élèves entrés  
en 6e en 1989 

Les 25 % les plus 
faibles en français  
et en math. en 6e 

Profession et catégorie socioprofessionnelle de la personne de référence 
• professeur ou instituteur 1,9 ns 
• cadre ou chef d'entreprise 2,3 11,9 
• autre prof. intermédiaire 3,9 14,2 
• agriculteur 6,1 18,2 
• employé 8,4 20,6 
• artisan ou commerçant 9,5 22,6 
• ouvrier qualifié 11,3 23,1 
• ouvrier non qualifié 15,6 26,2 
• personnel de service 15,7 24,3 
• inactif 30,8 46,0 

Diplôme le plus élevé détenu par les parents 
• bac. + 3 ou plus 1,3 8,6 
• bac. + 2 1,6 5,1 
• baccalauréat 2,3 8,5 
• BEP 4,5 15,4 
• BEPC, brevet 5,2 15,3 
• CAP 6,1 15,1 
• certificat d'études primaires 9,6 17,1 
• aucun diplôme 16,3 26,8 
• diplôme inconnu 19,2 34,6 

Mère 
• active 6,4 19,0 
• inactive 13,4 28,3 

Taille de la famille 
• un enfant 8,4 22,2 
• deux enfants 5,6 19,2 
• trois enfants 7,8 19,6 
• quatre enfants 14,6 27,9 
• cinq enfants et + 21,7 34,2 

Sexe 
• fille 7,7 21,6 
• garçon 10,8 25,9 

Nationalité de l’élève 
• française 8,7 24,1 
• étrangère 15,1 23,5 

Ensemble 9,3 24,0 

 

11. Probabilité de sortir sans qualification
selon les caractéristiques sociales et familiales de l’élève

Lecture : 6,1 % des enfants d’agriculteurs entrés au collège en 1989 sont sortis sans qualifi-
cation du système éducatif. Cette probabilité atteint 18,2 % parmi les élèves originaires de
ce milieu social qui étaient parvenus au collège avec de grosses difficultés en français et en
mathématiques.

Source : Panel d’élèves du second degré recruté en 1989, J-P. Caille, Éducation et forma-
tions, n° 57.
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1.3.2. Des profils académiques très contrastés

Les différentes classes de collèges identifiées dans la typologie sont iné-
galement représentées dans les académies. La répartition, propre à chaque
académie, des collèges selon ces six catégories témoigne, au-delà des ca-
ractéristiques moyennes, de l’ampleur des disparités internes et permet de
dégager des profils caractéristiques. Six groupes d’académies peuvent être
ainsi distingués.

Un premier groupe (graphique 3a) se compose d’académies, plutôt si-
tuées dans le sud de la France, qui comptent une proportion importante de
collèges « de classes moyennes » (classe 2). Par rapport au tiers de collèges
faisant en moyenne partie de cette catégorie, et qui accueillent beaucoup
d’enfants d’agriculteurs, artisans, commerçants et employés, les propor-
tions observées dans ces académies sont très supérieures : elles vont de
41,5 % à Aix-Marseille jusqu’à 64,9 % pour Toulouse. En revanche, les
collèges caractérisés par leur recrutement populaire (classe 3) y sont peu
nombreux. Ce groupe d’académies, qui rassemble un tiers des collèges de
la métropole, n’est cependant pas très homogène. Certaines académies, comme
Aix-Marseille, Bordeaux et Montpellier, ont des proportions non négligea-
bles de collèges à fort retard scolaire (classe 4), et les collèges dits « diffi-
ciles » et même « très difficiles » des classes 5 et 6) sont plutôt bien repré-
sentés dans les académies du sud-est, à Aix-Marseille, Montpellier et Nice.

Le deuxième groupe (graphique 3b), situé à l’inverse dans le nord et
l’est de la France, rassemble des académies dont les collèges sont caracté-
risés par leur recrutement populaire (classe 3) : Amiens, Lille, Nancy-Metz,
Reims, Rouen, qui regroupent au total trois collèges sur dix. Ces académies
sont très homogènes, socialement parlant, l’académie de Lille ayant un pro-
fil plus « ouvrier », et moins classe « moyenne », que les autres. Les autres
types de collèges y sont faiblement représentés.

Un troisième groupe (graphique 3c) est caractérisé par la proportion
importante de collèges dans lesquels le retard des élèves en classe de sixième
est très fort. Les académies de l’Ouest de la France y sont très présentes,
avec Caen, Nantes, Poitiers, Rennes, accompagnées de celles de Limoges,
Clermont-Ferrand et Dijon. C’est toutefois le groupe le plus hétérogène.
Entre les académies de Caen et Limoges, par exemple, la part des collèges
à dominante « ouvrière et inactive » ou bien de ceux dits « classes moyen-
nes » est très différente. C’est aussi dans ces académies que l’on observe
une quasi absence de collèges « difficiles et très difficiles ».

Les académies du groupe suivant, Besançon, Lyon, Orléans-Tours et
Strasbourg, peuvent être qualifiées « d’équilibrées » (graphique 3d). Leurs
profils sont proches du profil moyen. Cependant, Lyon a beaucoup moins
de collèges « ouvriers » et comprend une proportion un peu plus forte de
collèges « difficiles », tandis que Strasbourg a très peu de collèges caracté-
risés par un fort retard en sixième.
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3. Des profils académiques
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Source : MJENR-DEP.
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Les deux dernières classes ne rassemblent chacune que deux académies,
mais de profils si atypiques qu’elles ne peuvent être agrégées à aucun des
groupes précédents. Les académies de Paris et de Versailles (graphique 3e)
sont caractérisées par l’importance simultanée de collèges dits « favorisés »,
et de collèges « difficiles et très difficiles », scolairement parlant. Ce profil
en U (où les situations extrêmes sont surreprésentées) est révélateur de la
répartition très contrastée de la population selon les zones et territoires d’une
même académie. Contrastes encore plus marqués entre les arrondissements
de l’Ouest et du Nord de la capitale, qu’entre le Sud et le Nord de l’acadé-
mie de Versailles.

Les académies de Créteil et de la Corse (graphique 3f) présentent, pour
leur part, une forte concentration de collèges qualifiés de « difficiles » et
« très difficiles », c’est-à-dire de collèges dont les élèves sont plus souvent
étrangers ou beaucoup plus souvent en retard qu’ailleurs. Ces traits sont
encore plus accentués en Corse.

2. L’éducation prioritaire

Plus d’un collégien sur cinq, bénéficiant d’un encadrement plus impor-
tant et de classes aux effectifs allégés(3).

La politique des zones d’éducation prioritaire (ZEP), initiée en juillet
1981, se proposait de « contribuer à corriger l’inégalité sociale par le ren-
forcement sélectif de l’action éducative dans les zones et les milieux so-
ciaux où le taux d’échec scolaire est le plus élevé », introduisant ainsi en
France l’idée de « discrimination positive » qui vise, selon le mot d’ordre
de l’époque, à « donner plus à ceux qui ont le moins ».

Inspirée de précédents anglo-saxons, cette politique s’inscrit dans une
approche globale de l’échec scolaire  et suppose l’élaboration de projets
d’actions spécifiques à chaque zone considérée, qui associent les person-
nels scolaires et des « partenaires » extérieurs au système éducatif.

La politique ZEP est également le premier exemple français de
« territorialisation » des politiques éducatives, problématique qui va pro-
gressivement s’élargir à l’ensemble des décisions politiques prises en ma-
tière d’éducation au cours des années quatre-vingt. Ces politiques posent le
niveau local comme l’unité la plus pertinente de traitement des difficultés
sociales et scolaires et d’élaboration de projets éducatifs adaptés à ces dif-
ficultés. C’est un renversement de perspectives avant même les lois de dé-
centralisation.

(3) Voir sur ce thème, ministère de l’Éducation nationale, 2002.
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2.1. Le fonctionnement des ZEP

Le plus souvent, la ZEP est organisée autour d’un collège et comprend
les écoles qui appartiennent à son secteur de recrutement. Elle a un respon-
sable (inspecteur de l’Éducation nationale – premier degré – ou principal
de collège), assisté par un coordonnateur désigné par l’inspecteur d’aca-
démie (directeur d’école ou enseignant).

Les actions mises en œuvre sont présentées dans un projet de zone dont
chaque établissement doit reprendre les axes essentiels dans son propre projet.

Le projet de zone et les actions qu’il comporte sont discutés et votés par
un conseil de zone où siègent des personnels enseignants, des parents, des
représentants des communes ainsi que des partenaires d’autres administrations.

2.2. La carte de l’éducation prioritaire

Cette politique a été mise en place voici vingt ans, puis « relancée » en
1990 et encore en 1998 ; à chacune de ces étapes le périmètre des zones a
été révisé. Le classement d’un établissement en ZEP se fonde sur des indica-
teurs de difficulté sociale et scolaire, il est proposé par le recteur de l’académie.

De 363 ZEP concernant 8 % des écoliers et 10 % des collégiens, on est
passé à 784 zones ou réseaux d’éducation prioritaire (distinction opérée en
1998), avec en 2002 plus d’un collégien sur cinq. Cette évolution est dis-
continue dans le temps mais surtout dans l’espace, le territoire de l’éduca-
tion prioritaire diminuant dans certaines académies et s’étendant fortement
dans d’autres.

La relance de la politique de l’« éducation prioritaire » en 1997 s’est
accompagnée de la révision de la carte des zones d’éducation prioritaire
(ZEP) et de la création des réseaux d’éducation prioritaire (REP), associant
des écoles et des collèges proches, « dont la concentration des difficultés
mérite une vigilance et une aide particulière ». Les établissements qui y
participent « mutualisent leurs ressources pédagogiques et éducatives ainsi
que leurs innovations au service de la réussite scolaire des élèves ».

2.3. ZEP et ZUS

La politique de l’éducation prioritaire et celle de la ville ont été articu-
lées dans les textes dès leur origine(4). En fait, leurs territoires ne se recou-
vrent qu’imparfairtement. Toutefois en 2001-2002, 95,5 % des élèves de
collèges des ZUS sont en ZEP(5). Seuls 5 % des ZUS ayant un collège ne
scolarisent pas tous leurs élèves en ZEP.

(4) Voir en annexe, la circulaire de préparation et suivi des volets « éducation » des contrats
de ville.

(5) Un collège est dit en ZUS quand il est implanté dans un quartier ZUS.
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12. Typologie des collèges publics

Source : MJENR-DEP.
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Favorisés  43,5   16,9   22,8   16,8   4,2   2,4   496   10,1 
Moyens  17,9   17,2   31   33,9   2,7   2,7   1 651   33,3  
Ouvriers  8,1   12,2   23,2   56,5   2,3   2,3   1 462   29,5 
Retard  10,8   13,5   28,3   47,3   4,4   8,5   726   14,6 
Difficiles  7,4   10,6   21,8   60,3   18,8   5,4   430   8,7 
Très difficiles  5,7   8,2   19,4   66,7   26,7   14,9   191   3,9 

Ensemble   15   14,3   26,2   44,3   5,3   4,1   4 956  100,0 

En 2001, près de 1,8 million d’élèves sont scolarisés dans des établisse-
ments relevant de « l’éducation prioritaire » (les ZEP mais aussi les réseaux
d’éducation prioritaires, REP).

La population accueillie dans les établissements de l’éducation priori-
taire, conformément aux objectifs de cette politique, apparaît plus défavo-
risée socialement, et donc scolairement, qu’ailleurs : en ZEP, 59 % des col-
légiens sont enfants d’ouvriers (ou de chômeurs), et près de 47 % en REP,
contre un peu plus de 36 % dans les autres collèges.

2.4. Les moyens
Les établissements classés en ZEP bénéficient de moyens supplémen-

taires importants qui se traduisent, en particulier, par une amélioration sen-
sible de l’encadrement (effectifs des classes abaissés en élémentaire et en
maternelle, heures attribuées aux collèges).

En collège, on estime ainsi le surcroît d’heures d’enseignement par élève
à 9,2 % en ZEP, et 8,2 % pour l’ensemble de l’éducation prioritaire (ZEP
ou REP).

Cet effort se traduit par des classes moins chargées. Celles des collèges
de ZEP ou de REP comptent en moyenne près de deux élèves de moins.
L’enseignement peut être dispensé à l’ensemble de la classe ou en groupe
plus restreint : si l’on tient compte de ces deux situations, un enseignant de
collège de ZEP ou de REP a en charge une moyenne de 21,2 élèves (21,0 en
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ZEP), pour 23,2 dans les autres collèges publics. En outre, la priorité accor-
dée aux ZEP dans l’attribution des moyens s’est nettement accentuée au fil
des années.

Les ZEP bénéficient pour leur fonctionnement de postes supplémentai-
res (coordonnateurs, animateurs), de crédits pédagogiques spécifiques (de
la part des services de l’État mais également des collectivités locales) et
depuis 1998, les ZEP sont prioritaires pour l’affectation des aides-éduca-
teurs (« emplois-jeunes »)

Les personnels établissements concernés bénéficient de différents avan-
tages de carrière et perçoivent depuis 1991 des indemnités spéciales (un
peu plus de 1 000 euros annuels).

Enfin, parmi les moyens consacrés aux ZEP, il faut signaler, l’effort
particulier pour le développement de la préscolarisation à deux ans, en effet
de nombreuses études ont montré l’effet bénéfique pour les enfants les plus
défavorisés d’une scolarisation précoce : le taux national de scolarisation à
deux ans est de 34 % et de plus de 40 % en ZEP(6).

2.5. Les résultats : acquis et cursus

En moyenne, les élèves de ZEP réussissent moins bien que les autres :
par exemple aux évaluations nationales en classe de sixième en français et
en mathématiques, leur score moyen est inférieur de 10 points sur 100 en
français et de 13 points en mathématiques. Mais tous les élèves ne sont pas
faibles : environ 10 % des élèves de ZEP se situent parmi les 20 % ayant les
meilleures performances. Cependant, la concentration d’élèves faibles est
importante, 39 à 44 % se situent parmi les 20 % les plus faibles.

Le suivi d’une cohorte d’élèves entrés en 6e en 1995 montre que les
13 % des élèves qui ont fait leur scolarité dans un collège de ZEP ont moins
bien réussi leur scolarité au collège que les élèves qui n’ont jamais été
scolarisés en ZEP ; ils ont plus fréquemment redoublé et sont moins nom-
breux à avoir été orientés en lycée général ou technologique au terme de
leur quatrième année d’études secondaires.

Cette situation apparaît très liée aux différences de milieu social et de
réussite scolaire antérieure. À caractéristiques de départ comparables, c’est
le résultat inverse qui est mis en évidence : les élèves de ZEP atteignent
plus souvent le lycée général et technologique sans avoir redoublé au col-
lège. Cette trajectoire semble principalement portée par des politiques
d’orientation moins sélectives en fin de 3e. Si plus de huit fois sur dix les
collégiens de ZEP parvenus en seconde générale ou technologique con-
cluent leurs études secondaires par un succès au baccalauréat, ils rencon-
trent néanmoins plus de difficultés au lycée que les autres élèves. Ils redou-

(6) Si l’on tient compte du fait que seuls les enfants âgés de deux ans révolus à la rentrée sont
scolarisables, ces taux s’établissent respectivement à 51 et 60 %.
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blent plus souvent la seconde et la terminale. Au bout du compte, leurs
chances de devenir bacheliers sont comparables à celles des élèves qui pré-
sentaient les mêmes caractéristiques de départ mais ont effectué leur scola-
rité en bénéficiant d’un environnement social plus favorable.

2.6. Un bilan difficile à établir

Plus de vingt ans après leur création, responsables administratifs et cher-
cheurs s’entendent pour dire qu’un bilan d’ensemble est difficile à établir :
en effet, les ZEP, devenues plus nombreuses, sont hétérogènes, font face à
des difficultés de niveau inégal, ont mis en place des actions différentes
avec des degrés d’implication divers de la part des équipes éducatives ou
des responsables. Le résultat de cette politique éducative, considéré comme
parfois décevant, a aussi été attribué à un défaut de « pilotage » et à manque
d’accompagnement des équipes enseignantes.

L’examen des séries d’indicateurs statistiques montrent que les écarts
de résultats se maintiennent entre élèves en ZEP et hors ZEP et ce dans les
mêmes proportions. Toutefois, ce constat conduit à dire que la politique des
ZEP a eu un effet positif puisque dans le même temps les écoles et les
collèges en ZEP ont connu une augmentation et une concentration des dif-
ficultés sociales et scolaires. On ne constate donc pas d’aggravation malgré
une dégradation des conditions de vie dans certains quartiers et des condi-
tions de travail des enseignants confrontés à des problèmes plus aigus.

La lutte contre l’échec scolaire et les inégalités sociales est le premier
objectif de la création des ZEP. Les écoles et collèges en ZEP se caractéri-
sent par une concentration d’élèves en difficulté, une hétérogénéité plus
forte, et des élèves plus sensibles à « l’effet maître » et à la qualité de la
pédagogie. Cependant, dans les ZEP qui parviennent à faire progresser leurs
élèves, les chercheurs(7) constatent l’association de différents facteurs : sta-
bilité et solidarité des maîtres, pilotage ferme et dynamique, priorité aux
apprentissages scolaires, regard bienveillant envers les élèves et les familles
populaires.

Les Inspecteurs généraux qui ont conduit une analyse rigoureuse du fonc-
tionnement des ZEP ont également mis en évidence les caractéristiques
communes des « ZEP qui réussissent »(8) :

• ce sont des zones et des établissements à « taille humaine » ;
• où la population scolaire est relativement stable (ce qui permet d’as-

surer une continuité pédagogique) ;
• la scolarisation précoce à deux ans est forte ;

(7) Voir Chauveau (2002).

(8) Moisan et Simon (1997).
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• on y rencontre une grande cohérence des équipes éducatives autour
d’un projet avec un niveau d’exigence élevé ;

• les projets sont centrés sur les apprentissages tout en ne fermant pas
l’école pas sur elle-même ;

• un réel pilotage assure une cohérence des pratiques ;
• enfin, dans ces zones, l’investissement des collectivités locales est

important tout en respectant les missions respectives des différents parte-
naires (pas de confusion des rôles).
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Complément D

Ségrégation sociale et ségrégation scolaire :
l’école et ses espaces

Catherine Rhein
CNRS-LADYSS

Depuis la montée en régime du collège unique, institué par la réforme
Haby de 1975, l’appareil scolaire a connu d’importantes évolutions, mais
c’est surtout l’apparition de nouveaux comportements de la part de la de-
mande qui retient aujourd’hui l’attention des chercheurs. L’appareil sco-
laire est considéré, par certains chercheurs, comme l’un des facteurs ma-
jeurs de la ségrégation résidentielle, alors que d’autres courants de recher-
che s’intéressent aux effets sur les établissements scolaires et – plus large-
ment – sur les processus de reproduction sociale, des contextes sociaux au
sein desquels ces établissements sont localisés. Il s’agit là de deux perspec-
tives théoriques différentes : la première porte sur les comportements des
ménages, considérés comme « demandeurs » en matière de scolarisation,
alors que la seconde approche porte sur l’offre de scolarisation, ses structu-
res et son évolution. Un bilan des principaux résultats est proposé en pre-
mière partie, tandis que les aspects moins étudiés concernant les structures
de l’offre de scolarisation sont résumés en seconde partie.

1. Stratégies résidentielles des ménages
et tactiques d’évitement : les jeux de la demande

Le rôle des ménages est souvent considéré comme central dans la repro-
duction des inégalités de scolarisation comme dans celle du schéma de di-
vision sociale de l’espace. Dès la fin des années quatre-vingt, plusieurs
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ensembles de travaux portent sur les « stratégies résidentielles » des ména-
ges, en particulier sur le choix de la localisation du logement (Bonvalet et
Fribourg, 1988).

Ces choix de localisation seraient en particulier guidés par le choix de la
« bonne école », plus précisément du « bon collège » et plusieurs sociolo-
gues ont mis en lumière les modalités d’élaboration de telles stratégies et
leurs effets pervers sur la composition des flux scolaires (Ballion, 1991 et
Léger et Tripier, 1986). Ainsi ces chercheurs ont-ils établi que ces straté-
gies ne concernent qu’une fraction des couches moyennes supérieures, en
particulier les ménages enseignants. Elles sont très peu évoquées dans les
autres couches sociales et dans les communes où la concurrence inter-
établissements est faible (Grosbras in Rhein et al., 1996). Enfin Oberti
et van Zanten (2002) distinguent trois grandes logiques fondant ces stra-
tégies : performance pour les couches les plus aisées, protection pour les
couches moyennes populaires, retrait pour les ménages les plus pauvres.
Ces chercheurs concluent cependant au caractère ténu de ces relations
entre appartenance sociale et adhésion à une de ces logiques.

Les travaux sur la demande de scolarisation concluent à la nécessité de
relativiser ce rôle des ménages : si les vœux de changer de logement pour
que les enfants accèdent à la « bonne école » sont socialement typés et fina-
lement moins fréquents qu’attendu, il apparaît que leur accomplissement
est plus rare encore (Korzu, 2002).

Les travaux portant sur les stratégies d’évitement (demandes de déroga-
tion, fausse domiciliation) sont rares. Ces stratégies concernent les ména-
ges n’ayant pas les moyens de changer de logement pour changer d’école.
J-C. François a établi, pour les collèges, que les dérogations sont accordées
en proportion très variable selon les inspections académiques ; elles corres-
pondent à un assouplissement différentiel de la carte scolaire. Dans la mé-
tropole parisienne, c’est dans Paris-ville que cet assouplissement est le plus
net. Cependant ces dérogations ne concernent que 13 % des élèves de sixième
à Paris, 3 % en petite couronne(1). Quant à la pratique de la fausse domici-
liation, elle n’a pas fait l’objet de travaux ; son ampleur, variable selon les
établissements, est directement liée à leur réputation et aux demandes de
dérogation qui en constituent l’indice.

(1) François, 1995 (pp. 104-108).
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2. Une offre inégale

L’offre de scolarisation est fortement et anciennement structurée. Les
caractéristiques de cette offre – en particulier sa densité, sa diversité, sa
qualité – sont très liées au schéma de division sociale de l’espace (Rhein
et al., 1996). Ces interrelations se sont construites au fil des siècles : la
mise en place du parc de logements et celle d’établissements secondaires,
privés et publics, sont très liées dans les banlieues résidentielles, tandis que
les banlieues ouvrières et industrielles ont longtemps été caractérisées par
une absence à peu près complète d’établissements du second degré, faute
d’une « demande » pour ce type de cursus. Le rattrapage a dû être effectué
en deux décennies, alors que les couches ouvrières se transformaient pro-
fondément.

Cette différenciation de l’offre a induit une hiérarchisation des établis-
sements (Poupeau, 2001a et b). Les demandes de dérogation, utilisées comme
indicateurs de cette hiérarchie, ont permis à J-C. François d’en mettre en
évidence les structures spatiales. Ainsi cette hiérarchie ne porte pas sur
l’intégralité des établissements, pour des raisons de proximité ; elle ne dé-
passe pas, pour les collèges, l’échelle de trois ou quatre communes. Les
critères d’attractivité diffèrent selon les secteurs de la métropole parisienne.
Ainsi la proportion d’élèves d’origines étrangères varie de 5 à 70 % à
l’échelle communale. Mais en Seine-Saint-Denis, un collège est attractif
lorsque 40 % des élèves sont d’origines maghrébines, parce que ce taux est
plus bas que celui des collèges avoisinants. Et dans les grandes communes
de banlieue, le collège du centre-ville est considéré comme plus attractif
parce qu’il est plus ancien que les autres, et supposé meilleur ; cette diffé-
renciation repose surtout sur des critères d’excellence scolaire dans les ban-
lieues résidentielles où la proportion d’élèves d’origines étrangères est fai-
ble, mais sur cette dernière dans les banlieues ouvrières, où elle est plus
élevée(2).

3. Une demande fortement polarisée socialement

Depuis la réforme Haby, la demande de scolarisation a particulièrement
augmenté dans les banlieues ouvrières. Le rattrapage de l’offre a dû se faire
très rapidement, dans un contexte où les structures de cette demande évo-
luaient beaucoup. Ainsi, en 1999, la population d’âge scolaire a des origi-
nes sociales très différentes selon la nationalité effective ou antérieure du
chef du ménage au sein duquel vivent ces jeunes. En Île-de-France, 31 %
des jeunes sont issus de l’immigration, 21 % sont d’origines étrangères.
Parmi ces derniers, 15 % seulement vivent dans des ménages dont la per-

(2) François, 1995 (pp. 108-120).
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sonne de référence relève des cadres moyens ou supérieurs (CPIS et PI),
contre 52 % des jeunes d’origines françaises de naissance. Si les jeunes
d’origines étrangères sont moins souvent d’origines ouvrières en 1999 qu’en
1982, c’est principalement parce que la proportion d’ouvriers a beaucoup
diminué dans la population active totale et parmi les personnes de réfé-
rence, quelque soit leur nationalité.

Cette diminution des ouvriers et de la proportion de jeunes d’origines
ouvrières pourrait amener à la conclusion que l’intégration des jeunes d’ori-
gines étrangères aurait progressé entre 1982 et 1999. Or tel n’est pas le
cas : les jeunes d’origines ouvrières sont d’origines étrangères pour 39 %
en 1999 et pour 38 % en 1982. Le renouvellement des origines nationales,
de moins en moins francophones, combiné à la stabilité des origines ouvriè-
res, rend compte de ces difficultés croissantes de scolarisation : la relation
entre origines sociales et degré de réussite scolaire, établie en sociologie de
l’éducation, reste forte et directe.

Enfin ces jeunes d’origines ouvrières et étrangères sont fortement con-
centrés géographiquement, principalement en Seine-Saint-Denis. Dans la
métropole parisienne, en 1990, la ségrégation entre jeunes d’origines aisées
(CPIS) et ouvrières est plus élevée que celle existant entre jeunes d’origi-
nes françaises et étrangères(3). Si l’on considère les jeunes d’origines ouvriè-
res, le degré de ségrégation entre jeunes d’origines françaises et jeunes
d’origines étrangères est très faible (0,07) (Rhein, 1998).

4. Conclusions

La question de la ségrégation scolaire est très liée à celle de la ségréga-
tion résidentielle. La concentration de jeunes d’origines ouvrières et étran-
gères dans certains collèges est le reflet de la concentration des ménages
ouvriers et/ou étrangers dans les espaces métropolitains. A l’opposé, les
banlieues résidentielles se sont constituées, au fil des décennies, en mettant
en place un appareil scolaire congruent à leurs modes de reproduction so-
ciale. Les stratégies résidentielles des ménages se déploient sur un marché
du logement fortement structuré spatialement, fortement polarisé sociale-
ment : tandis que les ménages les plus aisés s’installent dans les bons quar-
tiers et disposent tout « naturellement » des bonnes écoles, les ménages
plus modestes s’installent où ils le peuvent. Faire porter la charge de la
ségrégation socio-spatiale sur les épaules de ces ménages modestes revient
à les rendre responsables d’un ensemble de processus dont ils n’ont pas la
moindre maîtrise.

(3) L’indice de dissimilarité mesure l’ampleur des différences de répartition spatiale de deux
populations ; il est dérivé de l’indice de Gini et prend la valeur 1,0 lorsque les populations
ont des répartitions opposées, 0,0 lorsqu’elles sont confondues. Ici l’indice est de 0,4 pour la
ségrégation sociale, de 0,2 pour la ségrégation selon les origines nationales.
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Complément E

Scolarité, insertion sur le marché du travail
et mobilité sociale :

l’apport d’une analyse des parcours individuels
à partir de données longitudinales 1975-1990

Jean-Luc Richard
Université de Rennes I

Parmi les populations que l’on associe le plus souvent aux personnes
pour qui l’insertion socio-économique a pu être parsemée d’obstacles, les
personnes issues de l’immigration étrangère en France figurent en bonne
place. Le suivi des cheminements constitue une voie féconde pour tenter
d’identifier les mécanismes structurels qui sous-tendent la mobilité ou la
permanence de situations particulières, telles le chômage (Tapinos, 1974).
Les données longitudinales issues de l’échantillon démographique perma-
nent (EDP), géré par l’INSEE, sont parmi les seules qui permettent des
analyses prenant en compte les origines familiales des individus(1). Les don-
nées longitudinales ou rétrospectives permettent d’établir, et cela constitue
un de leurs avantages, si les barrières de marché sont temporaires (ce qui
correspond au postulat économique néo-classique) ou si le marché est du-
rablement segmenté, indépendamment de la conjoncture de court terme, et
de l’âge des actifs étudiés (Sørensen, 1983). L’articulation entre le cursus
scolaire, les origines familiales et l’insertion sur le marché du travail est, de
fait, souvent une nouveauté dans l’histoire familiale des lignées des popu-

(1) L’EDP, constitué, recensement après recensement, de données individuelles (et sur les
familles ou ménages), a permis cette étude, à partir d’un échantillon de 15345 enfants âgés
de 4 à 18 ans en 1975 et grandissant alors dans une famille dont la personne de référence
(« le chef » disait-on à l’époque, y compris dans la statistique officielle) était étrangère ou
française par acquisition. Un échantillon « témoin » de taille équivalente et constitué de
jeunes des mêmes générations, mais élevés dans une famille dont le « chef » était français de
naissance, a permis les comparaisons effectuées.
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lations immigrées et issues de l’immigration. L’éducation future des en-
fants joue un rôle dans les décisions prises au niveau familial (alternative
installation ou départ vers le pays d’origine). Le niveau de diplôme atteint
influe sur les destinées professionnelles, mais aussi sur la fréquence des
départs hors de France (Richard, 1998a). Les immigrés et leurs enfants les
moins bien insérés dans le monde du travail partent facilement vers le pays
d’origine parental : 28 % des fils d’ouvriers de 1975 sont absents de l’EDP
en 1990, une fois les effets de l’omission dans l’EDP corrigés. Si ce phéno-
mène concerne aussi, à l’autre extrémité de l’échelle sociale, les fils de
cadres supérieurs.

1. Scolarisation et cursus

Il a existé, jusqu’à récemment, une tendance générale des élèves en si-
tuation scolaire difficile à sortir le plus rapidement possible du système
scolaire. L’obligation de scolarité jusqu’à 16 ans constitua une mesure né-
cessaire évitant les abandons de scolarité trop précoce (si l’arrêt de scola-
rité dès 16 ans ne concerne désormais qu’environ 20 % des jeunes, en 1975,
pour les jeunes ayant atteint 16 ans en 1974, les chiffres étaient de 50 % de
scolarisés pour les jeunes d’origine immigrée, contre 56 % pour le reste de
la population française de même âge). Une limite à la mesure de la réussite
scolaire par les seuls taux de scolarisation aux différents âges réside dans la
possibilité de redoublements qui contribuent à rallonger la scolarité. La
poursuite d’études n’est pas forcément un signe de réussite, mais peut être,
au contraire, la conséquence d’une situation d’échec qui se prolonge. L’ana-
lyse en termes de niveau atteint doit donc être privilégiée (graphiques 1 à 4).
Depuis vingt ans, la demande sociale en matière d’éducation a profondé-
ment évolué parmi les parents de toutes origines. Les différences de taux de
scolarisation s’expliquent principalement par le milieu social d’origine. Les
études de Vallet et Caille (données MEN) et celles de Tribalat (enquête
Mobilité géographique et insertion sociale , MGIS) ont aussi mené à une
conclusion proche, mais les premiers ont insisté sur une réussite des en-
fants d’immigrés légèrement supérieure à celles des enfants de Française
de naissance d’origine sociale équivalente, tandis que Tribalat a contesté
toute réussite supérieure des filles d’immigrés par rapport aux jeunes hom-
mes issus de l’immigration et par rapport aux jeunes femmes nées de pa-
rents français de naissance. En 1995, les résultats de l’enquête MGIS (1992)
ont été rendus publics. Les travaux de Tribalat ont présenté des exploi-
tations de l’enquête MGIS, à dimension rétrospective(2).

(2) Cette enquête à caractère facultatif, en partie consacrée aux jeunes issus de l’immigration
étrangère en France, reposait notamment sur un questionnaire administré à des personnes
qui avaient accepté de répondre aux enquêteurs. Cependant, les données, collectées à une
seule date, rendaient impossibles certaines analyses des dimensions démographiques et dy-
namiques de l’intégration (les départs hors de France et les facteurs socio-économiques qui
leur sont liés, par exemple).



SÉGRÉGATION URBAINE ET INTÉGRATION SOCIALE 227

1. Diplôme déclaré des 25-33 ans en 1990
selon leurs origine et lieu de naissance

Notes : CDF : Chef de famille ; (*) Sans diplôme ou absence de déclaration ; (**) CEP :
Certificat d’études primaires, BEPC : Brevet d’études du premier cycle, CAP : Certificat
d’aptitude professionnelle, BEP : Brevet d’études professionnelles ; (***) Baccalauréat gé-
néral ou technique, Brevet de technicien (BT) ou Capacité en droit ; (****) Diplôme du
premier cycle de l’enseignement supérieur (DEUG, DUT, BTS, diplôme des prof. paramédi-
cales, etc.) ; (*****) Diplôme du second ou du troisème cycle de l’enseignement supérieur.

Source : EDP RP 1975-1990.
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• nés hors de France 18,8 8,3 8,9 31,9 14,7 11,1 4,7 1,7 
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• nés en France 27,1 9,0 6,5 27,6 11,8 9,0 6,3 2,7 
• nés hors de France 27,7 7,6 5,5 35,7 7,6 7,1 5,5 3,4 

 

La réussite scolaire est souvent analysée comme élément d’un processus
multidimensionnel de mobilisation individuelle, de rupture avec les tradi-
tions familiales, de promotion sociale et, pour les jeunes filles, d’émanci-
pation. L’ensemble des statistiques issues des panels du ministère de l’Édu-
cation nationale converge vers une même conclusion : à travers le statut
national s’expriment l’appartenance socioculturelle de l’enfant et ses con-
ditions de vie (Vallet et Caille, 1996). Ces facteurs jouent cependant d’une
façon complexe. La régression logistique est particulièrement adaptée pour
étudier les différentes influences des variables socio-démographiques sur
la réussite scolaire (tableaux 3 et 4) : on constate l’inégale influence de la
taille de la famille sur les probabilités de possession du baccalauréat et
selon les origines nationales, approchées par la nationalité de naissance du
« chef de famille ».

Bien que des études aient montré l’existence de phénomènes de concen-
trations géographiques des populations étrangères, nous n’avons pas ana-
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1. Déclaration de possession d’un diplôme de fin de cycle long
de l’enseignement secondaire par les 19-27 ans en 1990

Source : EDP RP 1975-1990.

2. Déclaration de possession d’un diplôme de fin de cycle long
de l’enseignement secondaire par les 19-27 ans en 1990 selon leur sexe

Source : EDP RP 1975-1990.
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3. Déclaration de possession d’un diplôme de fin de cycle long
de l’enseignement secondaire par les hommes de 19-27 ans en 1990

4. Déclaration de possession d’un diplôme de fin de cycle long
de l’enseignement secondaire par les femmes de 19-27 ans en 1990

Source : EDP RP 1975-1990
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lysé la mobilité géographique interne (i.e. en France) des jeunes généra-
tions d’origine immigrée. De même, nous n’avons pas envisagé la prise en
compte de la résidence dans un type d’habitat particulier. Les travaux de
Borjas, à partir des données américaines de la National Longitudinal Survey
of Youth (NLSY), invitent à mener de telles recherches mais de telles analy-

2. Diplôme déclaré des 25-33 ans en 1990
selon leur origine nationale et leur sexe

Notes : CDF : Chef de famille ; (*) Sans diplôme ou absence de déclaration ; (**) CEP :
Certificat d’études primaires, BEPC : Brevet d’études du premier cycle, CAP : Certificat
d’aptitude professionnelle, BEP : Brevet d’études professionnelles ; (***) Baccalauréat gé-
néral ou technique, Brevet de technicien (BT) ou Capacité en droit ; (****) Diplôme du
premier cycle de l’enseignement supérieur (DEUG, DUT, BTS, diplôme des prof. paramédi-
cales, etc.) ; (*****) Diplôme du second ou du troisème cycle de l’enseignement supérieur.

Source : EDP RP 1975-1990.
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Femmes 
• filles du CDF fr. de naiss. 14,4 5,7 9,5 16,9 12,6 18,7 13,9 8,2 
• toutes origines immigrées 19,6 6,8 9,1 20,8 12,6 15,0 9,5 6,7 
• origine espagnole 15,9 6,1 11,9 19,6 14,5 15,5 10,6 5,8 
• origine italienne 17,2 5,4 8,3 21,5 13,5 17,5 11,0 5,5 
• origine portugaise 31,4 12,3 7,0 28,4 9,5 7,0 2,8 1,5 
• origine algérienne 25,5 8,6 7,4 23,7 13,7 10,6 6,8 3,8 

Hommes 
• fils du CDF fr. de naiss. 17,5 4,2 7,1 27,2 11,7 12,9 10,2 9,2 
• toutes origines immigrées 20,8 6,4 6,4 32,6 10,8 11,1 6,9 5,0 
• origine espagnole 20,7 5,9 7,3 32,2 11,8 12,3 5,7 4,1 
• origine italienne 17,8 5,6 7,7 33,5 11,3 11,9 8,8 3,4 
• origine portugaise 28,7 8,9 3,8 40,5 7,8 5,4 2,4 2,6 
• origine algérienne 28,9 8,9 5,1 35,0 8,0 6,7 5,5 1,9 

Jeunes 
• enfants du CDF fr. de naiss. 16,0 5,0 8,3 22,0 12,2 14,4 12,1 8,7 
• toutes origines immigrées 20,2 6,6 7,7 26,8 11,7 13,0 8,2 5,8 
• origine espagnole 18,4 6,0 9,5 26,3 13,1 13,8 8,0 4,9 
• origine italienne 17,4 5,5 8,0 27,6 12,4 14,7 9,9 4,5 
• origine portugaise 29,9 10,6 5,4 34,7 8,6 6,2 2,6 2,1 
• origine polonaise 16,8 4,6 9,5 17,3 10,7 14,8 11,2 15,2 
• origine algérienne 27,3 8,7 6,2 29,5 10,8 8,6 6,1 2,8 
• origine marocaine 15,9 7,1 4,4 24,2 13,2 17,6 9,3 8,2 
• origine tunisienne 17,5 4,9 7,7 24,6 8,2 21,3 7,1 8,7 
• autre origine immigrée 16,8 4,6 9,5 17,3 10,7 14,8 11,2 15,2 
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ses ne sont pas sans limites comme l’indique d’ailleurs Borjas (1995)(3).
Les travaux de Maurin avaient montré que, pour les étrangers, la résidence
dans un type particulier d’unité urbaine ou de zone rurale n’avait générale-
ment pas d’effet significatif sur le fait d’être au chômage en 1990 (Maurin,
1991). Nous avons vérifié cette situation à partir des données de l’EDP. De
plus, les étrangers et Français par acquisition sont relativement mobiles en
France, bien qu’apparemment un peu moins que les Français de naissance
si l’on effectue des mesures rétrospectives(4). Pour un certain nombre
d’auteurs, les études longitudinales amènent à relativiser les approches trop
géographiques car le lieu de vie résulte souvent, sur le long terme, d’un
choix positif des actifs ayant déjà été employés(5).

L’existence d’effet spécifique de certaines des variables « origine natio-
nale », dans des régressions logistiques portant sur une population totale
regroupant des personnes d’origine culturelles diverses ne permet pas de
conclure à l’existence d’une discrimination de nature à expliquer l’ensem-
ble de l’effet associé à de telles variables(6). Le modèle n’intègre que les
variables disponibles et dont l’introduction présentait un intérêt. Il est donc
possible que des variables explicatives susceptibles d’avoir un effet n’aient
pas été intégrées(7). Les tableaux 3a à c présentent des régressions logisti-
ques similaires effectuées sur les populations suivantes : femmes de 20 à
33 ans d’origine portugaise, femmes de 20 à 33 ans d’origine maghrébine et
les hommes de 21 à 33 fils de CDF français de naissance. Pour les hommes,
pour des raisons de convergence et de comparabilité, la réussite scolaire
passée des 21-33 ans a été examinée, ce qui permet d’éviter la prise en
compte des générations au sein desquelles, en 1990, la probabilité d’avoir
fini ses études secondaires était encore faible, et ce, bien plus que chez les
femmes à âge égal, en raison des redoublements (graphiques 1 à 4).

(3) Ségrégation résidentielle et effet externe de l’origine nationale sont liés notamment parce
que le niveau d’adaptation culturelle, par l’intermédiaire du système éducatif, constitue un
produit du contexte socioéconomique des lieux où ont vécu les populations issues de l’im-
migration.

(4) Cf. Aubry (1996). Les taux sont calculés sur les populations présentes en France en t + 1,
ce qui revient à sous-estimer la fréquence des migrations internes, entre t et t + 1, des popu-
lations immigrées qui résidaient déjà en France en t.

(5) Sur ce point, cf. Borjas, op. cit.

(6) On trouvera une analyse détaillée des questions que cela soulève in Richard (2000).

(7) Une étude portant sur l’ensemble de la population active de France, âgée de 20 à 39 ans
en 1985 (enquête FQP), a cependant montré que la prise en compte du lieu de résidence
(caractère rural du lieu de résidence ou taille de l’agglomération) indiquait de légers effets
significatifs de ce dernier car certains lieux peuvent être stigmatisants ; Silberman et Four-
nier (1997).
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3. Régression logistique

Notes : CDF : Chef de famille ; βo = coefficient de l�état de référence ; βi = coefficient de la
régression ; sβi : écart-type de βits : t de Student-Fisher ; Po : probabilité d�occurrence de
l�état de référence ; P : probabilité d�occurrence si l�état diffère par la variable ; P � Po :
différence  en  points  entre  les  probabilités  P  et  Po ;  DP :  variation  en  pourcentage  de
P(= [P � Po]/Po) ; ns : différence non significative ; Réf. : situation de référence ;  (*) Signi-
ficatif avec incertitude de 10 % ; (**) Significatif avec incertitude de 5 % ; (***) Seulement
pour les jeunes issus de l�immigration étrangère en France.
Source : EDP RP 1975-1982-1990.

a. Femmes de 21 à 33 ans : origine africaine (origine maghrébine pour 98 %)
Concordance : 64 % ; Nombre d�individus : 1 215 

  βι σβι ts  P  P � Po  ∆ (%) 

 βο =  � 0,860(**)  0,133  6,49  30 %  �  � 
Génération 
• 1957-1963  � 0,116  0,133  0,87  ns  ns  ns 
• 1964-1970  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 

Né 
• en France(***)  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• hors de France(***)  0,158  0,145  1,09  ns  ns  ns 

Famille (1975) 
• monoparentale  � 0,298  0,294  1,01  ns  ns  ns 
• 1-2 enfants  � 0,007  0,207  0,03  ns  ns  ns 
• 3-4 enfants  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• 5-6 enfants  � 0,319(**)  0,163  1,96  24 %  � 6 %  � 21 % 
• 7-8 enfants  � 0,319(*)  0,184  1,73  24 %  � 6 %  � 26 % 
• 9 enfants et +  � 0,747(**)  0,235  3,18  17 %  � 13 %  � 78 % 

CDF (1975) 
• sans dip. / CEP  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• BEPC  2,507(**)  0,503  4,99  84 %  54 %  182 % 
• Bac.  1,328(**)  0,429  3,09  61 %  32 %  107 % 
• étud. sup.  1,950(**)  0,548  3,56  75 %  45 %  152 % 
• prof. agricole  � 0,035  0,376  0,09  ns  ns  ns 
• com.-artisan-patron  0,187  0,277  0,68  ns  ns  ns 
• cadre sup.  1,033(**)  0,466  2,22  54 %  25 %  83 % 
• cadre moyen  0,486  0,392  1,24  ns  ns  ns 
• employé  0,422  0,269  1,57  ns  ns  ns 
• ouvrier  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• personnel de service  � 1,191(*)  0,636  1,87  11 %  � 18 %  � 62 % 
• CSP divers et inactif  0,136  0,201  0,68  ns  d.n.s  ns 



SÉGRÉGATION URBAINE ET INTÉGRATION SOCIALE 233

b. Femmes de 21 à 33 ans : origine portugaise
Concordance : 62 % ; Nombre d�individus : 796

 βι σβι ts P P � Po ∆ (%) 

 βο =  � 1,121(**) 0,165 6,72 25 % � � 
Génération 
• 1957-1963 � 0,408 0,267 1,53 ns ns ns 
• 1964-1970 Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 

Né 
• en France(***) Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• hors de France(***) � 0,665(**) 0,218 3,06 14 % � 10 % � 42 % 

Famille (1975) 
• monoparentale 0,029 0,581 0,05 ns ns ns 
• 1-2 enfants 0,039 0,229 0,17 ns ns ns 
• 3-4 enfants Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• 5-6 enfants � 0,558(*) 0,294 1,90 16 % � 9 % � 36 % 
• 7-8 enfants � 0,667 0,457 1,46 ns ns ns 
• 9 enfants et + � 0,787 0,754 1,04 ns ns ns 

CDF (1975) 
• sans dip. / CEP Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• BEPC 1,078 0,890 1,21 ns ns ns 
• Bac. 0,973 1,615 0,60 ns ns ns 
• étud. sup. 29,80(**) 1,449 20,57 (****) � � 
• prof. agricole 0,255 0,516 0,49 ns ns ns 
• com.-artisan-patron � 0,179 1,109 0,16 ns ns ns 
• cadre sup. variable  non  insérée dans le  modèle(*****) 
• cadre moyen 1,409 1,026 1,37 ns ns ns 
• employé 1,479(**) 0,639 2,31 59 % 34 % 139 % 
• ouvrier Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• personnel de service 0,237 0,858 0,28 ns ns ns 
• CSP divers et inactif � 0,385 0,698 0,55 ns ns ns 

Notes : CDF : Chef de famille ; βo = coefficient de l�état de référence ; βi = coefficient de la
régression ; sβi : écart-type de βits : t de Student-Fisher ; Po : probabilité d�occurrence de
l�état de référence ; P : probabilité d�occurrence si l�état diffère par la variable ; P � Po :
différence en points entre les probabilités P et Po ; DP : variation en pourcentage de
P(= [P � Po]/Po) ; ns : différence non significative ; Réf. : situation de référence ;  (*) Signi-
ficatif avec incertitude de 10 % ; (**) Significatif avec incertitude de 5 % ; (***) Seulement
pour les jeunes issus de l�immigration étrangère en France ; (****) Dans l�échantillon, les
rares filles d�un CDF portugais de naissance diplômé de l�enseignement supérieur ont toutes
un diplôme de fin de second cycle de l�enseignement secondaire ; (*****) Femmes d�origine
portugaise filles de CDF cadre supérieur en 1975 : l�effectif de titulaires d�un diplôme de fin
de second cycle de l�enseignement secondaire est nul.
Source : EDP RP 1975-1982-1990.

3. Régression logistique
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Notes : CDF : Chef de famille ; βo = coefficient de l�état de référence ; βi = coefficient de la
régression ; sβi : écart-type de βits : t de Student-Fisher ; Po : probabilité d�occurrence de
l�état de référence ; P : probabilité d�occurrence si l�état diffère par la variable ; P � Po :
différence  en  points  entre  les  probabilités  P  et  Po ;  DP :  variation  en  pourcentage  de
P(= [P � Po]/Po) ; ns : différence non significative ; Réf. : situation de référence ;  (*) Signi-
ficatif avec incertitude de 10 % ; (**) Significatif avec incertitude de 5 % ; (***) Seulement
pour les jeunes issus de l�immigration étrangère en France.
Source : EDP RP 1975-1982-1990.

c. Hommes de 20 à 33 ans : fils de Français de naissance
Concordance : 73 % ; Nombre d�individus : 5 101

3. Régression logistique

  βι σβι ts  P  P � Po  ∆ (%) 

βο =   � 1,415(**)  0,075  18,90  20 %  �  � 

Génération 
• 1957-1963  0,033  0,067  0,50  ns  ns  ns 
• 1964-1970  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 

Né 
• en France(***) 
• hors de France(***)  non testé 

Famille (1975) 
• monoparentale  � 0,613  0,155  3,96  ns  ns  ns 
• 1-2 enfants  0,436(**)  0,071  6,13  27 %  8 %  40 % 
• 3-4 enfants  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• 5-6 enfants  � 0,513(**)  0,134  3,83  13 %  � 7 %  � 35 % 
• 7-8 enfants  � 0,853(**)  0,244  3,50  9 %  � 10 %  � 52 % 
• 9 enfants et +  � 1,255(**)  0,444  2,82  6 %  � 13 %  � 67 % 

CDF (1975) 
• sans dip. / CEP  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• BEPC  0,938(**)  0,128  7,35  38 %  19 %  96 % 
• Bac.  1,085(**)  0,121  9,00  42 %  22 %  114 % 
• étud. sup.  1,994(**)  0,167  11,94  64 %  45 %  228 % 
• prof. agricole  0,233(**)  0,117  2,00  23 %  4 %  20 % 
• com.-artisan-patron  0,417(**)  0,117  3,57  27 %  7 %  38 % 
• cadre sup.  1,211(**)  0,151  8,01  45 %  25 %  130 % 
• cadre moyen  0,734(**)  0,113  6,53  34 %  14 %  72 % 
• employé  0,510(**)  0,118  4,33  29 %  9 %  47 % 
• ouvrier  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• personnel de service  0,302  0,222  1,36  ns  ns  ns 
• CSP divers et inactif  0,024  0,144  0,16  ns  ns  ns 
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4. Régression logistique. Variable expliquée : déclaration de possession d�un
diplôme de fin de cycle long de l�enseignement secondaire en 1990

Femmes d�origine immigrée nées entre 1964 et 1970
Concordance : 73 % ; Nombre d�individus : 641

 βι σβι ts P P � Po ∆ (%) 
βο =  � 1,288(**) 0,551 2,34 22 % � � 

Lieu de naissance 
Né hors de France(***) � 0,529(*) 0,303 1,75 14 % � 8 % � 35 % 

Origine nationale       
• origine espagnole Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• origine italienne ns ns ns ns ns ns 
• origine polonaise ns ns ns ns ns ns 
• origine portugaise ns ns ns ns ns ns 
• origine algérienne ns ns ns ns ns ns 
• origine marocaine ns ns ns ns ns ns 
• origine tunisienne ns ns ns ns ns ns 
• autre orig. immigrée ns ns ns ns ns ns 

Famille (1975) 
• monoparentale ns ns ns ns ns ns 
• 1-2 enfants ns ns ns ns ns ns 
• 3-4 enfants  Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• 5-6 enfants � 0,863(**) 0,321 2,69 10 % � 11 % � 52 % 
• 7-8 enfants � 1,279(**) 0,496 2,58 7 % � 14 % � 67 % 
• 9 enfants et + � 1,923(**) 0,788 2,44 4 % � 18 % � 82 % 

CSP CDF (1975) 
• prof. agricoles ns ns ns ns ns ns 
• com.-artisan-patron ns ns ns ns ns ns 
• cadre supérieur ns ns ns ns ns ns 
• cadre moyen 1,009(*) 0,544 1,86 43 % 21 % 99 % 
• employé ns ns ns ns ns ns 
• ouvrier Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• personnel de service ns ns ns ns ns ns 
• divers et inactifs ns ns ns ns ns ns 

CDF (1975) 
• sans dip. / CEP(****) Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• CAP/BEP/BEPC ns ns ns ns ns ns 
• Bac. et ass.(*****) ns ns ns ns ns ns 
• étud. sup. 1,378(*) 0,801 1,72 52 % 31 % 142 % 

CSP de la mère (1982) 
• prof. agricoles 2,020(*) 1,134 1,78 68 % 46 % 212 % 
• com.-artisan-patron 2,063(**) 0,946 2,18 68 % 47 % 217 % 
• cadre sup. ou moyen 2,150(**) 1,010 2,15 70 % 49 % 225 % 
• employée ns ns ns ns ns ns 
• ouvrière ns ns ns ns ns ns 
• personnel de service Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
• divers et inactifs ns ns ns ns ns ns 
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Les jeunes issus de l’immigration maghrébine réussissent aussi bien,
toutes choses égales par ailleurs (dans les limites des variables retenues
dans le modèle), que les jeunes issus de famille française de longue date,
voire parfois mieux (femmes issues de l’immigration européenne). Les fem-
mes d’origine maghrébine ne souffrent pas davantage que les hommes d’être
issues d’une fratrie nombreuse, contrairement à ce qui est observé pour les
enfants de CDF français de naissance. Une régression logistique met en
évidence l’effet de la CSP de la mère sur la réussite scolaire des filles, bien
que la CSP du père (CDF) et son niveau d’études aient été introduits dans le
modèle (tableau 4). Cet effet existe aussi pour les enfants de sexe masculin.
Les coefficients relatifs aux origines nationales ne sont pas significatifs.
Cela tend à accréditer l’idée selon laquelle l’orientation des élèves en di-
rection des filières courtes de l’enseignement professionnel ne touche pas
davantage, à niveau scolaire égal, les jeunes de certaines origines. La con-
naissance préalable de cette situation est indispensable à une analyse quan-
titative ultérieure de la discrimination(8). Les jeunes d’origine portugaise
sont ceux qui ont la scolarité la plus courte, mais cela ne semble pas cons-
tituer une difficulté particulière dans la recherche d’emploi, recherche sou-
vent cantonnée à des métiers exigeant peu de qualification.

2. Éléments d’analyse de l’insertion sur le marché du travail
L’insertion professionnelle des enfants d’immigré(s) se pose en des termes

relativement différents de celle de leurs parents (Abou Sada et Zeroulou, 1989).
Depuis une vingtaine d’années, le taux de chômage au sein de la population
active étrangère est deux fois plus important que celui observé dans l’en-
semble de la population française. La multiplicité des causes (capacités et
compétences individuelles, politiques appliquées, plans sociaux, emplois
ouverts, segmentation du marché du travail, par exemple) qui participent à
une telle réalité rend difficile une mesure de chacune des influences(9).

Plus ancien que le désavantage, toutes choses égales par ailleurs, que
représenterait désormais, le fait d’habiter dans un quartier de zone urbaine
sensible, le fait que la grande majorité des jeunes issus de l’immigration
algérienne soient français ne les protège pas du chômage et ce phénomène
est ancien. En 1982, seuls les jeunes issus de l’immigration maghrébine
souffraient déjà d’un niveau de chômage bien plus élevé que celui des po-
pulations d’autres origines (tableau 5). Or, de nombreux économistes néo-
classiques ont contesté la possibilité de la persistance des conséquences,
sur les mêmes personnes, de comportements discriminatoires. Ils ont sou-
vent privilégié une analyse des niveaux de salaires sur le marché du travail
d’une économie de plein emploi (ainsi de Becker, 1957), plutôt que l’ana-
lyse des taux de chômage dans une économie à rareté d’offres d’emploi.

(8) Critique adressée à Gilman (1965).
(9) Cf. Jazouli (1992). Ainsi, les acteurs sociaux agissant sur le terrain ont constaté que
certains programmes d’insertion ne touchent que peu la frange de la population à laquelle il
semblerait souhaitable que ces dispositions bénéficient. Parmi les facteurs qui concourent à
cette permanence des cheminements en dehors du champ couvert par les mesures incitatives,
la possibilité de gain de « revenus de la délinquance » est désormais fréquemment retenue.
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5. Chômage des jeunes issus de l�immigration (21-25 ans) en 1982

Concordance : 71 % ; Nombre d�individus = 2 492

Notes : (**) Significatif à 95 % (risque 5 %) ; (*) Significatif à 90 % (risque 10 %)
Sources : D�après données de Richard (1993) ; Typologie des nationalités de l�INSEE en 1975.

 βι P P � Po ∆ (%) 

Situation de référence  � 0,614(**)  35 %  �  � 

Femme versus homme  0,343(**)  43 %  8 %  23 % 

Âge 
• 25 ans  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• 24 ans  0,368(*)  44 %  9 %  25 % 
• 23 ans  0,467(**)  46 %  11 %  32 % 
• 22 ans  0,827(**)  55 %  20 %  57 % 
• 21 ans  1,310(**)  67 %  32 %  90 % 

CSP du CDF en 1975 
• Prof agricoles  0,145  ns  ns  ns 
• Patron-commerçant-artisan  0,365  ns  ns  ns 
• Cadre supérieur  0,010  ns  ns  ns 
• Cadre moyen  0,396  ns  ns  ns 
• Employé  0,350  ns  ns  ns 
• Ouvrier  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• Personnel de service  0,052  ns  ns  ns 
• Divers  0,357(**)  44 %  9 %  24 % 

Nationalité du CDF en 1975 
• Algérien/Marocain/Tunisien  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• Espagnol/Italien/Portugais  � 1,494(**)  11 %  �  24 %  � 69 % 
• Ressortissant CEE 75 sauf Italie  � 1,786(**)  8 %  �  27 %  � 76 % 
• autre pays européen d'émigration  � 1,450(**)  11 %  � 24 %  � 68 % 
• autre nationalité  � 1,465(**)  11 %  �  24 %  � 68 % 
• Français par acquisition  � 1,504(**)  11 %  �  24 %  � 69 % 

Diplôme déclaré en 1982 
• aucun diplôme  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• CEP  � 0,172  ns  ns  ns 
• BEPC  � 0,435(*)  26 %  � 9 %  � 26 % 
• Bac. et +  � 0,402(*)  27 %  � 8 %  � 24 % 

Enfants dans famille en 1975 
• 1 ou 2 enfants  � 0,521(**)  24 %  � 11 %  � 31 % 
• 3 ou 4 enfants  � 0,385(**)  27 %  � 8 %  � 23 % 
• 5 ou 6 enfants  � 0,308  ns  ns  ns 
• 7 enfants et +  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE238

Le problème des formes d’application de la réglementation en matière
de titre de séjour, pour ceux qui ne possèdent pas la nationalité française,
constitue, en outre, un handicap supplémentaire. L’absence de parfaite maî-
trise de la langue française par certains accentue les difficultés à conclure
une recherche d’emploi effective par la signature d’un contrat de travail. Le
niveau scolaire atteint est, dans toutes les communautés, fortement condi-
tionné par le milieu familial d’origine : diplôme et CSP de chacun des pa-
rents jouent un rôle similaire et cumulatif. Le diplôme obtenu par l’enfant
est donc le médiateur par lequel s’opèrent simultanément reproduction de
fait des classes sociales et effacement formel du poids des origines.

Jusqu’en 1975, un grand nombre d’entrées en France se sont déroulées
dans un contexte de réponse à une demande émanant des offreurs d’emploi,
les entrepreneurs nationaux. Dans ce contexte, l’ancienneté de la présence
en France n’était pas corrélée avec la probabilité d’occuper un emploi. Plus
récemment, de nombreux auteurs ont insisté sur l’importance de la durée
d’installation en France pour expliquer le niveau d’intégration des immi-
grés sur le marché du travail. Pour les personnes immigrées entrées en France
suite à l’installation de leur(s) parent(s) dans notre pays, la pertinence de
l’analyse précédemment évoquée est plus forte. Leur entrée sur le marché
du travail n’est pas une réponse directe à une demande. De plus, tout ou
partie de la scolarité de ces personnes a pu se dérouler à l’étranger, ce qui
est un facteur supplémentaire de difficultés(10). Il convient aussi de ne pas
oublier que des forts taux de chômage n’impliquent pas une fréquence ac-
crue de la situation de chômeur dans ces jeunes générations, par rapport
aux fréquences observées chez les personnes plus âgées. Pendant la der-
nière décennie du siècle passé, la hausse du taux de chômage des moins de
25 ans, en France, a été plus que proportionnelle à l’augmentation, somme
toute mesurée, du nombre de demandeurs d’emploi au sein de cette jeune
population(11).

(10) En 1990, les 19-25 ans entrés le plus récemment sur le territoire national n’étaient pas
particulièrement plus jeunes que ceux nés en France ou installés dans le pays depuis plus
longtemps. La similitude des structures par âge des différentes populations constituées (née
en France, arrivée avant 1968, arrivée en 1968 et 1969, etc.) est même remarquable. Seuls
les effectifs, fonction de l’intensité des entrées et de la durée des périodes considérées, va-
rient. Pour des raisons de taille d’échantillonage, nous avons été contraints de regrouper les
individus entrés après 1967 par classes pluriannuelles d’installation en France.

(11) Le taux de chômage est le rapport entre le nombre de chômeurs et le nombre d’actifs
occupant un emploi ou au chômage. Les appelés du contingent n’ont pas été insérés dans les
actifs afin de rendre plus pertinente et significative la comparaison de la fréquence du chô-
mage chez les jeunes immigrés (peu d’entre-eux effectuent un service national en France car
ils sont souvent étrangers) et chez les jeunes issus de l’immigration nés en France, davantage
incorporés sous les drapeaux, en raison du fait qu’ils sont très majoritairement français. Les
pourcentages figurant sur plusieurs des tableaux ou représentés sur les graphiques corres-
pondent parfois à une proportion de chômeurs au sein des différentes sous-populations d’ori-
gine nationale différente ou non, et non au taux de chômage au sens économique du terme
L’ensemble des inactifs est alors intégré dans l’effectif total intervenant au dénominateur de
la fraction.
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6. Pourcentage de chomeurs et taux de chômage des 19-25 ans
selon l’ancienneté déclarée du séjour en France

(individus déjà présents en France en 1975), en 1982

Note : (*) Pour comparaison.

Source : EDP RP 1975-1982.

 

 Taux  
de chômage 

Demandeurs 
d'emploi 

Actifs  
occupés 

Enfants du CDF fr. de naiss.(*) 18 12 55 

Nés en France 26 18 51 

Entrés en France    

• avant 1968 21 16 59 
• 1968-1969 23 16 56 
• 1970-1971 25 20 59 
• 1972-1975 37 27 46 

 

7. Taux de chômage des 19-25 ans et pourcentage de demandeurs
d’emploi selon l’ancienneté de la présence en France
(individus déjà présents en France en 1975), en 1990

  
 Taux de chômage 

(% de pop. active) 
Demandeurs 

d'emploi 
Actifs  

employés 

Enfants de CDF fr.  de naiss.(*) 18 11 48 

Nés en France 27 16 43 

Année d'entrée en France :    

• avant 1968 20 16 64 
• 1968-1970 24 20 64 
• 1971-1975 26 20 57 

 

En %

Note : (*) Pour comparaison.

Source : EDP RP 1975-1982.

En %

Tant en 1982 qu’en 1990, la probabilité d’être au chômage parmi les
jeunes immigrés âgés de 19 à 25 ans croît avec le caractère récent du séjour
dans le pays, même après plus de quinze années passées en France
(tableaux 6 et 7). Cela démontre qu’il existe des phénomènes à considérer
par rapport à l’ensemble de la population d’origine immigrée, à condition
de porter sur des classes d’âges d’amplitude réduite. Le chômage des très
jeunes (moins de 22 ans, voire moins de 25 ans) n’a, en effet, rien à voir
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ccarl
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ccarl
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avec celui des personnes plus âgées (23 ans, voire 25 ans, et plus) car il
concerne surtout les personnes ayant un faible bagage scolaire. Le plus
grand écart de taux de chômage entre deux groupes constitués est observé
entre les enfants de Français de naissance et les enfants nés en France de
parents immigrés (graphique 9) mais il convient de souligner que la part
des jeunes d’origine maghrébine au sein des nés en France est plus élevée
qu’au sein de la population immigrée de l’échantillon, tout comme celle
des jeunes d’origine portugaise l’est parmi les jeunes immigrés, notamment au
sein des générations les plus jeunes. Il importe donc de considérer plutôt le
niveau du taux de chômage en 1990, pour les seuls jeunes immigrés.
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0,11
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Enfants de
CDF Français

de nais*

Nés en France
(n=4035)

Avant 1968
(n=1030)

1968-1970
(n=212)

1971-1975
(n=194)

Tx de chômage 1990 % au chômage 1990

5. Pourcentage de chômeurs et taux de chômage des 26-33 ans
en 1990 selon l’anciennete de la presence en France

(individus déjà présents en France en 1975)

Note : (*) Pour comparaison.

Source : EDP RP 1975-1982.

Malgré des effectifs trop faibles pour envisager des analyses très dé-
taillées selon l’origine nationale, il apparaît clairement que les jeunes d’ori-
gine maghrébine étaient soumis, tout comme les jeunes originaires d’une
communauté européenne, au même phénomène de l’occurrence accrue du
chômage en cas de résidence récente. Souvent moins diplômés que les jeu-
nes nés en France, les jeunes immigrés ont plus de mal à trouver un emploi.
Ce phénomène est d’une fréquence plus élevée chez les jeunes d’origine
maghrébine. Les individus entrés en France à la fin de leur enfance mais
toujours présents en 1990, contrairement à une forte minorité des jeunes
qui avaient cette même particularité en 1975 et qui ont quitté la France
depuis, sont sans doute ceux pour lesquels les difficultés scolaires n’ont
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pas été les plus importantes (les moins diplômés sont parmi ceux qui ont été
le plus soumis à des départs entre 1982 et 1990). Ces immigrés présents en
1990 sont aussi ceux pour lesquels le projet parental d’installation défini-
tive en France était le plus affirmé. Ces deux facteurs jouent en faveur de
leur meilleure intégration. Leur situation sociale est donc plus stable et
meilleure que celle de plus jeunes, exposés aux difficultés de l’insertion sur
le marché du travail(12).

(12) Il n’y a pas d’effet de l’ancienneté de la présence en France sur la probabilité d’être au
chômage des plus de 25 ans.

8. Pourcentage de chômeurs et taux de chômage des 26-33 ans
en 1990 selon l’âge à l’entrée en France (entrée entre 1968 et 1975)

Source : EDP RP 1975-1990.

 

Âge à l'entrée en France Probabilité  
d'être au chômage Taux de chômage 

8 ans et – 16 18 

9 à 12 ans 11 12 

13 à 18 ans 10 12 

 

6. Taux de chômage des 22-33 ans en 1990 selon le lieu de naissance
(individus des deux sexes)
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Jeunes origine portugaise nés en France
Jeunes origine portugaise nés au Portugal
Jeunes origine algérienne nés en France
Jeunes origine algérienne nés en Algérie

Source : EDP RP 1975-1990.
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Les jeunes entrés plus récemment en France sont plus souvent d’origine
portugaise (se caractérisant par la brièveté de leur scolarité) ou d’origine
maghrébine (confrontés à des problèmes spécifiques sur le marché du tra-
vail, comme nous le verrons au chapitre suivant). Les structures par origine
nationale (elles-mêmes liées aux époques d’arrivée des vagues migratoires),
ainsi que les évolutions globales du marché du travail et de la demande
d’éducation, expliquent l’importance du taux de chômage en 1990 chez les
jeunes actifs nés en France ou arrivés en France avant 1968. Une analyse en
termes de probabilité d’être au chômage montre que les jeunes de 19-25 ans
nés en France ou entrés avant 1968 sont moins souvent au chômage, en
1990, que les immigrés plus récents (tableau 7).

Les jeunes d’origine portugaise ont rarement des emplois à durée déter-
minée ou à temps partiel (Abou Sada et Zeroulou 1995). De manière géné-
rale, il apparaît que les jeunes d’origine maghrébine sont dans la situation
la plus délicate. Plus que d’une sous-qualification, certains jeunes sont
victimes d’une présupposée absence de qualification et de possibilités.
Ces préjugés ne concernent pas seulement les enfants d’immigrés (Schwartz,
1981).

L’intégration du nombre croissant de jeunes d’origine immigrée passe
par leur insertion dans une filière scolaire débouchant sur un niveau défini
de la division du travail. Malgré ses conséquences financières, la question
de la stabilisation de l’emploi, voire de l’emploi tout court, n’est pas tou-
jours centrale au cours d’un processus d’intégration qui ne peut être réduit
à la seule dimension de l’activité professionnelle. Ainsi, la précarité de la
situation de nombreuses jeunes femmes mariées ne peut être dissociée du
traditionnel arbitrage entre les contraintes familiales et professionnelles.
L’analyse a montré que l’on ne peut considérer les individus comme dé-
pouillés de leurs appartenances à des communautés culturelles et familiales
mais le changement des comportements d’une génération à l’autre (de mère
à fille(s)) peut être radical, en particulier pour les jeunes femmes issues de
l’immigration maghrébine. Des périodes d’incertitude professionnelle, d’ac-
tivité et d’inactivité volontaire ou contrainte se succèdent : elles sont vé-
cues comme des transitions. Parfois, une nouvelle offre d’emploi des entre-
prises révèle et fixe une nouvelle demande d’emploi latente. Elle peut en-
suite disparaître faute de pouvoir être satisfaite (Thélot, 1975). Une forme
radicale de disparition peut alors être le retour vers le pays d’origine paren-
tal. Cela touche plus particulièrement les jeunes entrés en France durant
l’enfance, d’autant plus touchés par le chômage qu’ils sont entrés récem-
ment dans notre pays. Or, depuis quinze ans, l’augmentation des taux de
chômage des jeunes a été particulièrement importante, même si les données
de 1990, utilisées dans notre étude, correspondent à une période d’amélio-
ration temporaire du marché de l’emploi. La dégradation a repris durant les
années quatre-vingt-dix, ce qui rend les analyses effectuées comme plutôt
révélatrices de ce que doivent être les situations actuelles.
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Emploi stable Fils de Français de naissance
CDD Fils de Français de naissance
Autres situations* Fils de Français de naissance
Emploi stable Hommes origine algérienne
CDD Hommes origine algérienne
Autres situations* Hommes origine algérienne
Emploi stable Hommes origine portugaise
CDD Hommes origine portugaise
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Emploi stable Filles de Français de naissance
CDD Filles de Français de naissance
Autres situations* Filles de Français de naissance
Emploi stable Femmes origine algérienne
CDD Femmes origine algérienne
Autres situations* Femmes origine algérienne
Emploi stable Femmes origine portugaise
CDD Femmes origine portugaise
Autres situations* Femmes origine portugaise

7. Situation des actives en 1990

Note : (*) Autres situations : apprentissage, TUC, SIVP, etc. Les emplois d’indépendants
sont classés avec les emplois stables.

Source : EDP RP 1975-1990.

8. Situation des actifs en 1990

Note : (*) Autres situations : apprentissage, TUC, SIVP, etc. Les emplois d’indépendants
sont classés avec les emplois stables.

Source : EDP RP 1975-1990.
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9. Régression logistique
Chômage de longue durée des hommes actifs de 25 a 33 ans

Concordance : 81 % ; Nombre d�individus : 6 542

Source : EDP RP 1975-1990. Ce tableau reprend, sous une forme légèrement simplifiée, les
données présentées dans  l�article « Une approche de  la discrimination  sur  le marché du
travail », op. cit.

 βι σβι ts P P �  Po ∆ (%) 

βo =  � 4,631(**)  0,461  10,05  1,0 %  �  � 

Âge (effet marginal 
d'une année)  ns  ns  ns  ns  ns  ns 

Lieu de naissance 
Né hors de France(***)  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
Origine nationale             
• fils de fr. de naiss.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• origine espagnole  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• origine italienne  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• origine polonaise  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• origine portugaise  � 1,027(**)  0,522  1,97  0,4 %  � 0,6 %  � 64 % 
• origine algérienne  1,203(**)  0,236  5,09  3,2 %  2,2 %  226 % 
• origine marocaine  0,852(*)  0,497  1,71  2,2 %  1,3 %  131 % 
• origine tunisienne  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• autre orig. immigrée  ns  ns  ns  ns  ns  ns 

Famille (1975) 
• monoparentale  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• 1-2 enfants  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• 3-4 enfants   Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• 5-6 enfants  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• 7-8 enfants  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• 9 enfants et +  ns  ns  ns  ns  ns  ns 

CSP du CDF (1975) 
• prof. agricole  � 1,146(**)  0,470  2,44  0,3 %  � 0,7 %  � 68 % 
• ouvrier  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• autres  ns  ns  ns  ns  ns  ns 

Nationalité en 1990 
• étranger(***)  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• Français  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 

Situation en 1990 
• célib. s/ toit parental  1,574(**)  0,205  7,68  4,5 %  3,5 %  365 % 
• célib. indépendant  1,246(**)  0,235  5,30  3,3 %  2,3 %  71 % 
• cohabitant  ns  ns  ns  ns  ns  ns 
• Marié  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 

Niveau de diplôme 1990 
• sans dip. / CEP(****)  0,936(**)  0,362  2,59  2,5 %  1,5 %  151 % 
• BEPC  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf.  Réf. 
• CAP  0,135  ns  ns  ns  ns  ns 
• BEP   � 0,120  ns  ns  ns  ns  ns 
• Bac. et ass.(*****)  � 0,120  ns  ns  ns  ns  ns 
• dip. ens. sup.  � 0,820(*)  0,487  1,69  0,4 %  � 0,6 %  � 56 % 
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Les données françaises relatives aux salaires des immigrés en France
sont rarement exploitées de manière approfondie (13). Cependant, les salai-
res des étrangers, à CSP égale, sont globalement équivalents à ceux des
Français(14). En raison de la permanence d’une offre de travail surabon-
dante, la comparaison des taux de chômage, malgré le caractère conjonctu-
rel de la situation au niveau individuel si l’on raisonne sur l’ensemble du
cycle de vie, permet de mettre en évidence les comportements de sélection
ou d’anti-sélection de certaines populations par les demandeurs de travail
(les offreurs d’emplois) (Böhning, 1996). Il est délicat de considérer que les
observations empiriques illustrent une théorie de la discrimination dont les
formulations seraient des amendements à la conception néo-classique du
fonctionnement du marché du travail. On retiendra davantage l’apport des
représentations théoriques qu’accréditent les différences de taux de chô-
mage, dans une économie où existent des salaires minimum légaux ou des
conventions collectives.

Seule l’origine nationale semble expliquer les différences de taux de
chômage observées entre les populations d’origine européenne (enfants de
Français de naissance compris) et celles d’origine maghrébine. Si l’on s’en
tient à l’analyse de la fréquence du chômage, la non-reconnaissance des
capacités, à niveau de diplôme équivalent, ne semble pas sensiblement in-
fluencée par le milieu social d’origine. Bien que certaines études aient ré-
vélé l’existence de situations qui tendent à démontrer l’ampleur des phéno-
mènes de déclassement, certains auteurs ont récemment affirmé que l’étude
des répartitions par catégorie socioprofessionnelle, à niveau d’études donné,
parmi les seuls actifs occupés et d’origine algérienne, semblait traduire leur
plus grande exigence vis-à-vis du prestige des postes qui leur sont proposés
(Gaymu et Parant, 1995). Or, on ne peut faire abstraction du fait que l’em-
ploi résulte de la confrontation d’une offre de travail et d’une demande,
plus ou moins large, de travail. De plus, la répartition des jeunes d’origine
algérienne, dans les différentes CSP, par rapport à l’ensemble de la popula-
tion active occupée ou non (seule population de référence pertinente(15)),
montre que le pourcentage des hommes d’origine algérienne ayant un statut
en rapport avec leur formation (voire un statut prestigieux au regard de leur
formation) n’est jamais supérieur au pourcentage observé chez les enfants
de Français de naissance. Les pourcentages de cadres moyens, parmi les

(13) Un moyen de remédier à ce manque serait de réaliser, après autorisation de la Commis-
sion nationale informatique et libertés (CNIL), des appariements de l’EDP (car il permet
d’identifier les enfants d’immigrés) et des déclarations annuelles de salaires.

(14) Cf. INSEE (1994), données de l’enquête INSEE sur la structure des salaires, 1986. Les
données relatives aux revenus tirées de l’enquête MGIS (1992) sont cependant trop impréci-
ses pour permettre des analyses fines (non-réponses et données en fourchettes) en dépit
d’une tentative intéressante, Kuagbenou (1997).

(15) Il est facile de montrer que, considérant deux populations, une plus forte fréquence
relative d’une situation parmi les actifs occupés de l’une des populations peut correspondre
à une plus faible fréquence absolue de cette situation par rapport à l’ensemble de la popula-
tion totale d’origine, comparativement au pourcentage observé dans l’autre population.
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diplômés d’origine algérienne ayant le BEPC ou le baccalauréat, sont très
sensiblement inférieurs à ceux observés dans les autres populations. Par
contre, les situations de surqualification sont courantes : ainsi, 19 % des
hommes d’origine algérienne diplômés de l’enseignement supérieur sont
des employés, contre seulement 5 % parmi les fils de Français de nais-
sance. Plusieurs études ont montré que l’insatisfaction des jeunes issus de
l’immigration étrangère par rapport à l’emploi qu’ils occupent va crois-
sante avec le niveau de formation obtenu (Mehrlander, 1988). Le maintien
de la conclusion que nous infirmons impliquerait, de facto , l’acceptation de
l’existence d’un phénomène de fort refus d’emploi chez tous les jeunes
d’origine algérienne, quel que soit leur degré de formation, refus qui se
situerait à un niveau nettement supérieur à celui observé chez les enfants de
Français de naissance. Or, rien ne vient étayer l’existence de ce qu’il con-
viendrait d’appeler une volonté de surclassement. Les études effectuées
dans d’autres pays mènent d’ailleurs généralement aux mêmes conclusions
(Thomas, 1998). Il a même été démontré l’ampleur des phénomènes de
découragements (Wacquant et Wilson, 1989). Se situant à un autre niveau
que le possible comportement de découragement face à la formation ou à la
recherche d’un emploi, le renoncement à la prétention à l’exercice d’un
emploi, valorisant ou en rapport avec la formation obtenue, peut exister.
Des spécialistes de psychologie sociale ont montré que des sentiments de
dévalorisation de soi apparaissent souvent chez les jeunes issus de l’immi-
gration(16). Les jeunes d’origine algérienne sont aussi victimes d’une fai-
blesse des réseaux communautaires qui pourraient favoriser leur insertion
sociale. Des études d’anthropologie économique ont pourtant montré le
bénéfice que tirent les jeunes issus de fortes communautés où de telles so-
lidarités existent.

Une autre particularité, consécutive au premier barrage à l’emploi que
constitue apparemment le poids de l’origine algérienne, est donc la faible
occurrence de l’accès à des postes situés dans le haut de l’échelle des pro-
fessions auxquelles permet de prétendre un certain niveau d’études. L’exem-
ple des hommes d’origine algérienne permet d’illustrer ce propos. Ainsi,
seulement 11 % des hommes d’origine algérienne, âgés de 25 à 33 ans di-
plômés de l’enseignement supérieur, étaient cadres supérieurs en 1990, con-
tre 46 % des fils de Français de naissance(17). Les femmes d’origine ma-
ghrébine ne semblent pas souffrir autant de cette impossibilité de valoriser
leur diplôme sur le marché du travail, et ce d’autant plus que le statut de

(16) Cf. Vinsonneau (1986). De 1981 au lancement récent de procédures de lutte contre les
discriminations, le choix d’une orientation des populations issues de l’immigration vers les
procédures d’insertion de droit commun (Plan avenir jeunes, de juin 1981 à juin 1982, par
exemple) a été préféré à celui de dispositifs qui leur auraient été plus spécialement destinés.
On a craint que ces derniers ne portent en eux des risques supplémentaires de marginalisation.

(17) Sur ce sujet, nous avons limité notre analyse aux 25-33 ans, car il est souhaitable de
considérer une population dont la large majorité de l’effectif a acquis un emploi stable.
L’âge moyen d’acquisition d’un emploi stable s’est régulièrement élevé depuis quinze ans :
22,5 ans en 1986, 23,5 ans en 1990 et 25 ans en 1996 (source : CERC).
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personne au chômage est parfois associé, chez elles, à celui de mère de
famille ne recherchant pas réellement d’emploi. Il est même remarquable
de constater que, en dépit de la courante modestie de leurs origines familia-
les, les jeunes femmes diplômées issues de l’immigration maghrébine réus-
sissent aussi bien, dans le haut de l’échelle sociale, que les jeunes femmes
de même niveau d’études et issues de familles françaises de plus longue
date. Un effet de sélection, qu’il conviendrait de mesurer en termes de mo-
tivation individuelle explique sans doute cette dynamique. Plus générale-
ment, les trajectoires des jeunes femmes issues de l’immigration s’appuient
donc, davantage que celles des hommes, sur le bagage scolaire, tout comme
cela est le cas pour l’ensemble de la population active française.

3. La mobilité sociale : lignées familiales
et dynamiques professionnelles individuelles

La mobilité professionnelle intergénérationnelle des personnes issues
de l’immigration doit être analysée en considérant les deux dimensions de
comparaison : d’une part, la mise en relation des trajectoires des jeunes
issus de l’immigration par rapport à celle du père, d’autre part, la confron-
tation entre la mobilité intergénérationnelle des enfants d’immigrés restés
en France et celle des enfants de Français de naissance. Les dynamiques
individuelles sont en partie conditionnées par les appartenances commu-
nautaires d’origine mais on oublie trop souvent l’importance de la mobilité
géographique internationale (non marginale) dans l’explication de la mobi-
lité sociale effective ou apparente, si l’on n’étudie que les seules personnes
restées vivre dans le pays d’observation. Près d’un tiers (32 %) des fils de
cadres supérieurs de 1975 sont absents de l’EDP en 1990, une fois les effets
de l’omission corrigés (tableau 10). Par contre, les fils et surtout filles des
« cadres moyens » (la catégorie actuelle est désormais celle des professions
intermédiaires), sont ceux et celles qui partent le moins (tableau 11). Ces
parents immigrés « cadres moyens » ont souvent connu une mobilité so-
ciale depuis des catégories moins prestigieuses de l’échelle sociale. Ainsi,
la comparaison de la mobilité intergénérationnelle des enfants d’immigrés,
avec celle des enfants de Français de naissance est difficile à réaliser, car
les nombreux départs hors de France effectués par les familles immigrées
ne peuvent être négligés. Parmi les jeunes issus de l’immigration, la mobi-
lité intergénérationnelle est vécue d’une manière relativement similaire par
ceux nés en France et par ceux entrés enfants en France car les dynamiques
sont ramenées à une comparaison entre la situation individuelle de chacun
et celle que le père a connue, après sa migration. Cependant, les départs
hors de France concernent davantage les jeunes eux-mêmes entrés enfants
en France. Les différences selon les origines nationales sont faibles, tandis
que, parmi les pères, pendant cette même période, ce sont les immigrés
portugais qui ont connu la plus forte ascension sociale, en partie expliquée
par le très bas niveau de leurs premiers emplois (passage courant de la
catégorie « ouvrier non qualifié » à celle d’ « ouvrier qualifié »).
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10. Situation des hommes d’origine étrangère en 1990
selon la catégorie socioprofessionnelle du chef de famille en 1975

Note :  CSP : Catégorie socioprofessionnelle ; CDF : Chef de famille ; (*) Données corri-
gées de l’omission.

Source : EDP RP 1975-1990.
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Prof. agricole 9 0 0 0 0 0 0 0 
Com.-artisan-patron 4 11 8 5 8 3 0 4 
Prof. lib.-cad. sup. 2 8 25 17 6 2 6 3 
Cadre moyen 9 13 12 18 16 11 9 11 
Employé  4 5 2 9 8 6 10 6 
Ouvrier 41 28 5 13 25 36 33 35 
Personnel de service 0 1 0 1 1 1 7 1 
Chômeur 5 6 5 5 9 8 7 13 
Inactif 3 5 12 6 5 3 8 3 

Total présents (1990)(*) 76 77 68 74 77 72 79 77 

Absents (1990)/pop. (1975)(*) 24 23 32 26 24 28 21 23 

 

Notes : CSP : Catégorie socioprofessionnelle ; CDF : Chef de famille ; (*) Données corri-
gées de l’omission.

Source : EDP RP 1975-1990.

11. Situation des femmes d’origine étrangère en 1990
selon la catégorie socioprofessionnelle du chef de famille en 1975
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Prof. agricole 1 0 1 1 0 0 0 0 
Com.-artisan-patron 2 2 1 1 0 2 7 1 
Prof. lib.-cad. sup. 0 5 22 11 5 2 2 2 
Cadre moyen 7 19 20 12 12 7 6 6 
Employée 18 24 12 25 33 23 30 24 
Ouvrière 8 4 2 1 4 10 4 7 
Personnel de service 5 2 0 4 2 4 3 3 
Chômeuse 18 12 6 10 10 13 8 16 
Inactive 12 13 11 19 17 14 15 18 

Total présentes (1990)(*) 71 82 74 85 83 74 75 77 

Absentes (1990)/pop. (1975)(*) 29 18 26 15 17 26 25 23 
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Contrairement à leurs parents venus en France avec la quasi-certitude
d�y trouver un emploi, les enfants d�immigré(s), en particulier les jeunes
hommes, conçoivent leur entrée dans la vie active comme une tentative
d�acquisition d�un statut social de niveau supérieur à celui de leur père
lorsque celui-ci est entré sur le territoire national (Wilpert, 1988). Environ
30 % des jeunes de la seconde génération nés avant 1968 avaient un statut
de cadre en 1986 (Borkowski, 1990). Il est donc abusif de considérer que
les enfants d�immigrés se voient assigné les mêmes tâches que celles des
pères, et les espoirs de promotion sociale de ces jeunes ne sont pas exclusi-
vement fonction du rapport entre l�effectif des générations concernées et le
nombre de postes occupés par les générations précédentes ayant même ori-
gine. Cependant, les fils d�ouvriers n�atteignent la situation de cadre que
dans une proportion de 10 à 18 % d�entre-eux, selon leur origine (gra-
phique 9), tout comme les filles d�ailleurs.

0%

20%

40%

60%

80%

100%

origine
algérienne

origine
espagnole

origine
italienne

origine
portugaise

toutes
origines

imm.

fils CDF Fr.
de nais.

profession agricole patron-comm.-art. prof. lib. - cad. sup.
cadre moyen employé ouvrier
personnel de service chômeur inactif

Source : EDP RP 1975-1990.

9. Situation en 1990 des 26-33 ans fils d�ouvriers

Les fils d�ouvriers demeurent majoritairement ouvriers (graphique 9).
Les filles d�ouvriers se retrouvent plus souvent comme employées mais la
situation de chômage est fréquente, le retrait du marché du travail (« inac-
tive ») succédant parfois au chômage (Richard, 1998b), situation plus fré-
quente que chez les hommes pour ce qui concerne son occurrence enregis-
trée transversalement. Les dynamiques de la mobilité sociale sont relative-
ment proches pour les jeunes d�origine immigrée et pour ceux issus de fa-
milles françaises de plus longue date. Ainsi, parmi les 26-33 ans en 1990,
42 % des employés de 1982 sont employés huit ans plus tard parmi les fils
de Français de naissance, 41 % parmi les jeunes d�origine immigrée du
même âge. 62 % des ouvriers fils de Français de naissance sont, huit ans
plus tard (1990), toujours ouvriers, tandis que c�est le cas de 58 % des
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ouvriers de 1982 issus de l’immigration. Les femmes sont bien plus rare-
ment ouvrières, mais la même similitude des tables de mobilité sociale gé-
nérale respectives des filles de Français de naissance et des jeunes femmes
d’origine immigrée est observée. Un fort pourcentage des jeunes ouvriers
d’origine algérienne recensés en 1982 ont quitté la France avant 1990. Le
phénomène touche moins les jeunes femmes employées de même origine.
Les jeunes issus de l’immigration algérienne constituent une population
présentant un profil davantage marqué encore que celui de l’ensemble des
jeunes issus de l’immigration maghrébine prise dans son ensemble. Consé-
quence de la faiblesse de leur engagement dans des filières scolaires tech-
niques, les jeunes hommes d’origine algérienne sont de plus en plus nom-
breux dans le secteur tertiaire marchand. Enfin, lorsque des pénuries de
main d’œuvre se manifestent pour des emplois non qualifiés (dans le sec-
teur du bâtiment et des travaux publics (BTP), par exemple), certains jeu-
nes actifs issus de l’immigration déclinent, tout comme les jeunes issus de
famille française de longue date, les offres qui leur sont faites, car il s’agit
d’emplois souvent exercés par leur père, qu’ils assimilent par eux à de mau-
vaises conditions de travail et de rémunération(18).

L’histoire économique a montré que les immigrés ont traditionnellement
alimenté un métabolisme social (« un pompage », pour reprendre l’expres-
sion de A. Landry). Entrés par le bas de l’échelle sociale, ils « poussaient
vers le haut » les Français, puis, à leur tour, étaient poussés par la vague
suivante. L’arrêt de l’immigration a, en quelque sorte, immobilisé ce cir-
cuit. Les Français n’ont plus été propulsés vers le haut de l’échelle sociale
par les immigrés. Au contraire, ces derniers et leurs enfants ont commencé
à grimper seuls les échelons, concurrençant ou doublant certains Français
victimes du développement du chômage. La dynamique d’alignement des
trajectoires des jeunes d’origine immigrée sur celles de l’ensemble de la
population active a été marquée par la précarisation croissante des situa-
tions durant les années ici concernées. Parmi les 26-33 ans, la proportion de
jeunes ouvriers de 1982 toujours présents en France en 1990 se trouvant au
chômage en 1990 atteint 22 %, tandis que le pourcentage n’est que de 5 %
en 1990 pour les fils de Français de naissance. Au-delà de différences qui
s’expliquent en partie par la réduction des emplois accessibles (dans la fonc-
tion publique) pour ceux qui n’ont pas la nationalité française, ces chiffres
illustrent des phénomènes liés à des pratiques discriminatoires sur le mar-
ché du travail (Richard, 1997). Ces phénomènes sont d’autant plus certains
que des recherches précédentes ont montré l’absence de discrimination des
jeunes, selon leur origine, dans le milieu éducatif, en seuls termes de ni-
veau atteint. En dépit de quelques phénomènes d’orientation sélective (sou-
haitée ou non souhaitée) des enfants d’immigrés vers des filières aux dé-
bouchés plus incertains (parfois parce que perçus comme plus prestigieux
ou moins pénibles et dévalorisants), le système éducatif assume donc plutôt
correctement le rôle qui lui est aujourd’hui dévolu dans le processus d’inté-
gration des enfants d’immigrés.

(18) Pour ce qui concerne les jeunes d’origine asiatique, le tableau de l’intégration sociale
est contrasté. D’un côté, on constate une indéniable réussite, tant scolaire que profession-
nelle, de la population de culture confucéenne. Par contre, les populations originaires des
zones rurales, du Cambodge n’ont pas réussi une telle adaptation (cf. Le Hu Khoa, 1996).



SÉGRÉGATION URBAINE ET INTÉGRATION SOCIALE 251

12. Origine sociale des femmes de 24 à 33 ans
(catégorie socioprofessionnelle du chef de famille  en 1975)

selon leur situation en 1990 : filles de CDF français de naissance
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Prof. agricole 74 0 0 0 6 20 0 0 
Com.-artisan-patron 11 11 20 4 7 37 3 8 
Prof. lib.-cad. sup. 6 15 30 16 6 19 1 6 
Cadre moyen 9 11 13 17 9 33 1 7 
Employée 11 8 6 8 10 44 2 9 
Ouvrière 17 5 2 3 7 55 2 9 
Personnel de service 16 11 3 5 8 46 4 8 
Chômeuse 10 10 6 6 8 47 3 11 
Inactive 8 10 9 8 9 44 1 13 

 

13. Origine sociale des femmes de 24 à 33 ans
(catégorie socioprofessionnelle du chef de famille  en 1975)

selon leur situation en 1990 : femmes d’origine immigrée
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Prof. agricole non significatif : effectif trop faibles 
Com.-artisan-patron 5 7 3 3 0 66 11 5 
Prof. lib.-cad. sup. 1 10 25 12 7 38 1 7 
Cadre moyen 4 13 8 5 6 56 2 7 
Employée 4 6 2 4 6 65 3 10 
Ouvrière 5 3 1 1 2 78 1 9 
Personnel de service 6 4 0 40 3 75 2 7 
Chômeuse 6 6 2 3 3 67 2 12 
Inactive 4 5 3 5 5 64 3 12 

 
Notes : CSP : Catégorie socioprofessionnelle ; CDF : Chef de famille.

Source : EDP RP 1975-1990.

Notes : CSP : Catégorie socioprofessionnelle ; CDF : Chef de famille.

Source : EDP RP 1975-1990.
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14. Origine sociale des hommes de 24 à 33 ans
(catégorie socioprofessionnelle du chef de famille  en 1975)

selon leur situation en 1990: fils de CDF français de naissance
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Prof. agricole 83 3 1 2 1 7 0 3 
Com.-artisan-patron 7 18 11 7 10 38 3 7 
Prof. lib.-cad. sup. 5 9 36 15 7 21 2 5 
Cadre moyen 7 11 9 19 12 36 2 5 
Employé 5 8 6 10 12 46 4 9 
Ouvrier 13 8 2 6 7 52 2 9 
Personnel de service 2 10 0 10 14 33 8 24 
Chômeur 4 8 6 9 10 47 2 14 
Inactif 4 9 20 21 5 31 5 7 

 

15. Origine sociale des hommes de 24 à 33 ans
(catégorie socioprofessionnelle du chef de famille  en 1975)

selon leur situation en 1990: hommes d’origine immigrée
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Prof. agricole 77 3 0 0 0 13 0 6 
Com.-artisan-patron 4 14 6 4 7 55 0 9 
Prof. lib.-cad. sup. 2 11 19 13 6 41 3 6 
Cadre moyen 4 6 3 5 5 67 1 9 
Employé  4 4 1 5 5 70 3 10 
Ouvrier 6 4 0 1 3 73 2 10 
Personnel de service 0 5 0 5 5 56 14 16 
Chômeur 3 4 2 2 4 69 1 15 
Inactif 4 4 4 3 3 72 1 8 

 
Notes : CSP : Catégorie socioprofessionnelle ; CDF : Chef de famille.

Source : EDP RP 1975-1990.

Notes : CSP : Catégorie socioprofessionnelle ; CDF : Chef de famille.

Source : EDP RP 1975-1990.
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Le logement social occupe une place particulière dans l’intégration des
populations les plus fragiles et notamment des immigrés(*), et fait l’objet
d’attentes contradictoires : on lui demande de jouer un rôle de plus en plus
important dans l’accueil des immigrés, mais aussi de développer la mixité,
d’éviter la formation de « ghettos », quand l’attente ne porte pas tout sim-
plement sur une « invisibilisation » des populations fragiles et des problè-
mes dont elles sont supposées porteuses. Pouvant difficilement répondre à
des attentes contradictoires, le secteur du logement social a d’ailleurs été
mis en cause à plusieurs reprises ces dernières années, concernant la situa-
tion des ménages étrangers ou immigrés, et a fait l’objet de deux types de
critiques :

• celles qui l’accusent de discriminations volontaires consistant à refu-
ser les étrangers ou immigrés, ou à les loger délibérément dans les ensem-
bles les moins attractifs ;

• celles qui évoquent une situation de « blocage » dans l’accès des im-
migrés au logement social, du fait d’un dysfonctionnement de la chaîne de
décision. Certaines de ces critiques mettent en cause le principe même de
mixité sociale, du moins en tant que choix politique de la collectivité.

Si ces critiques mettent en lumière des motifs d’insatisfaction qu’il con-
vient de traiter, elles ont l’inconvénient de ne traiter qu’une partie du mar-

Complément F

Le cas du logement social

Dominique Dujols
Union sociale pour l’habitat

(*) Nous emploierons ce terme dans le sens que lui donne l’INSEE : personnes nées étran-
gères dans un pays étranger.
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ché du logement, le logement social, et dans sa seule dimension de l’acte
d’attribution : restent ignorés l’existence d’un marché global du logement,
et la dimension de production. Ces critiques ont en outre l’inconvénient de
considérer les acteurs du logement (préfets, maires, bailleurs) de manière
isolée, sans prendre en compte le fait qu’ils agissent au cœur des contradic-
tions de notre société, et enfin d’ignorer que les « catégories » victimes de
discriminations, loin de constituer une masse homogène, et de n’exister
qu’en tant que victimes, ont des souhaits, des attentes, et des stratégies
résidentielles qui renforcent ou contrarient les effets de systèmes que l’on
décrit.

En fait, le logement social assure beaucoup mieux que les autres sec-
teurs du logement l’accueil des immigrés et étrangers, mais ceci s’accom-
pagne d’une répartition territoriale porteuse d’insatisfaction, qui constitue
un enjeu important des années à venir. Mais le traitement de cet enjeu exige
un important effort économique, et donc une volonté politique qui jusqu’à
présent ne s’est guère manifestée.

1. Un parc social qui accueille largement
les étrangers et immigrés

Nous passerons brièvement sur cet aspect essentiel et mal connu, la note
qui suit décrivant de manière approfondie l’occupation sociale des HLM.
Au rebours de l’idée à la mode selon laquelle le parc HLM fonctionnerait
comme une machine à refouler les pauvres et les immigrés, alors que le
parc privé remplirait une fonction sociale authentique, cette note appuyée
sur des statistiques officielles montre que les HLM logent les étrangers et
les immigrés dans des proportions importantes  (par exemple, plus de la
moitié des immigrés ou étrangers issus d’Afrique du Nord sont en HLM),
et qui augmentent nettement d’un recensement à l’autre (alors que l’accueil
dans le parc locatif privé diminue nettement). De plus, ils les logent beau-
coup mieux que le secteur privé, tant du point de vue du confort que de la
surface par habitant, et avec un taux d’effort très inférieur. Sauf à considé-
rer que les immigrés doivent être accueillis exclusivement par le logement
social, les critiques quantitatives sont infirmées par la réalité des chiffres.

2. Une insatisfaction qui n’en est pas moins réelle

Les difficultés identifiées sont liées à la localisation et à l’environne-
ment des logements occupés par ces ménages, et à une mobilité insuffi-
sante, à rapprocher d’une forte demande de mutations, de délais d’attentes
importants, et d’une difficulté à sortir du parc social vers l’accession ou
vers le parc locatif privé confortable.

Ce problème est à rapprocher de deux phénomènes.
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2.1. La composition du parc HLM

La composition du parc HLM, et notamment de la partie du parc la plus
accessible en termes de taille et de prix, fait qu’il y a, à la fois :

• inégale répartition territoriale du patrimoine : une partie de l’offre HLM
« accessible » aux plus fragiles (niveau de loyer et niveau de solvabilisation
par l’APL) est mal localisée : distance aux services de la ville, aux emplois,
aux bons établissements scolaires. N’oublions pas qu’une part importante
du patrimoine s’est constituée, non seulement dans des bassins industriels
qui ont connu depuis une disparition massive des emplois, mais elle a été
dirigée vers les terrains faciles à reconvertir (les fameuses cités sorties des
« champs de betteraves »).

Ce patrimoine, qui a rendu un immense service mais se trouve, du fait de
l’évolution économique de notre pays, décalé par rapport aux besoins et
aux désirs de la population, n’échappe pas aux phénomènes de marché : un
logement à la fois grand et bon marché a plus de « chances » de se trouver
loin et dans un environnement peu attractif. A cela s’ajoute le fait qu’en
zone tendue, de pénurie d’offre, les demandeurs de logement sociaux sont
en concurrence entre eux, a priori défavorable aux plus faibles ; en revan-
che, dans les quartiers ou immeubles où existe la vacance, les demandeurs
ont le choix ; et là encore, seuls les plus faibles finissent par habiter les
logements dont les autres ne veulent pas.

On comprend ainsi l’insatisfaction ressentie par de nombreux ménages
fragiles, pas exclusivement immigrés, qui se sentent voués à des quartiers à
l’image négative, d’autant qu’ils ont du mal à en sortir ;

• inégale répartition du point de vue de l’occupation sociale : qu’il
s’agisse spécifiquement d’ensembles conçus pour accueillir des ouvriers
des grandes industries, notamment ceux qui arrivaient d’Algérie, et cons-
truits de ce fait près d’usines qui ont fermé – aujourd’hui largement habités
par les mêmes familles, ou les familles immigrées qui leur ont succédé et
qui se trouvent au chômage – ou qu’il s’agisse de quartiers destinés à l’ori-
gine aux classes moyennes qui sont parties, dont les immeubles fort bien
conçus se « dévaluent » du fait d’une très forte occupation sociale,
l’attractivité se dégrade du fait notamment de l’école et des difficultés du
« vivre ensemble » lorsque les cultures et les modes de vie diffèrent.

Cette spirale peut être aggravée par la stratégie de certains réservataires
(soit qu’ils consacrent tel immeuble à l’accueil de telle catégories de per-
sonnels, soit qu’ils renoncent à proposer tel immeuble à leurs salariés).

Le phénomène se nourrit des départs des classes moyennes et des habi-
tants non immigrés. On oublie en effet que la composition sociale des en-
sembles résulte des départs plus encore que des entrées, et que les deux
phénomènes se confortent : lorsque les classes moyennes s’en vont, ou qu’el-
les refusent l’attribution de logements offerts dans tel ensemble, seuls « ceux
qui n’ont pas le choix » viennent y habiter, confortant ainsi le phénomène
de relégation. L’alternative étant la vacance organisée, insoutenable en zone
tendue, et potentiellement discriminatoire.
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On a ainsi vu l’effet de la crise économique des années quatre-vingt-dix
suivie du retour de la croissance : les habitants des quartiers les plus fragi-
les ont, moins que d’autres, retrouvé du travail après avoir été mis plus
qu’ailleurs au chômage, et ceux qui ont retrouvé du travail, les « moins
exclus » donc, sont partis. De même, les « non immigrés » tendent à quitter
certains immeubles, les immigrés restent. Ceci explique les caractéristiques
d’occupation de certains sites, autant, sinon plus, que les flux d’entrée.

La compréhension de ces mécanismes, qu’il conviendrait d’approfon-
dir, invite à raisonner moins exclusivement en termes de logique de procé-
dures et de contrôles administratifs, de dysfonctionnements du système régle-
mentaire : dès lors qu’on ne peut interdire aux ménages bien intégrés de
quitter leur quartier, il faut se résoudre à agir en prenant en compte le fonc-
tionnement du marché du logement.

2.2 Le moindre rôle d’accueil du parc privé
qui aggrave l’absence de choix

Le parc privé inconfortable, qui accueillait largement les ménages les
plus modestes, notamment immigrés, dont une part importante bénéficiait
d’une situation en centre ville, disparaît sans être remplacé par un parc
social privé (conventionnement) ni par un parc social « public » (coût du
foncier ? Réticence de certains maires ? Faiblesse des politiques d’Etat en
matière de localisation de l’offre accessible ?). Les ménages les plus mo-
destes ont donc plus de mal à accéder à ce parc de centre ville, et les immi-
grés sont largement rejetés des immeubles réhabilités. Ils restent cependant
présents dans les îlots en déshérence, souvent exploités par des marchands
de sommeil dans des conditions de surpeuplement, d’insalubrité et de coûts
inacceptables.

Les immigrés ou étrangers dont les statistiques de l’INSEE montrent
que leur présence diminue dans le parc locatif privé, se retournent donc de
plus en plus vers le parc social, et malgré leur accueil croissant en HLM,
leur frustration croît aussi face aux difficultés d’accès à un parc qui repré-
sente seulement 16 % des résidences principales.

Par ailleurs, les ménages les plus modestes et les immigrés logés en
HLM peinent à sortir de leur logement social, d’autant que la sortie du parc
social vers le parc privé se fait très difficilement. Le délai d’attente plus
long pour les immigrés, s’il peut s’expliquer pour partie par la taille des
familles et leur concentration dans les zones tendues où l’attente est la plus
forte, est également à rapprocher du fait que la moitié de la demande de
logement social venant de ces catégories est une demande de mutation d’un
logement HLM à un autre. Or les mutations ont jusqu’à présent été beau-
coup moins bien traitées (globalement, car il y a des exceptions notables)
que les demandes nouvelles, selon le principe désuet selon lequel un mé-
nage logé en HLM c’est un problème (définitivement) réglé, ou sa variante :
ce ménage doit se montrer satisfait, puisque les files d’attente de ceux qui
sont « dehors » sont considérables.
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3. La nécessité d’agir pour améliorer les conditions
de logement des plus fragiles

Rappelons tout d’abord que notre société s’est longtemps accommodée
de cette situation, ou du moins n’a « rien vu venir », et que le caractère
intolérable des situations de ghettoïsation et de relégation n’est apparu avec
force que lorsque des phénomènes d’insécurité venant en partie d’une jeu-
nesse mal intégrée ont débordé des quartiers concernés...

Aujourd’hui encore, si le discours public sur la lutte contre les discrimi-
nations est présent, il n’y a toujours pas de vrai débat sur la manière de
traduite concrètement, en actes – liés à la production, la localisation, la
gestion de l’offre de logement et la régulation des phénomènes de marché –
la place que notre société entend faire aux plus modestes et notamment aux
étrangers et immigrés. La focalisation des débats sur l’acte d’attribution
d’un logement social marque au contraire la volonté de confinement du
débat public, et peut-être de la place faite aux immigrés.

Devant ces approches restrictives, mais aussi pour mieux comprendre
les difficultés et frustrations et y chercher remède, le Président de l’Union
sociale pour l’habitat, Michel Delebarre – ancien Ministre d’État à la Ville,
auteur principal de la Loi LOV qui visait à remédier aux phénomènes de
relégation et à instaurer un véritable « droit à la ville » – a demandé à trois
personnalités indépendantes (Nicole Questiaux et Simone Veil et Paul Bou-
chet) de réfléchir aux améliorations qui pouvaient être apportées. Leurs
recommandations, largement diffusées en juillet 2001, et qui font à l’heure
actuelle l’objet d’une action professionnelle, portent sur différents points
qui relèvent de la responsabilité des organismes de logement social: vigi-
lance dans la tenue des fichiers, transparence des attributions et dispositifs
internes de recours et de médiation, définition des orientations d’attribu-
tions avec les pouvoirs publics et les associations, effort d’adaptation de
l’offre à la demande (par exemple, grands logements), qualité de la gestion
de proximité dans les quartiers où des populations fragiles sont concen-
trées, attention plus grande aux demandes de mutations et aux souhaits d’ac-
cession à la propriété (cf. infra).

3.1. Un effort de la collectivité est nécessaire

Ces réflexions comportent une demande de clarification qui concerne
les pouvoirs publics et en appellent à un effort de la collectivité En effet, il
apparaît essentiel qu’un débat politique s’engage, car, si les politiques de
peuplement sont légitimes, elles doivent faire l’objet de choix clairs et dé-
battus aux plans national et local.

Par ailleurs, c’est principalement en offrant un habitat de qualité à des
prix accessibles, bien réparti sur le territoire des agglomérations, en déve-
loppant de manière significative la production de cette offre que l’on ré-
duira le risque de concentrations voire de relégation. Ce qui implique que,
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si un effort vigoureux de renouvellement urbain est bien nécessaire, la re-
construction doit précéder la démolition, et ne pas se faire principalement
dans le même quartier (intérêt d’un effort de production de logements so-
ciaux dans les communes ou quartiers qui en sont dépourvus).

Il est également recommandé de favoriser les parcours résidentiels pour
répondre aux aspirations des ménages immigrés à sortir de leur logement
HLM. Il faut leur permettre d’accéder dans de bonnes conditions à la pro-
priété (la place de l’accession dans le logement des immigrés augmente).
Une politique d’accession sociale et très sociale, plus vigoureuse, est né-
cessaire, si l’on se prémunit de certains risques liés à l’instabilité des situa-
tions personnelles et professionnelles. Le secteur HLM met au point un
système d’accession « sécurisée » (soit une garantie de valeur en cas de
revente contrainte, de relogement ou de maintien dans les lieux, soit un
système d’accession progressive (aller/retour).

Mais il faut aussi leur permettre l’accès au logement locatif privé dé-
cent, alors que cet accès diminue. D’une part tous les immigrés ne sont pas
pauvres, d’autre part le bouclage des aides au logement devrait permettre à
tous les ménages un plus grand choix de leur logement d’autant plus indis-
pensable que le secteur HLM constitue une petite partie des résidences
principales. Il faudrait un clair refus de la discrimination de la part du sec-
teur privé actuellement considérée comme une donnée de fait « qui ren-
force la responsabilité du parc social ».

Au total, il faut donc une politique très forte, et mobilisant l’ensemble
des partenaires de recomposition de l’offre : amélioration de la composi-
tion et de la localisation du parc social, développement de l’accession so-
ciale à la propriété, meilleure ouverture du logement locatif privé décent,
aux immigrés ou étrangers.

3.2. D’autres mesures recommandées

Au-delà d’une politique de l’offre d’autres efforts sont à faire, d’autres
mesures sont recommandées dans le domaine de responsabilité des orga-
nismes de logement social (et sont en cours) :

• effort renforcé d’accueil et d’écoute, conciliation de la nécessaire con-
naissance du client avec le respect de la vie privée, qualité de service aux
plus fragiles (un programme européen EQUAL se met en place, pour for-
mer à cet effet les agents concernés, des bailleurs sociaux mais aussi des
collectivités locales) ;

• les politiques de peuplement sont souvent à objectiver et à élaborer
avec les pouvoirs publics. Les délégations envisagées pour la mise en œuvre
des politiques du logement, aux agglomérations et aux départements, sont
une occasion pour un tel travail, dans le cadre du PLH intercommunal ;

• la transparence et l’équité doivent guider les pratiques d’attribution.
Le numéro unique permet d’objectiver les situations d’attente, l’obligation
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de motiver les refus a été instaurée. Au-delà, et bien qu’il ne soit pas possi-
ble de satisfaire toutes les demandes, il convient d’accompagner un refus
d’attribution motivé par un objectif de mixité de l’offre rapide d’un autre
logement ;

• une politique de parcours résidentiels, facilitant les mutations dans le
parc social. Ceci nécessite de modifier le traitement des demandes de muta-
tions et passe par des modifications réglementaires : une demande de muta-
tion est assimilée en droit à une demande nouvelle de logement, et ne peut
bénéficier d’un traitement privilégié ;

• une politique actualisée de meilleure connaissance de ces liens entre
phénomènes économiques, spatiaux et sociaux. Elargir la réflexion en inté-
grant clairement les nouveaux facteurs qui jouent sur la segmentation du
marché (chômage, comportement réel ou supposé, immigrés/école) ;

• dans ces études, il faudrait aussi mettre en lumière les aspirations,
désirs et stratégies/logement des ménages les plus fragiles et des immigrés,
en fonction de leur position dans un parcours d’intégration (primo-arri-
vants ou non), du pays d’origine, de la composition familiale, du sexe et de
l’âge (les jeunes femmes…), etc. Il faut aussi, si l’on considère ces catégo-
ries comme étant des clients – ce qu’elles sont, comme en témoignent les
exigences qu’elles expriment – ne pas les considérer comme une catégorie
indéterminée et indifféremment « victimisée », mais approfondir leurs at-
tentes pour mettre en place les politiques aptes à mieux les satisfaire.

3.3. Urgence d’un grand débat public

Enfin, il y a urgence d’un grand débat public sur le modèle français
d’intégration et les moyens politiques, économiques et budgétaires qu’on
lui affecte. Il ne suffit pas de se prévaloir d’un « modèle français d’intégra-
tion républicaine », il faut aussi le traduire concrètement dans les politi-
ques et pratiques quotidiennes dans l’habitat et la ville. Décliner cet idéal
au plan quotidien de l’habitat, permettrait de mieux approcher la mixité et
le brassage réellement souhaité, mais aussi et les moyens et pratiques qu’il
nécessite et qu’il autorise aux acteurs concernés.
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Complément G

Le parc de logements HLM face à la demande

Thierry Debrand
Union sociale pour l’habitat,

Direction des études économiques et financières

Aujourd’hui, 10 millions de personnes vivent dans un logement HLM
en France métropolitaine. Les organismes de logement social offrent un
toit à plus de 41 % des ménages locataires ; mais il n’en demeure pas moins
que le parc de logements HLM est très mal connu de nos concitoyens.
L’image dégradée des logements HLM dans l’inconscient collectif ne cor-
respond pas à la complexité de la réalité. Selon l’enquête réalisée par la
SOFRES en mai 2000, 49 % des Français, qui n’habitent pas un logement
HLM, pensent qu’ils sont confortables et 26 % qu’ils sont propres. Si l’on
interroge les locataires HLM, ces proportions sont très différentes. Ainsi,
68 % considèrent qu’ils vivent dans des logements confortables et 54 %
dans des logements propres. Cela révèle souvent une connaissance partielle
du monde HLM. Les logements sociaux ne sont pas uniquement des tours
dans des quartiers défavorisés. De nos jours, près de 30 % des nouveaux
logements HLM sont des maisons individuelles, les constructions nouvel-
les sont généralement saluées (voire primées) pour leur qualité architectu-
rale et une partie de la production nouvelle se fait par réhabilitation de
logements anciens.

Le logement social doit faire face à une double exigence. La première
de ces exigences est la volonté de répondre à l’augmentation de la demande,
en proposant des logements abordables. En effet, de plus en plus de ménages
déposent des dossiers de demande de logements et les listes d’attente s’al-
longent. Ces logements sont souvent le dernier recours pour des personnes
qui ne peuvent pas accéder à la propriété et qui sont exclues du marché
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locatif privé. Actuellement, l’offre locative, due à la mobilité dans le parc
existant et à la construction de logements neufs, est approximativement de
460 000 logements. La deuxième exigence se porte sur la qualité des loge-
ments et de l’habitat : ils doivent être confortables dans des environnements
agréables. Cela oblige donc les bailleurs sociaux à une réflexion aussi bien
sur les nouveaux logements et sur l’entretien du parc existant.

Ces exigences, ces obligations sont à rapprocher des volontés politiques
d’inciter une plus grande mixité sociale et d’accélérer le renouvellement
urbain. Comme le soulignent Amzallag et Taffin (2003) : « Le locatif social
est depuis l’origine au centre du débat sur la nécessité et les formes de
l’intervention de l’État dans le domaine du logement. Les acteurs du loge-
ment social ont l’ambition de concilier la mise en œuvre du droit au loge-
ment, en facilitant l’accès des plus modestes à un logement décent, et de
préserver la mixité sociale ». La mise en place d’une telle politique ne peut
se faire sans une volonté forte de l’État et des élus locaux pour une produc-
tion d’une offre locative sociale conséquente.

Pour mieux comprendre, appréhender l’ensemble des enjeux liés au lo-
gement social, il faut dans un premier temps faire une présentation descrip-
tive de la réalité du logement social en France. Dans un second temps, nous
chercherons à mieux connaître les habitants des logements sociaux HLM.
Il sera donc ainsi plus facile de savoir si les bailleurs sociaux répondent
bien à la mission d’intérêt général que l’État leur délègue.

1. Le parc de logements et les locataires

Selon le recensement général de la population de 1999, le parc HLM
représente 3,8 millions de logements soit 16 % des résidences principales
en France métropolitaine. Il existe une très grande hétérogénéité de l’im-
portance du parc HLM selon les régions.

Ainsi, on peut classer les régions en quatre catégories. Celles où le parc
HLM est :

• très important (plus de 20 %) : en Champagne-Ardenne (23,7 %), Île-
de-France (23,4 %), Haute-Normandie (22,6 %) et Nord-Pas-de-Calais
(20,4 %) ;

• important (de 16 à 20 %) : en Basse-Normandie (17,6 %), Picardie
(17,4 %), Centre (16,7 %) et Rhône-Alpes (16 %) ;

• peu important (de 12 % à moins de 16 %) : en Lorraine (15,5 %),
Franche-Comté (15 %), Bourgogne (14,3 %), Pays de la Loire (13,9 %),
Alsace (12,5 %) et Provence-Alpes-Côte-d’Azur (12 %) ;

• faible (moins de 12 %) : en Limousin (10,9 %), Bretagne (10,9 %),
Auvergne (10,3 %), Poitou-Charentes (10,1 %), Aquitaine (10 %), Languedoc-
Roussillon (9,6 %), Corse (9,5 %) et Midi-Pyrénées (8,5 %).
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Ces premières statistiques confirment que le parc HLM se concentre
essentiellement dans la partie nord-est de la France et dans les régions for-
tement industrialisées. Les autres régions, plus rurales, comptent une pro-
portion de propriétaires plus importante (supérieure à 60 %).

La plupart de ces résultats proviennent de l’exploitation de l’Enquête
sur le parc locatif social (EPLS) réalisée par la Direction des études écono-
miques et financières (Union sociale pour l’habitat, 2001).

Selon EPLS, le parc HLM est fortement concentré sur quelques régions.
26,1 % du parc HLM se situent en Île-de-France et 50 % du parc sont con-
centrés sur quatre régions françaises (Île-de-France, Nord-Pas-de-Calais,
Rhône-Alpes et PACA). De plus, il est essentiellement situé dans des villes
importantes. 61,8 % du parc HLM sont construits dans des unités urbaines
de plus de 100 000 habitants, mais tout de même, 13,4 % du parc se situent
dans des petites unités urbaines (moins de 10 000 habitants) ou dans des
communes rurales.

1.2. L’historique de la constitution du parc de logements HLM
L’histoire moderne du parc HLM accompagne le développement écono-

mique de la France. Elle peut se décomposer en trois périodes : la première
période, de 1948 à 1955, correspond à la phase de reconstruction d’après-

Proportion de locataires HLM

Source : Recensement général de la population, 1999.

Très importante
Importante
Peu importante
Faible
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guerre ; la deuxième, de 1956 à 1978, coïncide avec la phase d’industrialisa-
tion et de « métropolisation » et enfin, la dernière, de 1979 à 1999, avec la
phase de diminution de la production. 31 % du parc ont été construits entre
1966 et 1975 et 57 % avant 1976. Au cours de la décennie quatre-vingt-dix, les
organismes HLM ont construit en moyenne 54 000 logements par an et moins
de 43 000 par an sur les trois dernières années (1998-2000). Cette moyenne
était de plus de 110 000 logements au cours de la décennie 1966-1975.

1.3. La taille des programmes
en termes de nombre de logements

La structure du parc a varié fortement au cours du temps. Les besoins en
termes de logement, les modes architecturales et les goûts des locataires
ont évolué. Les faits les plus marquants sont : premièrement, la disparition
progressive des mises en service de grands programmes de plus de
100 logements. Ils représentent 30,2 % du parc construit entre 1946 et 1955,
51,2 % des logements entre 1956 et 1975 et seulement 6,3 % depuis 1996.
Deuxièmement, les petites structures (maisons individuelles et programmes de
moins de dix logements) se développent de plus en plus. D’environ un quart
de la production d’avant-guerre, leur part régresse et devient presque inexis-
tante dans les années soixante, avant de se redresser pour atteindre 38 % du
parc produit après 1995, dont 29,6 % de logements individuels. Troisième-
ment, le parc de taille moyenne prend de plus en plus d’importance au cours
du temps. Ainsi, les programmes de 10 à 49 logements représentent 30,4 %
du parc construit entre 1976 à 1985 et plus de 38,2 % depuis 1996.

En toute logique, nous retrouvons une corrélation forte entre la taille
des programmes et la taille des communes. Dans les communes rurales, le
parc HLM est constitué à plus de 90 % par des programmes de moins de
25 logements, alors que dans l’agglomération parisienne le parc est consti-
tué à 61 % par des programmes de plus de 100 logements. La répartition
des types de construction par zone de financement semble moins contras-
tée, même s’il apparaît clairement qu’il y a peu de très grands programmes
dans la zone 3 et peu de petits programmes dans les zones 1 et 1bis. En
nombre de logements, les grands programmes, c’est-à-dire de plus de
100 logements, se situent principalement dans les zones 1 et 2.

La répartition selon le nombre de pièces a peu évolué au cours du temps.
Il semble toutefois que les organismes HLM construisent actuellement un
peu plus de petites surfaces et légèrement moins de très grands logements,
mais ces évolutions n’ont que très peu d’impact sur le stock de logements,
constitué aux deux tiers de logements de 3 ou 4 pièces.

1.4. La vacance et la mobilité

Le taux moyen de vacance dans le parc HLM est de 2,8 % au 1er jan-
vier 2001. En 2001, les taux de vacance sont les plus faibles en Corse et en
Bretagne et les plus élevés en Bourgogne et en Languedoc-Roussillon. Il
est possible de distinguer le taux de vacance de courte durée – inférieure ou
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égale à trois mois – qui mesure une vacance frictionnelle normale entre le
départ d’un locataire et l’arrivée du suivant, du taux de vacance de longue
durée – supérieure à trois mois – qui mesure une vacance structurelle, celle
des logements qui ne trouvent durablement pas preneur. Le taux moyen de
vacance de courte durée (frictionnelle) est de 1,1 %. Le taux moyen de
vacance de longue durée (structurelle) est de 1,7 %.

Le taux de mobilité est de 11,8 % pour l’ensemble du parc en 2000 ; il a
été en augmentation régulière depuis plusieurs années (10,4 % en 1994 ;
12,7 en 1999), après 1999 il a tendance à décroître. Au cours de l’année
2000, l’offre locative due à la mobilité a été de 430 000 logements dans le
parc existant (hors nouveaux logements). Ce taux varie fortement selon les
régions : plus les marchés locaux de l’habitat sont tendus, c’est-à-dire l’of-
fre locative est faible ou le différentiel de loyer entre le parc social et le
parc privé est important, plus le taux de mobilité est faible. En Île-de-France,
ce taux est de 9,1 % alors qu’il est de 15,8 % dans les Pays de la Loire. Le
taux de mobilité est croissant en fonction de l’année de construction. Ainsi,
il est de 7,4 % dans les logements construits entre 1946 et 1955 et de 15,0 %
dans les logements construits entre 1986 et 1995. Le taux de mobilité dé-
croît avec la taille de l’unité urbaine : il est maximum dans les communes
rurales (14,9 %) et minimum dans l’agglomération parisienne (8,9 %).

1.5. Les loyers
Début 2001, le loyer(1) moyen pratiqué par m² de surface habitable par

an est de 306 francs pour l’ensemble du parc (le loyer moyen d’un loge-
ment HLM par mois est de 1 700 francs). 4,8 % des loyers sont inférieurs à
200 francs et 45 % sont supérieurs à 300 francs. La dispersion des loyers
s’explique pour une grande partie par des différences structurelles : finan-
cement initial, date de mise en service, localisation et importance du
conventionnement avec travaux.

Le loyer pratiqué est beaucoup plus élevé dans l’agglomération pari-
sienne. Ainsi, le loyer annuel moyen par m² est de 377 francs dans cette
agglomération, alors qu’il se situe ailleurs entre 286 et 308 francs selon la
taille de l’agglomération. Le loyer varie aussi sensiblement selon la zone
de financement. Il est de 291 francs dans la zone 3, de 307 francs dans la
zone 2, de 365 francs en zone 1 et de 417 francs en zone 1 bis. Pour les
logements construits avant 1976, les loyers sont relativement indépendants
de l’ancienneté. Ils sont croissants en fonction de la date de construction
entre 1976 et 1995 et légèrement inférieurs pour les logements mis en ser-
vice depuis 1996 (effet dû aux nouveaux logements très sociaux). Le finan-
cement initial influence fortement le loyer pratiqué. Les loyers moyens les
plus faibles sont obtenus avec un financement HLM et les loyers les plus
élevés avec les financements PLI.

(1) Les charges récupérables (définies par la loi) pour un logement HLM s’élèvent à
44 francs par m² et les charges liées à l’occupation du logement payées directement par les
locataires sont de l’ordre de 88 francs par m² (Enquête Logement, 1996). Comme pour le
loyer, les charges évoluent fortement selon la région, le type de construction, le mode de
chauffage… (voir Debrand, 2002b).
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1.6. ZUS vs hors ZUS

La proportion de logements HLM en ZUS est de 28 % soit environ
1 000 000 logements (Daniel et Simon, 2000). Les loyers sont légèrement
plus élevés (+ 8,5 %) pour les logements hors ZUS que pour les logements
en ZUS (EPLS, 2001). En ce qui concerne la vacance, les logements en
ZUS semblent plus touchés par ce phénomène. En effet, le taux de vacance
en ZUS est de 5,0 % alors qu’il n’est que de 2,1 % dans le reste du parc. La
vacance frictionnelle, de moins de trois mois, est peu différente entre les
immeubles situés en ZUS ou hors ZUS (+ 0,6 point en ZUS). En revanche,
le taux de vacance structurel, de plus de trois mois, est beaucoup plus im-
portant en ZUS qu’en dehors (+ 2,3 points).

1.7. Les comptes HLM et la place du foncier

Les loyers en 2001 représentent 12,7 milliards d’euros, alors que la charge
financière est de 5,8 milliards d’euros (45,6 % des loyers), les dépenses
d’entretien et grosses réparations sont équivalentes à 2,1 milliards d’euros
(17,6 % des loyers), le paiement de la TFPB (taxe foncière sur la propriété
bâtie) équivaut à 1,1 milliard d’euros de TFPB (8,1 % des loyers).

Le prix de revient d’un logement collectif HLM dépend de la région de
la construction. En Île-de-France, le prix de revient par logement est ap-
proximativement de 100 000 euros (61 % pour la construction du bâtiment
et 25 % pour le foncier). En province, le prix de revient est de 78 000 euros
(75 % pour le bâtiment et 14 % pour le foncier). Le coût d’une démolition
(coût technique, coût social, coût financier…) est d’environ 23 000 euros
par logement en quartier de la politique de la ville et de 17 000 euros ailleurs.

2. Les habitants des HLM

2.1. Il y a de plus en plus de ménages aux ressources très faibles

L’attribution des logements sociaux se fait en fonction des revenus des
ménages. Les revenus des ménages doivent être inférieurs à des plafonds
qui dépendent du nombre de personnes dans le ménage. Il existe un lien
entre le type de financement et le niveau du plafond. Dès lors, le finance-
ment conditionne l’occupation sociale du parc.

Selon l’Enquête Logement 2002, il y a en France métropolitaine 10,6 %
de ménages pauvres(2) (3,1 millions de ménages). Sur l’ensemble du terri-
toire métropolitain, 27,4 % des ménages pauvres logent en HLM alors que
29,5 % sont locataires dans le secteur privé (le parc de logements HLM
représente 15,6 % des résidences principales, contre 21,3 % pour le parc

(2) Les ménages pauvres ont des revenus totaux inférieurs à la moitié de la médiane des
revenus par unité de consommation de l’ensemble de la population, c’est-à-dire
7 165 euros par unité de consommation. Les ménages modestes ont des revenus inférieurs à
la médiane.
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locatif privé). 35 % de ces ménages sont propriétaires, il s’agit essentiellement
de ruraux. La proportion de ménages propriétaires augmente avec le revenu.
Nous constatons l’évolution inverse dans le secteur HLM. Ainsi la moitié
des ménages modestes sont propriétaires et 20,1 % sont locataires HLM.

1. Répartition des ménages pauvres et modestes
selon le statut d’occupation

Source : ENL, 2002.

En %

Dans les zones urbaines de plus de 20 000 habitants, où sont implantés
en grande majorité les HLM, les HLM logent plus de 40 % des ménages
pauvres, ce qui correspond à plus d’un ménage locataire sur deux (54 %).
Dans l’agglomération parisienne, les HLM fournissent un logement à 36 %
de ces ménages (32 % pour le secteur non HLM), alors que le parc HLM ne
représente que 26,3 % des logements. La géographie du parc HLM ne se
superpose pas à celle de la pauvreté. Dans les zones où il y a des HLM, il
existe une proportion importante du parc occupée par des ménages pau-
vres. Il est vrai que dans les zones rurales ou dans les petites villes, zones
où il y a moins de HLM, la proportion de pauvres en HLM est moins impor-
tante. A contrario, la proportion de ménages pauvres propriétaires est beau-
coup plus importante.

Selon l’enquête triennale HLM sur l’occupation du parc locatif social
au 1er janvier 2000, 60 % des locataires du parc HLM ont des revenus infé-
rieurs à 60 % du plafond de ressources PLA (Daniel et Simon, 2000). Cette
proportion passe à 67 % dans les ZUS. Pour les emménagés récents, ces
deux proportions s’élèvent respectivement à 66 % pour la France métropo-
litaine et à 78 % dans les ZUS.

Près du quart des logements HLM est attribué chaque année à des ména-
ges dont les ressources sont inférieures à 20 % des plafonds de ressources,
soit près de 125 000 par an. Les bénéficiaires de minima sociaux représen-
tent 11 % des locataires HLM, pour moitié bénéficiaires du RMI. Les mé-
nages qui ont des revenus qui dépassent de plus de 40 % les plafonds HLM
correspondent à 2,2 % des ménages locataires HLM et à 1,5 % dans les
ZUS.
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2.2. Les ménages immigrés sont de plus en plus présents
dans le parc HLM

Toujours selon l’enquête logement de 2002, les ménages « immigrés »
représentent 9,9 % des ménages en France et 17,8 % des ménages logés
dans le parc HLM, alors qu’en 1996, ils représentaient 9,1 % des ménages et
15,8 % des ménages en HLM (Debrand, 2002a). Il y a de plus en plus de
ménages immigrés dans le parc HLM et de moins en moins dans le parc privé.

Les stratégies résidentielles ne sont pas identiques selon les nationali-
tés. Pour les nouveaux ménages, la proportion de ménages en HLM est plus
grande pour les ménages « immigrés » (33,2 %) que pour les ménages « fran-
çais » (19 %). Le pourcentage de propriétaires est deux fois plus élevé pour
les « Français » que pour les « immigrés » (resp. 15 et 7,8 %). L’écart le
plus important est pour les locataires dans le secteur privé.

L’étude de la mobilité montre aussi des différences. 61,5 % des ména-
ges « immigrés » locataires en HLM en 1996 qui ont changé de logement
sont demeurés locataires en HLM, cette proportion n’est que de 43 % pour
les ménages français. Peu de ménages « immigrés » locataires en HLM en
1996 sont devenus propriétaires (24,8 %) ou locataires dans le secteur privé
(11,2 %), ces chiffres sont plus importants pour les ménages « français »
(29,9 et 25 %). De plus, les ménages « immigrés » en HLM sont plus pau-
vres et de taille plus grande que les ménages « français » : le revenu par
unité de consommation d’un ménage « immigré » est d’un tiers plus faible
que celui d’un ménage « français » ayant le même statut d’occupation et la
moitié de celui d’un ménage « français » propriétaire.

2.3. Beaucoup de familles nombreuses et monoparentales

La proportion de personnes seules dans le parc social (31 %) est proche
de la moyenne et nettement inférieure à celle du parc privé, dans lequel
l’offre de petits logements est plus abondante. En revanche, et c’est l’une
des principales caractéristiques de ce parc, les familles dites nombreuses
(les couples avec au moins trois enfants) y sont fortement surreprésentées.
Tout aussi notable est la surreprésentation des familles monoparentales qui
constituent un ménage sur huit dans le parc social contre un sur dix-huit
dans l’ensemble des ménages. En conséquence, il y a beaucoup de jeunes
dans le parc social : 32 % des habitants y ont moins de 18 ans, alors que
cette classe d’âge constitue seulement 25 % de l’ensemble de la population.

En conclusion, cette partie descriptive permet de constater que la con-
naissance de l’histoire de la constitution du parc (architecture, localisation,
confort, peuplement…) a une importance considérable pour la compréhen-
sion des évolutions socio-économiques qui touchent les logements sociaux.
De plus, la répartition géographique de ces logements n’est pas uniforme
sur l’ensemble du territoire français ; la géographie du parc ne se superpose
pas parfaitement à celle de la pauvreté. Lorsqu’ils sont présents, les loge-
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ments HLM jouent leur rôle social pour l’accueil des populations des fa-
milles nombreuses, des ménages immigrés, des populations les plus mo-
destes. Mais il ne faut jamais oublier que le financement des opérations
HLM conditionne fortement l’occupation sociale du parc.

3. Être ou ne pas être locataire HLM :
qui demande, qui obtient un logement HLM ?

Il y a en 2002, selon l’Enquête Logement, 1 043 000 demandes de loge-
ment HLM en instance. 769 000 provenant de ménages « français » et
273 000 de ménages « immigrés ». Le rapport de la Fondation Abbé Pierre,
en 2003, précise que « le premier bilan du numéro unique d’enregistrement
de la demande (…) fait ressortir que 1 640 000 ménages » sont inscrits sur
les listes d’attente. La possibilité de double compte et la prise en compte de
demandes non « justifiées », nous fait penser que ce chiffre est un peu élevé,
mais il existe une tendance très nette à l’accroissement des demandes.

Le temps écoulé entre le dépôt de la demande et l’obtention d’un loge-
ment HLM pour les nouveaux occupants du parc HLM diffère selon les
caractéristiques des ménages. Si l’on considère l’ensemble du territoire
métropolitain, les temps d’attente sont relativement courts. Pour 42,2 %
des locataires HLM, le délai d’obtention à été inférieur à trois mois. Cette
proportion passe à 64,9 % si l’on considère les ménages qui ont attendu
moins de six mois. La taille des ménages semble aussi être un facteur déter-
minant dans la durée d’obtention. Ainsi 24,5 % des ménages qui ont eu
satisfaction en moins de trois mois sont des personnes seules, alors que
seulement 4,5 % des ces mêmes obtentions rapides concernaient des fa-
milles de plus de cinq personnes, ce qui correspond approximativement à la
structure du parc HLM. Enfin, la durée d’obtention varie selon la zone
géographique. Ainsi, toutes nationalités confondues, 82,9 % des demandes
en province et 68,5 % en Île-de-France ont été satisfaites en moins d’un an.

Ces différentes statistiques procurent une première vision sur la demande
et l’attribution de logements HLM. Mais pour aller plus loin dans notre
analyse, nous cherchons à mesurer quels sont les liens réels entre les carac-
téristiques des ménages : la nationalité, la taille, la localisation, les reve-
nus, l’âge des ménages et l’accès au logement social. Il s’agit à l’aide de
méthodes économétriques, de mettre en évidence l’effet propre, c’est-à-
dire toutes choses étant égales par ailleurs, de chacune de ces variables.

Les deux premières estimations (voir tableau 2) s’intéressent à la proba-
bilité d’être locataire HLM. Selon les résultats du modèle estimé, 16 %
des ménages sont locataires HLM ce qui correspond à 41 % des locataires
(voir tableau 2). Les deux dernières estimations modélisent le fait d’avoir
obtenu un logement HLM en moins de 3 et de 6 mois(3).

(3) Il existe certainement un biais dans l’estimation puisque l’on interroge les ménages qui
sont déjà dans un logement et non pas les ménages qui attendent un logement.
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En ce qui concerne la localisation géographique, la probabilité est plus
grande d’habiter en HLM dans une grande ville ou dans l’agglomération
parisienne. L’offre HLM se situe principalement dans ces deux zones. Les
plus défavorisés semblent être les habitants des petites villes et des commu-
nes rurales, toutefois ils ont des temps d’attente plus faibles. A contrario,
les probabilités d’avoir relativement rapidement un logement sont
beaucoup plus faibles à Paris que pour la situation de référence. Il n’y a
quasiment pas d’écart entre les zones rurales et les autres villes (hormis
Paris).

Plus les revenus sont élevés, plus la probabilité de loger en HLM dimi-
nue. La taille des ménages influence aussi positivement la probabilité d’être
locataire HLM : plus la taille du ménage augmente, plus la probabilité d’être
en HLM augmente. Il y a là aussi un effet inverse sur la rapidité d’avoir un
logement social.

L’âge a un impact plus difficile à analyser. Tout d’abord, les probabilités
d’avoir un logement HLM en moins de 3 ou 6 mois pour les ménages âgés
de plus de 50 ans sont plus faibles que pour les ménages plus jeunes. En ce
qui concerne la probabilité d’être locataire HLM par rapport aux autres
statuts pour la situation de référence (entre 30 et 40 ans) elle est plus élevée
que pour les autres classes d’âge. Si l’on se concentre uniquement sur la
différence entre les locataires HLM et ceux du privé, il y a une élévation de
la probabilité d’être en HLM avec l’âge. Cela s’explique par la forme des
pyramides des âges des différents statuts. Les proportions de locataires du
privé sont relativement importantes pour les jeunes (en forme de poire),
alors que pour les propriétaires les proportions les plus importantes sont
dans les tranches d’âge élevées (forme de trèfle). La pyramide des âges des
locataires HLM est relativement proche de celle de l’ensemble de la popu-
lation.

La nationalité semble avoir un impact sur la probabilité d’être en HLM.
Toutefois les écarts avec la situation de référence ne sont pas très impor-
tants. Des facteurs historiques et socio-économiques peuvent être mis en
avant. La probabilité d’avoir un temps d’attente plus long est plus élevé
pour les ménages issus des pays non européens peu développés. A l’in-
verse, les ménages issus des pays de la Communauté Européenne ont un
temps d’attente moins long. Cela provient certainement du fait que l’offre
HLM n’est peut-être pas en parfaite adéquation avec les caractéristiques
structurelles de ces ménages et que les demandes des ménages immigrés se
concentrent plus particulièrement dans les zones où les durées d’attente
sont les plus longues. De plus, ce sont peut-être des ménages qui ont obtenu
leur logement récemment.

En conclusion les deux principales variables qui déterminent la proba-
bilité d’être locataire HLM et la durée d’attente sont : la localisation géo-
graphique et le revenu des ménages.
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4. L’offre locative des organismes d’HLM

Les bailleurs sociaux, même s’ils ne sont pas sur un marché concurren-
tiel, sont au centre de la confrontation entre une offre et une demande. Cha-
que année les organismes d’HLM offrent à la location un nombre de loge-
ments qui dépend à la fois du taux de mobilité des locataires HLM et de la
mise en location de nouveaux logements.

3. L’évolution du parc HLM et de l’offre locative sociale

Sources fédérales  : Offices et ESH.
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Les deux composantes de l’offre locative ne cessent de décroître depuis
1999. Le taux de mobilité des locataires HLM a tendance à être pro-cyclique.
En effet, plus la situation économique d’ensemble se dégrade plus l’avan-
tage comparatif d’être en HLM augmente, alors que plus les revenus des
ménages augmentent plus ils seront tentés par l’accession à la propriété ou
par le changement de logement (plus grand, mieux situé) souvent dans le
secteur privé. De plus, il apparaît un phénomène plus structurel. Comme le
révèlent les premiers résultats de l’enquête logement 2002 (Bessière, 2003),
l’âge des personnes de référence des ménages ne cesse de croître dans les
logements HLM, et la mobilité est fonction décroissante de l’âge. Donc, il
est probable que le taux de mobilité des locataires HLM ne cesse
tendanciellement de décroître.

Cette décroissance du taux de mobilité s’accompagne d’une diminution
nette de l’accroissement du parc. Il faut se souvenir qu’au début des années
soixante-dix, il était approximativement construit 110 000 logements
par an. Aujourd’hui, la construction est inférieure à 50 000 unités.

Ces chiffres doivent être rapprochés de l’évolution des besoins en loge-
ment au plan national. Si l’on retient le chiffre de 275 000 résidences prin-
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cipales, pour accompagner les changements démographiques et sociologi-
ques, et pour conserver une proportion de logements HLM stable, c’est-à-
dire 16 % des résidences principales, il faudrait que le parc HLM augmente
de 44 000 logements par an. Si l’on restait sur les mêmes rythmes de ventes
HLM et de démolitions (12 000 logements qui sortent du parc HLM par
an), il faudrait donc mettre en location 56 000 nouveaux logements. Le
déficit de construction de logements sociaux est donc, depuis 1999 de
12 000 logements par an.

La volonté politique de renouvellement urbain passe en partie par la
démolition de logements. Si l’on ne veut pas encore accentuer les temps
d’attribution de logement, augmenter les listes d’attente et donc aggraver la
situation de toute une partie de la population française pour laquelle le fait
d’obtenir un logement HLM est la seule solution pour avoir le droit à un
logement décent (cf. Haut comité pour le logement des personnes défavori-
sées, 2002), il faut anticiper les démolitions par des constructions neuves.
Cela suppose donc de mettre en location, si l’on suit les chiffres cités par le
ministre Jean-Louis Borloo, 40 000 logements supplémentaires.

Pour satisfaire aux besoins et à la volonté de renouvellement il serait
nécessaire de mettre en location 90 000 logements par an. Cette analyse en
flux ne tient pas compte des déficits accumulés depuis ces dernières an-
nées. Cette production neuve ne résoudrait pas les problèmes mais éviterait
que la situation ne se dégrade de plus en plus.

L’offre sociale, pour répondre à la fois à la demande des ménages et au
souhait de la société, doit donc faire face à des nécessités quantitatives
mais aussi à des obligations qualitatives. Ainsi les enjeux des politiques de
renouvellement urbain et de mixité sociale incitent les bailleurs sociaux à
une diversification de leur offre aussi bien en termes de localisation des
logements que de produits offerts.

La finalité exclusive du logement social ne doit pas être une voie de
garage pour les ménages en difficulté. Il doit être une étape dans le parcours
résidentiel pour un grand nombre de ménages. Il faut donc construire des
ponts pour les ménages locataires HLM vers les autres statuts d’occupa-
tion. Le développement de mécanismes d’accession sociale sécurisée est
une direction intéressante. Elle permet à des familles à revenus modestes
d’accéder à la propriété en les protégeant des aléas de la vie.

La construction neuve dans les villes doit souvent faire face à la rareté et
au coût du foncier. Les grands programmes immobiliers verticaux de plus
de 500 logements ont été depuis longtemps remplacés par des petites unités
horizontales voire par des maisons individuelles. Cette constatation incite à
une réflexion sur le coût du foncier dans les opérations nouvelles. De plus,
l’obligation légale de construire dans les communes visées par l’article 55
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de la loi SRU, où souvent les terrains à construire sont relativement chers,
augmente le coût total des opérations. Il n’est pas imaginable de faire porter
ce coût supplémentaire sur les futurs occupants ou sur ces communes, ce
qui serait contre-productif eu égard à la volonté politique de mixité sociale.
Il faut favoriser une prise en charge de ce surcoût par des mécanismes de
solidarité (départementale, régionale ou nationale).

La politique de renouvellement urbain est le complémentaire de cette
politique de mixité. En effet, l’amélioration de la situation des quartiers
défavorisés passe à la fois par des politiques de construction-démolition
mais aussi par la mise en place d’une certaine mixité. L’insertion de pro-
grammes locatifs en financement social intermédiaire, privé ou d’accès à la
propriété (social ou non) permettrait d’introduire une mixité de statuts d’oc-
cupation qui serait bénéfique pour ces quartiers. Mais, il ne faut pas oublier
que le choix de la localisation de la résidence principale est complexe, il
relève souvent d’un arbitrage entre le coût du logement, l’accès à son em-
ploi et la qualité de l’environnement (social, éducatif, culturel…). Ces deux
politiques ne pourront réussir sans une volonté forte de la part de l’État, des
collectivités locales et des organismes eux-mêmes de construction de loge-
ments sociaux qui répondent aux attentes des ménages modestes.
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Complément H

Les jeunes des zones sensibles
et leurs difficultés d’insertion professionnelle

Mahrez Okba et Frédéric Lainé
DARES

Les jeunes résidant dans les zones urbaines sensibles connaissent des
difficultés d’insertion importantes. Leur taux de chômage en 1999 est net-
tement plus élevé que celui des jeunes résidant hors zones urbaines sensi-
bles et la bonne tenue de l’emploi des années 1998-2001 ne semble pas
avoir beaucoup améliorée leur situation face à l’emploi (Le Toqueux, 2002).
La persistance de ces difficultés d’insertion inquiète d’autant plus que les
quartiers où ils résident, bénéficient depuis quelques années d’une forte
intervention publique destinée à compenser les handicaps socioéconomiques
qui empêchent une meilleure insertion sur le marché du travail. Les ZUS
sont en effet des quartiers prioritaires définis par le pacte de relance de la
ville en 1996. Héritiers très souvent de la politique de « développement
social des quartiers » mise en œuvre dans les années 1989-1993, ces quar-
tiers prioritaires ont fait l’objet de mesures discriminatoires positives al-
liant des aides à l ‘amélioration de l’habitat, au développement d’activités
sur les lieux de résidence ou d’aides spécifiques à l’insertion en emploi.

L’objet de cette contribution est d’analyser les difficultés d’insertion
des jeunes résidents dans les zones urbaines sensibles. Cette analyse repose
sur l’exploitation du recensement de la population en 1999 (voir encadré
méthodologique plu loin pour plus de détails). La première parie de cette
analyse repose sur un certain nombre de faits stylisés qui dressent les prin-
cipales caractéristiques de cette population jeune. En particulier, il apparaît
que si les taux d’emploi – relativement faibles – des jeunes résidents en
ZUS sont comparables à ceux résidents hors ZUS, les taux de chômage de
ces deux populations présentent des différences marquées. En outre, l’in-
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sertion en emploi des jeunes résidents en ZUS s’effectue à travers des ca-
naux relativement différents : les contrats précaires sont plus largement ré-
pandus que chez les jeunes hors ZUS ; les mesures de la politique de l’em-
ploi auxquels ils accèdent semblent les moins insérant (contrats du secteur
non marchand principalement versus formation en alternance) ; enfin, la
prise en compte de l’origine géographique (nationalité française, français
par acquisition, nationalité étrangère hors Union européenne, nationalité
étrangère Union européenne) met en perspective des différences marquées
de l’insertion des jeunes résidents en ZUS.

La seconde partie de l’analyse repose sur des méthodes de régressions
logistiques dont l’objectif est d’essayer de mesurer « toutes choses égales
par ailleurs » la probabilité d’être en emploi d’un jeune résident en ZUS
par rapport à un jeune hors ZUS en fonction de plusieurs variables explica-
tives (type de famille, niveau de diplôme, sexe, etc.).

1. Des taux d’activité plus élevés en ZUS,
mais des taux d’emplois plus faibles,
en particulier pour les jeunes étrangers

A la date du recensement, le taux d’activité des jeunes (15-25 ans) rési-
dents ou non en ZUS est de 34 %. Toutefois, le taux d’activité des jeunes en
ZUS (37,3 %) est plus élevé que celui des jeunes résidant hors ZUS (33,3 %).
L’allongement de la scolarité auquel est attribuée généralement la faiblesse
des taux d’activité des jeunes est plus fort hors ZUS qu’en ZUS. En effet, la
part relative des étudiants est en moyenne de 63 % hors ZUS contre 57 %
en ZUS. Cependant, l’analyse des taux d’activité par nationalité révèle que
pour les étrangers hors Union européenne la part des autres inactifs – c’est-
à-dire ceux qui n’ont pas le statut d’étudiants – contribue également de
manière non négligeable à expliquer la faiblesse de leur taux d’activité qu’ils
résident d’ailleurs en ZUS ou hors ZUS. Environ 10 % des jeunes étrangers
hors Union européenne sont des « inactifs non scolaires » contre 5 % pour
les étrangers appartenant à l’Union européenne et un peu plus de 4 % pour
les Français de naissance.

Le fait majeur reste cependant que les jeunes résidant en ZUS semblent
connaître des difficultés plus importantes d’accès à un emploi comme en
témoignent leurs taux d’emploi plus faibles par rapport aux jeunes résidant
hors ZUS. Par nationalité, ce sont en particulier les jeunes étrangers n’ap-
partenant pas à l’Union européenne qui font face aux difficultés les plus
importantes de trouver un emploi : leurs taux d’emploi sont les plus faibles
quel que soit leur lieu de résidence (soit 17,1 % en ZUS et 19,2 % hors
ZUS) et leurs taux de chômage sont les plus élevés. Si de manière générale,
le taux de chômage en ZUS est plus élevé qu’en hors ZUS, c’est pratique-
ment un jeune étranger résidant en ZUS sur deux et n’appartenant pas à
l’Union européenne qui est au chômage (48,7 %) contre 39,9 % pour les
Français en ZUS par acquisition et 37 % en ZUS pour les Français de nais-
sance. En outre, la part des chômeurs n’ayant jamais travaillé est de 13 %
en ZUS, soit le double de celle des jeunes hors ZUS.
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1. Activité, emploi et inactivité des jeunes
résidant en ZUS et hors ZUS, par nationalité

 

 Activité Emploi Chômage Étudiant Autres 
inactifs(*) 

Français 
• ZUS 37,3 23,5 37 57,4 4,9 
• hors ZUS 33,3 25,7 22,9 63,0 3,8 

Français par acquisition 
• ZUS 33,8 20,3 39,9 61,8 3,9 
• hors ZUS 35,8 25,8 27,8 60,2 4,0 

Étrangers Union européenne 
• ZUS 44,9 34,7 22,6 50,1 5,0 
• hors ZUS 37,9 32,4 14,7 58,0 5,7 

Étrangers hors Union européenne 

• ZUS 33,1 17,1 48,4 56,7 10,1 
• hors ZUS 31 19,2 37,4 58,7 10,7 

Moyenne 
• ZUS 37 23 38 57 6 
• hors ZUS 33,3 26 23 63 3 

 Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

En %

2. Des niveaux de qualification d’emplois
occupés relativement peu élevés pour les jeunes
et en particulier pour ceux résidant hors ZUS

Le tableau 2 présente la répartition par catégorie socioprofessionnelle
des emplois occupés par les actifs ayant déjà travaillé. Il ne s’agit donc pas
de la répartition des salariés occupés. Les chômeurs ayant déjà travaillé
sont ainsi comptabilisés dans le tableau 2, alors qu’ils ne le seraient pas si
seuls les emplois occupés étaient considérés. Par ailleurs, il convient de
mentionner que les résultats analysés ci-dessous ne sont pas altérés par un
effet de structure démographique qui aurait rendu les comparaisons erro-
nées entre les différentes populations de jeunes actifs. En effet, la réparti-
tion des jeunes actifs par tranche d’âge (15-19 ans et 20-25 ans) est quasi-
ment identique qu’ils résident en ZUS ou hors ZUS. Une part plus impor-
tante des jeunes âgés de 15-19 ans en ZUS (versus une moindre part hors
ZUS) aurait eu un impact sur le type d’emplois occupés puisque ces jeunes
sont sortis plus tôt du système éducatif (par exemple , un nombre important
d’ouvriers en apprentissage en ZUS versus une plus forte part de jeunes
non ZUS occupant des professions intermédiaires).
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De l’examen du tableau 2, quelles conclusions peut-on tirer en matière
de répartition des emplois occupés par les jeunes salariés ayant déjà tra-
vaillé ? Tout d’abord, la répartition sexuée des emplois est quasiment
identique que l’on soit en ZUS ou hors ZUS : les jeunes femmes exercent
majoritairement leurs activités professionnelles en tant qu’employée dans
les services (65 % pour les jeunes femmes hors ZUS et 60 % pour les jeu-
nes femmes en ZUS) et, de façon symétrique, les jeunes hommes sont mas-
sivement des ouvriers (60,8 % en ZUS et 55,7 % hors ZUS). Ensuite, la
part des emplois non qualifiés occupés par les jeunes actifs semble prédo-
minante. En effet, la moitié environ des emplois ouvriers sont des emplois
non qualifiés (51 % en ZUS et 49 % hors ZUS). S’agissant des employés, il
est difficile en l’absence d’une norme socialement reconnue de distinguer
les emplois qualifiés et non qualifiés. Toutefois, en prenant en considéra-
tion la nomenclature proposée par Burnod et Chenu (2000)(1), la part des

La répartition de la population de jeunes âgée de 15-25 ans
au sein des ZUS et hors ZUS, par nationalité

La population des jeunes âgés de 15-25 ans est selon le recensement de la
population de 1999 de l’ordre de 8,43 millions, soit 7,63 millions en hors ZUS
et 799 750 en ZUS. 91 % de cette population réside hors ZUS et 9 % en ZUS.
Les jeunes représentent 18 % de la population totale en ZUS et 15 % hors ZUS.
Si la population de ces jeunes résidant en ZUS reste bien majoritairement fran-
çaise (76 %) de naissance, trois caractéristiques majeures quant à sa répartition
par nationalité. Tout d’abord, on trouve une proportion pratiquement équiva-
lente de jeunes ayant la nationalité étrangère n’appartenant à l’Union européenne
ou ayant acquis la nationalité française (soit respectivement 12 et 11 %). En-
suite, cette proportion de jeunes étrangers n’appartenant pas à l’union euro-
péenne ou ayant acquis la nationalité française est quatre fois plus élevée que
celle des jeunes n’appartenant pas à l’union européenne ou ayant acquis la natio-
nalité résidant ZUS. Enfin, la proportion de jeunes étrangers appartenant à l’Union
européenne est faible de l’ordre de 1 % qu’ils résident en ZUS ou hors ZUS.

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

 
 ZUS Hors ZUS 

Français de naissance 76 93 
Français par acquisition 11 3 
Étrangers Union européenne 1 1 
Étrangers hors Union européenne 12 3 

Effectifs 799 750 7 638 000 

 

Répartition des jeunes par nationalité et par lieu de résidence
En %

(1) La prise en considération de la nomenclature de Burnod et Chenu dans cette contribution ne
peut se faire que de manière assez grossière dans la mesure où la répartition par catégorie
socioprofessionnelle du recensement de la population de 1999 ne peut pas se prêter pas à une
désagrégation plus poussée qui aurait permis par exemple de séparer dans la CS 53 les agents de
sécurité appartenant au secteur privé et qui sont considérés comme non qualifiés des policiers et
militaires qui relèvent de la fonction publique. C’est pour cette raison que nous nous référons
dans le texte à un seuil minimal d’emplois non qualifiés occupés par les jeunes femmes.
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employés non qualifiés serait au minimum de 55 % pour les jeunes femmes
résidant en ZUS et de 55 % au minimum également pour les jeunes femmes
résidant hors ZUS. Par ailleurs, la part des emplois de cadres ou de profes-
sions intermédiaires occupées par des jeunes hommes résident hors ZUS
s’établit à 18 % au moment du recensement conte 14 % pour les jeunes

2. Répartition des actifs ayant déjà travaillé
par catégorie socioprofessionnelle selon le lieu de résidence et par genre

 

 Hommes Femmes 

 ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS 

 Indépendants 2 3 2 2 
• artisans 
• commerçants 

1 
0,6 

1 
0,7 

1,1 
0,5 

1,1 
0,6 

 Cadres et prof. intellectuelles supérieurs 1,7 3 1,7 4 
• cadres de la fonction publique 
• ingénieurs et cadres techniques 
• professeurs, professions scientifiques 
• informations, art et spectacles 

0,2 
0,6 
0,3 
0,4 

0,3 
1,4 
0,5 
0,5 

0,2 
0,2 
0,4 
0,5 

0,3 
1 
1 
0,6 

 Professions intermédiaires 12 14,7 16,0 20,6 
• instituteurs et assimilés 
• prof. de la santé et du travail social 

2 
2 

2 
2 

5 
2,4 

6,1 
2 

 Employés 22,1 19,6 65 60 
• commerces 
• services aux particuliers 

4,5 
5,4 

4,2 
5,0 

19,2 
17 

17 
16,1 

 Ouvriers qualifiés (OQ) 30,5 27,7 4 4 
• OQ de type industriel 
• OQ de type artisanal 
• chauffeurs 
• OQ manut., magasinage et transport 

8,1 
15,8 

3,4 
3,1 

8,4 
14,2 

2,9 
2,2 

1 
2 
0,2 
0,3 

1 
2 
0,2 
0,3 

 Ouvriers non qualifiés (OQN) 30,3 28,0 11,7 10,0 
• ONQ de type industriel 
• ONQ de type artisanal 

18,1 
12,2 

15,5 
12,5 

6,5 
4,5 

6,4 
2,2 

 Ouvriers agricoles 1,1 3,5 1 1,4 
     

(1) Actifs ayant déjà travaillé 
(effectifs) 135 076 1 306 707 116 884 1 071 932 

(2) Divers (sans activité) 11 557 87 647 32 068 141 121 
(3) Chômeurs n'ayant jamais 

travaillé (effectifs) 
20 095 

(13 %) 
785 49 
(6 %) 

20 102 
(13 %) 

89 504 
(7 %) 

(1 + 2 + 3) Effectifs totaux des actifs  155 171 1 385 256 148 952 1 213 053 
 Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

En %

ccarl

ccarl

ccarl

ccarl



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE284

hommes résidant hors ZUS. Pour les jeunes femmes, les parts relatives sont
respectivement de 25 % pour celles qui habitent hors ZUS contre 18 %
pour celles qui habitent en ZUS. Enfin, la structure par qualification des
emplois présente de fortes disparités selon les nationalités. En particulier,
ce sont les étrangers hors Union européenne et les Français par acquisition
qui ont les taux d’emplois non qualifiés (ouvriers et employés) les plus
élevés (voir tableau 3).

3. Répartition des actifs ayant déjà travaillé par catégorie socio-
professionnelle selon la nationalité et le lieu de résidence et par genre

Au total, si la moitié des emplois occupés par les jeunes – mais un peu
plus de la moitié quand le lieu de résidence est une ZUS – sont des emplois
non qualifiés, c’est que les sortants du système scolaire sont nécessaire-
ment peu diplômés. En effet, quel que soit leur lieu de résidence, 15 % des
jeunes sont entrés dans la vie active sans aucun diplôme. Cependant, si plus
de 20 % des jeunes en ZUS n’ont obtenu aucun diplôme à la sortie du sys-
tème scolaire, cette proportion monte à plus du tiers pour les étrangers qu’ils
appartiennent ou non à l’Union européenne (34 % des jeunes hors Union
européenne et 35 % des jeunes de l’Union européenne). À l’autre extré-
mité, environ un quart des jeunes actifs ont eu un diplôme équivalent au
baccalauréat et un autre quart est diplômé du supérieur. On est donc assez
loin des taux de sortie de l’enseignement supérieur et des taux de réussite
au Bac des jeunes au niveau national (en 1999, 40 % environ des sortants
du système scolaire sont diplômés du supérieur).

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

 

  ZUS Hors ZUS 

 Hors Union européenne 
• hommes 9 834 24 035 
• femmes 6 506 16 617 
• total 1 6340 40 652 

 Union européenne 
• hommes 1 926 15 821 
• femmes 1 161 12 034 
• total 3 087 27 855 

 Français par acquisition 
• hommes 8 870 31 598 
• femmes 8 280 29 787 
• total 17 150 61 385 

 Français de naissance 
• hommes 76 292 1E + 06 
• femmes 67 216 800 105 
• total 143 508 2E + 06 
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3. Une forte précarité, un accès limité
aux mesures insérantes de la politique de l’emploi

La phase d’insertion des jeunes sur le marché de l’emploi se révèle mar-
quée par l’instabilité et la précarité. La part des jeunes embauchés sous
contrat court (CDD + Intérim) hors mesures aidées de la politique de l’em-
ploi est en moyenne de 27,5 % tous lieux de résidence confondus(2). Elle
n’est pas significativement plus élevée chez les jeunes résidant en ZUS
qu’en dehors des ZUS (voir tableau 5). Cependant, si les jeunes hommes
résidant en ZUS ont un taux de précarité de 3 points supérieurs à celui des
jeunes hommes hors ZUS, chez les jeunes femmes, la précarité est de ma-
nière paradoxale plus forte chez celles qui résident hors ZUS (+ 2 points de
différentiel par rapport aux jeunes femmes en ZUS). Les différences par
nationalité semblent cependant très marquées. En ZUS comme hors ZUS,
ce sont les jeunes étrangers hors Union européenne et dans une moindre
mesure les Français par acquisition qui sont les plus confrontés à l’instabi-
lité et la précarité de l’emploi.

4. Répartition de l’emploi par diplômes
selon le lieu de résidence et par nationalité

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

En %

(2) La prise en compte de certaines mesures aidées de la politique de l’emploi comme les
contrats emploi solidarité, les emplois jeunes ou encore de contrats de formation en alter-
nance, aurait pesé sur le volume des contrats courts et elle aurait conduit à avoir une estima-
tion plus forte de l’instabilité et de la précarité. Toutefois, le recensement de la population de
1999 ne permet d’entrer dans le détail des mesures aidées de la politique qui dans l’exploi-
tation que nous en avons faite sont regroupés en grandes catégories. De même, aurait-on pu
prendre également prendre en compte l’apprentissage dont l’une des particularités est d’être
un contrat limité dans le temps.
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Hors 
ZUS ZUS Hors 

ZUS ZUS Hors 
ZUS ZUS Hors 

ZUS ZUS Hors 
ZUS ZUS 

 Sans diplôme, CEP 13 21 16 21 32 35 26 34,0 13 22 
 BEPC, CAP, BEP 34 42 38 38 33 42 40 41,0 33,70 41,20 
 Baccalauréat 23 23 26 26 22 14 17 19,0 25,20 22 
 Diplôme supérieur 31 15 20 16 13 9 18 6,0 27,80 15 
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5. Répartitions de l’emploi salarié par statut, sexe,
nationalité et lieu de résidence

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

En %

Les contrats aidés de la politique de l’emploi (qu’ils soient de courte
durée comme les CES ou de plus longue durée comme les emplois jeunes,
l’apprentissage ou les stages de formation rémunérés) représentent le quart
(24,1 %) de l’emploi des jeunes quel que soit leur lieu de résidence. Pour

 

 Hommes Femmes Total 

 ZUS Hors 
ZUS ZUS Hors 

ZUS ZUS Hors 
ZUS 

 Apprentissage 17,2 14,0 8,9 9,6 11,1 13,7 
• Français de naissance 17,3 14,1 9,0 9,8 11,7 14,0 
• Français par acquisition 14,1 9,7 7,5 8,6 8,6 11,4 

• étrangers Union européenne 10,1 9,3 8,0 7,1 8,8 9,4 
• étrangers hors Union européenne 9,4 9,6 7,1 7,1 8,6 8,5 

 Emploi aidé (CES, emploi jeunes) 5,0 8,3 13,4 9,3 10,7 6,9 
• Français de naissance 5,1 8,4 13,5 9,5 10,8 7,0 

• Français par acquisition 5,2 8,5 15,9 8,7 12,1 6,9 
• étrangers Union européenne 1,7 2,6 2,6 2,3 2,4 2,0 
• étrangers hors Union européenne 3,8 7,5 13,0 7,7 9,7 5,4 

 Stage rémunéré (SIFE) 2,8 4,0 4,6 3,5 4,4 3,3 
• Français de naissance 2,9 4,1 4,7 3,6 4,4 3,2 
• Français par acquisition 3,4 4,1 4,2 3,7 4,0 3,5 
• étrangers Union européenne 2,0 2,3 3,1 5,7 2,7 3,7 

• étrangers hors Union européenne 4,0 4,6 6,3 6,4 5,3 5,0 

 CDD + Intérim 26,0 28,0 26,8 28,5 27,9 27,4 
• Français de naissance 26,3 28,3 27,0 28,8 27,6 27,4 
• Français par acquisition 27,7 33,1 27,6 27,8 30,5 27,8 
• étrangers Union européenne 22,4 25,7 20,4 27,8 23,3 26,1 

• étrangers hors Union européenne 28,5 31,4 24,1 28,6 28,4 28,5 

 Titulaire de la Fonction publique 5,3 5,4 4,2 4,6 4,2 4,2 
• Français de naissance 5,7 5,5 4,3 4,8 4,8 5,3 
• Français par acquisition 3,6 3,0 2,6 3,3 2,8 3,4 

• étrangers Union européenne 1,3 0,7 2,2 1,4 1 1,4 
• étrangers hors Union européenne 7,3 0,4 0,6 1,4 0,5 4,8 

 Contrat ou emploi à durée indéterminé 43,0 43,2 42,0 44, 41,7 43,5 
• Français de naissance 42,7 43,5 41,6 43,4 42,6 43,0 

• Français par acquisition 46,0 41,6 42,2 48,0 41,9 47,0 
• étrangers Union européenne 58,5 59,5 63,8 55,8 61,1 57,3 
• étrangers hors Union européenne 47,0 46,4 48,8 48,8 47,4 47,7 
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les jeunes résidant en ZUS, cette part est plus élevée (26,2 % contre 23,9 %
en hors ZUS). Cependant, plus que leur volume, c’est la nature de ces con-
trats qui semble constituer la différence majeure entre les jeunes résidant
en ZUS et les jeunes résidant hors ZUS. En effet, la mesure que l’on consi-
dère généralement comme l’une des plus insérantes (l’apprentissage) sur le
marché du travail bénéficie nettement moins aux jeunes résidents en ZUS
qu’aux jeunes résidents hors ZUS. A contrario, certaines mesures aidées du
secteur non marchand (comme les CES ou les stages de formation) qui ont
à la fois une vocation sociale et dépendent fortement des acteurs institu-
tionnels drainent vers elles une part sensiblement plus importante de jeunes
résidant en ZUS. Cette conclusion rejoint celle d’une étude réalisée en 1992
par la DARES (1995) sur la politique de l’emploi dans les quartiers en
difficultés où il apparaissait que l’impact des mesures de la politique de
l’emploi dans les quartiers en difficulté semblait lié à la nature des disposi-
tifs. Ceux dans lesquels l’État est directement impliqué (CES, stages de
formation) y sont autant ou mieux implantés que les dispositifs destinés au
secteur marchand.

Pour ces derniers, la sélectivité du marché du travail agit plus directe-
ment et la politique de l’emploi franchit plus difficilement le seuil des en-
treprises, en particulier pour les jeunes(3). Viprey (2002, Revue de l’IRES)
souligne également la sous-représentation des jeunes étrangers dans les dis-
positifs de formation en alternance, alors qu « ils sont souvent plus intéres-
sés par ces dispositifs du fait même de leur plus forte vulnérabilité face au
chômage et des très grandes difficultés qu’ils rencontrent pour trouver un
emploi » (p. 70). Il est possible par ailleurs que les possibilités de s’insérer
dans le monde du travail grâce aux mesures spécifiques et aux contrats
aidés particuliers de la politique de l’emploi se soient réduites en raison,
d’une part, du recentrage de ces mesures sur les publics en difficulté et,
d’autre part, en raison de l’élévation progressive du niveau de recrutement
des mesures comme les formations en alternance.

4. L’importance du travail à temps partiel,
un autre indicateur de difficulté d’insertion
des jeunes (femmes) en ZUS

Les analyses sur la montée du temps partiel mettent en évidence deux
caractéristiques majeures – le fait qu’il soit avant tout féminin et jeune –
mais que l’on retrouve ici mais de manière plus accentuée pour les jeunes
résident en ZUS. Le quart des emplois occupés par les jeunes en ZUS ou

(3) Pour plus de précision, lorsque nous parlons dans tout le texte des jeunes étrangers, il ne
s’agit pas (bien sûr) des jeunes de la seconde génération même si des phénomènes de sé-
quence existent entre les deux termes. Les jeunes étrangers peuvent bien évidemment appar-
tenir à la seconde génération celle dont les parents sont arrivés, il y a longtemps en France,
mais il existe également des jeunes étrangers dont l’implantation en France ainsi que celle de
leurs parents est plus récente.
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hors ZUS sont à temps partiel. Cependant, un emploi sur trois occupés par
les jeunes résidant en ZUS est à temps partiel contre moins du quart pour
les jeunes résidants hors ZUS (24 %). En outre, les jeunes en ZUS sont
davantage concernés par les emplois à temps partiel courts (moins d’une
mi-temps) que les jeunes hors ZUS : 16,6 % pour les jeunes en ZUS contre
12 % pour les jeunes hors ZUS (voir tableau 6b). Ce constat renvoie en
partie seulement à la réalité décrite ci-dessus concernant l’importance pour
les jeunes en ZUS des contrats aidés de la politique de l’emploi dont cer-
tains (les contrats emploi solidarité et les stages rémunérés notamment)
sont de fait des emplois à temps partiel court. Par ailleurs, si 35 % des
emplois occupés par les jeunes femmes hors ZUS sont à temps partiel, cette
part monte à 42 % pour les jeunes filles en ZUS. Qui plus est, plus de la
moitié des contrats à temps partiel (57 %) sont des contrats courts pour les
jeunes femmes en ZUS alors que cette répartition entre contrats à temps
partiel courts et contrats longs est à peu près égale pour les jeunes femmes
en ZUS. Par ailleurs, on observe aucun contraste important de situations en
matière de temps partiel selon le critère de la nationalité.

6a. Travail à temps partiel en ZUS et hors ZUS
par sexe et nationalité

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

En % 

 Hommes Femmes 

 ZUS Hors ZUS ZUS Hors ZUS 

 Temps plein 
• Français de naissance 80 85 58 65 

• Français par acquisition 79 81 57 62 
• étrangers Union européenne 88 88 50 61 
• étrangers hors Union européenne 80 80 55 58 
• total 80 85 58 65 

 Temps partiel > mi-temps 
• Français de naissance 10 8 19 21 

• Français par acquisition 10 9 20 18 
• Étrangers Union européenne 4 6 19 18 
• Étrangers hors Union européenne 9 9 20 17 

• total 11 8 19 17 

 Temps partiel < mi-temps 
• Français de naissance 10 7 23 18 
• Français par acquisition 11 10 23 20 

• étrangers Union européenne 6 6 31 22 
• étrangers hors Union européenne 10 11 25 25 
• total 10 7 23 18 
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6b. Travail à temps partiel en ZUS et hors ZUS

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

En %

5. Lorsqu’il est étranger hors Union européenne,
un jeune sur deux vivant en ZUS est au chômage

Les jeunes ont un risque plus élevé de se trouver au chômage. Toutefois,
lorsqu’ils sont étrangers hors Union européenne et qu’ils résident en ZUS,
ce risque augmente de manière importante. Ainsi, le taux de chômage des
jeunes étrangers toutes nationalités confondues habitant en ZUS atteint 38 %
en 1999 contre 23 % pour les jeunes hors ZUS. Lorsque ces jeunes sont
étrangers hors Union européenne et qu’ils résident également en ZUS, leur
taux de chômage est de plus de 48 % contre 37 % pour les jeunes français
de naissance et contre 22 % pour les jeunes appartenant à l’Union euro-
péenne. Le fait d’être français par acquisition semble protéger un peu plus
du chômage lorsque le lieu de résidence est une ZUS alors que c’est loin
d’être le cas lorsque ce lieu de résidence est hors ZUS. Par ailleurs, les
étrangers appartenant à l’Union européenne ont, quel que soit le lieu de
résidence, les taux de chômage les moins élevés.

7. Taux de chômage des jeunes par lieu de résidence, par nationalité

Note : Y compris les militaires du contingent.

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

En %

En matière de durée au chômage, plus que la nationalité, c’est le lieu de
résidence qui semble discriminant. En ZUS, 40 % des chômeurs déclarent
rechercher un emploi depuis un an et plus contre 33 % des chômeurs hors

 

 Temps plein Temps partiel  
> mi-temps 

Temps partiel  
< mi-temps 

Hors ZUS 76 12 12 

ZUS 70 14 16 

Total 75 12,5 12,5 

 

 

 ZUS Hors ZUS 

Français de naissance  37 22,9 
Français par acquisition  39,9  27,8 
Étrangers Union européenne 22,6  14,7 
Étrangers hors Union européenne 48,4  37,4 
Total 38 24,7 
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ZUS. Le seul contraste entre les chômeurs selon le critère de nationalité est
que les étrangers appartenant à l’Union européenne sont moins touchés par
le chômage de longue durée.

De manière générale, plusieurs facteurs participent de l’augmentation
du risque chômage, comme le lieu de résidence, la nationalité, le genre des
individus, les structures familiales, les niveaux de diplômes, la catégorie
sociale des parents. Or, les jeunes en ZUS cumulent les facteurs suscepti-
bles de peser sur leur accès à l’emploi. Il est alors tout à fait légitime de se
demander dans quelle mesure leur situation face au chômage renvoie à ces
facteurs structurels. Le recours aux analyses de régressions logistiques per-
met d’éliminer les effets de structures, grâce à une modélisation « toutes
choses égales par ailleurs », et de mesurer les effets associés à une variable
indépendamment des autres.

5.1. Deux situations « familiales » de référence

La première situation familiale envisagée est celle des jeunes vivant
chez leurs parents dans une famille biparentale dans laquelle le chef de
famille exerce une fonction d’employé. Cette famille réside en hors ZUS.
Le jeune est de nationalité française (de naissance) sexe masculin et pos-
sède une formation de niveau 3 (collège, classes de 6e à 3e, CAP, BEP). La
seconde situation familiale considère le jeune comme ne cohabitant pas
avec ses parents. La situation de référence devient donc la suivante : il s’agit
d’un jeune de sexe masculin, français de naissance, ayant un diplôme de

8. Ancienneté de recherche d’emploi
selon le lieu de résidence et la nationalité

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.
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 ZUS 
• recherche moins d'un an 55 54 60 52 54 
• recherche un an et plus 41 42 34 41 41 
• ancienneté non précisée 5 4 6 7 5 

 Hors ZUS 
• recherche moins d'un an 65 63 67 55 62 
• recherche un an et plus 32 34 28 38 33 
• ancienneté non précisée 3 3 5 7 5 
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niveau CAP, et vivant dans un ménage. L’écart de risque de chômage se
déduit par rapport à l’une de ces deux situations de référence. Ainsi la pro-
babilité pour un jeune habitant en ZUS et vivant dans la cellule familiale de
se trouver au chômage est supérieure de 10 points par rapport à la situation
de référence.

9. Risque de chômage des jeunes vivant en ZUS

a. Situation 1

Notes : Les données en « probabilité » se lisent en rapport à la situation de référence ; elles
indiquent donc l’écart de risque entre la situation de référence et la variable explicative
choisie. Il ne s’agit donc nullement de la probabilité qu’aurait un individu présentant certai-
nes caractéristiques de se trouver au chômage ; (*) Les données sont significatives au seuil
de 1 % ; (**) Les données sont significatives au seuil de 5 % ; (***) Les données sont non
significatives.

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

 

 Odds ratio Significativité Probabilité 

 Lieu de résidence 
• hors ZUS Réf. Réf. Réf. 

• ZUS 1,627 (*) 10 % 

 Niveau de formation du jeune 
• collège, classes de 6e à 3e, CAP, BEP  Réf. Réf. Réf. 

• école primaire, CEP 1,36 (*) 6 % 

• classes de 2nde, 1ère et terminale  0,87 (*) – 3 % 
• études supérieures (facultés, IUT, etc.). 0,56 (*) – 14 % 

 Profession du père 
• employé Réf. Réf. Réf. 

• agriculteurs, exploitants 0,51 (*) – 16 % 

• artisans, commerçants, entrepreneurs 0,66 (*) – 9 % 
• cadres 0,78 (***) – 6 % 
• professions intermédiaires 0,8 (*) – 5 % 

• ouvriers 0,934  – 1 % 

 Nationalité des jeunes 
• Français de naissance Réf. Réf. Réf. 

• Français par acquisition 1,023 (***) 1 % 

• Union européenne 0,538 (*) – 15 % 
• hors Union européenne 1,39 (*) 7 % 

 Sexe 
• garçon Réf. Réf. Réf. 

• fille 1,12 (*) 7 % 

 Type de famille 
•  bi-parentale Réf. Réf. Réf. 

• monoparentale 1,425 (*) 7 % 
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5.2. Plusieurs conclusions importantes

À la lumière du tableau 9, plusieurs conclusions importantes :
• tout d’abord, le fait d’habiter une ZUS constitue toutes choses égales

par ailleurs un facteur d’augmentation du risque chômage pour les jeunes
quel que soit la situation de référence. Le risque de chômage des jeunes en
ZUS est respectivement de 10 % supérieur dans la première situation envi-
sagée et 7 % dans la seconde situation ;

• ensuite, l’appartenance à des structures familiales différentes pèse éga-
lement sur le risque chômage. Les jeunes cohabitant dans une structure
familiale monoparentale ont des risques de chômage de 7 % supérieur à
ceux cohabitant avec leurs deux parents ;

• en outre, le niveau de diplôme joue un rôle important en matière de
protection du chômage. En ZUS et en hors ZUS, les jeunes cohabitant avec
leurs parents voient leur risque de chômage se réduire sensiblement avec

9. Risque de chômage des jeunes vivant en ZUS

b. Situation 2

Notes : Les données en « probabilité » se lisent en rapport à la situation de référence ; elles
indiquent donc l’écart de risque entre la situation de référence et la variable explicative
choisie. Il ne s’agit donc nullement de la probabilité qu’aurait un individu présentant certai-
nes caractéristiques de se trouver au chômage ; (*) Les données sont significatives au seuil
de 1 % ; (**) Les données sont significatives au seuil de 5 % ; (***) Les données sont non
significatives.

Sources : INSEE, recensement de la population de 1999 et calculs DARES.

 
 Odds ratio Significativité Probabilité 

 Lieu de résidence 
• hors ZUS Réf. Réf. Réf. 

• ZUS 1,729 (*) 7 % 

 Niveau de formation du jeune 
• niveau de formation 2 Réf. Réf. Réf. 

• niveau de formation 1 1,331 (*) 4 % 
• niveau de formation 3 0,636 (*) – 8 % 

• niveau de formation 4 0,28 (*) – 26 % 

 Nationalité du jeune 
• Français de naissance Réf. Réf. Réf. 

• Français par acquisition 1,291 (***) 4 % 

• Union européenne 0,491 (*) – 13 % 
• hors Union européenne 1,939 (*) 8 % 

 Sexe 
• garçon Réf. Réf. Réf. 

• fille 2,131 (*) 8 % 
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l’élévation du niveau de diplôme : pour les ces jeunes ayant atteint les ni-
veaux 3 et 4, le risque de chômage est respectivement diminué de 3 et 8 %.
Lorsque les jeunes ne cohabitent avec leurs parents et possèdent des ni-
veaux de diplômes de niveau 3 et 4, la réduction du risque de chômage est
de 14 et 26 %. Ce rôle de la formation initiale comme facteur de diminution
des risques constitue sans doute l’un des enseignements majeurs de l’exer-
cice proposé ;

• par ailleurs, des écarts importants de risque de chômage selon le genre :
dans les deux situations de référence envisagées, les filles ont une probabi-
lité de se trouver au chômage de 7 et 8 % supérieur à celle des garçons ;

• enfin, le fait d’avoir une nationalité de l’Union européenne atténue
sensiblement le risque chômage (– 15 % dans la première situation et –
13 % dans la seconde situation). A contrario, le fait d’être étranger hors
Union européenne aggrave le risque de chômage de 7 % dans la première
situation et de 8 % dans la seconde situation.

6. Conclusions

Au terme de cette analyse, il apparaît que la situation vis-à-vis du chô-
mage et de l’emploi des jeunes en ZUS présente des différences importan-
tes avec leurs homologues résidant hors ZUS. Les jeunes en ZUS connais-
sent des taux de chômage très élevés et particulièrement lorsqu’ils sont de
nationalité étrangère hors Union européenne où pratiquement un jeune sur
deux est au chômage. Le fait d’habiter une ZUS et d’avoir une nationalité
étrangère hors Union européenne peut inciter à se poser la question de l’exis-
tence d’obstacles à l’intégration sur le marché de l’emploi. Les analyses de
régressions logistiques présentées dans cette contribution donnent un cer-
tain nombre de résultats intéressants qui pourraient accréditer la thèse d’une
possible discrimination (sur le territoire ou par la nationalité).

Mais l’exercice proposé rencontre plusieurs limites. Les variables ex-
plicatives ne sont pas exhaustives : on aurait pu prendre également la com-
position de la famille, la date d’arrivée des étrangers et des français en
ZUS, le nombre d’actifs occupés dans les familles, type de diplômes supé-
rieurs obtenus, la date d’arrivée des étrangers en France, etc.

Il reste toutefois que l’on a un sentiment assez partagé lorsque l’on rai-
sonne sur la base de données factuelles. Les obstacles à l’intégration sem-
blent bel et bien exister pourtant, sans que l’on puisse précisément en loca-
liser la ou les causes. Ainsi par exemple des politiques de l’emploi où comme
cela été montré les jeunes en ZUS et notamment lorsqu’ils sont étrangers
hors Union européenne sont principalement dans les dispositifs du secteur
non marchand, connus pour être les moins insérants. Ce constat soulève la
question plus globale qui n’a pas été étudiée dans le détail dans cette contri-
bution de savoir comment favoriser l’entrée dans des dispositifs marchands
des mesures à l’emploi les jeunes issus des zones en difficulté.
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Complément I

Fragmentation des territoires
et dynamique de la ségrégation urbaine

Salima Benhamou
CEPREMAP

Introduction
La manifestation d’un phénomène de polarisation socio-spatiale carac-

térisée par des zones urbaines dynamiques et d’autres accumulant de gra-
ves handicaps socio-économiques, notamment à travers la présence de quar-
tiers en difficulté, constitue l’un des problèmes les plus inquiétants aux-
quels soient confrontés aujourd’hui la plupart des pays de l’OCDE. Le pro-
blème n’a cessé d’augmenter durant les années quatre-vingt et quatre-vingt-
dix, menaçant ainsi le développement économique et la cohésion sociale de
ces pays. Les quartiers dits « en difficulté » se caractérisent le plus souvent
par de fortes disparités socioéconomiques par rapport aux zones urbaines
environnantes. En France, par exemple, le taux de chômage est plus élevé
dans les quartiers défavorisés que la moyenne urbaine des agglomérations.
Et ces disparités n’ont cessé d’augmenter affichant en 1999 des taux de
chômage deux fois plus élevés dans certaines zones urbaines « sensibles »
(INSEE, 2002). Par ailleurs, une étude de l’OCDE (1998) montre égale-
ment que parmi seize villes américaines, la proportion de la population
vivant sous le seuil de pauvreté est en moyenne trois fois plus importante
dans ces zones que dans le reste des espaces urbains.

Il convient de noter que la pauvreté urbaine n’est pas un phénomène
nouveau. Elle est présente de longue date dans le tissu urbain sous la forme
de quartiers insalubres dans les centres villes ou de bidonvilles dans les
zones périphériques. Cependant, la pauvreté urbaine d’aujourd’hui n’est
plus associée à l’image de taudis. En effet, ce ne sont pas seulement les bas
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revenus qui caractérisent ces quartiers mais aussi la combinaison de fac-
teurs économiques, sociaux et spatiaux et les conséquences parfois impré-
vues de certaines politiques publiques dont l’action conjuguée a conduit à
un déclin « urbain » : absence d’industrialisation ou désindustrialisation,
médiocrité de l’activité commerciale et tertiaire, insuffisance d’équipements
collectifs (notamment transports), aggravation de la délinquance et crois-
sance des activités parallèles.

Les caractéristiques géographiques de ces quartiers varient énormément
et dépendent de façon plus générale de l’évolution historique et des condi-
tions socio-démographiques et économiques. En Amérique du Nord, ces
quartiers se caractérisent par la présence de centres villes pauvres et de
banlieues aisées. En revanche, dans la plupart des pays européens, l’essen-
tiel des quartiers en difficulté se situent à la périphérie des grandes villes et
se composent de grands ensembles de logements sociaux et de cités « dor-
toirs ». Ce type d’urbanisme caractérise certaines zones urbaines en France,
mais concerne aussi d’autres pays européens (Belgique, Pays-Bas et cer-
tains pays du sud de l’Europe) (OCDE, 1998).

Les différences entre ces pays tiennent essentiellement aux facteurs qui
ont motivé la création de ces quartiers : une partie a été conçue de façon
moderniste et fonctionnaliste, certains étaient destinés à accueillir des po-
pulations ciblées comme les familles à faibles revenus et les travailleurs
immigrés. D’autres résultaient d’un développement surdimensionné face
au développement de l’urbanisation et du boom démographique. La cons-
truction massive de logements en France s’est beaucoup plus inscrite que
pour ces autres pays dans le cadre d’une expansion planifiée. Le Royaume-
Uni et l’Irlande, quant à eux, connaissent les mêmes problèmes sociaux des
zones périphériques des grandes villes mais se distinguent des pays euro-
péens par la présence d’une pauvreté urbaine qui touche encore certains
quartiers centraux (les inners cities) et ce, malgré de grandes opérations
d’aménagement et de réhabilitation.

Bien qu’il existe une grande diversité d’organisations spatiales, de gran-
des similitudes se dégagent dans les problèmes rencontrés. Au vu d’un en-
semble de variables socio-économiques, les quartiers défavorisés présen-
tent des caractéristiques révélant tous des écarts significatifs par rapport
aux normes nationales et urbaines. Ces caractéristiques sont une popula-
tion jeune, une forte représentation de familles monoparentales, de popula-
tions immigrées, de faibles revenus et une forte dépendance aux transferts
de revenus. Les similitudes dans la composition sociodémographique dans
les quartiers en difficulté laissent présager l’existence d’un processus de
polarisation socio-spatiale ou de ségrégation urbaine vue comme une con-
centration spatiale des populations défavorisées confinées dans des quar-
tiers de seconde zone. Tous ces indicateurs socio-économiques nous amè-
nent alors à analyser le processus de la polarisation socio-spatiale. Pour
cela, nous tenterons de comprendre les relations que nourrissent entre elles
les différentes dimensions que recouvre le sujet complexe de la ségrégation
urbaine.
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1. Fragmentation des territoires, réorganisation
de la division spatiale du travail et phénomène
de polarisation

On constate aujourd’hui une tendance à une fragmentation des espaces
urbains qui se traduit par une hiérarchisation spatiale des villes où se con-
centrent des activités à haute valeur ajoutée dans des zones dynamiques, et
d’autres exclues de tout dynamisme. Cette fragmentation économique des
territoires s’est traduite par une aggravation des inégalités socio-spatiales
en France. De nombreux facteurs ont été identifiés pour expliquer cette
fragmentation des territoires. A l’origine de tout ceci, il y aurait un proces-
sus de regroupement de certaines activités économiques à travers le rôle
des rendements d’échelles croissants, des externalités de proximité et la
présence d’équipements collectifs (voir Gérard-Varet et Mougeot, 2001).

1.1. Processus de globalisation et dynamique
des structures urbaines

Les années quatre-vingt ont vu la montée en puissance de la concur-
rence mondiale. Ce phénomène a été à l’origine d’un profond changement
dans la stratégie des entreprises. Cette lutte mondialisée pour les marchés a
renforcé le besoin d’innovation et de différentiation des produits ; ce qui a
entraîné d’un côté l’accroissement des coûts de recherche et développe-
ment et d’achat de brevets. D’un autre côté, l’image du produit a pris une
importance primordiale qui a conduit a une explosion des budgets marke-
ting et communication durant cette période. Autant d’éléments qui permet-
tent de comprendre l’accroissement des coûts fixes au sein des entreprises.
Dans un contexte de baisse généralisée des coûts de transport, les entrepri-
ses, pour bénéficier de rendements d’échelle et ainsi accroître leur compé-
titivité, se sont livrées à des regroupements d’activités qui ont fondamenta-
lement modifié la structure spatiale du tissu économique. Par ailleurs, pour
mieux répondre à la nouvelle concurrence, les entreprises se sont recen-
trées sur leurs activités premières. Une restructuration industrielle de fond
s’est ainsi déroulée qui a donné lieu à une vaste réduction d’emplois dans
certaines zones. Mais au-delà de la fermeture d’établissements et de la ré-
duction des effectifs, une réorganisation des activités a été effectuée avec
extensions d’unités et implantations de nouvelles. Le choix de localisation
de ces nouvelles unités est ainsi entré au cœur de la nouvelle stratégie des
entreprises. En effet, en réponse aux nouvelles formes de concurrence, une
bonne implantation s’est révélée essentielle pour la compétitivité des entre-
prises (Maurel, 1999 et Perrin et Rousier, 2000). La nouvelle place donnée
au client ainsi que l’omniprésence de la relation de service dans tous les
secteurs de l’économie aboutissent à une redéfinition des critères de com-
pétitivité : d’une production massive standardisée, on est passé à un pro-
cessus productif basé sur la qualité, l’adaptation et l’innovation. Ces nou-
veaux critères vont nécessiter pour l’entreprise des liens de proximité privi-
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légiés. En effet, l’efficacité productive repose maintenant de façon accrue
sur la qualité des coopérations, de la coordination avec les fournisseurs, les
sous-traitants, afin de mieux s’adapter à la demande du client. Dans une
telle configuration, il sera important d’« arriver à conjuguer position-
nement concurrentiel mondial et maillage de coopérations locales »
(Raveyre, 2001). Cette coopération locale sera d’autant plus importante
qu’elle permettra également de bénéficier d’externalités positives propres
à améliorer encore l’efficacité productive des entreprises. Une plus grande
proximité peut favoriser la communication entre les hommes et ainsi favo-
riser la diffusion des connaissances (Fujita et Thisse, 1997 et Fujita, Krugman
et Venables, 1999).

Par ailleurs, les nouvelles formes d’organisation du travail que vont exi-
ger la redéfinition des critères d’excellence impliquent un renouvellement
des compétences de la main d’œuvre pour lui permettre une plus grande
adaptabilité. Le choix du lieu d’implantation doit donc également tenir
compte de la qualité de la main d’œuvre locale. Se localiser à proximité
d’entreprises qui font appel à des compétences similaires facilite le recru-
tement d’une main d’œuvre locale de qualité.

La présence de bonnes infrastructures publiques alliée à des services
collectifs efficaces constitue un facteur d’attractivité supplémentaire qui
favorise le regroupement des entreprises au sein de ces pôles d’activités.

Ainsi, ce phénomène de regroupement d’activités, initié par une plus
forte concurrence mondiale, va engendrer des zones d’activités caractéri-
sées par une concentration d’entreprises dynamiques qui coopèrent entre
elles, des infrastructures et des services locaux de qualité et une main d’œuvre
de proximité qualifiée et compétente. Ces zones, qui ont attiré dans un pre-
mier temps les entreprises dynamiques, vont à leur tour être attractives tant
pour les salariés que pour les demandeurs d’emplois. Les premiers parce
qu’ils souhaitent résider dans un lieu de vie agréable où ils vont pouvoir
profiter de services locaux de qualité et de nombreux commerces, mais
aussi de valoriser leurs compétences et de résider à proximité de leur lieu
de travail. Les seconds parce que leur proximité avec cette zone améliore
leur chance de trouver un emploi. Une concurrence entre individus va alors
s’exercer concernant le lieu de résidence. Puisque certaines zones sont plus
attractives que d’autres, le surcroît de demandes de résidence dans ces zones
va se traduire par une inflation du foncier et des loyers. Le jeu du marché
entraîne alors inexorablement un rejet des chômeurs et des bas revenus en
périphérie de ces zones dynamiques. Mécanisme mis en évidence par exem-
ple chez Zénou (2000) où, à l’équilibre, les chômeurs résident à la périphé-
rie. On va également retrouver ce phénomène d’éviction chez les entrepri-
ses à domaines d’activités subalternes (Fujita et Ota, 1993). Ces dernières,
n’ayant pas de revendications spécifiques quant à la compétence de leur
main d’œuvre et n’ayant pas vraiment de gains à attendre de la coopération
avec d’autres entreprises, n’ont aucune raison d’accepter un surcroît de
loyer pour se localiser dans ces zones.
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Le phénomène de concentration des activités et des établissements,
amorcé durant les années quatre-vingt, a ainsi abouti en France à la défini-
tion d’une structure urbaine polarisée et fragmentée : d’un côté des centres
attractifs où l’on retrouve des entreprises dynamiques et où résident les
ménages à hauts revenus, de l’autre des périphéries où l’on retrouve parse-
mées des activités économiques subalternes faiblement exigeantes en ter-
mes de compétences et où sont relégués des individus faiblement qualifiés
qui sont susceptibles de subir de longues périodes de chômage. On peut
observer que le phénomène de concentration des activités n’a pas accentué
les disparités économiques entre les régions les plus dynamiques. En re-
vanche, on constate l’apparition d’inégalités intrarégionales caractérisées
par la coexistence de zones dynamiques et d’autres (banlieue, communes,
quartiers) se constituant en poche de pauvreté où l’absence de dynamisme
économique les condamnent à des situations de décrochage (Davezies, 2001).

1.2. La dimension ethnique de la polarisation socio-spatiale
D’autres éléments sont bien sûr à même de renforcer la structure polari-

sée des villes. Observant une surreprésentation des populations immigrées
dans des ces zones périphériques, la dimension ethnique tient souvent une
place importante dans l’analyse du phénomène de ségrégation. Aux États-
Unis, une littérature abondante (dont Selod, 2001, fait une revue exhaus-
tive à laquelle on pourra se référer pour plus de détails) présente le rôle des
préférences ethniques et le rôle de la discrimination sur le marché du loge-
ment à l’égard de la population afro-américaine comme des facteurs expli-
catifs d’une structure urbaine ségréguée. En ce qui concerne les préférences
ethniques, Selod (2001) retient que les préférences des Noirs pour les quar-
tiers noirs expliqueraient 65 % de la ségrégation résidentielle à Atlanta,
Boston, Détroit et Los Angeles (Ihlanfeldt et Scafidi, 1999). Les raisons
avancées sont principalement le partage d’une culture commune, la reli-
gion ou encore le développement de liens de solidarité avec sa propre com-
munauté. Cependant, on ne peut pas comparer les « quartiers d’exil » des
villes contemporaines, en reprenant les termes de Dubet et Lapeyronnie
(1992), aux ghettos noirs des villes américaines. En effet, ces « quartiers
d’exil » sont composés d’une forte population immigrée d’origines multi-
ples, qui par nature forme un groupe hétérogène, qui ne partage pas les
mêmes systèmes de préférences, de croyances, de valeurs. Il serait alors
dangereux d’analyser ces quartiers sous l’angle des préférences ethniques
comme dans le cas américain. En effet, le seul point qui rassemble les habi-
tants de ces quartiers (en France) est l’accumulation des handicaps socio-
économiques. On ne peut donc pas penser que les quartiers en difficulté se
seraient formés à partir d’une préférence pour ces handicaps. Les immigrés
ou supposés tels occupent en majorité des emplois non qualifiés et donc
sont plus exposés au risque de chômage. Ils se retrouvent donc surreprésentés
dans ces quartiers défavorisés. Dans ces quartiers, le problème social se
superpose au problème ethnique. L’observation des quartiers dits difficiles
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fait apparaître avant tout le fait que leurs habitants sont d’abord financière-
ment contraints d’y résider (INSEE, 1996). Ce qui permet de conclure que
le problème ethnique en France est avant dominé par une question sociale.
En suivant François Ascher (1998), on pourra dire que ces quartiers sont
avant tout des « quartiers subis » et non des « quartiers choisis ».

Le rôle de la discrimination ethnique sur le marché du logement avancé
aussi comme un argument explicatif de la séparation entre zones riches et
zones défavorisées dans les villes américaines (Kain, 1992) est difficile à
évaluer en France (la question étant de savoir si la population immigrée est
assignée à résider dans certains quartiers). En effet, contrairement aux États-
Unis et même aux Canada, aucun service de l’État français ne se livre au
testing, pratique qui consiste à dévoiler les refus de location de logements à
des candidats d’origine immigrée. Cependant, lorsque l’on s’intéresse au
logement social, il apparaît que la population immigrée a une probabilité
plus élevée d’accéder à un logement social situé dans une zone périphéri-
que défavorisée(1). A cet égard, les politiques de zonage qui ont consisté en
la construction de grands ensembles de logements sociaux en périphérie
des villes afin d’accueillir entre autre les populations immigrées contri-
buent au problème actuel de la polarisation socio-spatiale.

Après avoir analysé le rôle de la fragmentation des territoires initiée par
les stratégies de localisation des activités économiques donnant lieu à une
nouvelle organisation des marchés locaux du travail, nous allons analyser
les difficultés d’intégration des habitants résidant dans des espaces dévalo-
risés à travers l’interaction des facteurs spatiaux, économiques et sociaux.

2. Les freins à l’intégration sociale
2.1. La dimension spatiale

Les analyses récentes menées sur le marché du travail ont toutes en com-
mun la remise en cause des axiomes de la concurrence pure et parfaite
(atomicité des agents, information parfaite, mobilité parfaite). D’une ma-
nière générale, le rôle de l’accès à l’information implique que la recherche
d’emploi est une activité coûteuse pour l’individu (Mortensen, 1986 et
Pissarides, 2000). De plus, pour trouver leurs employés, les entreprises sup-
portent un coût pour pourvoir des emplois vacants. On met en évidence
ainsi un chômage frictionnel involontaire issu d’imperfections sur le mar-
ché du travail.

Cependant, le chômage ne dépend pas uniquement des caractéristiques
des offres et des demandes d’emploi mais peut aussi dépendre de variables
spatiales comme la distance entre l’emploi et l’habitat. La distance physi-
que aux bassins d’emploi affecterait l’efficacité de la recherche des deman-

(1) Cf. travaux du GELD (2001) et compléments de Dujols et Debrand dans ce rapport.
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deurs d’emploi à travers une diminution de leur zone de prospection. Ainsi,
la probabilité de recevoir un large éventail d’opportunités d’emploi, et d’aug-
menter les chances d’obtention d’un emploi, varie positivement en fonc-
tion de la distance parcourue et donc de l’élargissement de la zone de re-
cherche. Les chercheurs d’emplois arbitreront alors par rapport au gain
marginal lié à la distance parcourue dépendant elle-même de la zone de
recherche. Si le coût de la recherche est trop élevé par rapport au gain issu
de la prospection, les chercheurs d’emploi diminueront leur zone de recher-
che, ce qui diminuera leurs chances de retour sur le marché du travail. Glo-
balement, la prise en compte de la distance physique aux emplois aboutit à
un accroissement de la difficulté d’intégration sur le marché du travail. Soit
parce qu’elle réduit le nombre d’offres d’emplois, soit parce qu’elle accroît
le salaire de réservation des individus.

Pour le cas français, l’étude de Bouadallah, Cavaco et Lesueur (2002)
confirme l’hypothèse d’un mauvais appariement spatial sur la durée du chô-
mage des habitants résidant à la périphérie des grandes villes. Pour cela, ils
proposent un modèle économétrique visant à estimer la durée du chômage
conditionnelle à la décision d’élargissement de la zone de prospection. Les
données sont issues de l’enquête « trajectoire des demandeurs d’emplois »
(TDE) réalisée par la DARES sur huit bassins d’emplois au sein desquelles
a lieu l’essentiel des déplacements domicile-travail(2).

Ils montrent ainsi que la proximité résidentielle par rapport aux agences
pour l’emploi comme aux bassins d’emploi réduit la zone de prospection.
Les résultats confirment aussi comme sur les données américaines traitant
du mauvais appariement que la possession d’un véhicule diminue les coûts
de prospection des chercheurs d’emplois. De plus, d’autres paramètres per-
mettent d’affiner l’étude du rôle de la distance physique dans l’analyse des
conditions d’arbitrage des individus liés à la distance physique. Par exem-
ple, les femmes et les ménages avec enfants sont moins enclins à accepter
des temps de déplacement « domicile-travail » plus longs pour accéder aux
emplois. Quant aux bas revenus, ils subissent une contrainte financière, qui
de fait les oblige à réduire leur zone de prospection. Ainsi, l’élargissement
de la zone de recherche permet d’augmenter les probabilités de retour à
l’emploi. L’étude met en évidence que l’accroissement des coûts de recher-
che issue d’un élargissement de la zone de prospection est plus que com-
pensé par l’augmentation des gains espérés issue d’une meilleure efficacité
de la recherche.

L’observation d’un mauvais appariement spatial a donné lieu à de nom-
breux modèles en économie pour tenter d’expliquer les mécanismes sous-

(2) L’échantillon retenu comporte 3 187 individus entrant à l’ANPE entre avril et juin 1995
dont 75 % ont retrouvé un emploi au bout de 10 à 11 mois de chômage. On pourra noter que
cet échantillon semblent particulièrement intéressant pour tester l’impact de la dimension
spatiale sur la recherche d’emploi et la durée du chômage : 62,2 % des individus sont assez
éloignés des bassins d’emplois (15 à 65 km), par contre 70 % d’entre eux sont proches d’une
agence locale de l’ANPE (moins de 4 km).
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jacents au facteur spatial (voir par exemple, Wasmer et Zénou, 1999,
Zénou 2000 et Selod, 2001). De nombreuses études sur le cas américain ont
permis de valider l’impact négatif de la distance physique sur l’accès à
l’emploi de la population noire résidant loin des bassins d’emplois situés
dans les banlieues riches où réside la population blanche (voir par exemple
Kain, 1992 et Holzer, Ihlanfeldt et Sjoquist, 1994).

En somme, l’éloignement entre la résidence et les zones de concentra-
tion des emplois peut influencer le comportement de recherche et les critè-
res d’acceptation des emplois. L’analyse des difficultés d’intégration sur le
marché du travail en raison d’une mauvaise connexion aux emplois per-
mettrait d’expliquer les problèmes rencontrés par la population résidant
dans des quartiers mal situés. Cependant, il semblerait que cette population
fait face à des problèmes liés à l’évolution du fonctionnement sur le marché
du travail qui les condamne parfois à rester dans des situations de sous-
emploi menaçant leur employabilité. Certaines enquêtes montrent que la
distance physique, notamment les temps de déplacement, ne serait pas aussi
pénalisante si la possibilité d’accéder à des emplois stables même rémuné-
rés au SMIC leur était proposée.

2.2. La composante structurelle du marché du travail
En France, on a pu observer entre le début des années quatre-vingt et

1994, une baisse continue et considérable des emplois non qualifiés dans le
secteur manufacturier et une hausse des emplois qualifiés conduisant à la
fois à un accroissement des inégalités de revenu et des inégalités d’accès à
l’emploi. Cette évolution s’est ensuite renversée et l’emploi non qualifié a
retrouvé aujourd’hui son niveau de 1982 (INSEE, 2001). Cependant, cette
dernière hausse s’est avant tout traduite, principalement dans le secteur
tertiaire, par une transformation de la nature des emplois non qualifiés.
L’accroissement du besoin de réactivité des entreprises a amené ces derniè-
res à accroître le recours à des formes d’emplois flexibles et précaires (con-
trats courts, horaires atypiques, développement du temps partiel, intérim…).
En effet, on observe de plus en plus une segmentation concernant les em-
plois dans le secteur des services dans laquelle la qualité du statut varie que
ce soit en termes de salaire, de stabilité professionnelle, d’accès à la for-
mation, de conditions de travail ou encore de la nature du contrat (voir par
exemple Cases et Missègue, 2001). Les emplois qualifiés constituant le
noyau des compétences stratégiques de l’entreprise bénéficieraient de con-
ditions d’emploi les plus favorables alors que les emplois considérés comme
des emplois « périphériques » constitueraient le volant de la main d’œuvre
flexible. Ainsi l’accroissement de la flexibilité sur le marché du travail et le
développement de la précarité ont engendré l’émergence d’une nouvelle
catégorie de travailleurs, celle des bas revenus, qui s’est retrouvée en toute
logique reléguée dans les quartiers défavorisés en aggravant les inégalités
socio-spatiales (voir à cet égard les travaux de l’IAURIF (2001) qui offrent
une géographie complète de l’évolution de la pauvreté en Île-de-France).
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Les problèmes d’emplois liés à la distance physique déjà évoqués devien-
draient un facteur supplémentaire aggravant la situation des populations
défavorisées qui habitent des quartiers mal connectés aux emplois qu’ils
sont susceptibles d’occuper. En effet, les zones défavorisées qui enregistrent
un déficit d’offres d’emplois destinés à leurs résidents ont une probabilité
de subir des temps de déplacement relativement longs et ce, pour occuper
un poste précaire avec parfois des horaires décalés. Certaines études statis-
tiques confirment d’ailleurs qu’en Île-de-France l’emploi non qualifié est
moins concentré dans l’espace que les emplois qualifiés (cf. complément
de Gobillon et Selod).

Ainsi, au regard de la dimension spatiale et de l’évolution structurelle
des emplois, on peut penser que les habitants des quartiers défavorisés font
effectivement face à des problèmes d’ordre spatial, mais surtout à des pro-
blèmes liés à une modification profonde de la structure et du fonctionne-
ment du marché du travail qui rend leur intégration sociale de plus en plus
difficile. La distance physique ne ferait que renforcer les handicaps aux-
quels sont confrontées les populations des quartiers défavorisés.

Outre la structure du marché du travail et la dimension spatiale, les di-
mensions informationnelles et relationnelles doivent aussi être considérées
pour rendre compte des problèmes d’accès à l’emploi.

2.3. Le capital social
En effet, comme en témoigne un grand nombre d’études examinant les

méthodes de recherche d’emplois, le recours aux réseaux sociaux (famille,
amis, collègues, voisins…) est une méthode de recherche d’emploi impor-
tante. En France, le recours aux réseaux sociaux est devenu une manière
privilégiée de trouver un emploi. Michel Forsé (1997) montre, sur la base
de l’enquête « emploi » réalisée par l’INSEE en 1994, que le recours à la
famille et aux relations personnelles a permis l’obtention de 26 % des em-
plois, contre 30 % au moyen de démarches personnelles (candidatures spon-
tanées) et 13 % via l’ANPE. Si, de plus, on intègre aux réseaux, comme le
suggère Michel Forsé, les liens scolaires et le fait d’avoir été directement
contacté par une entreprise, les méthodes informelles représentent 35 %
des obtentions d’emplois, soit la première place des différentes méthodes
de recherche. Dans l’agglomération parisienne, la mobilisation d’un réseau
va même jusqu’à représenter 41 % des obtentions d’emplois, pour seule-
ment 25 % par l’intermédiaire d’une recherche personnelle et 9 % par
l’ANPE. Aux États-Unis, il a également été démontré (Montgomery, 1991,
Granovetter, 1995 et Topa, 1999) que la mobilisation d’un réseau social est
un élément clé dans les chances de succès d’obtenir un emploi.

Ainsi, les problèmes liés à l’obtention d’un emploi ne dépendent pas
uniquement des caractéristiques individuelles mais aussi des réseaux sociaux.
Le capital mesuré par le diplôme est une condition nécessaire mais souvent
insuffisante pour trouver un emploi. Comme le suggère Pierre Bourdieu
(1980), le capital social permet de valoriser le capital humain.
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Il est clair que l’efficacité de la recherche dépend aussi de la structure
des réseaux d’un individu. En effet, la qualité du capital social dont dispose
un individu ne dépend pas seulement du volume de ces contacts mais de la
qualité informationnelle dont il pourra bénéficier. La diversité de ces contacts
pourra lui permettre de diversifier ses informations et de sélectionner celles
qui lui correspondent le mieux. La valeur de l’ensemble de ces contacts
dépendra alors des caractéristiques structurelles de ces relations sociales.

Mark S. Granovetter, à qui l’on doit beaucoup sur l’analyse des réseaux
sociaux et leur lien avec le marché du travail, a analysé l’efficacité de la
dimension structurelle des relations sociales. Dans son article fondateur
intitulé la force des liens faibles de 1973, l’auteur distingue deux types de
ressources sociales ayant des effets différents sur l’efficacité de la recher-
che des individus. Il y a tout d’abord les liens développés avec la famille et
les amis intimes qui correspondent à des relations fortes. Et d’autres liens
que l’on peut qualifier de relations professionnelles et qui constituent des
liens moins intimes. Ces derniers seraient selon Granovetter plus efficaces
sur deux points. Tout d’abord, les relations développées dans un cadre pro-
fessionnel sont plus diffuses et concentrent donc une plus grande variété
informationnelle. D’autre part, elles mettent en contact un individu avec
des réseaux qui socialement ne correspondent pas forcément aux siens. Ainsi,
les liens faibles constitueraient un moyen de raccourcir la distance sociale
qui sépare un individu de certaines sources informationnelles essentielles
pour trouver un emploi.

De la même manière que pour un employé, un employeur peut adopter
ce type de démarche en ayant recours à son réseau social, permettant de
réduire les coûts de surveillance générés par les problèmes de confiance
qui complique la relation salariale. Lorsqu’un employé d’une entreprise
communique à l’une de ses relations une offre d’emploi provenant de son
entreprise, il peut intervenir directement pour appuyer sa candidature. Ce
phénomène de référencement où l’employé met en jeu son image au sein de
l’entreprise, permet de fonder la relation salariale sur la confiance. Par exem-
ple, Granovetter (1995) montre que plus d’un tiers des entreprises s’ap-
puient sur les réseaux de leurs employés pour leur recrutement. Ainsi, un
individu soumis à une recherche aléatoire des postes vacants est en réalité
désavantagé par rapport à un individu qui utilisera au mieux son capital
social.

De plus, le manque de coordination entre les entreprises et les organis-
mes publics rend d’une certaine manière inefficace la mise en œuvre d’une
véritable politique d’insertion sur le marché du travail des demandeurs d’em-
plois. Les entreprises se tournent souvent vers leur propre réseau, un réseau
interentreprises dans lequel les critères d’évaluation des candidats et des
postes sont identiques et ne sont pas appréhendés à distance par des moyens
codifiés, tels que CV, annonces d’offre d’emploi, etc. La circulation des
informations entre entreprises permet une meilleure qualité de recrutement
et fait apparaître de nouvelles formes d’intermédiation sur le marché du
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travail liées aux nouvelles formes d’organisation des marchés locaux, qui
favorisent des opportunités d’appariement plus efficace. Ainsi, plus les in-
dividus qui cherchent un emploi dans une région dynamique, où les
intermédiations de réseaux et la coopération entre entreprises sont fortes
(cf. partie 1), plus il leur est nécessaire de recourir au lien faible.

Le recours aux réseaux sociaux devient non seulement une manière pri-
vilégiée de trouver un emploi mais permet aussi d’élaborer une stratégie de
recherche d’emploi efficace (visibilité des opportunités, modalité d’accès,
prise en compte des exigences des employeurs quant aux types de compé-
tences demandées…). L’influence des interactions locales peut aussi con-
ditionner la stabilité ou la précarité d’un emploi d’un individu mais aussi
rendre compte de toute la complexité que recouvre la réalité en matière de
stratégie de recrutement et donc des modalités d’accès aux emplois. Des
modalités d’accès d’autant plus difficiles que les demandeurs d’emploi sont
jeunes. Être contacté par un employeur est d’autant plus fréquent que l’âge
est élevé. Le recours aux relations personnelles suit la même logique, car
les jeunes disposent de moins de connaissances et d’informations pertinen-
tes. De plus, plus le niveau de diplôme est élevé et plus le demandeur d’em-
ploi aura une chance d’être contacté directement par un employeur. Ainsi,
les jeunes en général mais surtout ceux qui fréquentent des établissements
qui ne jouissent pas d’une bonne réputation scolaire seront d’autant plus
pénalisés, surtout si les politiques locales d’insertion pour l’emploi dans
ces quartiers sont peu développées.

L’importance des réseaux sociaux soulevés nous amène alors naturelle-
ment aux problèmes de l’éducation. En effet, le premier lieu de socialisa-
tion qui permet de se créer un réseau passe par l’école. En France, 8,2 %
des 15-24 ans trouvent un emploi grâce à leur réseau scolaire ou à un orga-
nisme où a été suivie une formation, soit deux fois plus que la moyenne
(Forsé, 1997). Cette statistique monte jusqu’à 13,9 % si la fin des études ou
du stage remonte à un an. Une école de quartier faisant face à une dégrada-
tion sociale de son environnement a une forte probabilité d’accueillir des
enfants menacés par un contexte local défavorable. En outre, les enfants se
créent des liens avec d’autres enfants dont les chances de réussite sont éga-
lement faibles, conduisant ainsi à l’instauration de normes scolaires à l’in-
térieur des quartiers et des écoles. L’éducation serait alors au cœur de la
reproduction sociale. Les deux dimensions, échec scolaire et inefficacité
des réseaux sociaux ainsi créés, mettent l’éducation au cœur de la persis-
tance du processus de division socio-spatiale.

2.4. L’éducation, frein à la mobilité résidentielle et sociale
La notion d’investissement en capital humain, comme facteur majeur de

l’explication des différences salariales, est une notion très ancienne que
l’on peut faire remonter à Smith. Parmi une abondante littérature économi-
que traitant de la question, les travaux de Mincer (1974) tiennent une place
centrale. Chez ce dernier, la durée des études est le déterminant principal
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des revenus. Ce rôle de l’éducation a par la suite été confirmé par de nom-
breuses estimations économétriques (cf. Card, 1999). Ainsi, il semble bien
que le niveau scolaire détermine en grande partie les trajectoires sociopro-
fessionnelles des individus.

L’environnement social de l’enfant détermine en partie ses chances de
succès à l’école. Cet environnement social prend trois principales formes.
Tout d’abord, l’environnement familial semble primordial. Le statut pro-
fessionnel des parents conditionne la réussite de leurs enfants. Un environ-
nement familial stable et favorable est un facteur de socialisation au travail
essentiel pour la réussite scolaire. De plus, les valeurs transmises par la
famille s’avèrent déterminantes et ce, principalement pour les enfants rési-
dant dans des quartiers défavorisés (CRÉDOC, 1998).

Le lieu de résidence, à travers différents mécanismes sociologiques, agit
également sur la réussite scolaire des enfants(3). Des enfants résidant dans
des quartiers concentrant des familles qui accumulent des handicaps
socioéconomiques comme l’instabilité professionnelle, la précarité de leur
emploi, ou encore l’inemployabilité réelle ou supposée peuvent adopter
des comportements d’abandon face à l’école, de déviances sociales, qui
peuvent les conduire vers une marginalisation sociale accrue. Le dévelop-
pement de l’économie souterraine dans certains quartiers est à cet égard
symptomatique.

Enfin, l’ambiance de la classe, au travers des liens que vont nouer les
élèves entre eux, va permettre un plus ou moins bon partage des connais-
sances qui va favoriser la réussite de tous les élèves. Une accumulation
d’élèves en difficulté au sein d’une même classe va être néfaste à l’ensem-
ble des élèves. C’est ce qui caractérise les collèges des zones défavorisées
en France(4).

Le choix de l’établissement pour les familles est donc un facteur de
localisation résidentielle important pour optimiser les chances de réussite
de leurs enfants. L’éducation joue un rôle clé dans le processus de repro-
duction des couches sociales et les modalités de son inscription spatiale
sont très importantes. Ainsi, les choix de localisation résidentielle autour
de l’appareil scolaire, en fonction des caractéristiques de l’école, pèseraient
lourdement sur le processus de polarisation socio-spatiale. Plus qu’un pur
bien public local (Tiebout, 1956), l’école peut être assimilée à un bien pu-
blic local différent d’une zone à l’autre et qui donne lieu à des stratégies de
localisation résidentielle pouvant encore une fois être excluant pour les
familles à faible revenu. Les familles vont chercher à se localiser à partir
d’un système de préférences (localisation près de son groupe d’apparte-
nance social) et de croyance (violence, drogue, taux élevés d’abandon, d’ab-

(3) Voir Marsapt (1999) qui dresse une revue de littérature exhaustive sur les effets de con-
texte local sur les comportements des individus.

(4) Voir à cet égard la contribution de Cytermann au groupe de travail.
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sentéisme…) renforçant ainsi les caractéristiques initiales des bonnes éco-
les et des mauvaises écoles et donc l’homogénéité sociale au sein des éta-
blissements scolaires(5). Le rôle de l’éducation dans la hiérarchisation so-
ciale des villes a donné lieu à de nombreux modèles comme par exemple
celui de Benabou (1993) qui montre comment les stratégies de localisation
des familles structurent socialement les espaces urbains à travers la diffu-
sion d’externalités de proximité.

De plus, pour préserver une certaine homogénéité sociale au sein des
quartiers et réduire la diffusion d’externalités de proximité négatives, les
élus locaux, dans les zones aisées où les classes favorisées sont majoritai-
res, peuvent pratiquer des politiques de zonage comme la réglementation
du sol afin d’éviter l’installation de familles issues des quartiers défavorisés.
Ce protectionnisme local à travers le zonage urbain peut être un outil
puissant dans le processus d’aggravation de la stratification socio-spatiale.

Les enfants élevés dans les quartiers défavorisés vont donc souffrir d’un
faible niveau de capital humain qui va les pénaliser durablement sur le
marché du travail. Et ce d’autant plus que le réseau scolaire qu’ils vont se
créer va durablement pénaliser leur capital social. En effet, ce réseau initial
va modeler la formation des réseaux suivants. Le réseau scolaire est très
important initialement pour l’intégration du marché du travail : rappelons
qu’il représente 13,9 % des obtentions d’emploi un an après la fin des étu-
des. Certes, son importance s’estompe continuellement pour ne plus repré-
senter que 1 % pour les 50-64 ans. Mais ce réseau laisse néanmoins la place
au réseau des entreprises : il représente en début de carrière 3,7 % pour
atteindre ensuite 7,9 % des obtentions d’emploi. Une mauvaise insertion
initiale sur le marché du travail ne va bien sûr pas favoriser l’insertion
ultérieure au sein du réseau des entreprises. Ainsi, l’éducation, par le biais
du capital humain et du capital social, est au cœur du mécanisme de repro-
duction sociale. Sans une intervention publique correctrice, le système édu-
catif peut donc continuer à constituer un facteur de blocage insidieux de la
mobilité résidentielle et sociale renforçant la division socio-spatiale.

3. Discussion
La fragmentation des territoires initiée par une dynamique urbaine de

plus en plus contrainte par la concurrence nationale et internationale me-
nace l’intégration des banlieues, des communes ou encore des quartiers. La
dégradation des quartiers déjà en difficulté a remis la question urbaine sur
le devant de la scène. Cependant cette question est étroitement liée à la
question sociale. Il est clair que la segmentation socio-spatiale pour repren-
dre l’expression d’Henri Lefèvre n’est qu’une « projection au sol des diffé-
rences sociales ». De ce point de vue, l’accroissement de la fragmentation

(5) Voir à cet égard le complément de Catherine Rhein dans ce rapport.
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des territoires et des inégalités socio-spatiales dont témoignent nos villes
contemporaines est avant tout aujourd’hui le fruit d’un contexte économi-
que global, générateur d’inégalités et d’exclusion sociale.

Quel que soit le point de départ amorçant un processus de déclin urbain,
la compréhension et la lutte contre les inégalités spatiales est à rechercher
dans les relations qu’entretiennent les facteurs environnementaux, écono-
miques, sociaux et politiques. Autant de facteurs dont la combinaison en-
traîne une multiplication des coûts économiques pour un pays.

Cependant, on peut cerner les différents contours d’une dynamique
ségrégatrice dans laquelle le déclenchement d’une spirale descendante peut
aspirer tout un quartier en le maintenant durablement en bas.

La fragmentation des territoires et les nouvelles formes d’organisation
des marchés locaux remodèlent le paysage urbain et conduit à des straté-
gies de localisation des activités économiques et des individus. L’éviction
de certaines catégories dans des zones défavorisées conduit à une organisa-
tion sociale des espaces urbains. Selon la concentration des populations
accumulant des handicaps socioéconomiques, ce phénomène peut aller jus-
qu’à fragiliser les ressources locales d’une ville en menaçant son dévelop-
pement économique et limiter les opportunités d’appariement pour les ha-
bitants de ces quartiers. Des dégradations dans la fourniture d’équipements
collectifs, d’infrastructures de transports collectifs peuvent se produire en
engendrant non seulement la fuite de classes plus enclines à la mobilité
mais aussi en limitant l’implantation de nouvelles entreprises. L’accumu-
lation des handicaps entraîne alors une ghettoïsation sociale de certains
quartiers en menaçant l’intégration de ses résidents. Une modification so-
ciale qui à son tour viendra transformer le noyau structurant d’une ville,
c’est-à-dire l’école. Le bouclage d’un cercle vicieux peut alors se trouver
dans la reproduction sociale de ses habitants par la faiblesse des réseaux
sociaux pouvant bloquer la mobilité sociale non seulement des résidents
mais aussi des générations futures. On se trouve alors face à une interaction
entre l’économique, le spatial et le social et à l’heure actuelle aucun stabi-
lisateur économique ne paraît s’être déclenché pour rétablir un équilibre
urbain socialement mixte. Au contraire, les mécanismes mis en évidence
soulignent une situation de polarisation socio-spatiale auto-entretenue et
accompagnée de fortes externalités cumulatives condamnant certains quar-
tiers dans une situation irréversible. La résorption de ce phénomène ne sem-
ble pouvoir se faire sans une forte intervention publique.

La dynamique ségrégatrice fait aboutir à une nécessaire globalité des
interventions publiques. En, effet, si l’on ne traite que l’une des causes de
la polarisation urbaine, il est possible que l’effet voulu par la mise en place
soit bloqué par les autres non simultanément traitées. Des politiques trop
ciblées ne permettraient pas la résorption des inégalités socio-spatiales. Une
vision intégrée de la ségrégation urbaine semble être essentielle dans la
mise en place de politiques efficaces de lutte contre ce phénomène devenu
particulièrement inquiétant.
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Au regard des explications mises en avant dans cette étude, l’interven-
tion politique devrait en premier lieu se focaliser sur la formation et l’accu-
mulation du capital humain permettant l’intégration des individus des quar-
tiers défavorisés sur le marché du travail, notamment face à l’évolution de
la gestion de la main d’œuvre. Bien sûr, cette intégration se fera d’autant
plus facilement que les conditions propres au marché du travail sont favo-
rables. Ce qui laisse une place importante aux politiques macroécono-
miques d’emploi traditionnelles.

Par ailleurs, l’amélioration du cadre de vie et de l’habitat, la mise à
niveau des équipements publics et la mise en œuvre d’opérations de réhabi-
litation pourraient également avoir des effets bénéfiques sur la représenta-
tion que les habitants peuvent avoir de leur quartier ainsi que d’eux-mêmes
(c’est-à-dire celle des citoyens de seconde zone). De plus, on sait que les
ménages et les entreprises procèdent aux mêmes arbitrages fondés sur les
caractéristiques et la représentation de ces quartiers. On peut alors espérer
que des actions de réhabilitation et de redynamisation urbaine entraînent
un retour progressif des classes moyennes et des entreprises vers les quar-
tiers actuellement stigmatisés.

Un autre point important lié directement au problème du mauvais appa-
riement spatial, source supplémentaire aggravant les inégalités face à l’em-
ploi, concerne l’amélioration de la desserte des transports. Diminuer les
facteurs freinant la mobilité est une source essentielle pour l’élargissement
des opportunités d’emplois.

Il importe en outre de développer des programmes de prévention per-
mettant d’éviter l’apparition de spirales socio-économiques et de tensions
sociales pouvant compromettre l’efficacité des actions des pouvoirs publi-
ques. La participation des acteurs locaux aux initiatives locales pourrait
soutenir cette réactivité par une diffusion des informations locales et des
connaissances des quartiers reflétant plus la réalité du quotidien et les be-
soins de ces habitants. De plus, la concertation d’un ensemble d’acteurs
territoriaux permettrait une meilleure circulation des connaissances favori-
sant des projets territoriaux collectifs et la mise en place de stratégies de
veille et d’anticipation sur un éventuel désajustement structurel économi-
que de certaines zones menaçant leur équilibre urbain et social.

Faut-il s’en tenir à une action circonscrite aux quartiers défavorisés ou
doit-on plutôt privilégier une action globale à l’échelle de l’agglomération ?
Il semblerait que la spécificité des situations locales de certains espaces
urbains justifie une intervention impliquant des modes d’actions « locali-
sés » c’est-à-dire de gestion urbaine de proximité.

Cependant, une action trop « localisée » ne paraît pas suffisante dans la
mesure où les quartiers en difficulté ne dépendent pas seulement de leur
contexte local mais s’inscrivent dans un environnement économique plus
large dont les mutations économiques et urbaines viennent déstabiliser leur
équilibre spatial, économique et social. Ainsi, une politique de dévelop-
pement économique doit être menée sur une échelle plus importante ; son
action doit être élargie pour éviter de se cantonner au périmètre des quar-
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tiers afin d’exploiter des potentiels d’emplois et d’activités économiques à
l’échelle des bassins d’emplois. Cela permettrait de favoriser l’accès à l’em-
ploi des résidents proches mais aussi des espaces environnants. Pour cela,
le regroupement de plusieurs espaces urbains à travers des contrats d’ag-
glomérations permettrait de définir un véritable projet global s’inscrivant
dans un espace socialement plus large dans lequel pourraient se déployer
des mécanismes efficaces de solidarités urbaines entre zones riches et zo-
nes pauvres. Cela permettrait de diminuer la compétition croissante entre
les collectivités locales qui rend difficile l’intégration de ces quartiers.

Par ailleurs, le phénomène de polarisation socio-spatiale nous a amenés
à nous interroger sur les problèmes d’ajustement spatial des emplois et des
individus. Cela nous amène à nous interroger sur l’efficacité de l’instaura-
tion d’une politique de zonage, comme par exemple les zones franches ur-
baines visant à inciter les entreprises à s’implanter dans certaines zones
urbaines à travers des exonérations fiscales. Si le bilan semble positif dans
certaines zones franches urbaines, il est néanmoins incertain sur le long
terme : l’inadaptation et la pénurie d’offres en locaux ne permettent pas
aux entreprises ayant une activité en croissance d’avoir des opportunités de
développement sur place (IAURIF, 1999). L’efficacité d’une politique de
zones franches à une échelle pertinente pour dynamiser l’ensemble d’une
zone urbaine doit être soutenue par une organisation locale en infrastruc-
tures adéquate. Le dispositif est adapté pour certaines zones qui n’ont pas
d’autres atouts locaux, mais pour d’autres par contre, il est avant tout un
moyen de maintien du tissu économique, plus qu’un moteur de dévelop-
pement. Cependant, il nous semblerait que le champ d’action de ce type de
dispositif pourrait s’inscrire aussi au niveau des quartiers afin de maintenir
à disposition des services de proximité.

Assurer aux quartiers en difficulté des normes économiques équivalen-
tes aux autres quartiers et espaces environnants nous semble être la condi-
tion nécessaire pour sortir ces quartiers de leur « déclin » urbain et assurer
à leurs habitants non seulement une intégration sociale au sein de leur quar-
tier mais aussi au sein de la société.
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Résumé

1. Une forte inquiétude face à la dynamique
de divergence urbaine

Pour les auteurs, la ségrégation urbaine porte en elle une dislocation de
la cité, par rupture d’égalité dans les espaces sociaux que sont au premier
chef le travail, mais aussi l’école, le logement et les équipements collectifs.
Elle a pour symptômes visibles la souffrance des populations des quartiers
défavorisés, leur stigmatisation, les tensions multiples entre personnes et
groupes sociaux.

La ségrégation urbaine, qui a déjà suscité de nombreux apports de l’en-
semble des sciences humaines, pose aussi question aux économistes : en
affectant le fonctionnement de la société, le bien-être individuel et collec-
tif, la cohésion et la justice sociales, elle amoindrit l’efficacité d’ensemble
du système économique. Cette déperdition se traduit à la fois par l’exis-
tence de forces productives inactives qui s’atrophient par hystérésis et par
le détournement d’une partie non négligeable des forces productives pour
prendre en charge les dysfonctionnements sociaux (police, justice, éduca-
tion prioritaire, protection privée, etc.).

La question est complexe car elle est par essence dynamique. Elle amène
à s’interroger tout autant sur les dysfonctionnements des processus inté-
grants, ceux qui empêchent le mouvement des marges vers le centre parce
qu’ils en bloquent l’accès, que sur la force cumulative des processus
excluants, ceux qui conduisent à repousser à la périphérie certains mem-
bres ou certaines catégories du corps social.

2. « L’hystérésis spatiale »,
multiplicateur de chômage

Le rapport propose une approche analytique qui comprend trois temps :
• il montre en premier lieu, à travers une analyse des faits stylisés, que

les déséquilibres sociaux se sont durablement inscrits dans l’espace de nos
villes. Cette inscription a trouvé une traduction particulièrement nette avec
la formation des zones urbaines sensibles ou ZUS ;

Rap. CAE 45.pmd 13/01/2004, 13:05313



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE314

• il souligne ensuite que cette polarisation socio-spatiale porte la trace
d’une longue période de chômage persistant. Parce qu’elle atteste de la
disparition d’une garantie collective d’activité, elle fige les positions et
enferme les populations des zones défavorisées dans une situation où l’ab-
sence de perspectives de mobilité obstrue le devenir social. Le chômage de
masse est comme un « trou noir » en expansion au cœur de notre
système social : il engloutit, pour s’en nourrir, les logiques d’intégration.
Plus encore, il engendre, par sa concrétisation, une dynamique de diver-
gence urbaine : la ségrégation urbaine est l’inscription spatiale d’un désé-
quilibre social.

Ce point est essentiel. Les économistes ont construit une explication du
chômage fondée sur des effets d’hystérésis, selon lesquels un phénomène
peut persister alors même que ses causes ont disparu. Le rapport en donne
une nouvelle interprétation. Sur le marché du travail, le chômage tempo-
raire se transforme ainsi en chômage persistant sous le double effet de l’éro-
sion supposée des qualifications des chômeurs et de la prise en compte
dans les politiques d’embauche des entreprises de « l’histoire » du chô-
mage des candidats. Cette discrimination peut expliquer que des salariés se
trouvent au chômage aujourd’hui tout simplement parce qu’ils étaient au
chômage hier. Il ne fait pas de doute que ce phénomène joue à plein dans les
zones urbaines défavorisées. Mais les auteurs avancent ici une
hypothèse supplémentaire : la ségrégation urbaine agit comme un multipli-
cateur de l’effet d’hystérésis observé sur le marché du travail dont les mo-
teurs fondamentaux sont le creusement d’une distance physique et sociale
à l’emploi, le développement de fortes discriminations sur le marché du
travail et la prolifération des économies souterraines. Cette hystérésis spa-
tiale signifie que l’inscription spatiale du déséquilibre social qu’est le chô-
mage peut conférer à la perte d’emploi un caractère quasi-irréversible. Le
processus déterminant n’est alors plus seulement la déqualification suppo-
sée des chômeurs mais leur perte de capacités, de mobilité ou d’informa-
tion – auxquelles le chômage des jeunes semble particulièrement sensible –
et leur recherche d’une intégration par défaut au travers de l’économie sou-
terraine ;

• enfin, troisième et dernier temps de l’analyse, cette dynamique de di-
vergence se propage dans le temps et dans l’espace à un rythme soutenu
dans le cadre d’un véritable système ségrégatif urbain. Les auteurs dési-
gnent ainsi la perpétuation des inégalités sociales dans les zones urbaines
sensibles durablement marquées par le chômage de masse, propagation dans
le temps au travers des difficultés du système d’éducation et de formation
et dans l’espace au travers des difficultés d’accès au logement et aux équi-
pements collectifs.
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3. Une surexposition des immigrés ou supposés tels
C’est à ce stade, et à ce stade seulement, que les auteurs considèrent le

« facteur immigration » dans les phénomènes de ségrégation urbaine. Cer-
tes, dans les ZUS, les immigrés ou supposés tels sont surreprésentés, c’est
un fait. Mais cela découle de ce qu’ils sont proportionnellement plus nom-
breux dans les groupes sociaux les moins favorisés sur le marché du travail
(ouvriers, employés, travailleurs peu qualifiés) qui peuplent ces zones. Une
partie de l’opinion impute cependant leur situation, non pas à leur position
sociale, mais à leur origine réelle ou supposée. Les discriminations qui en
résultent accroissent encore l’effet d’hystérésis auxquelles elles sont sou-
mises du fait de leurs qualifications, d’autant plus qu’elles peuvent con-
duire ces populations à rechercher une intégration de substitution dans les
activités illicites ou le recours au communautarisme.

La différenciation culturelle des membres du corps social, qu’ils soient
Français ou étrangers, immigrés ou supposés tels, constitue une richesse, et
bien souvent un atout, dès lors qu’elle prend sa source dans la sphère pri-
vée. C’est en l’absence de lieux d’intégration sociale des « minorités », à
commencer par le marché du travail, que cette différenciation peut devenir
un handicap en entraînant d’autres. Aussi ces particularités devraient-elles
relever strictement du domaine privé et ne pas être objet de débat public.

4. Remettre le progrès social
au cœur de l’espace urbain

Par la force cumulative des processus excluants et les dysfonctionne-
ments des processus intégrants, la ville est souvent perçue comme un es-
pace d’insécurités ou d’inégalités. Si l’enjeu est bien celui de la réunifica-
tion de la cité, il faut contrecarrer la divergence urbaine pour refaire de la
ville un espace de progrès social.

5. Le principe d’une égalité plus exigeante
Pour rompre l’enferment urbain, relancer la circulation sociale et sortir

du cercle vicieux où s’entretiennent exclusions et discriminations, le rap-
port préconise un principe d’action publique pour relancer l’intégration
sociale des quartiers défavorisés. Tout en rejetant fermement le terme de
« discrimination positive », dont l’usage est en soi discriminatoire, les
auteurs, après Amartya Sen, en proposent une définition simple : lorsque
les conditions initiales d’accès au corps social sont trop dégradées, une
égalité plus exigeante doit prendre le relais de la stricte neutralité juridique.

Ce principe, qui oriente l’ensemble des recommandations de ce rapport,
doit d’abord s’exercer dans le champ de la mobilité. En effet, si le fraction-
nement social de l’espace urbain est une donné permanente de nos sociétés,
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il ne devient ségrégation que lorsqu’il est fait obstacle à la mobilité. Il faut
donc favoriser celle-ci en tous domaines pour remettre en marche le pro-
grès économique et social. Le bon sens a souvent raison lorsqu’il affirme
qu’il faut tenter de se sortir des mauvaises situations. S’en sortir, c’est trou-
ver sa place, y compris en se déplaçant.

6. Recommandations de politique publique
Compte tenu de la complexité des problèmes mis en lumière par les

auteurs, leurs recommandations ne se présentent pas comme des proposi-
tions parfaitement abouties mais plutôt comme des axes de travail pour les
pouvoirs publics, articulés autour de trois idées directrices : mettre en œuvre
des plans de connexion sociale, développer des stratégies de cohésion ur-
baine, lutter contre les discriminations.

6.1. Resserrer la connexion sociale
La première de toutes les portes d’entrée sociales est celle de l’emploi.

C’est dire l’importance primordiale d’une politique économique tournée
vers la croissance et le rétablissement du plein emploi, à l’échelle natio-
nale, mais aussi à l’échelle européenne ainsi qu’à celle des collectivités
locales. Mais il faut en outre réduire les distances physiques et sociales au
marché du travail.

Pour réduire les distances physiques, la priorité est de faciliter l’accès
aux bassins d’emploi, de façon à établir la connexion avec le marché du
travail le plus large. C’est le but des politiques de désenclavement des quar-
tiers qui font notamment partie des grands projets de ville (GPV). C’est
également le but de l’amélioration des dessertes par transports collectifs.
Mais il faut orienter cet effort plus souplement, par exemple dans l’organi-
sation des taxis dans les ZUS, et prendre des mesures pour rendre les per-
sonnes plus auto-mobiles.

Il convient aussi de favoriser l’emploi local. Par le développement des
commerces et services de proximité, et l’EPARECA(1) se révèle très utile
dans cette optique. Mais aussi par l’appui aux initiatives locales, y compris
les micro-crédits du type ADIE(2) ainsi que l’apport de garanties et cautions
spécifiques. Enfin les zones franches urbaines peuvent constituer un instru-
ment de dernier ressort pour attirer l’emploi dans les ZUS les plus à l’écart
des bassins d’emploi.

Pour réduire la distance sociale, il faut prioritairement assurer l’accès à
l’enseignement et à la formation. C’est pourquoi même si les évaluations
disponibles des ZEP montrent qu’elles ont au mieux enrayé la dérive sans

(1) Établissement public d’aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et
artisanaux.

(2) Association pour le droit à l’initiative économique.
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parvenir à l’inverser, les auteurs soulignent qu’il serait catastrophique d’y
renoncer et qu’il faudrait y affecter des moyens plus concentrés et plus
adaptés. Il faudrait en outre développer une politique universitaire d’éduca-
tion prioritaire sur l’exemple des conventions d’éducation mises en œuvre
par Sciences-Po. Un problème suraigu est constitué par les jeunes sortis de
l’école sans diplôme dont le taux de chômage demeure très élevé : un plan
améliorant leur accès à la formation en alternance devrait être mis en chan-
tier, en s’inspirant de la méthode des « écoles de la deuxième chance ».

6.2. Renforcer la cohésion urbaine
Le logement est un enjeu majeur de l’intégration sociale. Or le fonction-

nement du marché urbain produit spontanément une stratification sociale
qui, dans une économie en sous-emploi, dégénère en ségrégation. Le loge-
ment social joue un rôle aussi essentiel que problématique : il se voit pris
en étau entre les deux missions qui lui sont assignées pour assurer, d’une
part, le droit à un logement décent et, d’autre part, le « droit à la ville »,
c’est-à-dire à la mixité sociale. Il est certainement nécessaire de clarifier
ces rôles ainsi que les règles de détermination des loyers HLM et des aides
au logement qui conduisent, telles quelles, à concentrer les populations à
faibles revenus dans les HLM les plus anciennes et les quartiers les plus
sensibles. Il existe en outre un nombre important de demandes HLM en
attente (600 000 environ) qui justifieraient une accélération des construc-
tions de logements sociaux locatifs, dont les tentatives de relance ont jus-
qu’ici été peu suivies d’effet. Plusieurs rapports spécifiques ont été établis
sur ces questions et paraissent pourtant indiquer la bonne direction.

La restructuration des quartiers où le cadre de vie est le plus dégradé est
très souhaitable. La destruction de tours et de barres y contribue certaine-
ment, mais soulève le difficile problème du temps nécessaire à la concerta-
tion et au relogement préalable des populations concernées. La reconstruc-
tion dans ces quartiers de logements ouverts à des catégories sociales va-
riées pour favoriser la mixité sociale nécessite vraisemblablement certai-
nes formes d’aide à la pierre.

La mobilité sociale qu’il s’agit de recréer implique la possibilité de par-
cours résidentiels qui sont actuellement rendus très difficiles. Le principe
d’égalité plus exigeante devrait notamment concerner le passage des jeu-
nes à l’âge adulte et leur accès à un logement qui leur permette de s’instal-
ler en couple, d’avoir des enfants, etc. Or de jeunes couples, alors qu’ils ont
les mêmes potentialités et qualifications que ceux qui habitent en des quar-
tiers plus amènes, ne peuvent y accéder faute des cautions nécessaires que
leurs conditions initiales ne permettent de présenter. Outre la construction
de logements appropriés, ne serait-il pas alors utile de constituer un service
public de la caution qui permettrait de remédier à ce handicap initial ?

La grande question de la cohésion urbaine peut être traitée sous un jour
nouveau à la faveur du mouvement de décentralisation. La cohésion ur-
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baine concerne – presque par définition – l’agglomération, alors que celle-
ci est morcelée en communes souvent très différentes en termes de catégo-
ries sociales. Il en résulte de grandes inégalités, les communes ayant les
plus forts besoins d’équipements et de services collectifs étant aussi celles
qui ont le plus faible potentiel fiscal, lequel n’est que partiellement corrigé
par les subventions de péréquations. Les logements sociaux sont aussi très
inégalement répartis entre les communes. Le morcellement est d’ailleurs
propice à l’adoption par les communes les plus riches d’une attitude de
« passager clandestin » à l’égard du droit au logement comme du droit à la
ville. Une condition nécessaire pour surmonter ce comportement est de faire
remonter la mise en œuvre de ces deux droits au niveau de l’agglomération.
Ce n’est pas pour autant une condition suffisante car des coalitions peuvent
se nouer au sein de l’agglomération pour maintenir dans les faits la ségré-
gation par quartiers. Si l’on considère la cohésion et la mixité sociale comme
des biens publics, alors – selon la théorie microéconomique – la délégation
à l’agglomération de la mise en œuvre de ces droits doit être encadrée, soit
par des incitations, soit par des obligations légales assorties de contrôle et
de sanctions, comme chaque fois qu’il s’agit d’internaliser des externalités.
De ce point de vue, les auteurs considèrent que l’article 55 de la loi SRU
paraît justifié dans ses principes au regard de l’économie publique, même
s’ils s’abstiennent d’émettre un avis détaillé sur ses modalités précises.

6.3. Lutter contre les discriminations
Les discriminations aggravent encore le phénomène de ségrégation ur-

baine. Elles affectent en effet tout particulièrement l’accès au logement, au
travail, à la formation. Elles frappent les étrangers, mais aussi les Français
d’origine étrangère ou supposés tels. Pour les auteurs, les préoccupations
socio-économiques d’efficacité et d’équité corroborent les principes supé-
rieurs des droits de l’homme : il faut lutter plus activement contre les dis-
criminations à l’œuvre par-delà la neutralité juridique. La loi de 2001 a
renforcé les bases légales de cette action. Il est très souhaitable à présent de
lui fournir un cadre institutionnel : l’autorité indépendante de lutte contre
les discriminations, plusieurs fois annoncée, doit rapidement voir le jour.
Les compétences de cette autorité devraient s’étendre aux discriminations
liées à l’origine nationale ou ethnique, mais aussi à l’origine urbaine et à
tout autre motif.

7. Commentaires
Jacques Freyssinet acquiesce aux grandes lignes du rapport, considé-

rant notamment l’emploi comme la première marche de l’intégration so-
ciale, la ségrégation urbaine comme un facteur d’aggravation des discrimi-
nations à l’encontre des immigrés ou supposés tels et la mobilité spatiale
volontaire comme une orientation à encourager en priorité. Il aurait néan-
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moins souhaité des formulations plus explicites dans plusieurs domaines :
comment la mixité urbaine pourrait-elle combiner une hétérogénéité accep-
tée avec un minimum de culture commune, à l’instar des « quartiers popu-
laires » de jadis ? Quels moyens de contrôle par l’État devraient accompa-
gner une délégation des objectifs de cohésion urbaine et de mixité sociale à
l’agglomération ? Comment faire pour que la mobilisation des acteurs lo-
caux favorise un élargissement des solidarités plutôt que des repliements
communautaristes ?

Béatrice Majnoni d’Intignano regrette que le rapport ne distingue pas
suffisamment la situation des filles de celle des garçons dans les ZUS, qu’il
n’analyse pas plus en profondeur la logique de l’économie de la drogue,
qu’il ne se penche pas davantage sur les besoins non satisfaits coexistant
avec une main d’œuvre inemployée, qui sont, selon elle, les signes d’un
chômage classique. Elle préconise de renforcer les propositions du rapport,
en portant de 0,36 à 1 point de PIB les fonds publics de la politique de la
ville et en mettant en place des mesures plus visibles et mobilisatrices, s’ins-
pirant par exemple du mouvement des Castors ouvriers de l’après-guerre.
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Summary

Social Integration and Urban Segregation

1. Serious concerns in view of the dynamics
of urban divergence

According to the authors, urban segregation brings with it urban dislo-
cation in that it breaks down equality in social spaces, most importantly the
workplace, but also schools, housing and collective facilities. The visible
symptoms of this phenomenon are the suffering and stigmatisation of the
populations of underprivileged neighbourhoods and numerous tensions
between people and social groups.

Urban segregation has been the subject of significant contributions from
all human sciences, and also raises questions for economists in that it im-
pacts the functioning of society, individual and collective well-being, so-
cial cohesion and justice, thereby reducing the efficiency of the economic
system as a whole. This loss results in inactive productive forces wasting
away through hysteresis as well as the diversion of a substantial portion of
productive forces (police, law, priority education/training, private protec-
tion, etc.) to deal with the social dysfunction.

This is a complex issue as it is dynamic in essence. It raises questions
regarding both the dysfunction of integrating processes which prevent
movement of the margins towards the centre by blocking access, and the
cumulative power of excluding processes which drive certain members of
society or groups towards the periphery.
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2. ‘Spatial hysteresis’ – a multiplier of unemployment
The report offers an analytical approach comprising three strands:
• firstly, based on an analysis of stylised facts, it demonstrates that so-

cial imbalances are firmly embedded in the space of our cities. This has
found a particularly clear expression in the establishment of the ZUS
(zones urbaines sensibles –sensitive urban areas);

• the report goes on to stress that this socio-spatial polarisation bears
witness to a long period of persistent unemployment. In attesting to the
disappearance of a collective guarantee of activity, it freezes positions,
locking the populations of underprivileged areas into a situation where the
lack of prospects for mobility acts as a barrier to social evolution. Mass
unemployment is like a black hole growing at the heart of our social system,
engulfing and feeding on the process of integration. Moreover, it generates
a dynamic of urban divergence: urban segregation is the spatial inscription
of a social disequilibrium.

This is a key point. Economists have formulated an explanation for
unemployment based on the effects of hysteresis, according to which a
phenomenon may persist even when its causes have disappeared. The re-
port offers a new interpretation. In the labour market, temporary
unemployment thus becomes persistent unemployment under the dual im-
pact of the presumed erosion of the skills of the unemployed and of
companies’ recruitment policies which take account of the unemployment
history of candidates. This discrimination may explain why prospective
employees are unemployed today simply because they were unemployed
yesterday. There is no doubt that this phenomenon has a considerable im-
pact on underprivileged urban areas. But in this instance the authors put
forward an additional hypothesis: urban segregation has a multiplier effect
on the hysteresis observed in the labour market. The key drivers of this
segregation are the establishment of a physical and social distance from
employment, the development of pronounced discrimination in the labour
market and the proliferation of underground economies. This spatial
hysteresis means that the spatial representation of social disequilibrium
(unemployment) can make the loss of employment virtually irreversible.
Therefore, the decisive process is no longer just the assumed loss of skill of
the unemployed, but the loss of their abilities, mobility and information (to
which youth unemployment seems particularly sensitive) and their search
for integration by default via the underground economy.

Finally, the third and last strand of the analysis suggests that this dynamic
of divergence grows steadily in time and space within a genuine system of
urban segregation. Hence the authors identify the perpetuation of social
inequalities in sensitive urban areas characterised by long-term mass
unemployment, their continuation over time due to difficulties in education
and training systems and their geographical extension caused by problems
of access to housing and collective facilities.
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3. Over-exposure of immigrants or presumed immigrants
It is not until this point that the authors consider the ‘immigration fac-

tor’ in the phenomenon of urban segregation. It is a fact that immigrants or
supposed immigrants are over-represented in the ZUS, as they are
proportionately more numerous in the most underprivileged social groups
in the labour market (underskilled workers and employees) that inhabit these
areas. There is a view, however, that their situation results from their true or
supposed origins rather than their social position. The resulting discrimina-
tion to which they are subjected by virtue of their skills accentuates still
further the effect of hysteresis, and may also drive these populations to seek
integration instead in illicit activities or their communities.

The cultural differences between members of society, whether French
or foreign, immigrants or supposed immigrants, constitute a richness and
often an asset when they are derived from the private sphere. But in the
absence of areas for social integration of minorities, primarily the labour
market, these differences can become a handicap when there is interaction
with others. In addition, should these characteristics be confined solely to
the private sphere and not be open to public debate?

4. Put social progress back at the heart of the urban space
Due to the cumulative force of excluding processes and the dysfunction

of integrating processes, the city is often seen as a place of insecurity or
inequality. If the issue is truly urban reunification, we must counter urban
divergence in order to re-establish the city as a place of social progress.

5. The principle of greater equality
In order to put an end to urban isolation, revive social circulation and

break out of the vicious circle which fosters exclusion and discrimination,
the report advocates the principle of public action to restore social integration
in underprivileged areas. The authors reject firmly the term “positive dis-
crimination”, the use of which is in itself discriminatory, and follow Amartya
Sen in proposing a simple definition: where the initial conditions of access
to society have deteriorated too far, greater equality must take over from
strict legal neutrality.

This principle, which underlies all the recommendations of this report,
must first be adopted in the field of mobility. Indeed, although social frag-
mentation of the urban space is a permanent facet of our societies, it becomes
segregation only where it is an obstacle to mobility. Mobility should therefore
be promoted in all fields in order to restore economic and social progress.
Common sense is often right when it dictates that we must try to overcome
adverse situations. It is by overcoming adversity that you find your place,
and this includes mobility.

Rap. CAE 45.pmd 13/01/2004, 13:05323



CONSEIL D’ANALYSE ÉCONOMIQUE324

6. Public policy recommendations
In view of the complexity of the problems highlighted by the authors,

their recommendations are not intended to be final answers, but rather ave-
nues to be explored by the public authorities, which centre on three key
ideas: implement plans for social connection, develop strategies for urban
cohesion and fight discrimination.

6.1. Strengthen social connection
The main point of entry into society is employment. Hence the impor-

tance of an economic policy aimed at growth and the re-establishment of
full employment at the local, national and European level. But it is also
necessary to reduce the physical and social distances to the labour market.

To reduce physical distance, the priority is to facilitate access to areas of
employment in order to restore the connection with the largest possible
labour market. This is the goal of policies to open up areas, particularly
those comprising the major city development projects (grands projets de
ville, GPV). It is also the goal behind improving public transport services.
But these efforts need to be applied more flexibly, for example by organising
taxis in the ZUS, and taking measures to make people more ‘auto-mobile’.

Local employment also needs to be encouraged. This involves developing
local shops and services (EPARECA(1) has been very helpful in this re-
gard), as well as supporting local initiatives, including micro-loans offered
by organisations like ADIE(2), and the contribution of specific guarantees
and deposits. Lastly, duty free urban areas can be set up as a last resort to
attract employment to those ZUS which are furthest from areas of
employment.

To reduce social distance, the priority must be ensuring access to
education and training. Even though assessments show that the priority
education zones (ZEPs) have at best curbed, rather than reversed the
deteriorating trend, the authors stress that it would be catastrophic to abolish
them, and that more focused and tailored resources should be applied to
these zones. In addition, a university policy for priority education should be
developed, along the lines of the education agreements introduced by Scien-
ces-Po. The problem of young people leaving school without qualifications
is a major one, and this group still has a very high rate of unemployment. A
plan to improve access for such people to sandwich training should be
implemented, based on the method used in the ‘second-chance schools’.

6.2. Strengthen urban cohesion
Housing is a major issue in social integration. However, the functioning

of the urban market automatically generates social stratification which, in
an economy below full employment, degenerates into segregation. Social

(1) Public organisation for the planning and restructuring of shopping and craft centres.
(2) Association for the right to economic initiative.
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housing plays a role which is both essential and problematic: it is trapped
between its two aims of, on the one hand, ensuring the right to decent
housing, and on the other, the right to the city, namely to social mix. It is
undoubtedly necessary to clarify these roles as well as the rules governing
allocation of social housing and housing assistance which, as they are,
concentrate low-income populations in the oldest social housing and the
most sensitive areas. There are also long waiting lists for social housing
(around 600,000 households) which justify increased construction of rented
social housing. To date attempts to revive this sector have had little effect.
Several reports have been produced on these issues and seem to indicate
the right way to go.

It would be highly desirable to rebuild those areas with the worst living
environments. The destruction of tower and long middle-rise blocks would
certainly help in this respect, but raises the difficult issue of the time required
to consult with and re-house the populations affected, ahead of such action.
The reconstruction in these areas of housing open to a range of social groups
in order to encourage social mixing clearly requires some form of housing
subsidy.

Attempts to recreate social mobility may entail taking housing decisions
that would currently be very difficult. The principle of greater equality
should, in particular, apply to young people’s passage to adulthood and
their access to housing, enabling them to set up home as a couple, have
children etc.  However, young couples from the ZUS with the same potential
and qualifications as those living in more affluent areas, have no access to
housing as their circumstances do not enable them to provide the required
deposit. In addition to building suitable housing then, would it not also be
helpful to set up a public guarantee service that would allow those affected
to overcome this handicap?

The major issue of urban cohesion may be looked at in a different light
thanks to decentralisation.  Almost by definition, urban cohesion concerns
the conglomeration, when in fact the conglomeration is made up of com-
munes that are often very different in terms of social categories. Huge
inequalities result, as the communes with the greatest need for collective
facilities and services are also those with the lowest tax potential. This
situation is only partially addressed by realignment subsidies. The distribu-
tion of social housing from one commune to another is also very unequal.
Division also encourages the wealthiest communes to adopt a ‘stowaway’
mentality with regard to the right to housing and to the city. A prerequisite
to overcoming this behaviour is to resurrect the application of these two
rights at the conglomeration level. This is not sufficient, however, since
coalitions can be formed within conglomerations to maintain segregation
by neighbourhood. If social cohesion and mix are to be considered public
goods, then (according to micro-economic theory) delegating implementation
of these rights to the conglomeration should – as always when internalising
externalities – be enshrined either in incentives or in legal obligations
combined with monitoring and penalties. From this perspective, the authors
consider Article 55 of the SRU law on urban solidarity and regeneration
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justified in its principles concerning the public economy, even though they
decline to issue a detailed view of its precise terms.

6.3. Fight discrimination
Discrimination exacerbates still further the phenomenon of urban

segregation. impacting, in particular, access to housing, work and training.
It affects not only foreigners, but also French citizens of, or assumed to be
of, foreign origin. For the authors, socio-economic concerns of efficiency
and equity corroborate the higher principles of human rights: we must fight
more actively against the discrimination at play with means that go beyond
legal neutrality. The 2001 law has strengthened the legal basis for this ac-
tion, and it is now highly desirable for it to be institutionalised: the
independent authority for the fight against discrimination, which has been
announced several times, should see the light of day soon. The remit of this
authority should encompass not only discrimination linked to national or
ethnic origin, but also discrimination on the basis of urban origin or any
other grounds.

7. Comments
Jacques Freyssinet agrees with the main thrusts of the report. In particular,

he views employment as the first step towards social integration, urban
segregation as a factor that aggravates discrimination towards immigrants
or assumed immigrants, and the fostering of voluntary spatial mobility as a
priority. He would nonetheless have welcomed more explicit comment on
several areas: how can the urban mix combine an acceptable level of
heterogeneity with a minimum of shared culture, like in the working-class
neighbourhoods of yesteryear? What State controls need to accompany the
delegation of the aim of urban cohesion and social mix to the
conglomeration? How can we ensure that the mobilisation of people at the
local level increases solidarity rather than causing withdrawal into specific
communities?

Béatrice Majnoni d’Intignano regrets that the report does not distinguish
sufficiently between the situation of girls and boys in the ZUS, that it does
not analyse in greater depth the nature of the drug economy, that it does not
focus more on the unsatisfied needs that go hand in hand with an under-
employed workforce which are, in her view, the signs of classic
unemployment. She advocates reinforcing the proposals of the report, by
increasing government funds devoted to urban policy from 0.36 to 1 per-
cent of GDP and implementing more visible and stimulating measures
inspired, for example, by the Castors workers(3) of the post-war years.

(3) A workers’ movement which set up a co-operative for the construction of workers’ houses.
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